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GOVERNMENT NOTICES AVIS DU GOUVERNEMENT 

DEPARTMENT OF INDUSTRY MINISTÈRE DE L’INDUSTRIE 

OFFICE OF THE REGISTRAR GENERAL BUREAU DU REGISTRAIRE GÉNÉRAL 

Appointments Nominations 

Name and position/Nom et poste  Order in Council/Décret 

Décary, The Hon./L’hon. Robert, Q.C./c.r. 2013-920 
Communications Security Establishment/Centre de la sécurité des 
télécommunications 

Commissioner/Commissaire  

Hamilton, The Hon./L’hon. Barbara M. 2013-918 
Government of Manitoba/Gouvernement du Manitoba 

Administrator/Administrateur 
September 17 to September 22, 2013/Du 17 septembre au 22 septembre 2013 

Losier, The Hon./L’hon. Denis, P.C./c.p. 2013-921 
Security Intelligence Review Committee/Comité de surveillance des activités de 
renseignement de sécurité 

Member/Membre 

Welsh, The Hon./L’hon. B. Gale 2013-917 
Government of Newfoundland and Labrador/Gouvernement de 
Terre-Neuve-et-Labrador 

Administrator/Administrateur 
September 16 to September 24, 2013/Du 16 septembre au 24 septembre 2013 

September 26, 2013 Le 26 septembre 2013 

DIANE BÉLANGER La registraire des documents officiels 
Official Documents Registrar DIANE BÉLANGER 

[40-1-o] [40-1-o] 

DEPARTMENT OF INDUSTRY MINISTÈRE DE L’INDUSTRIE 

OFFICE OF THE REGISTRAR GENERAL BUREAU DU REGISTRAIRE GÉNÉRAL 

Appointments Nominations 

Name and position/Nom et poste  

Instrument of Advice dated September 19, 2013/Instrument d’avis en date du 19 septembre 2013 

Comeau, The Hon./L’hon. Gerald J. 
Queen’s Privy Council for Canada/Conseil privé de la Reine pour le Canada 

Member/Membre  

Obhrai, M. Deepak 
Queen’s Privy Council for Canada/Conseil privé de la Reine pour le Canada 

Member/Membre  

Instrument of Advice dated September 20, 2013/Instrument d’avis en date du 20 septembre 2013 

Leitch, The Hon./L’hon. K. Kellie, P.C./c.p. 
Minister of Labour to be styled Minister of Labour and Minister of Status of 
Women/Ministre du Travail devant porter le titre de ministre du Travail et 
ministre de la Condition féminine 

September 26, 2013 Le 26 septembre 2013 

DIANE BÉLANGER La registraire des documents officiels 
Official Documents Registrar DIANE BÉLANGER 

[40-1-o] [40-1-o] 
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DEPARTMENT OF INDUSTRY MINISTÈRE DE L’INDUSTRIE 

OFFICE OF THE REGISTRAR GENERAL BUREAU DU REGISTRAIRE GÉNÉRAL 

Appointments Nominations 

Name and position/Nom et poste  Order in Council/Décret 

Parliamentary Secretaries to the/Secrétaires parlementaires auprès du  2013-923 
Adams, Eve 

Minister of Health/Ministre de la Santé 
Albas, Dan 

President of the Treasury Board/Président du Conseil du Trésor 
Anderson, David 

Minister of Foreign Affairs/Ministre des Affaires étrangères 
Armstrong, Scott 

Minister of Human Resources and Skills Development/Ministre des Ressources 
humaines et du Développement des compétences 

Bezan, James 
Minister of National Defence/Ministre de la Défense nationale 

Block, Kelly 
Minister of Natural Resources/Ministre des Ressources naturelles 

Braid, Peter 
President of the Queen’s Privy Council for Canada/Président du Conseil privé 
de la Reine pour le Canada 

Brown, Lois 
Minister for International Development/Ministre du Développement 
international 

Calandra, Paul 
Prime Minister; President of the Queen’s Privy Council for Canada/Premier 
ministre; président du Conseil privé de la Reine pour le Canada 

Carrie, Colin 
Minister of the Environment/Ministre de l’Environnement 

Dechert, Bob 
Minister of Justice and Attorney General of Canada/Ministre de la Justice et 
procureur général du Canada 

Dykstra, Rick 
Minister of Canadian Heritage/Ministre du Patrimoine canadien 

Gill, Parm 
Minister of Veterans Affairs/Ministre des Anciens Combattants 

Goguen, Robert 
Minister of Justice and Attorney General of Canada/Ministre de la Justice et 
procureur général du Canada 

Gourde, Jacques 
Prime Minister; Minister of Canadian Heritage; Minister of the Economic 
Development Agency of Canada for the Regions of Quebec/Premier ministre; 
ministre du Patrimoine canadien; ministre de l’Agence de développement 
économique du Canada pour les régions du Québec 

James, Roxanne 
Minister of Public Safety and Emergency Preparedness/Ministre de la Sécurité 
publique et de la Protection civile 

Kamp, Randy 
Minister of Fisheries and Oceans/Ministre des Pêches et des Océans 

Keddy, Gerald 
Minister of National Revenue; Member of the Queen’s Privy Council for 
Canada; Minister for the purposes of the Atlantic Canada Opportunities Agency 
Act; Minister of Transport/Ministre du Revenu national; membre du Conseil 
privé de la Reine pour le Canada; ministre chargé de la Loi sur l’Agence de 
promotion économique du Canada atlantique; ministre des Transports 

Lake, The Hon./L’hon. Mike 
Minister of Industry/Ministre de l’Industrie 

Lemieux, Pierre 
Minister of Agriculture and Agri-Food/Ministre de l’Agriculture et de 
l’Agroalimentaire 
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Name and position/Nom et poste  

Leung, Chungsen
 
Minister of Citizenship and Immigration/Ministre de la Citoyenneté et de
 
l’Immigration 


Lukiwski, Tom 
Leader of the Government in the House of Commons/Leader du gouvernement 
à la Chambre des communes 

McLeod, Cathy 
Minister of Labour; Minister of Western Economic Diversification/Ministre du 
Travail; ministre de la Diversification de l’économie de l’Ouest canadien 

Menegakis, Costas
 
Minister of Citizenship and Immigration/Ministre de la Citoyenneté et de
 
l’Immigration 


Obhrai, Deepak
 
Minister of Foreign Affairs/Ministre des Affaires étrangères
 

O’Toole, Erin
 
Minister for International Trade/Ministre du Commerce international
 

Saxton, Andrew
 
Minister of Finance/Ministre des Finances
 

Strahl, Mark  
Minister of Indian Affairs and Northern Development/Ministre des Affaires 
indiennes et du Nord canadien 

Trottier, Bernard
 
Minister of Public Works and Government Services/Ministre des Travaux
 
publics et des Services gouvernementaux
 

Truppe, Susan 

Minister of Labour/Ministre du Travail
 

Watson, Jeff
 
Minister of Transport/Ministre des Transports
 

September 26, 2013 

DIANE BÉLANGER 
Official Documents Registrar 

[40-1-o] 

DEPARTMENT OF INDUSTRY 

RADIOCOMMUNICATION ACT 

Notice No. SMSE-012-13 — Release of new standards RSS-130 
and SRSP-518 

Notice is hereby given by Industry Canada that the following 
standards come into force effective immediately: 
•	 Radio Standards Specification RSS-130, Issue 1: Mobile 

Broadband Services (MBS) Equipment Operating in the Fre
quency Bands 698-756 MHz and 777-787 MHz, which sets 
out the certification requirements for transmitters and receiv
ers for MBS systems in the frequency bands 698-756 MHz 
and 777-787 MHz; and 

•	 Standard Radio System Plan SRSP-518, Issue 1: Technical 
Requirements for Mobile Broadband Radio Services in the 
Bands 698-756 MHz and 777-787 MHz, which sets out the 
minimum technical requirements for the efficient utilization 
of the 700 MHz band for Mobile Broadband Services. 

RSS-130 and SRSP-518 address certification and licensing re
quirements for equipment operating in the 700 MHz band for 
Mobile Broadband Services. 

General information 

These documents have been coordinated with industry through 
the Radio Advisory Board of Canada (RABC). 

Le 26 septembre 2013 

La registraire des documents officiels 
DIANE BÉLANGER 

[40-1-o] 

MINISTÈRE DE L’INDUSTRIE 

LOI SUR LA RADIOCOMMUNICATION 

Avis no SMSE-012-13 — Publication des nouvelles normes : 
CNR-130 et PNRH-518 

Le présent avis d’Industrie Canada a pour but d’annoncer que 
les normes suivantes entrent en vigueur dès maintenant : 
•	 Le Cahier des charges sur les normes radioélectriques 

CNR-130, 1re édition : Matériel du service mobile à large 
bande (SMLB) fonctionnant dans les bandes 698-756 MHz et 
777-787 MHz, qui établit les exigences de certification appli
cables aux émetteurs et aux récepteurs du SMLB fonctionnant 
dans les bandes 698-756 MHz et 777-787 MHz; 

•	 Le Plan normalisé de réseaux hertziens PNRH-518, 1re édi
tion : Exigences techniques applicables au service mobile à 
large bande dans les bandes 698-756 MHz et 777-787 MHz, 
qui établit les exigences techniques minimales destinées à as-
surer l’exploitation efficace de la bande 700 MHz du service 
mobile à large bande. 

Le CNR-130 et le PNRH-518 traitent des exigences de certifi
cation et d’attribution de licence pour le matériel fonctionnant 
dans la bande 700 MHz du service mobile à large bande.  

Renseignements généraux 

Ces documents ont fait l’objet d’une coordination auprès de 
l’industrie par l’entremise du Conseil consultatif canadien de la 
radio (CCCR). 

Order in Council/Décret 
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The Equipment and Radio Apparatus Standards Lists will be 
amended to reflect the above changes. 

Submitting comments 

Interested parties are requested to provide their comments 
within 120 days of the date of publication of this notice in elec
tronic format (Microsoft Word or Adobe PDF). For matters re
garding an RSS, please contact the Manager, Radio Equipment 
Standards (res.nmr@ic.gc.ca), Industry Canada, 300 Slater Street, 
19th Floor, Ottawa, Ontario K1A 0C8. For matters regarding 
the SRSP, please contact the Manager, Mobile Engineering 
(srsp.pnrh@ic.gc.ca).  

All submissions received by the close of the comment period 
will be posted on Industry Canada’s Spectrum Management and 
Telecommunications Web site at www.ic.gc.ca/spectrum. 

Obtaining copies 

Copies of this notice and of documents referred to herein are 
available electronically on Industry Canada’s Spectrum Manage
ment and Telecommunications Web site at www.ic.gc.ca/spectrum. 

Official versions of Canada Gazette notices can be viewed 
at www.gazette.gc.ca/rp-pr/p1/index-eng.html. Printed copies of 
the Canada Gazette can be ordered by telephoning the sales 
counter of Publishing and Depository Services at 613-941-5995 
or 1-800-635-7943. 

September 16, 2013 

MARC DUPUIS 
Director General 

Engineering, Planning and Standards Branch 

[40-1-o] 

DEPARTMENT OF PUBLIC SAFETY AND  
EMERGENCY PREPAREDNESS 

CRIMINAL CODE 

Revocation of designation as fingerprint examiner 

Pursuant to subsection 667(5) of the Criminal Code, I hereby 
revoke the designation of the following persons of the Ontario 
Provincial Police as fingerprint examiners: 

M. B. Illes 
R. D. Payne 

Richard Weafer 


Ottawa, July 25, 2013 

KATHY THOMPSON 
Assistant Deputy Minister 

Law Enforcement and Policing Branch 

[40-1-o] 

Des modifications seront apportées aux listes des normes ap
plicables au matériel et aux appareils radio afin d’inclure les 
changements susmentionnés.  

Présentation des commentaires 

Les intéressés sont invités à envoyer leurs commentaires sous 
forme électronique (Microsoft Word ou Adobe PDF) dans un 
délai de 120 jours à compter de la date de publication du présent 
avis. Pour toute question à l’égard d’un CNR, veuillez com
muniquer avec le Gestionnaire, Normes du matériel radio 
(res.nmr@ic.gc.ca), Industrie Canada, 300, rue Slater, 19e étage, 
Ottawa (Ontario) K1A 0C8. Pour toute question à l’égard d’un 
PNRH, veuillez communiquer avec le gestionnaire du génie mo
bile (srsp.pnrh@ic.gc.ca). 

Toutes les observations reçues d’ici la clôture de la période de 
commentaires seront affichées sur le site Web de Gestion du 
spectre et télécommunications d’Industrie Canada à l’adresse 
suivante : www.ic.gc.ca/spectre. 

Pour obtenir des copies 

Le présent avis ainsi que les documents cités sont affichés sur le 
site Web de Gestion du spectre et télécommunications d’Industrie 
Canada à l’adresse suivante : www.ic.gc.ca/spectre. 

On peut obtenir la version officielle des avis de la Gazette du 
Canada à l’adresse suivante : www.gazette.gc.ca/rp-pr/p1/index
fra.html. On peut également se procurer un exemplaire de la Ga
zette du Canada en communiquant avec le comptoir des ventes 
des Éditions et Services de dépôt au 613-941-5995 ou au 1-800
635-7943. 

Le 16 septembre 2013 

Le directeur général 
Direction générale du génie, 

de la planification et des normes 
MARC DUPUIS 

[40-1-o] 

MINISTÈRE DE LA SÉCURITÉ PUBLIQUE ET  
DE LA PROTECTION CIVILE 

CODE CRIMINEL 

Révocation de nomination à titre de préposé aux empreintes 
digitales 

En vertu du paragraphe 667(5) du Code criminel, je révo
que par la présente la nomination des personnes suivantes de la 
Police provinciale de l’Ontario à titre de préposé aux empreintes 
digitales : 

M. B. Illes 
R. D. Payne 

Richard Weafer 


Ottawa, le 25 juillet 2013 

La sous-ministre adjointe 
Secteur de la police et de l’application de la loi 

KATHY THOMPSON 

[40-1-o] 

www.gazette.gc.ca/rp-pr/p1/index
www.ic.gc.ca/spectre
www.ic.gc.ca/spectre
mailto:srsp.pnrh@ic.gc.ca
mailto:res.nmr@ic.gc.ca
www.gazette.gc.ca/rp-pr/p1/index-eng.html
www.ic.gc.ca/spectrum
www.ic.gc.ca/spectrum
mailto:srsp.pnrh@ic.gc.ca
mailto:res.nmr@ic.gc.ca
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BANK OF CANADA 

Statement of financial position as at August 31, 2013 

(Millions of dollars) Unaudited 

ASSETS 

Cash and foreign deposits ..................
 

Loans and receivables 
Securities purchased under resale 
agreements ..................................... 
Advances to members of the 
Canadian Payments Association..... 
Advances to governments ..............
Other receivables............................ 

Investments 
Treasury bills of Canada................. 
Government of Canada bonds ........
Other investments .......................... 

Property and equipment .....................
 

Intangible assets .................................
 

Other assets ........................................
 

— 

— 
— 

5.7

23,789.7 
 63,598.8 

330.4

6.1 

 5.7 

 87,718.9 

213.4 

56.0 

159.4

 88,159.5 

LIABILITIES AND EQUITY 

Bank notes in circulation .................... 63,943.2 

Deposits 
Government of Canada................... 21,953.6 
Members of the Canadian 
Payments Association..................... 217.3 
Other deposits................................. 1,103.2

 23,274.1 

Liabilities in foreign currencies 
Government of Canada................... — 
Other .............................................. — 

— 

Other liabilities 
Securities sold under 
repurchase agreements.................... — 
Other liabilities............................... 518.6

 518.6

 87,735.9 

Equity 
Share capital ................................... 5.0 
Statutory and special reserves......... 125.0 
Available-for-sale reserve............... 293.6 
Actuarial gains reserve ................... — 
Retained earnings ........................... —

 423.6

 88,159.5 

I declare that the foregoing return is correct according to the books of the Bank.	 I declare that the foregoing return is to the best of my knowledge and belief correct, 
and shows truly and clearly the financial position of the Bank, as required by 
section 29 of the Bank of Canada Act. 

Ottawa, September 19, 2013	 Ottawa, September 19, 2013 

S. VOKEY 	 S. POLOZ 
Chief Accountant and Chief Financial Officer	 Governor 

[40-1-o] 
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BANQUE DU CANADA 

État de la situation financière au 31 août 2013 

(En millions de dollars) Non audité 

ACTIF 

Encaisse et dépôts en devises..............
 

Prêts et créances 
Titres achetés dans le cadre de 
conventions de revente ................... 
Avances aux membres de 
l’Association canadienne des 
paiements........................................
Avances aux gouvernements .......... 
Autres créances............................... 

Placements 
Bons du Trésor du Canada.............. 
Obligations du gouvernement 
du Canada.......................................
 
Autres placements ..........................
 

Immobilisations corporelles................
 

Actifs incorporels ...............................
 

Autres éléments d’actif.......................
 

— 

— 
— 
5,7

23 789,7 

63 598,8 
330,4

6,1 

 5,7 

 87 718,9 

213,4 

56,0 

159,4 

88 159,5 

PASSIF ET CAPITAUX PROPRES 

Billets de banque en circulation.......... 63 943,2 

Dépôts 
Gouvernement du Canada .............. 21 953,6 
Membres de l’Association 
canadienne des paiements .............. 217,3 
Autres dépôts ................................. 1 103,2

 23 274,1 

Passif en devises étrangères 
Gouvernement du Canada .............. — 
Autre ..............................................  — 

— 

Autres éléments de passif 
Titres vendus dans le cadre de 
conventions de rachat ..................... — 
Autres éléments de passif ............... 518,6

 518,6

 87 735,9 

Capitaux propres 
Capital-actions ...............................  5,0 
Réserve légale et réserve spéciale..... 125,0 
Réserve d’actifs disponibles 
à la vente ........................................ 293,6 
Réserve pour gains actuariels ......... — 
Bénéfices non répartis .................... — 

423,6

 88 159,5 

Je déclare que l’état ci-dessus est exact, au vu des livres de la Banque. 

Ottawa, le 19 septembre 2013 

Je déclare que l’état ci-dessus est exact, à ma connaissance, et qu’il montre 
fidèlement et clairement la situation financière de la Banque, en application de 
l’article 29 de la Loi sur la Banque du Canada. 

Ottawa, le 19 septembre 2013 

Le comptable en chef et chef des finances 
S. VOKEY 

Le gouverneur 
S. POLOZ 

[40-1-o] 
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PARLIAMENT 

HOUSE OF COMMONS 

ELECTORAL BOUNDARIES READJUSTMENT ACT 

Report of the Federal Electoral Boundaries Commission for the 
Province of Ontario — 2012 

Notice is hereby given that the above-mentioned notice was 
published as Extra Vol. 147, No. 4, on Monday, September 30, 
2013. 

[40-1-o] 

PARLEMENT 

CHAMBRE DES COMMUNES 

LOI SUR LA RÉVISION DES LIMITES DES 
CIRCONSCRIPTIONS ÉLECTORALES 

Rapport de la Commission de délimitation des circonscriptions 
électorales fédérales pour la province de l’Ontario — 2012 

Avis est par les présentes donné que l’avis susmentionné a été 
publié dans l’édition spéciale vol. 147, no 4, le lundi 30 septembre 
2013. 

[40-1-o] 
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COMMISSIONS 

CANADIAN INTERNATIONAL TRADE TRIBUNAL 

APPEAL

Notice No. HA-2013-012 

The Canadian International Trade Tribunal (the Tribunal) will 
hold a public hearing to consider the appeal referenced hereunder. 
This hearing will be held beginning at 9:30 a.m., in the Tribunal’s 
Hearing Room No. 2, 18th Floor, 333 Laurier Avenue West, 
Ottawa, Ontario. Interested persons planning to attend should 
contact the Tribunal at 613-998-9908 to obtain further informa
tion and to confirm that the hearing will be held as scheduled. 

Customs Act 

Oceaneering Canada Limited v. President of the Canada Border Services Agency 

Date of Hearing: October 31, 2013 
Appeal No.: AP-2012-017 

Goods in Issue: Hydra Magnum Plus 170 Remotely Operated Vehicle (ROV)

Issue: Whether the goods in issue are properly classified under tariff 
item No. 8905.90.90 as other vessels the navigability of which 
is subsidiary to their main function, as determined by the 
President of the Canada Border Services Agency, or should be 
classified under tariff item No. 8479.89.90 as other machines 
and mechanical appliances having individual functions, not 
specified or included elsewhere in Chapter 84, or, in the 
alternative, under tariff item No. 8525.80.00 as television 
cameras, digital cameras and video camera recorders, as 
claimed by Oceaneering Canada Limited. 

Tariff Items at 
Issue: Oceaneering Canada Limited—8479.89.90 and 8525.80.00 

President of the Canada Border Services Agency—8905.90.90

September 27, 2013 

By order of the Tribunal 

DOMINIQUE LAPORTE 
Secretary 

[40-1-o] 

CANADIAN INTERNATIONAL TRADE TRIBUNAL 

ORDER 

Carbon steel welded pipe 

Notice is hereby given that, on August 19, 2013, pursuant to 
paragraph 76.03(12)(b) of the Special Import Measures Act, the 
Canadian International Trade Tribunal continued its finding 
(Expiry Review No. RR-2012-003) in respect of carbon steel 
welded pipe, commonly identified as standard pipe, in the nom
inal size range of 1/2 inch up to and including 6 inches (12.7 mm 
to 168.3 mm in outside diameter) inclusive, in various forms 
and finishes, usually supplied to meet ASTM A53, ASTM A135, 
ASTM A252, ASTM A589, ASTM A795, ASTM F1083 or 
Commercial Quality, or AWWA C200-97 or equivalent specifica
tions, including water well casing, piling pipe, sprinkler pipe and 
fencing pipe, but excluding oil and gas line pipe made to API 
specifications exclusively and excluding (i) carbon steel welded 
pipe in the nominal pipe size of 1 inch, meeting the requirements 
of specification ASTM A53, Grade B, Schedule 10, with a black 

COMMISSIONS 

TRIBUNAL CANADIEN DU COMMERCE EXTÉRIEUR 

 APPEL 

Avis no HA-2013-012 

Le Tribunal canadien du commerce extérieur (le Tribunal) 
tiendra une audience publique afin d’entendre l’appel mentionné 
ci-dessous. L’audience débutera à 9 h 30 et aura lieu dans la salle 
d’audience no 2 du Tribunal, 18e étage, 333, avenue Laurier 
Ouest, Ottawa (Ontario). Les personnes intéressées qui ont l’in
tention d’assister à l’audience doivent s’adresser au Tribunal en 
composant le 613-998-9908 si elles désirent plus de renseigne
ments ou si elles veulent confirmer la date de l’audience. 

Loi sur les douanes 

Oceaneering Canada Limited c. Président de l’Agence des services frontaliers du 
Canada 

Date de l’audience : Le 31 octobre 2013 
Appel no : AP-2012-017 

 Marchandises en 
cause :	 Véhicule sous-marin téléguidé Hydra Magnum 

Plus 170 (ROV) 
Question en litige : 	Déterminer si les marchandises en cause sont correctement 

classées dans le numéro tarifaire 8905.90.90 à titre d’autres 
bateaux pour lesquels la navigation n’est qu’accessoire par 
rapport à la fonction principale, comme l’a déterminé le 
président de l’Agence des services frontaliers du Canada, 
ou si elles doivent être classées dans le numéro 
tarifaire 8479.89.90 à titre d’autres machines et appareils 
mécaniques ayant une fonction propre, non dénommés ni 
compris ailleurs dans le chapitre 84, ou, subsidiairement, 
dans le numéro tarifaire 8525.80.00 à titre de caméras de 
télévision, appareils photographiques numériques et 
caméscopes, comme le soutient Oceaneering Canada Limited. 

 Numéros tarifaires 
en cause :	 Oceaneering Canada Limited — 8479.89.90 et 8525.80.00 

Président de l’Agence des services frontaliers du Canada — 
8905.90.90 

Le 27 septembre 2013 

Par ordre du Tribunal 

Le secrétaire 
DOMINIQUE LAPORTE 

[40-1-o] 

TRIBUNAL CANADIEN DU COMMERCE EXTÉRIEUR 

ORDONNANCE 

Tubes soudés en acier au carbone 

Avis est donné par la présente que, le 19 août 2013, conformé
ment à l’alinéa 76.03(12)b) de la Loi sur les mesures spéciales 
d’importation, le Tribunal canadien du commerce extérieur a pro
rogé ses conclusions (réexamen relatif à l’expiration no RR-2012
003) concernant les tubes soudés en acier au carbone, aussi appe
lés tuyaux normalisés, de dimensions nominales variant de 1/2 po 
à 6 po (diamètre extérieur de 12,7 mm à 168,3 mm) inclu
sivement, sous diverses formes et finitions, habituellement four
nis pour répondre aux normes ASTM A53, ASTM A135, 
ASTM A252, ASTM A589, ASTM A795, ASTM F1083 ou de 
qualité commerciale, ou AWWA C200-97 ou aux normes équiva
lentes, y compris ceux pour le tubage de puits d’eau, les tubes 
pour pilotis, les tubes pour arrosage et les tubes pour clôture, mais 
à l’exception des tubes pour les canalisations de pétrole et de 
gaz fabriqués exclusivement pour répondre aux normes de 

http:8905.90.90
http:8525.80.00
http:8479.89.90
http:8525.80.00
http:8479.89.90
http:8905.90.90
http:Agency�8905.90.90
http:8525.80.00
http:Limited�8479.89.90
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or galvanized finish, and with plain ends, for use in fire protection 
applications, (ii) carbon steel welded pipe in nominal pipe sizes of 
1/2 inch to 2 inches inclusive, produced using the electric resist
ance welding process and meeting the requirements of specifica
tion ASTM A53, Grade A, for use in the production of carbon 
steel pipe nipples, and (iii) carbon steel welded pipe in nominal 
pipe sizes of 1/2 inch to 6 inches inclusive, dual-stencilled 
to meet the requirements of both specification ASTM A252, 
Grades 1 to 3, and specification API 5L, with bevelled ends and 
in random lengths, for use as foundation piles, originating in or 
exported from the People’s Republic of China. 

Ottawa, August 19, 2013 

GILLIAN BURNETT 
Acting Secretary 

[40-1-o] 

CANADIAN RADIO-TELEVISION AND 
TELECOMMUNICATIONS COMMISSION 

NOTICE TO INTERESTED PARTIES 

The Commission posts on its Web site the decisions, notices of 
consultation and regulatory policies that it publishes, as well as 
information bulletins and orders. On April 1, 2011, the Canadian 
Radio-television and Telecommunications Commission Rules of 
Practice and Procedure came into force. As indicated in Part 1 of 
these Rules, some broadcasting applications are posted directly 
on the Commission’s Web site, www.crtc.gc.ca, under “Part 1 
Applications.” 

To be up to date on all ongoing proceedings, it is important to 
regularly consult “Today’s Releases” on the Commission’s Web 
site, which includes daily updates to notices of consultation that 
have been published and ongoing proceedings, as well as a link to 
Part 1 applications. 

The following documents are abridged versions of the Com
mission’s original documents. The original documents contain a 
more detailed outline of the applications, including the locations 
and addresses where the complete files for the proceeding may 
be examined. These documents are posted on the Commission’s 
Web site and may also be examined at the Commission’s offices 
and public examination rooms. Furthermore, all documents relat
ing to a proceeding, including the notices and applications, 
are posted on the Commission’s Web site under “Public 
Proceedings.” 

CANADIAN RADIO-TELEVISION AND 
TELECOMMUNICATIONS COMMISSION 

PART 1 APPLICATION 

The following application was posted on the Commission’s 
Web site between September 19, 2013, and September 27, 2013: 

Canadian Broadcasting Corporation  
Yellowknife, Northwest Territories 
2013-1285-0 
Amendment to the contours of CFYK-FM 
Deadline for submission of interventions, comments and/or 
answers: October 25, 2013 

l’API, et à l’exclusion (1) des tubes soudés en acier au carbone 
d’un diamètre nominal de 1 po, répondant aux exigences de la 
norme ASTM A53, de nuance B, de nomenclature 10, au fini noir 
ou galvanisé, et aux extrémités lisses, devant servir à la protection 
contre l’incendie, (2) des tubes soudés en acier au carbone d’un 
diamètre nominal de 1/2 po à 2 po inclusivement, produits par 
soudage par résistance électrique et répondant aux exigences de la 
norme ASTM A53, de nuance A, devant servir dans la production 
de raccords filetés de tuyaux en acier au carbone, (3) des tubes 
soudés en acier au carbone d’un diamètre nominal de 1/2 po 
à 6 po inclusivement, marqués de deux inscriptions pour répon
dre aux exigences à la fois de la norme ASTM A252, de 
nuances 1 à 3, et de la norme API 5L, aux extrémités chanfreinées 
et de longueurs irrégulières, devant servir de pilotis dans les fon
dations, originaires ou exportés de la République populaire de 
Chine. 

Ottawa, le 19 août 2013 

Le secrétaire intérimaire 
GILLIAN BURNETT 

[40-1-o] 

CONSEIL DE LA RADIODIFFUSION ET DES 
TÉLÉCOMMUNICATIONS CANADIENNES 

AVIS AUX INTÉRESSÉS 

Le Conseil affiche sur son site Web les décisions, les avis de 
consultation et les politiques réglementaires qu’il publie ainsi que 
les bulletins d’information et les ordonnances. Le 1er avril 2011, 
les Règles de pratique et de procédure du Conseil de la radiodif
fusion et des télécommunications canadiennes sont entrées en 
vigueur. Tel qu’il est prévu dans la partie 1 de ces règles, le 
Conseil affiche directement sur son site Web, www.crtc.gc.ca, 
certaines demandes de radiodiffusion sous la rubrique « Deman
des de la Partie 1 ». 

Pour être à jour sur toutes les instances en cours, il est impor
tant de consulter régulièrement la rubrique « Nouvelles du jour » 
du site Web du Conseil, qui comporte une mise à jour quotidienne 
des avis de consultation publiés et des instances en cours, ainsi 
qu’un lien aux demandes de la partie 1. 

Les documents qui suivent sont des versions abrégées des do
cuments originaux du Conseil. Les documents originaux contien
nent une description plus détaillée de chacune des demandes, y 
compris les lieux et les adresses où l’on peut consulter les 
dossiers complets de l’instance. Ces documents sont affichés sur 
le site Web du Conseil et peuvent également être consultés aux 
bureaux et aux salles d’examen public du Conseil. Par ailleurs, 
tous les documents qui se rapportent à une instance, y compris les 
avis et les demandes, sont affichés sur le site Web du Conseil 
sous « Instances publiques ». 

CONSEIL DE LA RADIODIFFUSION ET DES 
TÉLÉCOMMUNICATIONS CANADIENNES 

DEMANDE DE LA PARTIE 1 

La demande suivante a été affichée sur le site Web du Conseil 
entre le 19 septembre 2013 et le 27 septembre 2013 : 

Société Radio-Canada 
Yellowknife (Territoires du Nord-Ouest) 
2013-1285-0 
Modification du périmètre de rayonnement de CFYK-FM 
Date limite pour le dépôt des interventions, des observations ou 
des réponses : le 25 octobre 2013 

[40-1-o] [40-1-o] 

http:www.crtc.gc.ca
http:www.crtc.gc.ca


    

 

 

   

 
 

 
  

 
  

 

   

 
 

 
 

   

   

  
 

   

  
 

 
 

  
 

   

 
  

 

  

 

 

 

  
 

 
  

  
 

  

 
 

 
  

 
 

 
 

  

Le 5 octobre 2013 Gazette du Canada Partie I 2241 

CANADIAN RADIO-TELEVISION AND 
TELECOMMUNICATIONS COMMISSION 

DECISIONS 

2013-507 September 23, 2013 

Canadian Broadcasting Corporation 
Saskatoon, Saskatchewan 

Approved — Application for a broadcasting licence to operate an 
English-language FM radio station in Saskatoon. 

2013-508 September 23, 2013 

NB Spring and Manufacturing Ltd. 
Across Canada 

Complaint against Rogers Cable Communications Inc. alleging 
undue preference and disadvantage. 

2013-517 September 26, 2013 

RNC MEDIA Inc. 
Québec, Quebec 

Approved — Application to renew the broadcasting licence for 
the French-language commercial radio station CHOI-FM Québec. 

2013-518 September 27, 2013 

Beanfield Technologies Inc. 
Toronto, Ontario 

Approved — Application for a broadcasting licence to operate a 
regional video-on-demand service. 

2013-519 September 27, 2013 

WhiStle Community Radio 
Whitchurch-Stouffville, Ontario 

Approved — Application to renew the broadcasting licence for 
the community radio station CIWS-FM Whitchurch-Stouffville. 

[40-1-o] 

PUBLIC SERVICE COMMISSION 

PUBLIC SERVICE EMPLOYMENT ACT 

Permission granted 

The Public Service Commission of Canada, pursuant to sec
tion 116 of the Public Service Employment Act, hereby gives no
tice that it has granted permission, pursuant to subsection 115(2) 
of the said Act, to Yves Blanc, Project Manager (CO-2), Build
ings, Varennes Research Centre, CanmetENERGY, Natural Re
sources Canada, Varennes, Quebec, to be a candidate, before and 
during the election period, for the positions of Councillor and 
Deputy Mayor for the Municipality of Sainte-Mélanie, Quebec, in 
a municipal election to be held on November 3, 2013.  

September 24, 2013 

KATHY NAKAMURA 
Director General 

Political Activities and 
 Non-Partisanship Directorate 

[40-1-o] 

CONSEIL DE LA RADIODIFFUSION ET DES 
TÉLÉCOMMUNICATIONS CANADIENNES 

DÉCISIONS 

2013-507 Le 23 septembre 2013 

Société Radio-Canada 
Saskatoon (Saskatchewan) 

Approuvé — Demande en vue d’obtenir une licence de radiodif
fusion afin d’exploiter une station de radio FM de langue anglaise 
à Saskatoon. 

2013-508 Le 23 septembre 2013 

NB Spring and Manufacturing Ltd. 
L’ensemble du Canada 

Plainte contre Communications Rogers câble inc. alléguant une 
préférence et un désavantage indus. 

2013-517 Le 26 septembre 2013 

RNC MÉDIA inc. 
Québec (Québec) 

Approuvé — Demande en vue de renouveler la licence de radio-
diffusion de la station de radio commerciale de langue française 
CHOI-FM Québec. 

2013-518 Le 27 septembre 2013 

Beanfield Technologies Inc. 
Toronto (Ontario) 

Approuvé — Demande en vue d’obtenir une licence de radiodif
fusion afin d’exploiter un service régional de vidéo sur demande. 

2013-519 Le 27 septembre 2013 

WhiStle Community Radio 
Whitchurch-Stouffville (Ontario) 

Approuvé — Demande en vue de renouveler la licence de radio-
diffusion de la station de radio communautaire CIWS-FM 
Whitchurch-Stouffville. 

[40-1-o] 

COMMISSION DE LA FONCTION PUBLIQUE 

LOI SUR L’EMPLOI DANS LA FONCTION PUBLIQUE 

Permission accordée 

La Commission de la fonction publique du Canada, en vertu 
de l’article 116 de la Loi sur l’emploi dans la fonction publi
que, donne avis par la présente qu’elle a accordé à Yves Blanc, 
chargé de projet (CO-2), Bâtiments, Centre de recherche de 
Varennes, CanmetÉNERGIE, Ressources naturelles Canada, 
Varennes (Québec), la permission, aux termes du paragra
phe 115(2) de ladite loi, de se porter candidat, avant et pendant la 
période électorale, aux postes de conseiller et de maire suppléant 
de la Municipalité de Sainte-Mélanie (Québec), à l’élection muni
cipale prévue pour le 3 novembre 2013.   

Le 24 septembre 2013 

La directrice générale 
Direction des activités politiques 

et de l’impartialité politique 
KATHY NAKAMURA 

[40-1-o] 
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PUBLIC SERVICE COMMISSION 

PUBLIC SERVICE EMPLOYMENT ACT 

Permission granted 

The Public Service Commission of Canada, pursuant to sec
tion 116 of the Public Service Employment Act, hereby gives no
tice that it has granted permission, pursuant to subsection 115(2) 
of the said Act, to Daniel Gour, Operations Engineer (EN
ENG-3), Space Exploration Operations and Infrastructure, Can
adian Space Agency, Saint-Hubert, Quebec, to be a candidate, 
before and during the election period, for the positions of Coun
cillor, District No. 7, and Deputy Mayor for the Town of 
Saint-Lambert, Quebec, in a municipal election to be held on 
November 3, 2013.  

September 23, 2013 

KATHY NAKAMURA 
Director General 

Political Activities and 
 Non-Partisanship Directorate 

[40-1-o] 

PUBLIC SERVICE COMMISSION 

PUBLIC SERVICE EMPLOYMENT ACT 

Permission granted 

The Public Service Commission of Canada, pursuant to sec
tion 116 of the Public Service Employment Act, hereby gives no
tice that it has granted permission, pursuant to subsection 115(2) 
of the said Act, to Kristina Jensen, Team Leader (AS-5), Minis
terial Correspondence Division, Corporate Secretariat, Depart
ment of Indian Affairs and Northern Development, Gatineau, 
Quebec, to be a candidate, before and during the election period, 
for the position of Councillor, District 4, Municipality of Cantley, 
Quebec, in a municipal election to be held on November 3, 2013. 

September 24, 2013 

KATHY NAKAMURA 
Director General 

Political Activities and 
 Non-Partisanship Directorate 

[40-1-o] 

PUBLIC SERVICE COMMISSION 

PUBLIC SERVICE EMPLOYMENT ACT 

Permission granted 

The Public Service Commission of Canada, pursuant to sec
tion 116 of the Public Service Employment Act, hereby gives no
tice that it has granted permission, pursuant to subsection 115(2) 
of the said Act, to Simon Joubarne, Social Policy Researcher 
(EC-5), Income Assistance Reform Directorate, Social Pol
icy and Programs Branch, Department of Indian Affairs and 
Northern Development, Gatineau, Quebec, to be a candidate, 
before and during the election period, for the positions of Coun
cillor, District 1, and Deputy Mayor for the Municipality of 

COMMISSION DE LA FONCTION PUBLIQUE 

LOI SUR L’EMPLOI DANS LA FONCTION PUBLIQUE 

Permission accordée 

La Commission de la fonction publique du Canada, en vertu 
de l’article 116 de la Loi sur l’emploi dans la fonction publi
que, donne avis par la présente qu’elle a accordé à Daniel Gour, 
ingénieur, opérations (EN-ENG-3), Opérations d’exploration de 
l’espace et infrastructure, Agence spatiale canadienne, Saint-
Hubert (Québec), la permission, aux termes du paragraphe 115(2) 
de ladite loi, de se porter candidat, avant et pendant la période 
électorale, aux postes de conseiller, district no 7, et de maire sup
pléant de la Ville de Saint-Lambert (Québec), à l’élection muni
cipale prévue pour le 3 novembre 2013. 

Le 23 septembre 2013 

La directrice générale 
Direction des activités politiques 

et de l’impartialité politique 
KATHY NAKAMURA 

[40-1-o] 

COMMISSION DE LA FONCTION PUBLIQUE 

LOI SUR L’EMPLOI DANS LA FONCTION PUBLIQUE 

Permission accordée 

La Commission de la fonction publique du Canada, en vertu de 
l’article 116 de la Loi sur l’emploi dans la fonction publique, 
donne avis par la présente qu’elle a accordé à Kristina Jensen, 
chef d’équipe (AS-5), Division de la correspondance ministé
rielle, Secrétariat du ministère, ministère des Affaires indiennes et 
du Nord canadien, Gatineau (Québec), la permission, aux termes 
du paragraphe 115(2) de ladite loi, de se porter candidate, avant et 
pendant la période électorale, au poste de conseillère, district 4, 
Municipalité de Cantley (Québec), à l’élection municipale prévue 
pour le 3 novembre 2013. 

Le 24 septembre 2013 

La directrice générale 
Direction des activités politiques 

et de l’impartialité politique 

KATHY NAKAMURA 

[40-1-o] 

COMMISSION DE LA FONCTION PUBLIQUE 

LOI SUR L’EMPLOI DANS LA FONCTION PUBLIQUE 

Permission accordée 

La Commission de la fonction publique du Canada, en vertu de 
l’article 116 de la Loi sur l’emploi dans la fonction publique, 
donne avis par la présente qu’elle a accordé à Simon Joubarne, 
chercheur, politiques sociales (EC-5), Direction de la réforme 
de l’aide au revenu, Direction générale de la politique sociale et 
des programmes, ministère des Affaires indiennes et du Nord 
canadien, Gatineau (Québec), la permission, aux termes du para
graphe 115(2) de ladite loi, de se porter candidat, avant et pendant 
la période électorale, aux postes de conseiller, district 1, et de 
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Chelsea, Quebec, in a municipal election to be held on Novem
ber 3, 2013.  

September 27, 2013 

KATHY NAKAMURA 
Director General 

Political Activities and 
 Non-Partisanship Directorate 

[40-1-o] 

PUBLIC SERVICE COMMISSION 

PUBLIC SERVICE EMPLOYMENT ACT 

Permission granted 

The Public Service Commission of Canada, pursuant to sec
tion 116 of the Public Service Employment Act, hereby gives no
tice that it has granted permission, pursuant to subsection 115(2) 
of the said Act, to Stephanie Lara Kusie, Management Consular 
Officer (AS-6), Department of Foreign Affairs, Trade and De
velopment, Ottawa, Ontario, to be a candidate, before and during 
the election period, for the positions of Councillor, Ward 12, and 
Deputy Mayor for the City of Calgary, Alberta, in a municipal 
election to be held on October 21, 2013.  

September 23, 2013 

KATHY NAKAMURA 
Director General 

Political Activities and 
 Non-Partisanship Directorate 

[40-1-o] 

PUBLIC SERVICE COMMISSION 

PUBLIC SERVICE EMPLOYMENT ACT 

Permission granted 

The Public Service Commission of Canada, pursuant to sec
tion 116 of the Public Service Employment Act, hereby gives no
tice that it has granted permission, pursuant to subsection 115(2) 
of the said Act, to Alistair David MacKenzie, Records Clerk 
(CR-4), K Division Headquarters, Royal Canadian Mounted Po
lice, Edmonton, Alberta, to be a candidate, before and during the 
election period, for the positions of Councillor and Deputy Mayor 
for the Town of Bon Accord, Alberta, in a municipal election to 
be held on October 21, 2013.  

September 23, 2013 

KATHY NAKAMURA 
Director General 

Political Activities and 
 Non-Partisanship Directorate 

[40-1-o] 

maire suppléant de la Municipalité de Chelsea (Québec), à 
l’élection municipale prévue pour le 3 novembre 2013. 

Le 27 septembre 2013 

La directrice générale 
Direction des activités politiques 

et de l’impartialité politique 
KATHY NAKAMURA 

[40-1-o] 

COMMISSION DE LA FONCTION PUBLIQUE 

LOI SUR L’EMPLOI DANS LA FONCTION PUBLIQUE 

Permission accordée 

La Commission de la fonction publique du Canada, en vertu de 
l’article 116 de la Loi sur l’emploi dans la fonction publique, 
donne avis par la présente qu’elle a accordé à Stephanie Lara 
Kusie, agente de gestion consulaire (AS-6), ministère des Affaires 
étrangères, du Commerce et du Développement, Ottawa (Onta
rio), la permission, aux termes du paragraphe 115(2) de ladite loi, 
de se porter candidate, avant et pendant la période électorale, aux 
postes de conseillère du quartier 12 et de mairesse suppléante de 
la Ville de Calgary (Alberta), à l’élection municipale prévue pour 
le 21 octobre 2013.  

Le 23 septembre 2013 

La directrice générale 
Direction des activités politiques 

et de l’impartialité politique 
KATHY NAKAMURA 

[40-1-o] 

COMMISSION DE LA FONCTION PUBLIQUE 

LOI SUR L’EMPLOI DANS LA FONCTION PUBLIQUE 

Permission accordée 

La Commission de la fonction publique du Canada, en vertu de 
l’article 116 de la Loi sur l’emploi dans la fonction publique, 
donne avis par la présente qu’elle a accordé à Alistair David 
MacKenzie, commis aux dossiers (CR-4), Quartier général de la 
division K, Gendarmerie royale du Canada, Edmonton (Alberta), 
la permission, aux termes du paragraphe 115(2) de ladite loi, de 
se porter candidat, avant et pendant la période électorale, aux 
postes de conseiller et de maire adjoint, Municipalité de Bon 
Accord (Alberta), à l’élection municipale prévue pour le 21 octo
bre 2013.  

Le 23 septembre 2013 

La directrice générale 
Direction des activités politiques 

et de l’impartialité politique 
KATHY NAKAMURA 

[40-1-o] 
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PUBLIC SERVICE COMMISSION 

PUBLIC SERVICE EMPLOYMENT ACT 

Permission granted 

The Public Service Commission of Canada, pursuant to sec
tion 116 of the Public Service Employment Act, hereby gives no
tice that it has granted permission, pursuant to subsection 115(2) 
of the said Act, to Shellie Wendy Morris, Team Leader (PM-3), 
on assignment as Business Expertise Advisor (PM-3), Service 
Canada, Department of Human Resources and Skills Develop
ment, Harbour Grace, Newfoundland and Labrador, to be a can
didate, before and during the election period, for the position of 
Councillor, Town of Salmon Cove, Newfoundland and Labrador, 
in a municipal election to be held on September 24, 2013. 

September 24, 2013 

KATHY NAKAMURA 
Director General 

Political Activities and 
 Non-Partisanship Directorate 

[40-1-o] 

PUBLIC SERVICE COMMISSION 

PUBLIC SERVICE EMPLOYMENT ACT 

Permission granted 

The Public Service Commission of Canada, pursuant to sec
tion 116 of the Public Service Employment Act, hereby gives no
tice that it has granted permission, pursuant to subsection 115(2) 
of the said Act, to Benoît St-Jacques, Multidisciplinary Hydro
grapher (EG-5), Canadian Hydrographic Service, Oceans and 
Ecosystems Science Sector, Maurice Lamontagne Institute, De
partment of Fisheries and Oceans, Mont-Joli, Quebec, to be a 
candidate, before and during the election period, for the positions 
of Councillor and Deputy Mayor for the Municipality of Saint
Octave-de-Métis, Quebec, in a municipal election to be held on 
November 3, 2013. 

September 24, 2013 

KATHY NAKAMURA 
Director General 

Political Activities and 
 Non-Partisanship Directorate 

[40-1-o] 

PUBLIC SERVICE COMMISSION 

PUBLIC SERVICE EMPLOYMENT ACT 

Permission granted 

The Public Service Commission of Canada, pursuant to sec
tion 116 of the Public Service Employment Act, hereby gives no
tice that it has granted permission, pursuant to subsection 115(2) 
of the said Act, to Mavis Young, Senior Regulatory Affairs Offi
cer (SG-4), Office of Regulatory Affairs, Department of Health, 
Ottawa, Ontario, to be a candidate, before and during the election 

COMMISSION DE LA FONCTION PUBLIQUE 

LOI SUR L’EMPLOI DANS LA FONCTION PUBLIQUE 

Permission accordée 

La Commission de la fonction publique du Canada, en vertu de 
l’article 116 de la Loi sur l’emploi dans la fonction publique, 
donne avis par la présente qu’elle a accordé à Shellie Wendy 
Morris, chef d’équipe (PM-3), en affectation à titre de conseillère 
en expertise opérationnelle (PM-3), Service Canada, ministère des 
Ressources humaines et du Développement des compétences, 
Harbour Grace (Terre-Neuve-et-Labrador), la permission, aux 
termes du paragraphe 115(2) de ladite loi, de se porter candidate, 
avant et pendant la période électorale, au poste de conseillère, 
Village de Salmon Cove (Terre-Neuve-et-Labrador), à l’élection 
municipale prévue pour le 24 septembre 2013. 

Le 24 septembre 2013 

La directrice générale 
Direction des activités politiques 

et de l’impartialité politique 
KATHY NAKAMURA 

[40-1-o] 

COMMISSION DE LA FONCTION PUBLIQUE 

LOI SUR L’EMPLOI DANS LA FONCTION PUBLIQUE 

Permission accordée 

La Commission de la fonction publique du Canada, en vertu de 
l’article 116 de la Loi sur l’emploi dans la fonction publique, 
donne avis par la présente qu’elle a accordé à Benoît St-Jacques, 
hydrographe polyvalent (EG-5), Service hydrographique du Ca
nada, Secteur des sciences, de l’océan et des écosystèmes, Institut 
Maurice-Lamontagne, ministère des Pêches et des Océans, Mont-
Joli (Québec), la permission, aux termes du paragraphe 115(2) 
de ladite loi, de se porter candidat, avant et pendant la période 
électorale, aux postes de conseiller et de maire suppléant pour la 
Municipalité de Saint-Octave-de-Métis (Québec), à l’élection 
municipale prévue pour le 3 novembre 2013. 

Le 24 septembre 2013 

La directrice générale 
Direction des activités politiques 

et de l’impartialité politique 
KATHY NAKAMURA 

[40-1-o] 

COMMISSION DE LA FONCTION PUBLIQUE 

LOI SUR L’EMPLOI DANS LA FONCTION PUBLIQUE 

Permission accordée 

La Commission de la fonction publique du Canada, en vertu 
de l’article 116 de la Loi sur l’emploi dans la fonction publique, 
donne avis par la présente qu’elle a accordé à Mavis Young, 
agente principale des affaires réglementaires (SG-4), Bureau des 
affaires réglementaires, ministère de la Santé, Ottawa (Ontario), 
la permission, aux termes du paragraphe 115(2) de ladite loi, 
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period, for the position of Councillor for the City of Westmount, de se porter candidate, avant et pendant la période électorale, au 
Quebec, in a municipal election to be held on November 3, 2013.  poste de conseillère de la Ville de Westmount (Québec), à l’élec

tion municipale prévue pour le 3 novembre 2013. 

September 24, 2013 Le 24 septembre 2013 

KATHY NAKAMURA La directrice générale 
Director General Direction des activités politiques 

Political Activities and et de l’impartialité politique 
 Non-Partisanship Directorate KATHY NAKAMURA 

[40-1-o] [40-1-o] 
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MISCELLANEOUS NOTICES 

ARCH INSURANCE COMPANY  

RELEASE OF ASSETS 

Pursuant to section 651 of the Insurance Companies Act (Can
ada) [the “Act”], notice is hereby given that Arch Insurance Com
pany intends to apply to the Superintendent of Financial Insti
tutions (Canada) on October 28, 2013, for an order authorizing 
the release of the assets that it maintains in Canada in accordance 
with the Act.  

Any policyholder or creditor in respect of Arch Insurance 
Company’s insurance business in Canada opposing that release is 
invited to file an opposition by mail to the Office of the Super
intendent of Financial Institutions (Canada), Legislation and Ap
provals Division, 255 Albert Street, Ottawa, Ontario K1A 0H2, or 
by email at approvalsandprecedents@osfi-bsif.gc.ca, on or before 
October 28, 2013. 

September 14, 2013 
ARCH INSURANCE COMPANY 

[37-4-o] 

CARLO MATULICH 

PLANS DEPOSITED 

Carlo Matulich hereby gives notice that an application has been 
made to the Minister of Transport under the Navigable Waters 
Protection Act for approval of the plans and site of the work de
scribed herein. Under section 9 of the said Act, Carlo Matulich 
has deposited with the Minister of Transport and in the Land 
Registry Office for the Registry Division of Muskoka (No. 35), 
at 15 Dominion Street, Bracebridge, Ontario, under deposit 
No. DM374176, a description of the site and plans for the addi
tion of a single slip boathouse on the Joseph River, at Conces
sion 11, Lot 17, Plan M499, Port Carling, township of Muskoka 
Lakes, Ontario. 

Comments regarding the effect of this work on marine navi
gation may be directed to the Manager, Navigable Waters Pro
tection Program, Transport Canada, 100 Front Street S, Sarnia, 
Ontario N7T 2M4. However, comments will be considered only if 
they are in writing and are received not later than 30 days after 
the date of publication of the last notice. Although all comments 
conforming to the above will be considered, no individual re
sponse will be sent. 

London, September 24, 2013 
CARLO MATULICH 

[40-1-o] 

CONSTRUCTION SECTOR COUNCIL 

SURRENDER OF CHARTER 

Notice is hereby given that the Construction Sector Council in
tends to apply to the Minister of Industry for leave to surrender its 
charter pursuant to subsection 32(1) of the Canada Corporations 
Act. 

September 20, 2013 
ROSEMARY SPARKS 

Executive Director 

AVIS DIVERS 

COMPAGNIE D’ASSURANCE ARCH 

LIBÉRATION D’ACTIF 

Conformément à l’article 651 de la Loi sur les sociétés d’assu
rances (Canada) [la « Loi »], avis est par les présentes donné que 
Compagnie d’assurance Arch a l’intention de faire une demande 
auprès du surintendant des institutions financières (Canada), 
le 28 octobre 2013, afin de libérer l’actif qu’elle maintient au Ca
nada conformément à la Loi. 

Tout créancier ou souscripteur de Compagnie d’assurance Arch 
concernant les opérations au Canada de cette dernière qui s’oppo
se à cette libération est invité à faire acte d’opposition auprès de 
la Division de la législation et des approbations du Bureau du 
surintendant des institutions financières (Canada), soit par la 
poste à l’adresse 255, rue Albert, Ottawa (Ontario) K1A 0H2, soit 
par courriel à l’adresse approbationsetprecedents@osfi-bsif.gc.ca, 
au plus tard le 28 octobre 2013. 

Le 14 septembre 2013 
COMPAGNIE D’ASSURANCE ARCH 

[37-4-o] 

CARLO MATULICH 

DÉPÔT DE PLANS 

Carlo Matulich donne avis, par les présentes, qu’une demande 
a été déposée auprès de la ministre des Transports, en vertu de 
la Loi sur la protection des eaux navigables, pour l’approba
tion des plans et de l’emplacement de l’ouvrage décrit ci-après. 
Carlo Matulich a, en vertu de l’article 9 de ladite loi, déposé au
près de la ministre des Transports et au bureau d’enregistre
ment de la circonscription foncière de Muskoka (no 35), situé au 
15, rue Dominion, à Bracebridge (Ontario), sous le numéro de 
dépôt DM374176, une description de l’emplacement et les plans 
de l’ajout d’une remise à bateau à une place sur la rivière Joseph, 
dans la concession 11, lot 17, plan M499, à Port Carling, dans le 
canton de Muskoka Lakes, dans la province d’Ontario. 

Tout commentaire relatif à l’incidence de cet ouvrage sur la 
navigation maritime peut être adressé au Gestionnaire, Pro
gramme de protection des eaux navigables, Transports Canada, 
100, rue Front Sud, Sarnia (Ontario) N7T 2M4. Veuillez noter 
que seuls les commentaires faits par écrit et reçus au plus tard 
30 jours suivant la date de publication du dernier avis seront 
considérés. Même si tous les commentaires respectant les condi
tions précitées seront considérés, aucune réponse individuelle ne 
sera transmise. 

London, le 24 septembre 2013 
CARLO MATULICH 

[40-1] 

CONSEIL SECTORIEL DE LA CONSTRUCTION 

ABANDON DE CHARTE 

Avis est par les présentes donné que le Conseil sectoriel de la 
construction demandera au ministre de l’Industrie la permission 
d’abandonner sa charte en vertu du paragraphe 32(1) de la Loi sur 
les corporations canadiennes. 

Le 20 septembre 2013 
La directrice administrative 

ROSEMARY SPARKS 

[40-1-o] [40-1-o] 

mailto:approbationsetprecedents@osfi-bsif.gc.ca
mailto:approvalsandprecedents@osfi-bsif.gc.ca
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CONVERIUM REINSURANCE (NORTH AMERICA) INC. 
(N.K.A. FINIAL REINSURANCE COMPANY) 

RELEASE OF ASSETS 

Pursuant to section 651 of the Insurance Companies Act (Can
ada) [the “Act”], notice is hereby given that Converium Reinsur
ance (North America) Inc. (N.K.A. Finial Reinsurance Company) 
intends to apply to the Superintendent of Financial Institutions 
(Canada) [the “Superintendent”], on or after November 2, 2013, 
for an order authorizing the release of the assets that it maintains 
in Canada in accordance with the Act. 

Any policyholder or creditor in respect of Converium Reinsur
ance (North America) Inc.’s (N.K.A. Finial Reinsurance 
Company) insurance business in Canada opposing that release 
is invited to file an opposition by mail to the Office of the Super
intendent of Financial Institutions (Canada), Legislation and Ap
provals Division, 255 Albert Street, Ottawa, Ontario K1A 0H2 or 
by email at approvalsandprecedents@osfi-bsif.gc.ca, on or before 
November 2, 2013. 

Toronto, September 21, 2013 

CONVERIUM REINSURANCE (NORTH AMERICA) INC. 
(N.K.A. FINIAL REINSURANCE COMPANY) 

By its Solicitors 
CASSELS BROCK & BLACKWELL LLP 

Note: The publication of this notice should not be construed as 
evidence that assets will be released. The approval for the release 
of assets will be dependent upon the normal Act application re
view and the discretion of the Superintendent. 

[38-4-o] 

DEPARTMENT OF PUBLIC WORKS AND 
GOVERNMENT SERVICES 

PLANS DEPOSITED 

The Department of Public Works and Government Services 
hereby gives notice that an application has been made to the 
Minister of Transport under the Navigable Waters Protection Act 
for approval of the plans and site of the work described herein. 
Under section 9 of the said Act, the Department of Public Works 
and Government Services has deposited with the Minister 
of Transport and in the Land Registry Office for the Registry 
Division of Parry Sound (No. 42), at 28 Miller Street, Parry 
Sound, Ontario P2A 1T1, under deposit No. RO219457, a de
scription of the site and plans for the replacement of the Big 
Chaudière Dam located on the French River, 1.5 km south of 
Dokis First Nation, being part of deep Water Lot B, opposite 
Lots 19 and 20, Concession 21. 

Comments regarding the effect of this work on marine navi
gation may be directed to the Superintendent, Navigable Waters 
Protection Program, Transport Canada, 100 Front Street S, Sarnia, 
Ontario N7T 2M4. However, comments will be considered only if 
they are in writing and are received not later than 30 days after 
the date of publication of the last notice. Although all comments 

CONVERIUM REINSURANCE (NORTH AMERICA) INC. 
(maintenant connue sous le nom de FINIAL REINSURANCE 
COMPANY) 

LIBÉRATION D’ACTIF 

Conformément à l’article 651 de la Loi sur les sociétés 
d’assurances du Canada (la « Loi »), avis est par les présentes 
donné que Converium Reinsurance (North America) Inc. (main
tenant connue sous le nom de Finial Reinsurance Company) 
entend soumettre une demande au surintendant des institutions 
financières (Canada) [le « surintendant »], le 2 novembre 2013 ou 
après cette date, relativement à la libération de son actif au Cana
da conformément à la Loi. 

Tout titulaire d’une police d’assurance émise par Converium 
Reinsurance (North America) Inc. (maintenant connue sous le 
nom de Finial Reinsurance Company) ou créancier concernant les 
affaires d’assurance de Converium Reinsurance (North America) 
Inc. (maintenant connue sous le nom de Finial Reinsurance 
Company) au Canada qui s’oppose à la libération de l’actif doit 
déposer son opposition à cette libération auprès du Bureau du 
surintendant des institutions financières (Canada), Division de la 
législation et des approbations, soit par la poste au 255, rue Albert, 
Ottawa (Ontario) K1A 0H2, soit par courriel à l’adresse 
approbationsetprecedents@osfi-bsif.gc.ca, au plus tard le 2 no
vembre 2013. 

Toronto, le 21 septembre 2013 

CONVERIUM REINSURANCE (NORTH AMERICA) INC. 

(maintenant connue sous le nom
 

de FINIAL REINSURANCE COMPANY)
 

Agissant par l’entremise de ses procureurs 
CASSELS BROCK & BLACKWELL LLP 

Nota : La publication de cet avis ne devrait pas être interprétée 
comme preuve que l’actif sera libéré. L’approbation de la libération 
de l’actif sera soumise au processus normal de révision des deman
des en vertu de la Loi et sera à la discrétion du surintendant. 

[38-4-o] 

MINISTÈRE DES TRAVAUX PUBLICS ET DES 
SERVICES GOUVERNEMENTAUX 

DÉPÔT DE PLANS 

Le ministère des Travaux publics et des Services gouverne
mentaux donne avis, par les présentes, qu’une demande a été dé
posée auprès de la ministre des Transports en vertu de la Loi sur 
la protection des eaux navigables, pour l’approbation des plans et 
de l’emplacement de l’ouvrage décrit ci-après. Le ministère des 
Travaux publics et des Services gouvernementaux a, en vertu de 
l’article 9 de ladite loi, déposé auprès de la ministre des Trans
ports et au bureau d’enregistrement de la circonscription fon
cière de Parry Sound (no 42), situé au 28, rue Miller, Parry Sound 
(Ontario) P2A 1T1, sous le numéro de dépôt RO219457, une 
description de l’emplacement et les plans du remplacement du 
barrage Big Chaudière situé dans la rivière des Français, à 1,5 km 
au sud de la Première Nation Dokis, qui fait partie du lot de grève 
et en eau profonde B, en face des lots 19 et 20, concession 21. 

Tout commentaire relatif à l’incidence de cet ouvrage sur la 
navigation maritime peut être adressé au Surintendant, Pro
gramme de protection des eaux navigables, Transports Canada, 
100, rue Front Sud, Sarnia (Ontario) N7T 2M4. Veuillez noter 
que seuls les commentaires faits par écrit et reçus au plus tard 
30 jours suivant la date de publication du dernier avis seront 

mailto:approbationsetprecedents@osfi-bsif.gc.ca
mailto:approvalsandprecedents@osfi-bsif.gc.ca
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conforming to the above will be considered, no individual re
sponse will be sent. 

October 5, 2013 

DEPARTMENT OF PUBLIC WORKS AND 
GOVERNMENT SERVICES 

[40-1-o] 

HSBC BANK CANADA 

HSBC FINANCE CORPORATION CANADA 

HSBC FINANCIAL CORPORATION LIMITED 

LETTERS PATENT OF AMALGAMATION 

Notice is hereby given that HSBC Bank Canada, having its 
registered office in Vancouver, British Columbia, and incor
porated pursuant to the Bank Act (Canada), HSBC Finance Cor
poration Canada, having its registered office in Toronto, Ontario, 
and incorporated pursuant to the Canada Business Corporations 
Act, and HSBC Financial Corporation Limited, having its regis
tered office in Toronto, Ontario, incorporated under the Business 
Corporations Act (Ontario) and to be continued under the Canada 
Business Corporations Act, intend to apply on or after Novem
ber 4, 2013, to the Minister of Finance, pursuant to section 228 of 
the Bank Act (Canada), for the issuance of letters patent of amal
gamation. The amalgamated bank shall continue under the name 
HSBC Bank Canada, in English, and Banque HSBC Canada, in 
French, and the registered office will be located in Vancouver, 
British Columbia. 

October 5, 2013 

HSBC BANK CANADA 

ANNELLE WILKINS 
Senior Vice-President, 

General Counsel and Corporate Secretary 

HSBC FINANCE CORPORATION CANADA 

DAVID MCDONALD 
Vice-President, Senior Legal Counsel and Corporate Secretary 

HSBC FINANCIAL CORPORATION LIMITED 

DAVID MCDONALD 
Vice-President, Senior Legal Counsel and Corporate Secretary 

[40-4-o] 

HSBC TRUST COMPANY (CANADA) 

HOUSEHOLD TRUST COMPANY 

LETTERS PATENT OF AMALGAMATION 

Notice is hereby given that HSBC Trust Company (Canada), 
having its registered office in Vancouver, British Columbia, and 
incorporated pursuant to the Trust and Loan Companies Act 
(Canada), and Household Trust Company, having its registered 
office in Toronto, Ontario, and incorporated pursuant to the Trust 
and Loan Companies Act (Canada), intend to apply on or after 
November 4, 2013, to the Minister of Finance, pursuant to sec
tion 233 of the Trust and Loan Companies Act (Canada), for the 
issuance of letters patent of amalgamation. The amalgamated 
entity shall continue under the name HSBC Trust Company 

considérés. Même si tous les commentaires respectant les condi
tions précitées seront considérés, aucune réponse individuelle ne 
sera transmise. 

Le 5 octobre 2013 

MINISTÈRE DES TRAVAUX PUBLICS ET 
DES SERVICES GOUVERNEMENTAUX 

[40-1-o] 

BANQUE HSBC CANADA 

CORPORATION FINANCIÈRE HSBC CANADA 

SOCIÉTÉ FINANCIÈRE HSBC LIMITÉE 

LETTRES PATENTES DE FUSION 

Avis est par les présentes donné que la Banque HSBC Canada, 
constituée aux termes de la Loi sur les banques (Canada) et ayant 
son siège social à Vancouver (Colombie-Britannique), la Corpo
ration financière HSBC Canada, constituée aux termes de la Loi 
canadienne sur les sociétés par actions, ayant son siège social 
à Toronto (Ontario), et la Société financière HSBC limitée, cons
tituée aux termes de Loi sur les sociétés par actions (Ontario), 
ayant son siège social à Toronto (Ontario) et devant être prorogée 
aux termes de la Loi canadienne sur les sociétés par actions ont 
l’intention de demander le 4 novembre 2013 ou après cette date 
au ministre des Finances, en vertu de l’article 228 de la Loi sur 
les banques (Canada), l’émission de lettres patentes de fusion. 
La banque issue de la fusion sera prorogée sous la dénomination 
de HSBC Bank Canada (en anglais) et Banque HSBC Canada 
(en français) et son siège social sera situé à Vancouver 
(Colombie-Britannique). 

Le 5 octobre 2013 

BANQUE HSBC CANADA 

La vice-présidente principale, 
chef des affaires juridiques et secrétaire 

ANNELLE WILKINS 

CORPORATION FINANCIÈRE HSBC CANADA 

Le vice-président, conseiller juridique principal et secrétaire 
DAVID MCDONALD 

SOCIÉTÉ FINANCIÈRE HSBC LIMITÉE 

Le vice-président, conseiller juridique principal et secrétaire 
DAVID MCDONALD 

[40-4-o] 

SOCIÉTÉ DE FIDUCIE HSBC (CANADA) 

LA SOCIÉTÉ DE TRUST HOUSEHOLD 

LETTRES PATENTES DE FUSION 

Avis est par les présentes donné que la Société de fiducie 
HSBC (Canada), constituée aux termes de la Loi sur les sociétés 
de fiducie et de prêt (Canada) et ayant son siège social à Vancou
ver (Colombie-Britannique), et La Société de Trust Household, 
constituée aux termes de la Loi sur les sociétés de Fiducie et de 
prêt (Canada) et ayant son siège social à Toronto (Ontario), ont 
l’intention de demander le 4 novembre 2013 ou après cette date 
au ministre des Finances, en vertu de l’article 233 de la Loi sur 
les sociétés de fiducie et de prêt (Canada), l’émission de lettres 
patentes de fusion. L’entité issue de la fusion sera prorogée sous 
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(Canada), in English, and Société de fiducie HSBC (Canada), in 
French, and the registered office will be located in Vancouver, 
British Columbia. 

October 5, 2013 

HSBC TRUST COMPANY (CANADA) 

LAURA HATELY 
Senior Legal Counsel 

HOUSEHOLD TRUST COMPANY 

DAVID MCDONALD 
Chief Legal Officer and Secretary 

[40-4-o] 

KARLSEN SHIPPING COMPANY LIMITED 

TOTAL WIND-UP OF THE KARLSEN SHIPPING COMPANY 
LIMITED SENIOR EMPLOYEES PENSION PLAN 

Notice is hereby given that the current administrator of the 
Karlsen Shipping Company Limited Senior Employees Pen
sion Plan (CRA Registration No. 0561506, OSFI Registration 
No. 55419) has been removed pursuant to section 7.6 of the 
Pension Benefits Standards Act, 1985. Effective May 31, 2011, 
Eckler Ltd. has been appointed as the replacement administrator. 
The termination report is pending approval, and once it is ap
proved the assets of the Plan will be distributed to the members in 
accordance with the report. 

September 20, 2013 

DEREK GERARD, FSA, FCIA 
ECKLER LTD. 

[40-1-o] 

NRG VICTORY REINSURANCE LIMITED  

RELEASE OF ASSETS 

Pursuant to section 651 of the Insurance Companies Act (Can
ada) [the “Act”], notice is hereby given that NRG Victory Re
insurance Limited intends to apply to the Superintendent of Fi
nancial Institutions (Canada) [the “Superintendent”], on or after 
November 2, 2013, for an order authorizing the release of the 
assets that it maintains in Canada in accordance with the Act.  

Any policy holder or creditor in respect of NRG Victory Re
insurance Limited’s insurance business in Canada opposing that 
release is invited to file an opposition by mail to the Office of the 
Superintendent of Financial Institutions (Canada), Legislation and 
Approvals Division, 255 Albert Street, Ottawa, Ontario K1A 0H2 
or by email at approvalsandprecedents@osfi-bsif.gc.ca, on or be
fore November 2, 2013. 

Toronto, September 21, 2013 

NRG VICTORY REINSURANCE LIMITED 

By its Solicitors 
CASSELS BROCK & BLACKWELL LLP 

Note: The publication of this notice should not be construed as 
evidence that assets will be released. The approval for the release 
of assets will be dependent upon the normal Act application re
view and the discretion of the Superintendent. 

[38-4-o] 

la dénomination de Société de fiducie HSBC (Canada), en fran
çais, et HSBC Trust Company (Canada), en anglais, et son siège 
social sera situé à Vancouver (Colombie-Britannique). 

Le 5 octobre 2013 

SOCIÉTÉ DE FIDUCIE HSBC (CANADA) 

La conseillère juridique principale 
LAURA HATELY 

LA SOCIÉTÉ DE TRUST HOUSEHOLD 

Le chef des affaires juridiques et secrétaire 
DAVID MCDONALD 

[40-4-o] 

KARLSEN SHIPPING COMPANY LIMITED 

LIQUIDATION TOTALE DU KARLSEN SHIPPING 
COMPANY LIMITED SENIOR EMPLOYEES PENSION 
PLAN 

Avis est par les présentes donné que l’administrateur actuel du 
Karlsen Shipping Company Limited Senior Employees Pension 
Plan (Numéro d’agrément de l’ARC 0561506, Numéro d’agré
ment du BSIF 55419) a été révoqué en vertu de l’article 7.6 de la 
Loi de 1985 sur les normes de prestation de pension. Le 31 mai 
2011, Eckler ltée a été désignée comme administrateur rempla
çant. Le rapport de liquidation est présentement en processus 
d’approbation. Une fois que le rapport sera approuvé, l’actif du 
régime sera réparti conformément à ce rapport. 

Le 20 septembre 2013 

DEREK GERARD, FSA, FICA 
ECKLER LTÉE 

[40-1-o] 

NRG VICTORY REINSURANCE LIMITED  

LIBÉRATION D’ACTIF 

Conformément à l’article 651 de la Loi sur les sociétés d’as
surances du Canada (la « Loi »), avis est par les présentes donné 
que NRG Victory Reinsurance Limited entend soumettre une 
demande au surintendant des institutions financières (Canada) [le 
« surintendant »], le 2 novembre 2013 ou après cette date, relati
vement à la libération de son actif au Canada conformément à la 
Loi. 

Tout titulaire d’une police d’assurance émise par NRG Victory 
Reinsurance Limited ou créancier concernant les affaires d’as
surance de NRG Victory Reinsurance Limited au Canada qui 
s’oppose à la libération de l’actif doit déposer son opposition à 
cette libération auprès du Bureau du surintendant des institutions 
financières (Canada), Division de la législation et des approba
tions, soit par la poste au 255, rue Albert, Ottawa (Ontario) 
K1A 0H2, soit par courriel à l’adresse approbationsetprecedents@ 
osfi-bsif.gc.ca, au plus tard le 2 novembre 2013. 

Toronto, le 21 septembre 2013 

NRG VICTORY REINSURANCE LIMITED 

Agissant par l’entremise de ses procureurs 
CASSELS BROCK & BLACKWELL LLP 

Nota : La publication de cet avis ne devrait pas être interprétée 
comme preuve que l’actif sera libéré. L’approbation de la libéra
tion de l’actif sera soumise au processus normal de révision des 
demandes en vertu de la Loi et sera à la discrétion du surintendant. 

[38-4-o] 

http:osfi-bsif.gc.ca
mailto:approvalsandprecedents@osfi-bsif.gc.ca
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PIERIDAE ENERGY (CANADA) LIMITED 

PLANS DEPOSITED  

Pieridae Energy (Canada) Limited hereby gives notice that an 
application has been made to the Minister of Transport under 
the Navigable Waters Protection Act for approval of the plans 
and site of the work described herein. Under section 9 of the 
said Act, Pieridae Energy (Canada) Limited has deposit
ed with the Minister of Transport and in the Land Registration 
Office of Guysborough County, at the corner of Church Street 
and Pleasant Street, Guysborough, Nova Scotia, under deposit 
No. 103804960, a description of the site and plans for a cause
way, a marine terminal, a wharf and a jetty in Isaac’s Harbour, at 
the Goldboro Industrial Park, Goldboro, Nova Scotia. 

Comments regarding the effect of this work on marine navi
gation may be directed to the Manager, Navigable Waters Protec
tion Program, Transport Canada, P.O. Box 1013, Dartmouth, 
Nova Scotia B2Y 4K2. However, comments will be considered 
only if they are in writing and are received not later than 30 days 
after the date of publication of the last notice. Although all com
ments conforming to the above will be considered, no individual 
response will be sent. 

Halifax, September 24, 2013 

BONNIE SHEPPARD 

[40-1-o] 

THOI BAO CHARITY FUND 

SURRENDER OF CHARTER 

Notice is hereby given that Thoi Bao Charity Fund intends to 
apply to the Minister of Industry for leave to surrender its charter 
pursuant to subsection 32(1) of the Canada Corporations Act. 

September 18, 2013 

LE ANH NGUYEN 
President 

[40-1-o] 

UTICA MUTUAL INSURANCE COMPANY  

RELEASE OF ASSETS 

Pursuant to section 651 of the Insurance Companies Act (Can
ada) [the “Act”], notice is hereby given that Utica Mutual Insur
ance Company intends to apply to the Superintendent of Financial 
Institutions (Canada) on or after November 11, 2013, for an order 
authorizing the release of the assets that it maintains in Canada in 
accordance with the Act. 

Any policyholder or creditor in respect of Utica Mutual Insur
ance Company’s insurance business in Canada opposing that re
lease is invited to file an opposition by mail to the Office of the 
Superintendent of Financial Institutions (Canada), Legislation and 
Approvals Division, 255 Albert Street, Ottawa, Ontario K1A 
0H2, or by email at approvalsandprecedents@osfi-bsif.gc.ca, on 
or before November 11, 2013. 

September 28, 2013 

UTICA MUTUAL INSURANCE COMPANY 

[39-4-o] 

PIERIDAE ENERGY (CANADA) LIMITED 

DÉPÔT DE PLANS 

La société Pieridae Energy (Canada) Limited donne avis, par 
les présentes, qu’une demande a été déposée auprès de la ministre 
des Transports en vertu de la Loi sur la protection des eaux navi
gables, pour l’approbation des plans et de l’emplacement de 
l’ouvrage décrit ci-après. La Pieridae Energy (Canada) Limited a, 
en vertu de l’article 9 de ladite loi, déposé auprès de la ministre 
des Transports et au bureau d’enregistrement du comté de Guys-
borough, au coin des rues Church et Pleasant, à Guysborough 
(Nouvelle-Écosse), sous le numéro de dépôt 103804960, une des
cription de l’emplacement et les plans d’un pont-jetée, d’un ter
minal portuaire, d’un quai et d’une jetée dans le havre Isaac’s, au 
parc industriel de Goldboro, à Goldboro, en Nouvelle-Écosse. 

Tout commentaire relatif à l’incidence de cet ouvrage sur la 
navigation maritime peut être adressé au Gestionnaire, Pro
gramme de protection des eaux navigables, Transports Canada, 
Case postale 1013, Dartmouth (Nouvelle-Écosse) B2Y 4K2. 
Veuillez noter que seuls les commentaires faits par écrit et reçus 
au plus tard 30 jours suivant la date de publication du dernier avis 
seront considérés. Même si tous les commentaires respectant les 
conditions précitées seront considérés, aucune réponse indivi
duelle ne sera transmise. 

Halifax, le 24 septembre 2013 

BONNIE SHEPPARD 

[40-1] 

THOI BAO CHARITY FUND 

ABANDON DE CHARTE 

Avis est par les présentes donné que Thoi Bao Charity Fund 
demandera au ministre de l’Industrie la permission d’aban
donner sa charte en vertu du paragraphe 32(1) de la Loi sur les 
corporations canadiennes. 

Le 18 septembre 2013 

Le président 
LE ANH NGUYEN 

[40-1-o] 

UTICA MUTUAL INSURANCE COMPANY  

LIBÉRATION D’ACTIF 

Conformément à l’article 651 de la Loi sur les sociétés d’assu
rances (Canada) [la « Loi »], avis est par les présentes donné que 
Utica Mutual Insurance Company a l’intention de faire une de
mande auprès du surintendant des institutions financières (Cana
da), le 11 novembre 2013 ou après cette date, afin de libérer 
l’actif qu’elle maintient au Canada conformément à la Loi.  

Tout créancier ou souscripteur de Utica Mutual Insurance 
Company concernant les opérations au Canada de cette dernière 
qui s’oppose à cette libération est invité à faire acte d’opposition 
auprès de la Division de la législation et des approbations du 
Bureau du surintendant des institutions financières (Canada), soit 
par la poste à l’adresse 255, rue Albert, Ottawa (Ontario) K1A 
0H2, soit par courriel à l’adresse approbationsetprecedents@osfi
bsif.gc.ca, au plus tard le 11 novembre 2013. 

Le 28 septembre 2013 

UTICA MUTUAL INSURANCE COMPANY 

[39-4-o] 

http:bsif.gc.ca
mailto:approvalsandprecedents@osfi-bsif.gc.ca
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Regulations Amending the Canada Grain 
Regulations 

Statutory authority 

Canada Grain Act 

Sponsoring agency 

Canadian Grain Commission 

REGULATORY IMPACT 

ANALYSIS STATEMENT 


(This statement is not part of the Regulations.) 

Background 

The Jobs and Growth Act, 2012 (the Act), assented to by Par
liament on December 14, 2012, contains sections with amend
ments specific to the Canada Grain Act (CGA). The amendments 
to the CGA provide the Canadian Grain Commission (CGC) with 
the authority to prescribe the security required of its licensees by 
way of insurance, and to adopt an insurance-based producer pay
ment protection model in its Licensing Program. The advantage 
of adopting this model is reduced costs to the grain sector in addi
tion to a streamlined Licensing Program and reduced licensing 
fees. Upon the amended CGA coming into force, amendments are 
required to the Canada Grain Regulations (CGR) in order for 
them to align with the new legislation. 

Issues and objectives 

The amendments to the CGA establish that security to be ob
tained and maintained by licensees will be prescribed by regula
tions. The CGC is now proposing to implement producer payment 
protection for licensee liabilities to producers holding authorized 
documents for eligible grain deliveries, moving from an individ
ual security-based model to an aggregate group insurance-based 
model. 

The objectives of these proposed Regulations are to 
•	 reduce costs to the grain industry and the CGC; 
•	 reduce the administrative burden of licensees and the CGC; 
•	 establish that an eligible holder must be a producer. This re

moves the requirement for security in relation to terminal ele
vators because they do not incur producer liabilities; 

•	 apply consistent periods for payment and delivery obligations 
for all authorized document holders; 

•	 encourage producers to take steps to minimize the risk of not 
being paid by creating a 5% deductible and reforming their 
eligibility period to 45 days from the date of delivery; and 

•	 create a more predictable and transparent producer payment 
protection model. 

Règlement modifiant le Règlement sur les grains du 
Canada 

Fondement législatif 

Loi sur les grains du Canada 

Organisme responsable 

Commission canadienne des grains 

RÉSUMÉ DE L’ÉTUDE D’IMPACT 

DE LA RÉGLEMENTATION
 

(Ce résumé ne fait pas partie du Règlement.) 

Contexte 

La Loi de 2012 sur l’emploi et la croissance (la Loi), qui a reçu 
la sanction royale le 14 décembre 2012, contient des articles qui 
modifient la Loi sur les grains du Canada (LGC). Les modifica
tions à la LGC confèrent à la Commission canadienne des grains 
(CCG) le pouvoir de prescrire la garantie requise de ses titulaires 
de licence par voie d’assurance, et d’adopter un modèle de protec
tion des paiements aux producteurs fondé sur l’assurance dans 
son Programme d’agrément. La réduction des coûts pour le sec
teur céréalier, la rationalisation du Programme d’agrément et une 
réduction des droits d’agrément sont les avantages attendus de 
l’adoption de ce modèle. Avec l’entrée en vigueur de la LGC 
modifiée, il faut procéder à la modification du Règlement sur les 
grains du Canada afin de l’harmoniser avec les nouvelles disposi
tions législatives. 

Enjeux et objectifs 

Les modifications à la LGC établissent que la garantie devant 
être fournie et maintenue par les titulaires de licence serait pres
crite par règlement. La CCG propose maintenant de mettre en 
œuvre la protection des paiements aux producteurs pour les dettes 
des titulaires de licence envers les producteurs qui détiennent des 
documents autorisés pour les livraisons de grain admissibles, 
passant d’un modèle fondé sur les garanties individuelles à un 
modèle fondé sur une assurance collective globale. 

La nouvelle réglementation vise à : 
•	 réduire les coûts pour le secteur céréalier et la CCG; 
•	 réduire le fardeau administratif à la fois pour les titulaires de 

licence et la CCG; 
•	 établir qu’un titulaire admissible doit être un producteur. Cette 

disposition élimine l’exigence de la fourniture d’une garantie 
en rapport avec les silos terminaux parce qu’elle n’entraîne 
pas de responsabilités (obligations envers les producteurs); 

•	 appliquer des périodes de paiement et des obligations de 
livraison uniformes pour tous les détenteurs de documents 
autorisés; 

•	 encourager les producteurs à prendre des mesures pour mini-
miser le risque de non-paiement, en créant une franchise de 
5 % et en modifiant leur période d’admissibilité pour l’établir 
à 45 jours à compter de la date de la livraison; 

•	 créer un modèle de protection des paiements aux producteurs 
plus prévisible et plus transparent. 
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Description 

The CGC licenses and regulates elevators and grain dealers in 
accordance with the CGA. In order to purchase grain1 from west
ern Canadian producers, a company must be licensed. Currently, 
licensed elevators and grain dealers are required to post security 
to cover their outstanding liabilities to producers in the event of a 
company default in its payment obligations to producers. Licen
sees are required to report grain quality data and grain handling 
information to the CGC, which are used by producers and the 
grain industry to facilitate business decisions and trade. The li
censing requirement also ensures that producers can exercise their 
right to be paid on the basis of the Inspector’s Grade and Dockage 
as determined by a CGC inspector rather than by the grain 
handler. 

The Licensing Program monitors licensees and responds to in
quiries and complaints from producers regarding its licensees. 
Such inquiries and complaints primarily concern disagreements 
between producers and licensees, grading disputes, nonpayment 
and slow payment to producers, are inquiries related to shrinkage 
and tariff deductions, and are complaints regarding the proper 
issuance of documents. 

The current producer payment protection model in the Licens
ing Program requires licensees to tender security by way of bond, 
letter of credit, letter of guarantee, cash deposit, trust account, or 
payables insurance on an individual basis based on the licensee’s 
potential obligations to grain producers. Depending on the size of 
the company, this could be as low as $25,000 or as much as sev
eral hundred million dollars. The CGC assesses the amount of 
security required based on the licensee’s monthly outstanding 
liabilities to producers. This information is obtained from a 
Monthly Report of Licensee’s Liabilities to Producers form, 
which is submitted by licensees to the CGC on the 15th of every 
month as a condition of licensing. Security is used to compensate 
producers when a licensee fails or refuses to meet its payment or 
delivery obligations to producers. This model has been operating 
for several decades with limited changes. 

The individual licensee-specific limitations of security in the 
current model allow for security shortfalls, which producers say is 
unacceptable. A security shortfall occurs when the total amount 
of producer liabilities may exceed the total amount of security 
posted for an individual licensee in a monthly reporting period. 
Such shortfalls create costs to licensees and risk to producers. 
Between 2009 and 2012, the Licensing Program identified 
819 security shortfalls, with an average of 204 security shortfalls 
a year. The value of these shortfalls varies from a minor amount 
to a significant amount, but on average the shortfall percentage 
represents 34% of the security tendered. In each of these in
stances, producers were exposed to the risk of not receiving full 
compensation for their eligible deliveries. In some of these in
stances, the CGC required that a licensee tender additional secur
ity, which creates additional costs. In 2012, the CGC identified 
214 shortfalls, and required additional security to be tendered by 
licensees for 66 of these shortfalls. When a licensee is required to 

———
1 Grain refers to any seed designated by the CGR as a grain for the purposes of the 

Canada Grain Act. 

Description 

La CCG certifie et réglemente les silos ainsi que les négociants 
en grains conformément à la LGC. Pour acheter du grain1 des 
producteurs de l’Ouest canadien, une entreprise doit être titulaire 
d’une licence. Actuellement, les silos et les négociants agréés 
doivent fournir une garantie pour couvrir leurs obligations à 
l’égard des producteurs au cas où une entreprise serait en défaut 
de paiement vis-à-vis des producteurs. Les titulaires de licence 
sont tenus de rendre compte à la CCG des données sur la qualité 
du grain et des renseignements sur la manutention des grains, 
lesquels sont utilisés par les producteurs et l’industrie céréalière 
pour faciliter les décisions relatives aux ventes et à la commercia
lisation. L’agrément permet également aux producteurs de recou
rir au service « Sous réserve de la détermination par un inspecteur 
du grade et des impuretés » et de recevoir un paiement selon les 
résultats de l’analyse de la CCG plutôt que ceux de l’analyse du 
manutentionnaire de grains. 

Le Programme d’agrément encadre les titulaires de licence et 
répond aux demandes de renseignements et aux plaintes des pro
ducteurs concernant ces derniers. Elles portent notamment sur les 
différends contractuels entre producteurs et titulaires de licence, 
les différends relatifs au classement, le non-paiement ou la len
teur des paiements aux producteurs, la perte de poids et les déduc
tions correspondantes, et les plaintes relatives à la délivrance des 
documents. 

Le modèle actuel de protection des paiements aux producteurs 
faisant partie du Programme d’agrément exige que les titulaires 
de licence déposent des garanties sous forme de cautionnement, 
de lettre de crédit, de lettre de garantie, de dépôt en argent, d’un 
compte en fiducie, ou d’une assurance de comptes créditeurs, sur 
une base individuelle fondée sur les obligations potentielles en-
vers les producteurs. Selon la taille de l’entreprise, ce montant 
pourrait être aussi bas que 25 000 $, ou s’élever à plusieurs cen
taines de millions de dollars. La CCG détermine le montant de la 
garantie requise en se fondant sur les dettes mensuelles impayées 
du titulaire de licence à l’égard des producteurs. Ces renseigne
ments sont tirés du formulaire Rapport mensuel sur le passif du 
titulaire de licence envers les producteurs qui est soumis à la 
CCG par les titulaires de licence le 15e jour de chaque mois, 
comme condition de la licence. La garantie est utilisée pour in
demniser les producteurs lorsqu’un titulaire de licence n’est pas 
en mesure ou refuse de s’acquitter de ses obligations de paiement 
ou de livraison à l’égard des producteurs. Ce modèle est en vi
gueur depuis plusieurs décennies, et peu de changements y ont été 
apportés. 

Les limites individuelles propres à chaque titulaire de licence 
prévues dans le modèle actuel comportent des lacunes sur le plan 
des garanties, ce que les producteurs jugent inacceptable. Une 
garantie insuffisante se produit lorsque le montant total du passif 
du producteur dépasse le montant total de la garantie fournie par 
le titulaire de licence au cours d’une période visée par le rapport 
mensuel. De telles insuffisances entraînent des coûts pour les 
titulaires de licence et des risques pour les producteurs. De 2009 à 
2012, le Programme d’agrément a déterminé 819 insuffisances de 
garantie, une moyenne de 204 insuffisances de garantie par année. 
La valeur de ces insuffisances varie d’un montant mineur à un 
montant important, mais en moyenne, le pourcentage de l’insuf
fisance représente 34 % de la garantie fournie. Dans chacun de 
ces cas, les producteurs se sont vus exposés au risque de ne pas 
recevoir une compensation complète pour leurs livraisons admis
sibles. Dans certains cas, la CCG a exigé d’un titulaire de licence 
qu’il fournisse des garanties additionnelles, ce qui entraîne des 

——— 
1 Par grain on entend les semences désignées par réglementation aux fins de la Loi 

sur les grains du Canada. 



    

  

 
 

   

 

 
  

 
 

  

 
 

 
  

   
  

  

  
 

 

 

 
  

 

 
  

  
 

 
 

  
   

 

 
 

 
 

 
  

 
 

 
 

 

  
 

 
  

 
  

 
 

  
 

 

  
 

 
 

 
 

  

 
  

 

 

 
 
 

  
 

 

 

  
  

 

2254 Canada Gazette Part I October 5, 2013 

tender additional security, the process of seeking, obtaining, and 
posting additional security adds an administrative cost. The CGC 
also incurs a compliance cost associated with monitoring this 
process and enforcing the additional security requirement, a cost 
which is passed on to licensees through a licensing fee. 

The risk of shortfalls in the current program is twofold. The 
first risk is the lack of information in the time gap between the 
period where licensees have reported their previous month’s li
abilities to the CGC and the amount of producer purchases being 
made in the current month. For example, a licensee is required to 
submit a report on June 15 detailing their outstanding producer 
liabilities for the period from May 1 to May 31. At this time, 
the CGC is lacking information from the period from June 1 to 
June 15. The CGC will not receive information about producer 
purchases made on June 1 until July 15, which represents a 
45-day information delay. During this time, the CGC is lacking 
information to make a decision regarding the adequacy of the 
security on hand for any given licensee. It is possible that during 
this time, a licensee may make a business decision to increase 
their producer purchases, or a licensee experiencing financial 
difficulties may begin to increase their producer purchases as a 
means of increasing inventory to leverage their financial strength. 
In each of these cases, a licensee is not obligated to report their 
increased volumes of producer purchases to the CGC until the 
next reporting period on July 15. The CGC is not necessarily 
immediately informed when a licensee increases their producer 
purchases and that their security-level requirements should be 
increased. 

The second risk is licensee reporting of an increase in producer 
purchases on the Monthly Report of Licensee’s Liabilities to Pro
ducers form, without an immediate increase in security level. 
Once the CGC is aware of a security shortfall, the CGC may re
quire a licensee to tender additional security. The process for a 
licensee obtaining this security is controlled by a third-party fi
nancial institution, not the CGC, and each has its own approval 
process, which may vary. It is not unusual for there to be some 
delays in this process. Because of this, the security amount ten
dered by a licensee may be less than the amount required to cover 
their obligations to producers, and producers can be at risk of 
receiving less than full compensation for eligible deliveries. The 
process for the CGC to follow up on security shortfalls creates 
additional program costs through compliance activities, which are 
ultimately passed on to licensees through licensing fees. Licen
sees also incur additional administrative costs associated with the 
process of seeking, obtaining, and posting additional security to 
cover their increased producer purchase volumes. 

When the CGC requests that a licensee tender additional secur
ity to cover a shortfall and that licensee is in the process of re
newing their annual licence(s), the CGC may issue a short-term 
licence, generally on a monthly basis, until the matter is resolved. 
This creates an additional administrative burden to the CGC and 
the licensee, where some of the tasks associated with the licence 
renewal process are repeated multiple times on a monthly basis, 

coûts supplémentaires. En 2012, la CCG a constaté 214 garanties 
insuffisantes, et a exigé la fourniture de garanties additionnelles 
dans 66 cas. Lorsqu’un titulaire de licence est tenu de fournir des 
garanties additionnelles, le processus consistant à chercher, à 
obtenir et à compenser des garanties additionnelles entraîne des 
frais administratifs supplémentaires. La CCG doit aussi assumer 
des coûts de conformité associés à la surveillance de ce processus 
et à l’exécution de l’obligation de fournir une garantie addition
nelle, coût qui est repassé aux titulaires de licence sous la forme 
d’un droit d’agrément. 

Le risque d’insuffisance dans le programme actuel est double. 
Le premier est lié au manque d’information dans l’intervalle de 
temps entre la période où les titulaires de licence ont déclaré leur 
passif du mois précédent à la CCG et le montant des achats aux 
producteurs effectués pendant le mois courant. À titre d’exemple, 
un titulaire de licence doit présenter un rapport le 15 juin décri
vant son passif en cours à l’égard du producteur pour la période 
du 1er au 31 mai. À ce moment-là, la CCG ne dispose pas encore 
des renseignements visant la période du 1er au 15 juin. Elle ne 
recevra ces renseignements au sujet des achats au producteur ef
fectués le 1er juin que le 15 juillet, soit un délai de 45 jours. Pen
dant ce temps, la CCG ne dispose pas des renseignements néces
saires pour prendre une décision en ce qui concerne le caractère 
adéquat de la garantie détenue pour n’importe quel titulaire de 
licence donné. Il est possible que pendant cette période, un titu
laire de licence prenne la décision d’accroître ses achats auprès du 
producteur, ou encore qu’un titulaire de licence éprouvant des 
difficultés financières commence à augmenter ses achats auprès 
d’un producteur afin de gonfler ses stocks et de décupler sa valeur 
financière. Dans chacun des cas, le titulaire de licence n’est pas 
obligé de déclarer l’augmentation de ses volumes d’achats auprès 
des producteurs à la CCG avant la prochaine période de rapport 
qui est le 15 juillet. La CCG n’est donc pas nécessairement in
formée immédiatement lorsqu’un titulaire de licence augmente 
ses achats auprès des producteurs, et que les niveaux de garantie 
devraient donc être augmentés. 

Le deuxième risque se produit lorsqu’un titulaire de licence 
déclare une hausse dans ses achats auprès des producteurs dans le 
formulaire Rapport mensuel sur le passif du titulaire de licence 
envers les producteurs, et n’augmente pas immédiatement le ni
veau de sa garantie. Lorsque la CCG se rend compte qu’une ga
rantie est insuffisante, elle peut exiger du titulaire de licence qu’il 
fournisse une garantie additionnelle. La marche à suivre pour 
l’obtention de cette garantie du titulaire de licence est régie par 
une institution financière indépendante, et non par la CCG. Cha
que organisation dispose de son propre processus d’approbation, 
qui peut varier. Il n’est pas inhabituel qu’un tel processus entraîne 
des délais. C’est pourquoi le montant de la garantie fournie par le 
titulaire de licence peut être inférieur au montant requis pour cou
vrir ses obligations envers les producteurs, et que les producteurs 
peuvent courir le risque de recevoir moins que la pleine compen
sation pour leurs livraisons admissibles. Pour la CCG, les activi
tés de conformité nécessaires au suivi des garanties insuffisantes 
entraînent des coûts additionnels qui, en fin de compte, se réper
cutent sur les titulaires de licence sous la forme des droits d’agré
ment. Les titulaires de licence doivent aussi absorber des coûts 
administratifs additionnels liés au processus de recherche, d’ob
tention et de fourniture de garanties additionnelles pour les volu
mes d’achats accrus auprès des producteurs. 

Lorsque la CCG demande à un titulaire de licence de fournir 
des garanties additionnelles en vue de couvrir une insuffisance, et 
que le titulaire de licence en question est en train de renouveler sa 
licence annuelle, la CCG peut lui délivrer une licence à court 
terme, généralement sur une base mensuelle, jusqu’à ce que la 
question soit résolue. Cette situation crée un fardeau administratif 
additionnel pour la CCG et le titulaire de licence : certaines des 
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rather than once annually. There may also be additional monitor
ing needed, and in some cases the CGC may require additional 
reporting, such as an interim Monthly Report of Licensee’s Lia
bilities to Producers form to monitor liabilities more closely be
tween standard reporting periods. In other cases, the CGC may 
require a licensee to submit an audited Monthly Report of Licen
see’s Liabilities to Producers form, which adds an additional cost 
to the licensee because an external auditor must be hired to valid
ate the report. 

While the current model has been relatively successful, it is ex
pensive for both licensees and the CGC to administer. The current 
model is based on a costly reporting structure and results in a high 
volume of work duplication. A high volume of security shortfalls 
can occur, and there are no efficiencies of shared cost and shared 
risk. 

The following is a brief description of the proposed 
Regulations: 

Decreased reporting 

The requirement for licensed grain dealers, primary elevators, 
and process elevators to provide a monthly report of outstanding 
obligations for the payment of money or the delivery of grain to 
holders of elevator receipts, grain receipts, and cash purchase 
tickets and the security amount in place to meet those obligations 
at the end of the preceding month would be removed. This report 
is known as the Monthly Report of Licensee’s Liabilities to Pro
ducers form. 

Insurance policy 

Licensees will obtain security in the form of an endorsement to 
an insurance policy. Security may be realized or enforced in re
spect of a grain receipt, elevator receipt, or cash purchase ticket 
only if the holder of the receipt or ticket gives notice in writing to 
the CGC of a failure or refusal to pay or to deliver grain, within 
30 days of the failure or refusal. 

A producer must provide a completed claim in a form provided 
by the Commission within 30 days of the form being requested by 
the Commission. The prescribed maximum percentage value of a 
grain receipt, elevator receipt, or cash purchase ticket in relation 
to which security may be realized or enforced is changed to 95%. 

Consistent eligibility period 

Consistent periods for payment and delivery obligations for all 
authorized document holders, beginning at the date of delivery for 
all authorized documents, would be applied. It would be estab
lished that only producers can be eligible holders. The prescribed 
period for payment and delivery obligations would be reduced to 
45 days from the date of delivery. 

Consultation

The CGC held Web-based consultations on its entire comple
ment of user fees in December 2010, March 2011, and November 
2012, in accordance with the requirements of the User Fees Act. 
Consultation documents were posted to the CGC’s Web site and 

tâches associées au processus de renouvellement de la licence 
sont alors répétées chaque mois au lieu d’être effectuées une seule 
fois par année. Il se peut aussi que l’on doive exercer une surveil
lance additionnelle, et dans certains cas, la CCG peut avoir besoin 
d’autres rapports, tels qu’une version provisoire du Rapport men
suel sur le passif du titulaire de licence envers les producteurs 
afin de surveiller les obligations de plus près entre les périodes de 
rapport habituelles. Dans d’autres cas, la CCG peut exiger du 
titulaire de licence qu’il présente une version vérifiée du Rapport 
mensuel sur le passif du titulaire de licence envers les produc
teurs, ce qui contribue aux frais engagés par le titulaire de licence 
puisqu’il doit retenir les services d’un vérificateur externe pour 
valider le rapport. 

Même si le modèle actuel a donné des résultats relativement 
positifs, il reste qu’il entraîne des frais d’administration élevés, 
tant pour les titulaires de licence que pour la CCG. En effet, il est 
fondé sur une structure de production de rapports coûteuse et 
cause un nombre élevé de chevauchements des tâches. De nom
breuses insuffisances de garantie peuvent se produire et il est 
impossible de réaliser des gains d’efficience qui pourraient dé
couler du partage des coûts et des risques. 

Voici une brève description de la réglementation proposée : 

Diminution du nombre de rapports 

On éliminerait l’obligation, pour les négociants en grains, les 
exploitants de silos primaires et les exploitants de silos de trans
formation agréés de fournir un rapport mensuel sur les obligations 
non exécutées en matière de paiement d’argent ou de livraison de 
grain aux détenteurs de récépissés de silos, de récépissés de grain 
et de bons de paiement au comptant, ainsi que le montant de la 
garantie en place pour respecter ces obligations, à la fin de chaque 
mois précédent. Ce rapport est appelé Rapport mensuel sur le 
passif du titulaire de licence envers les producteurs. 

Police d’assurance 

Les titulaires de licence obtiendront une garantie sous forme 
d’un avenant à une police d’assurance. Les garanties liées aux 
bons de paiement autorisés, aux récépissés d’installations termi
nales et aux accusés de réception ne peuvent être réalisées, ou 
mises en application, que si le détenteur dudit document avise la 
Commission canadienne des grains, par écrit, du défaut de paie
ment, du refus de payer ou du refus de livraison dans les 30 jours 
suivant ce défaut ou refus.  

Le producteur doit remplir et fournir un formulaire de réclama
tion de la CCG dans un délai de 30 jours suivant la demande 
d’obtention du formulaire. Le pourcentage de la valeur maximale 
prescrite d’un accusé de réception, récépissé ou bon de paiement 
à l’égard duquel une garantie peut être réalisée ou exécutée passe 
à 95 %. 

Période d’admissibilité uniforme 

On appliquerait des périodes uniformes quant aux obligations 
de paiement ou de livraison pour tous les détenteurs de docu
ments autorisés, périodes débutant à la date de livraison pour tous 
les documents autorisés. Seuls les producteurs peuvent être des 
titulaires admissibles. La période fixée pour les obligations de 
paiement et de livraison serait réduite à 45 jours à compter de la 
date de la livraison. 

 Consultation 

La CCG a tenu des consultations en ligne concernant les frais 
d’utilisation en décembre 2010, en mars 2011 et en novembre 
2012, conformément aux exigences de la Loi sur les frais 
d’utilisation. Des documents de consultation ont été mis en ligne 
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to Service Canada’s Consulting With Canadians Web site. In 
addition, the CGC held 10 face-to-face consultation sessions in 
Montréal, Guelph, Winnipeg, Regina, Saskatoon, Edmonton, and 
Calgary in January 2011. Each of these consultations sought input 
from CGC stakeholders and Canadians on the fees and service 
standards in support of all CGC programs and services, including 
the Licensing Program, which administers producer payment 
protection. The user fees consultation process was completed in 
February 2012 with 48 formal written submissions received from 
external stakeholders. One of the major feedback themes was that 
the CGA should be modernized, and that CGC services be 
streamlined — with unnecessary services eliminated prior to up
dating user fees. Stakeholders indicated that the licensing fee was 
too high, and that the program should be streamlined. The amend
ments to the CGA identified in the Jobs and Growth Act, 2012 
included changes to provisions related to security and the ability 
to move to an insurance-based producer payment protection 
model as part of the Licensing Program that will reduce costs to 
the industry. These Regulations provide the streamlined Licens
ing Program that reduced the licensing fee as identified in the 
CGC’s user fees consultations. 

The CGC held a stakeholder engagement in February 2012 re
garding potential CGA amendments. Stakeholders were asked to 
submit feedback on seven key areas, including the Licensing Pro
gram and producer payment protection. Feedback from the grain 
industry regarding an insurance-based security model was overall 
supportive. Producers also supported this model because it would 
reduce costs to licensees, which they strongly contend are ultim
ately passed down to them, and would also minimize the on
going risk to producers of security shortfalls. 

In December 2012, the CGC sent a letter to all licensees and 
producer groups to advise them of proposed changes to the Li
censing Program and the producer payment protection model. The 
amendments to the CGR are expected to be uncontroversial and 
will be appreciated by interested stakeholders as they reduce un
necessary costs and reporting requirements. As a result, public 
interest, stakeholder opposition, and potential controversy on the 
regulatory proposal itself is expected to be low. 

“One-for-One” Rule 

The “One-for-One” Rule applies, and this proposal is consid
ered an “OUT” under the Rule with an overall net decrease of 
$888,437 in administrative costs to all licensed grain dealers, 
primary elevators, and process elevators. The average annualized 
decrease per business is $13,578. 

The stakeholder group affected by the removal of the reporting 
obligation to provide a Monthly Report of Licensee’s Liabilities to 
Producers form consists of licensed grain dealers, primary eleva
tors, and process elevators. This group represents 133 licensees.2 

sur le site Web de l’organisme et sur le site Consultations auprès 
des Canadiens de Service Canada. De plus, la CCG a tenu 
10 séances de consultation en personne à Montréal, à Guelph, à 
Winnipeg, à Regina, à Saskatoon, à Edmonton et à Calgary en 
janvier 2011. Lors de chacune de ces séances de consultation, la 
Commission a sollicité les commentaires des intervenants et des 
Canadiens en général en ce qui concerne les frais d’utilisation et 
les normes de service à l’appui de tous ses programmes et servi
ces, dont le Programme d’agrément, qui administre la protection 
des paiements aux producteurs. Le processus de consultation 
concernant les frais d’utilisation a été mené à terme en février 
2012, et 48 observations écrites formelles des intervenants exter
nes ont été reçues. L’un des principaux thèmes ressortant des 
commentaires est la nécessité de moderniser la LGC, de rationali
ser les services de la CCG et d’éliminer les services superflus 
avant la mise à jour des frais d’utilisation. Selon les intervenants, 
les droits de licence sont trop élevés, et le programme devrait être 
rationalisé. Les modifications à la LGC, stipulées dans la Loi de 
2012 sur l’emploi et la croissance, comprennent notamment des 
changements aux dispositions relatives aux garanties et permet
tent le passage à un modèle de protection des paiements aux pro
ducteurs fondé sur une assurance dans le cadre du Programme 
d’agrément qui réduira les coûts pour l’industrie. Ce règlement 
prévoit le Programme d’agrément rationalisé destiné à réduire les 
droits d’agrément, tel qu’il a été réclamé lors des consultations de 
la CCG sur les frais d’utilisation. 

La CCG a tenu un engagement des intervenants en février 2012 
concernant les éventuelles modifications à la LGC. On a demandé 
à ces derniers de formuler des observations dans sept domaines 
clés, dont le Programme d’agrément et la protection des paie
ments aux producteurs. Dans l’ensemble, les observations des 
représentants du secteur céréalier concernant le modèle fondé sur 
l’assurance ont été positives. Les producteurs ont appuyé ce mo
dèle non seulement parce qu’il est censé permettre de réduire les 
coûts pour les titulaires de licence, et que selon eux, de toute ma
nière, ces coûts se répercutent sur eux, mais aussi parce qu’il de
vrait contribuer à réduire les présents risques de garantie insuffi
sante pour les producteurs. 

En décembre 2012, la CCG a écrit à tous les titulaires de li
cence et groupes de producteurs pour les aviser des changements 
proposés au Programme d’agrément et au modèle de protection 
des paiements aux producteurs. On s’attend à ce que les modifica
tions corrélatives au RGC ne prêtent pas à controverse et soient 
appréciées par les intervenants intéressés, puisqu’elles réduisent 
les coûts inutiles et les exigences en matière de rapports. Compte 
tenu de cette situation, on s’attend à ce que l’intérêt du public, 
l’opposition des intervenants et la controverse éventuelle concer
nant le projet de règlement même soient faibles. 

Règle du « un pour un » 

La règle du « un pour un » s’applique, et cette proposition est 
considérée comme une élimination aux termes de la règle, puis
qu’elle se soldera par une diminution globale nette de 888 437 $ 
des frais d’administration pour l’ensemble des négociants en 
grains et des exploitants de silos primaires et de silos de transfor
mation agréés. La réduction moyenne annualisée par entreprise se 
chiffre à 13 578 $. 

Le groupe d’intervenants visés par l’élimination de l’obligation 
de produire le Rapport mensuel sur le passif du titulaire de 
licence envers les producteurs est constitué de négociants en 
grains, d’exploitants de silos primaires et de silos de transborde
ment. Il représente 133 titulaires de licence2. 

——— ——— 

2 Licensed companies as at March 1, 2013. 2 Entreprises titulaires de licence au 1er mars 2013.
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The assumptions used in calculating the administrative costs 
associated with the Monthly Report of Licensee’s Liabilities to 
Producers form are as follows: 
•	 The Monthly Report of Licensee’s Liabilities to Producers 

form is prepared by an accountant each month. 
•	 All licensees spend an average of 28 hours after initial licens

ing to learn and understand their reporting requirements. This 
includes consulting with CGC auditors to understand the data 
required and how it may be extracted from internal accounting 
systems and banking systems to ensure accurate reporting. 

•	 Licensees consult with legal counsel to confirm their reporting 
obligations under the CGA and CGR. Their legal counsel re
quires an average of four hours of research and work to pro
vide an opinion. 

•	 Small licensees spend on average 21 hours a month preparing 
the Monthly Report of Licensee’s Liabilities to Producers 
form. 

•	 Medium and large licensees spend on average 13 hours a 
month preparing the Monthly Report of Licensee’s Liabilities 
to Producers form. 

•	 When a licensee is required to submit an audited Monthly 
Report of Licensee’s Liabilities to Producers form, the cost of 
this audit is on average $3,600. This assumes a cost of 
$150/hr with 24 hours of work. 

Small business lens 

The small business lens does not apply to this proposal because 
it decreases the compliance and administrative costs of small 
businesses. 

Rationale

The proposed Regulations reduce the cost of annual licensing 
user fees by $2,671 per licence. The current program is operating 
at a cost of $5,983 per licence, but only recovering $1,200 per 
licence from licensees. Historically, Canadians have funded the 
$4,783 per licence shortfall. These proposed Regulations, in con
junction with the CGC’s proposed changes to the fee schedule of 
the Regulations, reduce these costs to $3,312 per licence, and 
align the source of funds entirely with the licensees who receive 
the licence. 

By implementing an aggregate insurance-based producer pay
ment protection model, the CGC will reduce the risk of licensee 
security shortfalls, with a streamlined and more efficient adminis
trative structure. In 2012, the current program identified a total of 
214 shortfalls. When the proposed model is applied to the 2012 
reports, the number of shortfalls is reduced to 23. These 23 licen
sees are among the least risky from a financial perspective, with 
the highest compliance rate in the Licensing Program, and are 
consequentially among the least likely to fail. In the proposed 
model, the CGC will require less administration in its Licensing 
Program, which will reduce the cost of licensing fees. Licensees 
will also no longer be required to submit the Monthly Report of 
Licensee’s Liabilities to Producers form, which will reduce their 
reporting costs. 

Les hypothèses utilisées dans le calcul des frais d’administra
tion associés à la production du formulaire du Rapport mensuel 
sur le passif du titulaire de licence envers les producteurs s’éta
blissent comme suit : 
•	 Le formulaire Rapport mensuel sur le passif du titulaire de 

licence envers les producteurs est rempli chaque mois par un 
comptable. 

•	 Tous les titulaires de licence consacrent en moyenne 28 heu
res après avoir obtenu leur licence initiale à l’apprentissage et 
à la compréhension des exigences en matière de production de 
rapports. Cela comprend des consultations auprès de vérifica
teurs de la CCG afin de comprendre quelles sont les données 
requises et comment les extraire des systèmes comptables in
ternes et des systèmes bancaires afin de garantir l’exactitude 
des rapports. 

•	 Les titulaires de licence consultent des conseillers juridiques 
afin de confirmer leurs obligations en matière de rapports aux 
termes de la LGC et du RGC. Le conseiller juridique consacre 
en moyenne quatre heures aux recherches et autres activités 
lui permettant de formuler un avis. 

•	 Les petits titulaires de licence consacrent en moyenne 21 heu
res par mois à l’établissement du Rapport mensuel sur le pas
sif du titulaire de licence envers les producteurs. 

•	 Les titulaires de licence de taille moyenne à grande consacrent 
en moyenne 13 heures par mois à l’établissement du Rap
port mensuel sur le passif du titulaire de licence envers les 
producteurs. 

•	 Lorsqu’un titulaire de licence est tenu de soumettre une ver
sion vérifiée du Rapport mensuel sur le passif du titulaire de 
licence envers les producteurs, cette vérification lui coûte en 
moyenne 3 600 $. Ce montant est établi en fonction d’un tarif 
horaire de 150 $ sur une période de 24 heures. 

Lentille des petites entreprises 

La lentille des petites entreprises ne s’applique pas à cette pro
position puisqu’elle entraîne une réduction des coûts liés à 
l’administration et à la conformité pour celles-ci. 

 Justification 

Le règlement proposé réduit les coûts liés aux frais d’utilisation 
annuels pour les titulaires de licence de 2 671 $ par licence. 
Le programme actuel fonctionne sur la base d’un coût de 5 983 $ 
par licence, mais permet de récupérer seulement un montant de 
1 200 $ par licence auprès des titulaires. Traditionnellement, les 
Canadiens assumaient le manque à gagner de 4 783 $ par licence. 
Le règlement proposé, de concert avec les changements proposés 
par la CCG au barème des droits prévus dans le Règlement, réduit 
les coûts à 3 312 $ par licence, et rend le titulaire de licence entiè
rement responsable de la fourniture des fonds requis pour obtenir 
la licence. 

En mettant en œuvre un modèle de protection globale des 
paiements aux producteurs fondé sur l’assurance, la CCG réduira 
le risque de garanties insuffisantes offertes par les titulaires de 
licence, grâce à une structure administrative rationalisée et plus 
efficace. En 2012, le programme actuel a constaté 214 garanties 
insuffisantes au total. Lorsque l’on applique le modèle proposé 
aux rapports de 2012, le nombre de garanties insuffisantes chute 
à 23. Ces 23 titulaires de licence comptent parmi les moins ris
qués sur le plan financier, parce qu’ils affichent le taux de 
conformité le plus élevé au Programme d’agrément, et, par 
conséquent, parmi les entreprises les moins susceptibles de 
connaître des défauts de paiement. Le Programme d’agrément de 
la CCG exigera moins d’activités administratives, ce qui permet
tra de réduire les droits d’agrément. Les titulaires de licence ne 
seront plus tenus de soumettre le formulaire Rapport mensuel sur 
le passif du titulaire de licence envers les producteurs, ce qui 
réduira leurs coûts de production de rapports. 
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The proposed model will take advantage of the aggregated ex
perience (through a master policy agreement) to reduce the over
all cost of producer payment protection coverage to the entire 
grain industry. All licensees will be part of the same policy with 
the same coverage limit, and will pay premiums based on their 
producer purchase volumes and failure risk. The risk of ongoing 
security shortfalls will be reduced. Producers will continue to 
make claims to realize on security for a specific licensee when 
that licensee fails to meet its payment or delivery obligations to 
producers. 

Over the past 32 years,3 the program has paid an average of ap
proximately $723,000 (inflation adjusted) in annual losses from 
failures to pay producers, with the highest amount ever paid in a 
single year of $6,750,000 (inflation adjusted), in 1981. During 
this time, some years experienced no failures, while other years 
experienced up to three failures. Over the past 32 years, 40% of 
the time a year would not see a failure occur, while 60% of the 
time a year would experience at least one failure. 

Because historical data may underestimate the actual loss prob
ability, an external actuary reviewed the data and developed a 
potential loss model based on 50 000 random scenarios of poten
tial claims, based on all licensee producer liabilities in the 
2011/2012 crop year. The actuary’s findings indicated an annual 
loss estimate of $3.6 million a year. That estimated annual aver
age, although significantly higher than the historical average, 
includes the probability of failure from large licensees, that has 
not happened over the history of the program, but is nevertheless 
plausible. Furthermore, that estimated annual loss was unlimited 
and without a deductible. An assumption of 95% coverage subject 
to an annual aggregate limit of $100 million would further reduce 
the annual loss estimate to $2.6 million. 

The total amount of security tendered by licensees in the cur
rent model varies according to producer purchase volumes, but 
recently the total has been upwards of $1 billion. Considering the 
low annual average loss estimate and even lower actual historical 
loss figures, licensees would benefit from aggregating their loss 
exposure. This will reduce the total cost of capital associated with 
securing nearly $1 billion in potential losses on an individual 
basis to a lower amount because the aggregate limit would be a 
fraction of that level under a single insurance policy. Through this 
approach, overall premium costs will be reduced, and some licen
sees will experience further benefits by recovering the lost oppor
tunity costs associated with pledging assets to support some forms 
of security and accessing working capital that was previously 
restricted. 

In the current model, producers are unaware of how much se
curity an individual licensee has tendered with the CGC when 
making their business decisions. In the proposed model, produ
cers will know that their aggregate deliveries are covered up to an 
annual set limit. This limit will create a more predictable and 
transparent security structure with respect to payments that pro
ducers will receive. If there is a coverage limit that is less than 

———

3 This includes failures that have been finalized and paid by March 1, 2013.
 

Ce modèle tirera profit de l’expérience globale en vue de 
réduire les coûts globaux de la couverture d’assurance des paie
ments aux producteurs pour l’industrie céréalière. Tous les titulai
res de licence souscriront à la même police et la limite de la cou
verture sera la même pour tous; les titulaires de licence verseront 
des primes en fonction de leurs volumes d’achats aux producteurs 
et du risque de défaut de paiement. Le risque permanent de garan
ties insuffisantes s’en trouvera réduit. Les producteurs continue
ront de présenter des réclamations visant à réaliser les garanties 
pour un titulaire de licence donné lorsque ce dernier est en défaut 
de paiement ou n’a pas rempli ses obligations en matière de li
vraison à l’égard des producteurs. 

Au cours des 32 dernières années3, en moyenne 723 000 $ 
(montant rajusté en fonction de l’inflation) en indemnisations des 
pertes annuelles ont été versés dans le cadre du régime en raison 
des défauts de paiement aux producteurs, tandis que le montant le 
plus élevé jamais payé au cours d’une année était de 6 750 000 $ 
(montant rajusté en fonction de l’inflation), en 1981. Pendant 
cette période, aucun défaut n’a été enregistré pour certaines an
nées (40 % du temps), tandis que, d’autres années, on a enregistré 
jusqu’à trois défauts (60 % du temps). 

Parce qu’il se peut que les données historiques sous-estiment la 
probabilité de perte réelle, un actuaire externe a examiné les 
données et élaboré un modèle de perte potentielle fondé sur 
50 000 scénarios aléatoires de réclamations potentielles, basés sur 
toutes les dettes des titulaires de licence à l’égard des producteurs 
au cours de la campagne agricole de 2011-2012. Ses travaux ont 
débouché sur une moyenne annuelle estimée des pertes de 
3,6 millions de dollars. Bien qu’elle soit beaucoup plus élevée 
que la moyenne historique, cette moyenne annuelle estimée com
prend la probabilité d’un défaut des titulaires de licence 
d’importantes compagnies céréalières, ce qui, heureusement, n’a 
pas eu lieu au cours de l’histoire du programme, mais reste néan
moins vraisemblable. En outre, cette perte annuelle estimée était 
illimitée et sans franchise. Une hypothèse de couverture à 95 % 
pour une limite globale annuelle de 100 millions de dollars 
contribuerait à réduire encore davantage la moyenne annuelle 
estimée des pertes à 2,6 millions. 

Le montant total des garanties déposées par les titulaires de 
licence dans le cadre du modèle actuel varie en fonction des vo
lumes d’achats aux producteurs, mais, récemment, ce total se 
chiffrait à plus d’un milliard de dollars. Compte tenu de la faible 
estimation des pertes moyennes annuelles, et des données histori
ques sur les pertes réelles, encore plus faibles, les titulaires de 
licence bénéficieraient de l’agrégation de leurs risques de pertes. 
Cela permettra de réduire le coût total en capital lié à la nécessité 
d’assurer une garantie de près d’un milliard de dollars en pertes 
éventuelles sur une base individuelle à un montant moins élevé 
parce que la limite globale est une fraction de ce niveau dans le 
cadre d’une police d’assurance unique. Ce faisant, les coûts glo
baux des primes seront réduits, et certains titulaires de licence 
bénéficieront d’autres avantages en recouvrant les coûts des occa
sions manquées liés à la mise en gage d’actifs à l’appui de certai
nes formes de garanties, et en ayant accès à des fonds de roule
ment qui étaient restreints antérieurement. 

Selon le modèle actuel, les producteurs ne sont pas au courant 
de la valeur de la garantie qu’un titulaire de licence a déposée 
auprès de la CCG lorsqu’ils prennent leurs décisions d’affaires. 
Selon le nouveau modèle, les producteurs sauront que leurs livrai
sons globales sont garanties jusqu’à concurrence d’une limite 
annuelle fixée. Cette limite créera une structure de garantie plus 
prévisible en ce qui a trait aux paiements que les producteurs 

——— 
3 Comprend les cas de défaut de paiement ayant fait l’objet d’un règlement et ayant 

donné lieu à une indemnisation en date du 1er mars 2013. 
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total outstanding licensee liabilities, there is a risk that producers 
may receive prorated claims in the event of a catastrophic indus
try loss. Historically, only small- to medium-sized licensees have 
defaulted on their payment or delivery obligations to producers 
under the current program. The risk of one or more of the largest 
licensees defaulting on their payment or delivery obligations to 
producers cannot be eliminated, but it is considered to be remote. 
Because of this, the aggregate insurance model provides stronger, 
more predictable producer payment protection, but the risk of 
prorated payments cannot be completely eliminated. 

The current security model accounts for moral hazard because 
a licensee’s security may not be sufficient to cover all payment 
obligations. Because of this risk, producers are more cautious in 
making their business decisions. With the new model, producers 
will know the aggregate coverage limit under the master policy 
agreement. The majority of licensees deal in volumes well under 
this limit, particularly companies with the highest failure risk. 
When considering the risk of selling to a licensee that does not 
transact a volume of business near the identified coverage limit, a 
producer might decide to consider a riskier transaction. Because 
of this, the CGC is proposing to reduce coverage from a max
imum of 100% to a maximum of 95%. This 5% deductible will 
assign a portion of the risk to producers. The purpose of this 
change is to transfer the concept of moral hazard found in the 
current model in each business transaction to the aggregate struc
ture of the proposed new model. 

In the proposed model, all authorized document holders will 
have the same eligibility periods for licensee payment and deliv
ery obligations. This is in contrast to the current model in which 
holders of cash purchase tickets (or other bills of exchange) apply 
the lesser of 90 days from the date of delivery or 30 days from the 
date of issuance, whereas holders of receipts apply 90 days from 
the date of delivery only. In the proposed model, eligibility will 
be applied consistently for all authorized document holders based 
on the date of delivery. This includes producers who are holders 
of elevator receipts, grain receipts, cash purchase tickets and other 
bills of exchange. This change clarifies and simplifies eligibility 
periods for producers. Licensees will no longer be reporting their 
producer liabilities, and the CGC will no longer be establishing 
security levels for individual licensees. Because of this, the 
30-day prescribed period for payment and delivery obligations for 
a cash purchase ticket (or other bill of exchange) is no longer 
required. This simplifies the CGC’s audit process in a claim situa
tion, and reduces the amount of time required to determine eligi
bility. The prescribed period for payment and delivery obligations 
is reduced to 45 days from the date of delivery for all authorized 
documents. Because this decreases the loss potential, the cost of 
the model is further reduced. In addition, producers are encour
aged to take steps to reduce their risk and conduct due diligence 
in their business transactions. 

recevront. Si la CCG fixe une limite de couverture qui est moin
dre que le total des dettes impayées des titulaires de licence, il 
existe un risque que les producteurs reçoivent des indemnisations 
au prorata dans l’éventualité d’une perte catastrophique à 
l’échelle de l’industrie. Par le passé, seuls les titulaires de licence 
de petites à moyennes entreprises ont manqué à leurs obligations 
de paiement ou de livraison à l’égard des producteurs dans le 
cadre du programme actuel. Le risque qu’un ou plusieurs titulai
res de licence de grosses entreprises manquent à leurs obligations 
de paiement ou de livraison à l’égard des producteurs ne peut pas 
être éliminé, mais il est très faible. Pour cette raison, le modèle 
d’assurance collective offre une protection de paiements aux pro
ducteurs plus solide et plus prévisible, mais le risque de paie
ments au prorata ne peut pas être éliminé complètement. 

Le modèle de sécurité actuel prend en compte le risque moral 
parce que la garantie déposée par un titulaire de licence pourrait 
être insuffisante pour couvrir la totalité des obligations de paie
ment. Compte tenu de ce risque, les producteurs font davantage 
preuve de prudence dans leurs décisions d’affaires. Avec le nou
veau modèle, les producteurs connaîtront la limite globale de la 
couverture dans le cadre de la police-cadre d’assurance. La majo
rité des titulaires de licence transigent des volumes qui se situent 
bien en deçà de cette limite, plus particulièrement, les entreprises 
qui présentent les risques les plus élevés de défaut. Lorsque l’on 
prend en considération le risque associé à la vente à un titulaire de 
licence qui ne transige pas un volume d’affaires approchant de la 
limite de couverture déterminée, le producteur pourrait décider 
d’envisager de conclure une transaction plus risquée. À cause de 
cela, la CCG propose de réduire la couverture du maximum de 
100 % à un maximum de 95 %. Cette franchise de 5 % revient à 
attribuer une partie du risque aux producteurs. Ce changement a 
pour but de transférer le concept du risque moral qui apparaît 
dans le modèle actuel dans chacune des transactions commercia
les à la structure globale du nouveau modèle proposé. 

Selon le nouveau modèle, tous les détenteurs de documents au
torisés disposeront des mêmes périodes d’admissibilité pour les 
obligations de paiement et de livraison à l’égard des titulaires de 
licence. Ceci contraste avec le modèle actuel, dans le cadre du
quel les détenteurs de bons de paiement au comptant (ou d’autres 
lettres de change) appliquent la moindre des périodes suivantes : 
90 jours à compter de la date de la livraison, ou 30 jours à comp
ter de la date de la délivrance, tandis que les détenteurs de récé
pissés appliquent une période de 90 jours à compter de la date de 
la livraison, uniquement. Dans le modèle proposé, l’admissibilité 
sera appliquée uniformément à tous les détenteurs de documents 
autorisés en fonction de la date de livraison. Cela inclut les pro
ducteurs qui sont détenteurs de récépissés de silo, d’accusés de 
réception, de bons de paiement et d’autres lettres de change. Ce 
changement clarifie et simplifie les périodes d’admissibilité pour 
les producteurs. Les titulaires de licence ne rendront plus compte 
de leurs obligations à l’égard des producteurs, et la CCG 
n’établira plus de niveaux de garantie pour les titulaires de licence 
individuels. C’est pourquoi la période prescrite de 30 jours pour 
les obligations de paiement et de livraison pour chaque bon de 
paiement (ou autre lettre de change) n’est plus requise. Cela sim
plifie le processus de vérification de la CCG dans le contexte 
d’une réclamation, et réduit le temps nécessaire pour déterminer 
l’admissibilité. La période fixée pour les obligations de paiement 
et de livraison est réduite à 45 jours à compter de la date de la 
livraison pour tous les documents autorisés. Parce que ceci réduit 
le potentiel de pertes, le coût du modèle est réduit davantage. De 
plus, les producteurs sont encouragés à prendre des mesures pour 
réduire leur risque et à faire preuve de diligence raisonnable dans 
leurs transactions commerciales. 
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The proposed model eliminates the outdated requirement for 
the terminal elevator licence class to tender security as a condi
tion of licensing because these facilities no longer incur producer 
liabilities. In the past, producers could ship their grain directly to 
terminal elevators without prior authorization or a handling agree
ment. Once the Crow Rate was eliminated, this practice was no 
longer economically desirable for producers. Since that time, 
terminal elevators have implemented the requirement for handling 
agreements and terminal elevator authorization before a delivery 
will be accepted. Handling agreements are made between grain 
companies. Producers may still make shipments with producer 
cars, but these now require a confirmed sale to a licensee before 
they will be accepted by a terminal elevator. As a result, the mod
ern grain handling environment does not involve producers sell
ing grain directly to a terminal elevator.  

To summarize, the benefits of the proposed Regulations are 
•	 Reduced licensing fees; 
•	 Reduced security shortfalls, which decreases the administra

tive burden of both the CGC and licensees; 
•	 Decreased risk to producers of receiving prorated claims; 
•	 Reduced reporting burden associated with producing a Month

ly Report of Licensee’s Liabilities to Producers; 
•	 Reduced aggregate premium costs; 
•	 Recovered lost opportunity costs and increased access to 

working capital for some licensees; 
•	 More predictable and transparent security structure; 
•	 Consistent eligibility periods for all holders of authorized 

documents; 
•	 Added incentives for producers to take steps to reduce their 

risk and conduct due diligence in their business transactions; 
and 

•	 Streamlined Licensing Program with cost savings passed on to 
stakeholders. 

Implementation, enforcement, and service standards 

The regulatory amendments are targeted to come into force on 
December 1, 2013, and will coincide with the coming into force 
of the CGA amendments. 

The CGC has provided information to its stakeholders sub
sequent to the Jobs and Growth Act, 2012 receiving assent. The 
CGC will continue to provide communication regarding all 
aspects of the CGA amendments and the corresponding CGR 
amendments. In order to ensure a smooth operational and admin
istrative transition, the CGC will be informing grain producers, 
grain producer organizations, grain industry associations, and 
CGC licensees of the changes to the CGA and the corresponding 
changes the CGR through news releases and letters or notices to 
target audiences. 

The proposed regulatory amendments do not impact the CGC’s 
role or mandate and do not require any new mechanisms to ensure 
compliance and enforcement. The CGC will continue to ensure 
compliance with the new requirements using its existing en
forcement and compliance tools. 

Le modèle proposé élimine l’exigence dépassée pour les titulai
res de licence dans la catégorie des silos terminaux de déposer 
une garantie à titre de condition obligatoire pour obtenir une li
cence, parce que ces installations n’entraînent plus d’obligations à 
l’égard des producteurs. Dans le passé, les producteurs pouvaient 
expédier leurs grains directement aux silos terminaux sans auto
risation préalable ou sans entente relative à la manutention. À 
partir du moment où l’on a décidé d’éliminer le tarif du Nid
de-Corbeau, cette pratique a perdu sa raison d’être sur le plan 
économique pour les producteurs. Depuis lors, les exploitants de 
silos terminaux exigent la conclusion d’ententes relatives à la 
manutention et la présentation d’autorisations de silo terminal 
avant d’accepter une livraison. Les ententes relatives à la manu
tention sont conclues entre les entreprises céréalières. Les produc
teurs peuvent continuer de livrer des grains à l’aide de wagons de 
producteurs, mais désormais, il leur faut présenter la preuve d’une 
vente confirmée à un titulaire de licence avant que leur livraison 
soit acceptée au silo terminal. De ce fait, l’environnement mo
derne de la manutention du grain ne prévoit pas la vente directe 
des grains par les producteurs à un exploitant de silo terminal.  

En résumé, voici les avantages de l’approche proposée : 
•	 Réduction des droits d’agrément; 
•	 Réduction des garanties insuffisantes, ce qui contribue à ré

duire le fardeau administratif, tant pour la CCG que pour les 
titulaires de licence; 

•	 Diminution du risque pour les producteurs de voir leurs de
mandes d’indemnisation calculées au prorata; 

•	 Réduction du fardeau associé à la production chaque mois du 
Rapport mensuel sur le passif du titulaire de licence envers 
les producteurs; 

•	 Diminution des coûts globaux des primes; 
•	 Récupération des coûts liés aux occasions manquées et ac

cès accru au fonds de roulement pour certains titulaires de 
licence; 

•	 Structure de sécurité plus prévisible et transparente; 
•	 Uniformisation des périodes d’admissibilité pour tous les dé

tenteurs de documents autorisés; 
•	 Mesures incitatives visant à encourager les producteurs à 

prendre des mesures pour réduire leur risque et à faire 
preuve de diligence raisonnable dans leurs transactions 
commerciales; 

•	 Programme d’agrément rationalisé qui permet de réaliser des 
économies qui se répercuteront sur les intervenants. 

Mise en œuvre, application et normes de service 

La mise en vigueur des modifications réglementaires est prévue 
pour le 1er décembre 2013, afin de coïncider avec l’entrée en vi
gueur des modifications à la LGC. 

La CCG a fourni de l’information à ses intervenants à la suite 
de l’adoption de la Loi de 2012 sur l’emploi et la croissance. Elle 
continue de fournir des communications au sujet de tous les as
pects des modifications à la LGC et des modifications corrélatives 
au RGC. Afin d’assurer une transition opérationnelle et adminis
trative sans heurts, la CCG informera les producteurs de grain, les 
organisations de producteurs de grain, les associations de l’in
dustrie céréalière ainsi que les titulaires de licence de la CCG des 
modifications apportées à la LGC et des modifications corrélati
ves au RGC au moyen de communiqués de presse, de lettres ou 
d’avis aux publics cibles. 

Les modifications réglementaires proposées n’ont pas d’inci
dence sur le rôle ou le mandat de la CCG et n’exigent pas de nou
veaux mécanismes pour assurer la conformité et l’application de 
la loi. La CCG continuera d’assurer la conformité aux nouvelles 
exigences au moyen de ses outils actuels en matière d’application 
de la loi et de conformité. 
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Contact 

Amanda Houssin 
Policy Analyst 
Canadian Grain Commission 
303 Main Street 
Winnipeg, Manitoba 
R3C 3G8 
Telephone: 204-984-2857 
Fax: 204-983-4654  
Email: Amanda.Houssin@grainscanada.gc.ca 

Personne-ressource 

Amanda Houssin 
Analyste des politiques 
Commission canadienne des grains 
303, rue Main 
Winnipeg (Manitoba) 
R3C 3G8 
Téléphone : 204-984-2857 
Télécopieur : 204-983-4654 
Courriel : Amanda.Houssin@grainscanada.gc.ca 

PROPOSED REGULATORY TEXT 

Notice is given that the Canadian Grain Commission, pursuant 
to subsection 116(1)a and paragraph 117(a)b of the Canada Grain 
Actc, proposes, with the approval of the Governor in Council, to 
make the annexed Regulations Amending the Canada Grain 
Regulations. 

Interested persons may make representations with respect to 
the proposed Regulations within 30 days after the date of publica
tion of this notice. All such representations must cite the Canada 
Gazette, Part I, and the date of publication of this notice, and be 
addressed to Amanda Houssin, Policy Analyst, Canadian Grain 
Commission, 601–303 Main Street, Winnipeg, Manitoba R3C 
3G8 (tel.: 204-984-2857; fax: 204-983-4654). 

Ottawa, September 27, 2013 

JURICA ČAPKUN 
Assistant Clerk of the Privy Council 

REGULATIONS AMENDING THE  

CANADA GRAIN REGULATIONS 


AMENDMENTS 


1. Section 17 of the Canada Grain Regulations1 and the 
heading before it are replaced by the following: 

16.1 For the purpose of subsection 45.1(1) of the Act, a licen
see shall obtain security in the form of a credit insurance policy. 

ELEVATOR RECEIPT OR GRAIN RECEIPT

17. (1) A producer who is the holder of an elevator receipt or 
grain receipt in respect of grain has 45 days from the day on 
which that grain is delivered to demand that a licensee meet their 
payment or delivery obligations. 

(2) The producer may realize on or enforce security that is ob
tained by the licensee if, within 30 days after the day on which 
the producer makes a demand to the licensee to meet their obliga
tions, the producer gives written notice to the Commission of 
their intention to realize on or enforce the security. 

PROJET DE RÉGLEMENTATION 

Avis est donné que la Commission canadienne des grains, en 
vertu du paragraphe 116(1)a et de l’alinéa 117a)b de la Loi sur les 
grains du Canadac, se propose de prendre, sous réserve de 
l’approbation du Gouverneur en conseil, le Règlement modifiant 
le Règlement sur les grains du Canada, ci-après. 

Les intéressés peuvent présenter leurs observations au sujet du 
projet de règlement dans les trente jours suivant la date de publi
cation du présent avis. Ils sont priés d’y citer la Gazette du Cana
da Partie I, ainsi que la date de publication, et d’envoyer le tout à 
Amanda Houssin, analyste des politiques, Commission cana
dienne des grains, 303, rue Main, bureau 601, Winnipeg (Manito
ba) R3C 3G8 (tél. : 204-984-2857; téléc. : 204-983-4654). 

Ottawa, le 27 septembre 2013 

Le greffier adjoint du Conseil privé 
JURICA ČAPKUN 

RÈGLEMENT MODIFIANT LE RÈGLEMENT  

SUR LES GRAINS DU CANADA 


MODIFICATIONS 


1. L’article 17 du Règlement sur les grains du Canada1 et 
l’intertitre le précédant sont remplacés par ce qui suit : 

16.1 Pour l’application du paragraphe 45.1(1) de la Loi, la ga
rantie à obtenir par le titulaire de licence doit prendre la forme 
d’une police d’assurance-crédit. 

RÉCÉPISSÉ OU ACCUSÉ DE RÉCEPTION 

17. (1) Le producteur détenant un récépissé ou un accusé de 
réception concernant du grain dispose de quarante-cinq jours à 
compter de la date de livraison de ce grain pour exiger du titulaire 
de licence l’exécution de ses obligations de paiement ou de 
livraison. 

(2) Le producteur peut réaliser ou recouvrer la garantie obtenue 
par le titulaire de licence s’il transmet à la Commission, dans les 
trente jours suivant la date à laquelle il a exigé du titulaire de li
cence l’exécution de ses obligations, un avis écrit à cet effet. 

——— ——— 
a S.C. 2012, c. 31, ss. 388 and 402 a L.C. 2012, ch. 31, art. 388 et 402 
b S.C. 1994, c. 45, s. 34 b L.C. 1994, ch. 45, art. 34 
c R.S., c. G-10 c L.R., ch. G-10 
1 C.R.C., c. 889; SOR/2000-213 1 C.R.C. ch. 889; DORS/2000-213 

mailto:Amanda.Houssin@grainscanada.gc.ca
mailto:Amanda.Houssin@grainscanada.gc.ca
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(3) After receiving the notice, the Commission shall provide 
the producer with a claim form. 

(4) The producer shall return the completed and signed claim 
form to the Commission within 30 days after the day on which 
the producer receives it. 

CASH PURCHASE TICKET

17.1 (1) A producer who receives a cash purchase ticket from a 
licensee may realize on or enforce security that is obtained by the 
licensee if, within 45 days after the day on which the licensee 
fails to meet their payment obligations as established in subsec
tion 49(3) of the Act, the producer gives written notice to 
the Commission of their intention to realize on or enforce the 
security. 

(2) After receiving the notice, the Commission shall provide 
the producer with a claim form. 

(3) The producer shall return the completed and signed claim 
form to the Commission within 30 days after the day on which 
the producer receives it. 

17.2 (1) A producer who receives an elevator receipt or a grain 
receipt from a licensee and who exchanges it for a cash purchase 
ticket may realize on or enforce security that is obtained by the 
licensee if, within 75 days after the day on which the grain – 
in respect of which the elevator receipt or the grain receipt is 
issued – is delivered, the producer gives written notice to the 
Commission of their intention to realize on or enforce the 
security. 

(2) After receiving the notice, the Commission shall provide 
the producer with a claim form. 

(3) The producer shall return the completed and signed claim 
form to the Commission within 30 days after the day on which 
the producer receives it. 

2. Section 19 of the Regulations is replaced by the 
following: 

19. For the purposes of subsection 49(2) of the Act, the pre
scribed percentage that may be realized or enforced against the 
security is 95%. 

3. Subsection 21(3) of the Regulations is replaced by the 
following: 

(3) Each applicant for a licence shall submit to the Commis
sion, at least 10 days before the commencement date of the li
cence period, the licence fee set out in Schedule 1 and the security 
prescribed under section 16.1. 

4. Section 23 of the Regulations and the heading before it 
are repealed. 

COMING INTO FORCE 

5. These Regulations come into force on December 1, 2013, 
but if they are registered after that day, they come into force 
on the day on which they are registered. 

[40-1-o] 

(3) Après avoir reçu l’avis, la Commission transmet au produc
teur le formulaire de réclamation. 

(4) Le producteur renvoie à la Commission, dans les trente 
jours suivant sa date de réception, le formulaire dûment rempli et 
signé. 

BON DE PAIEMENT 

17.1 (1) Le producteur qui reçoit du titulaire de licence un bon 
de paiement peut réaliser ou recouvrer la garantie obtenue par 
celui-ci s’il transmet à la Commission dans les quarante-cinq 
jours suivant la date du manquement prévue au paragraphe 49(3) 
de la Loi, un avis écrit à cet effet. 

(2) Après avoir reçu l’avis, la Commission transmet au produc
teur le formulaire de réclamation. 

(3) Le producteur renvoie à la Commission, dans les trente 
jours suivant sa date de réception, le formulaire dûment rempli et 
signé. 

17.2 (1) Le producteur qui échange le récépissé ou l’accusé de 
réception reçu du titulaire de licence pour un bon de paiement 
peut réaliser ou recouvrer la garantie obtenue par celui-ci s’il 
transmet à la Commission un avis écrit à cet effet dans les 
soixante-quinze jours suivant la date de livraison du grain pour 
lequel le récépissé ou l’accusé de réception a été délivré. 

(2) Sur réception de l’avis, la Commission transmet au produc
teur le formulaire de réclamation. 

(3) Le producteur renvoie à la Commission, dans les trente 
jours suivant sa date de réception, le formulaire dûment rempli et 
signé. 

2. L’article 19 du même règlement est remplacé par ce qui 
suit : 

19. Pour l’application du paragraphe 49(2) de la Loi, le pour
centage à l’égard duquel la garantie peut être réalisée ou recou
vrée est de 95 %. 

3. Le paragraphe 21(3) du même règlement est remplacé 
par ce qui suit : 

(3) Il verse à la Commission, au moins dix jours avant le début 
de la période de validité de sa licence, les droits prévus à 
l’annexe 1 pour l’obtention d’une licence et la garantie visée à 
l’article 16.1. 

4. L’article 23 du même règlement et l’intertitre le précé
dant sont abrogés. 

ENTRÉE EN VIGUEUR 

5. Le présent règlement entre en vigueur le 1er décem
bre 2013, ou, si elle est postérieure, à la date de son 
enregistrement. 

[40-1-o] 



    

  

   

 

  

  
 

 
 

  
 

 
  
  

 

 

   
 
 

 
 
 

  
 

 
 

 

  
 
 

  

 
  

 
 

 
 
 
 
 

 

  
 

  
 

 

 

  
 

 
 

  

 

 
 

 
 

 

 
   

 
 

   
 

Le 5 octobre 2013	 Gazette du Canada Partie I 2263 

Regulations Amending the Immigration and Refugee 
Protection Regulations 

Statutory authority 

Immigration and Refugee Protection Act 

Sponsoring department 

Department of Citizenship and Immigration 

REGULATORY IMPACT 

ANALYSIS STATEMENT 


(This statement is not part of the Regulations.) 

Executive summary 

Issue: Canada intends to implement a new approach to shar
ing immigration information with the United States as part of 
the Perimeter Security and Economic Competitiveness Action 
Plan (the Action Plan), pursuant to the Agreement Between the 
Government of Canada and the Government of the United 
States of America for the Sharing of Visa and Immigration In
formation (the Agreement) and the Annex Regarding the Shar
ing of Information on Asylum and Refugee Status Claims to 
the Statement of Mutual Understanding on Information Shar
ing (the Asylum Annex). Immigration information sharing 
pursuant to the Agreement and the Asylum Annex must bal
ance the privacy interests of nationals of a third country and 
refugee status claimants whose information will be shared, 
with the need to maintain the integrity of Canada’s immigra
tion program and the safety and security of Canada. The 
Agreement and the Asylum Annex create obligations and/or 
provisions and establish privacy safeguards at the international 
level. The enactment of a specific domestic authority for im
migration information sharing with the United States pursuant 
to the Agreement and the Asylum Annex would strengthen 
specific privacy safeguards contained in the Agreement and 
the Asylum Annex that do not currently exist in Canadian 
legislation, and ground both instruments in Canada’s domestic 
law. 

Description: The proposed Regulations would support the 
Government of Canada’s ability to collect immigration infor
mation from and disclose immigration information to the 
United States pursuant to the Agreement, signed on Decem
ber 13, 2012, and the Asylum Annex, signed on August 22, 
2003.  
The proposed Regulations would 
•	 create a specific domestic authority for immigration in

formation sharing pursuant to the Agreement and the 
Asylum Annex; 

•	 establish the scope and purpose of immigration informa
tion sharing pursuant to the Agreement and the Asylum 
Annex; 

•	 ensure transparency in the process for immigration infor
mation sharing pursuant to the Agreement and the Asylum 
Annex; and 

Règlement modifiant le Règlement sur l’immigration 
et la protection des réfugiés 

Fondement législatif 

Loi sur l’immigration et la protection des réfugiés 

Ministère responsable 

Ministère de la Citoyenneté et de l’Immigration 

RÉSUMÉ DE L’ÉTUDE D’IMPACT 

DE LA RÉGLEMENTATION
 

(Ce résumé ne fait pas partie du Règlement.) 

Résumé 

 Enjeux : Dans le cadre du Plan d’action sur la sécurité du pé
rimètre et la compétitivité économique (le Plan d’action), le 
Canada prévoit instaurer une nouvelle approche visant 
l’échange de renseignements en matière d’immigration avec
les États-Unis, conformément à l’Accord entre le gouverne
ment du Canada et le gouvernement des États-Unis d’Amé
rique concernant l’échange de renseignements sur les visas et 
l’immigration (l’Accord), de même qu’à l’Annexe concernant 
l’échange d’information sur les demandes d’asile et du statut 
de réfugié à la Déclaration d’entente mutuelle sur l’échange 
d’information (l’Annexe sur l’asile). L’échange de renseigne
ments en matière d’immigration en vertu de l’Accord et de 
l’Annexe sur l’asile doit allier la protection de la vie privée 
des ressortissants d’un pays tiers et des demandeurs d’asile 
faisant l’objet d’un échange de renseignements avec la néces
sité d’assurer l’intégrité du programme d’immigration et la sé
curité et la protection du Canada. L’Accord et l’Annexe sur 
l’asile imposent des obligations et établissent des mesures de 
protection sur le plan international. L’adoption d’un pouvoir 
interne précis pour l’échange de renseignements en matière
d’immigration avec les États-Unis en vertu de l’Accord et de 
l’Annexe sur l’asile renforcerait les mesures de protection 
contenues dans l’Accord et l’Annexe sur l’asile qui n’existent 
pas actuellement dans les lois canadiennes et permettrait éga
lement l’enchâssement des dispositions de ces deux instru
ments dans les lois nationales. 

 Description : Les dispositions réglementaires proposées habi
literaient le gouvernement du Canada à recueillir des rensei
gnements sur l’immigration des États-Unis et à leur en fournir, 
en vertu de l’Accord, signé le 13 décembre 2012, et de 
l’Annexe sur l’asile, signée le 22 août 2003. 

Les dispositions réglementaires proposées : 
•	 conféreraient explicitement le pouvoir interne d’échanger, 

en vertu de l’Accord et de l’Annexe sur l’asile, des rensei
gnements en matière d’immigration avec les États-Unis; 

•	 établiraient la portée et l’objectif de l’échange de rensei
gnements en matière d’immigration en vertu de l’Accord 
et de l’Annexe sur l’asile;  

•	 assureraient la transparence du processus d’échange de 
renseignements en matière d’immigration en vertu de 
l’Accord et de l’Annexe sur l’asile; 
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•	 establish appropriate privacy safeguards consistent with 
domestic legislation. 

Cost-benefit statement: The proposed Regulations are ex
pected to result in an increase in the number of identified and 
prevented ineligible refugee claimants, a decrease in the vol
ume of crime and a decrease in detention and removal costs of 
nationals of a third country by denying them entry to Canada. 
The analysis indicates that the proposed Regulations would 
result in a net benefit of $42.4M over the 10-year horizon 
(2013–2022). All figures are expressed in constant 2013 dol
lars using a discount rate of 7%. The anticipated net benefit is 
largely due to implementation costs being offset by the Gov
ernment of Canada’s ability to identify and prevent mala fide 
nationals of a third country and refugee status claimants from 
entering Canada in the first instance. 

“One-for-One” Rule and small business lens: The “One-
for-One” Rule does not apply to this proposal as there is no 
change in administrative costs to business. The small business 
lens does not apply since no costs would be imposed on small 
businesses. 

Domestic and international coordination and cooperation: 
Citizenship and Immigration Canada (CIC) and the Canada 
Border Services Agency (CBSA) will continue to work 
closely with partners in the United States and other federal de
partments such as the Royal Canadian Mounted Police 
(RCMP), the Immigration and Refugee Board, Shared Ser
vices Canada, and the Office of the Privacy Commissioner of 
Canada (OPC) to implement the proposed Regulations.  

•	 établiraient les mesures de protection de la vie privée ap
propriées, conformément aux lois internes. 

Énoncé des coûts et avantages : Les dispositions réglemen
taires proposées devraient entraîner une hausse du nombre de 
demandeurs d’asile identifiés et de demandeurs d’asile que 
l’on a empêché d’entrer au pays, une diminution du taux de 
criminalité et une diminution des coûts liés à la détention et au 
renvoi de ressortissants d’un pays tiers puisque leur entrée au 
pays serait refusée. L’analyse indique que les dispositions ré
glementaires proposées donneraient lieu à un avantage net de 
42,4 M$ sur 10 ans (2013-2022). Tous les coûts et avantages 
sont projetés sur cette période de 10 ans et sont exprimés en 
dollars constants de 2013 selon un taux d’actualisation de 
7 %. L’avantage net prévu découle essentiellement du fait que 
les coûts de mise en œuvre seraient compensés par la capacité 
du gouvernement du Canada d’identifier les ressortissants 
d’un pays tiers et les demandeurs d’asile de mauvaise foi et de 
les empêcher d’entrer au Canada en premier lieu. 

Règle du « un pour un » et lentille des petites entreprises : 
La règle du « un pour un » ne s’applique pas à cette propo
sition, puisqu’il n’y a aucun changement aux frais d’admi
nistration pour les entreprises. La lentille des petites entre
prises ne s’applique pas puisque les petites entreprises 
n’auraient aucun coût à assumer. 

Coordination et coopération à l’échelle nationale et inter
nationale : Citoyenneté et Immigration Canada (CIC) et 
l’Agence des services frontaliers du Canada (ASFC) continue
ront à collaborer étroitement avec des partenaires aux États-
Unis et d’autres organismes fédéraux, comme la Gendarmerie 
royale du Canada (GRC), la Commission de l’immigration et 
du statut de réfugié (CISR), Services partagés Canada (SPC) 
et le Commissariat à la protection de la vie privée du Canada 
(CPVP) afin d’adopter les dispositions réglementaires. 

Background  

Access to information relevant to applicants’ admissibility to 
enter or remain in Canada and effective identity management 
tools that support immigration and border officers in assessing the 
risks posed by applicants to Canada’s immigration programs are 
essential to combating immigration fraud and protecting Canada’s 
security interests. Canada therefore currently shares foreign 
nationals’ biographic and biometric immigration information 
with the United States under the 2003 Statement of Mutual 
Understanding on Information Sharing (SMU) and the Annex to 
the SMU Regarding the Sharing of Information under the Five 
Country Conference High Value Data Sharing Protocol (“the 
Protocol”). Under the terms of the SMU, information may be 
shared to assist in the administration and enforcement of immi
gration and citizenship laws in Canada and the United States. 

To date, immigration information sharing activities under the 
authority of the SMU have occurred on a case-by-case basis, 
which has limited the number of cases shared due to the manual, 
labour intensive processes involved. However, case-by-case im
migration information sharing has been effective in that it has 
uncovered instances of foreign nationals using false identities, 
inadmissible criminals attempting to enter Canada, fraudulent 
refugee claims, and individuals providing information on their 
immigration application that was not credible. In 2012, the Gov
ernment of Canada was able to confirm that 46% of the inland 

Contexte 

Le Canada reconnaît qu’il est essentiel d’avoir accès à de 
l’information pertinente concernant l’admissibilité des individus 
faisant une demande pour entrer ou demeurer au Canada et de 
disposer d’outils efficaces de gestion de l’identité pour aider les 
agents d’immigration et de services frontaliers à évaluer effica
cement les risques que posent les personnes qui présentent des 
demandes au titre des programmes d’immigration du Canada, afin 
de combattre la fraude en matière d’immigration et de protéger la 
sécurité du Canada. C’est dans cette optique que le Canada pro
cède actuellement à des échanges de renseignements biographi
ques et biométriques avec les États-Unis en vertu de la Décla
ration d’entente mutuelle sur l’échange d’information (DEM) de 
2003, et de l’Annexe à la DEM concernant l’échange de ren
seignements en vertu du Protocole sur l’échange de données de 
grande valeur de la Conférence des cinq nations (le Protocole). 
Aux termes de la DEM, des renseignements peuvent être échan
gés pour faciliter l’administration et la mise en application 
des lois sur l’immigration et la citoyenneté au Canada et aux
États-Unis. 

Jusqu’à présent, les échanges de renseignements sur l’immigra
tion effectués en vertu de la DEM ont eu lieu au cas par cas, ce 
qui a limité le nombre d’échanges en raison des processus ma
nuels nécessitant des ressources considérables. Ces échanges se 
sont néanmoins révélés efficaces, car ils ont permis de découvrir 
des cas de ressortissants étrangers qui utilisaient de fausses identi
tés, de criminels interdits de territoire qui tentaient d’entrer au 
Canada, de demandes d’asile frauduleuses, et de personnes qui 
présentaient de faux renseignements sur leur demande d’immigra
tion. En 2012, le gouvernement du Canada a été en mesure de 



    

 
 

  
 

   
 
 

  
 

 

 

  

 

 
  

 
  

  

 
 

  

  

 

 
 

  

 

 
  

 

 

 
 

  
 

 
 

 

 
 

 

 
 
 
 
 

   

 
 

 
 

 
 
 

 
  

   

 
  

  
 

  

 
   

 
 

   

 

 
 

 

 

 
 

  

Le 5 octobre 2013 Gazette du Canada Partie I 2265 

asylum claimants whose information was shared pursuant to the 
Protocol had also been encountered biometrically by the United 
States. More importantly, the information shared pursuant to the 
Protocol revealed that 15.5% of all inland asylum claimants 
whose information was shared pursuant to the Protocol previously 
had an adverse encounter with the United States (i.e. including 
reasons of criminality or a previous violation of immigration 
law) or attempted to alter their identity when applying to either 
country. 

To further extend the benefits of sharing immigration informa
tion, Canada and the United States are seeking to increase the 
scope of immigration information sharing to include greater vol
umes of applicants. As part of the Perimeter Security and Eco
nomic Competitiveness Action Plan, Canada and the United States 
have committed to sharing relevant information to improve im
migration and border determinations, establish and verify the 
identity of foreign nationals, and conduct screening before appli
cants reach the Canada–United States perimeter. Specifically, 
Canada and the United States have committed to implementing 
biographic-based immigration information sharing in 2013, pur
suant to the terms of the Agreement. Biometric-based immigra
tion information sharing will be implemented in 2014, pursuant to 
the terms of both the Agreement (for all nationals of a third coun
try who are required to submit biometrics as part of an applica
tion) and Article 6(a) of the Asylum Annex (for refugee status 
claimants making a claim for refugee protection, with the excep
tion of a citizen of either country or habitual residents of either 
country with no nationality who make a refugee protection claim 
in the other country).  

Issue 

The manual labour-intensive process involved in current case-
by-case immigration information sharing has limited the number 
of cases for which information is shared. Canada and the United 
States are seeking to enhance the benefits achieved through in
formation sharing by increasing their capability to share immigra
tion information. Immigration information sharing pursuant to the 
Agreement and the Asylum Annex will ensure that information 
relevant to the administration and enforcement of immigration 
law and refugee status determinations is available to immigration 
decision-makers on more applicants, and enable Canada to more 
effectively keep criminals and fraudsters from being admitted to 
Canada and gaining access to Canadian social programs.  

Effective implementation must balance the privacy interests of 
nationals of a third country whose information is shared with the 
need to maintain the integrity of the immigration program and the 
safety and security of Canada. As a result, the Government 
of Canada must ensure that these new, planned immigration 
information-sharing activities are transparent and that strict pri
vacy safeguards are in place.  

The enactment of a specific authority for immigration informa
tion sharing with the United States pursuant to the Agreement and 
the Asylum Annex would also strengthen specific privacy safe
guards contained in the Agreement and the Asylum Annex and 
create a specific authority to ground the Agreement and the Asy
lum Annex in Canada’s domestic law. 

confirmer que 46 % des personnes ayant présenté une demande 
d’asile à un point d’entré ou dans un bureau intérieur et ayant fait 
l’objet d’un échange de renseignements en vertu du Protocole
avaient également subi des tests biométriques aux États-Unis. Fait 
intéressant, les échanges de renseignements en vertu du Protocole 
ont révélé que sur la totalité des demandeurs d’asile visés par les 
échanges à titre expérimental, 15,5 % avaient déjà obtenu des 
résultats indésirables lors de tests aux États-Unis (y compris des 
motifs de criminalité ou la violation antérieure des lois relatives à 
l’immigration) ou avaient tenté de modifier leur identité lorsqu’ils 
avaient présenté leur demande dans l’un ou l’autre des deux pays. 

Afin de maximiser les avantages de l’échange de renseigne
ments en matière d’immigration, le Canada et les États-Unis 
cherchent à accroître la portée des échanges de renseignements 
sur l’immigration en les étendant à un plus grand nombre de de
mandeurs. Dans le cadre du Plan d’action sur la sécurité du pé
rimètre et la compétitivité économique, le Canada et les États-
Unis se sont engagés à échanger des renseignements pertinents 
pour améliorer les contrôles d’immigration et les contrôles fronta
liers, établir et vérifier l’identité des ressortissants étrangers, et 
procéder à des vérifications avant que les demandeurs ne pénè
trent dans le périmètre du Canada et des États-Unis. En termes 
précis, le Canada et les États-Unis se sont engagés à instaurer un 
mécanisme d’échange de renseignements en matière d’immigra
tion fondé sur les données biographiques en 2013, conformément 
aux modalités de l’Accord. L’échange de renseignements biomé
triques en matière d’immigration sera mis en place en 2014, aux 
termes de l’Accord (pour tous les ressortissants d’un pays tiers 
devant soumettre leurs données biométriques lorsqu’ils présentent 
une demande) et de l’article 6(a) de l’Annexe sur l’asile (pour les 
ressortissants étrangers qui présentent une demande d’asile, à 
l’exception d’un citoyen du Canada ou des États-Unis ou d’un 
résident habituel de l’un des deux pays n’ayant aucune autre na
tionalité qui fait une demande d’asile dans l’autre pays). 

Enjeux 

Le processus manuel nécessitant des ressources considérables 
utilisé actuellement, selon lequel les échanges de renseignements 
en matière d’immigration ont lieu au cas par cas, limite le nombre 
de cas visés par des échanges de renseignements. Le Canada et 
les États-Unis cherchent à accroître les avantages que procure 
l’échange de renseignements en augmentant leur capacité 
d’échanger des renseignements en matière d’immigration. Grâce 
à l’échange de renseignements en matière d’immigration en vertu 
de l’Accord et de l’Annexe sur l’asile, les agents d’immigration 
et les commissaires pourront avoir accès aux renseignements 
concernant l’administration et l’exécution des lois sur l’immi
gration et l’octroi du statut de réfugié pour un plus grand nombre 
de demandeurs, et le Canada pourra plus facilement empêcher les 
criminels et les fraudeurs d’obtenir l’accès au Canada et de tirer 
profit de ses programmes sociaux. 

La mise en œuvre efficace doit allier la protection de la vie pri
vée des ressortissants d’un pays tiers visés par un échange de 
renseignements avec la nécessité d’assurer l’intégrité du pro
gramme d’immigration et la sécurité et la protection du Canada. 
Le gouvernement du Canada doit donc veiller à ce que ces nou
velles activités prévues aux fins de l’échange de renseignements 
en matière d’immigration se déroulent dans la transparence, et 
que des mesures strictes de protection de la vie privée soient 
mises en place.  

L’adoption d’un pouvoir précis d’échange de renseignements 
en matière d’immigration avec les États-Unis, en vertu de l’Ac
cord et de l’Annexe sur l’asile, renforcerait également les mesures 
de protection de la vie privée comprises dans l’Accord et l’An
nexe sur l’asile et créerait un pouvoir précis visant à enchâsser 
l’Accord et l’Annexe sur l’asile dans les lois canadiennes. 
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Objectives

The objective of the proposed Regulations is to support the 
Government of Canada’s ability to collect immigration informa
tion from and disclose immigration information to the United 
States pursuant to the Agreement and the Asylum Annex, while 
balancing the privacy interests of individuals whose information 
is shared with the need to maintain the integrity of Canada’s im
migration program and the safety and security of Canada. This 
objective would be achieved by 
•	 creating a specific authority for immigration information shar

ing pursuant to the Agreement and the Asylum Annex in Can
ada’s domestic law;  

•	 establishing the scope and purpose of immigration informa
tion sharing pursuant to the Agreement and the Asylum An
nex, including specifying the uses of shared information and 
that information sharing pursuant to the Agreement and the 
Asylum Annex will only take place between Canada and the 
United States; 

•	 ensuring transparency and limiting the disclosure of informa
tion by clearly outlining which types of data may be shared on 
whom and under what circumstances; and 

•	 ensuring that additional privacy safeguards specific to the 
Agreement and the Asylum Annex are enacted to complement 
existing domestic legislation. 

Description 

Create a specific authority for immigration information sharing 
pursuant to the Agreement and the Asylum Annex 

The obligations and/or provisions contained in the Agreement 
and the Asylum Annex, as well as the privacy safeguards they 
establish, create a framework to govern the sharing of immigra
tion information at the international level. The enactment of the 
proposed Regulations would create a specific authority to ground 
the Agreement and the Asylum Annex in Canada’s domestic law. 
The creation of this specific authority will enhance the transpar
ency of the process used to share immigration information pursu
ant to the Agreement and the Asylum Annex, apply appropriate 
limits to the information that may be shared, and strengthen pri
vacy safeguards by enacting specific provisions that complement 
existing legislation. 

Establish the scope and purpose of immigration information 
sharing pursuant to the Agreement and the Asylum Annex 

The proposed Regulations would provide specificity to the 
broader legislative framework1 that allows the Government of 
Canada to share immigration information with the United States 
in support of ministerial responsibilities under the Immigration 
and Refugee Protection Act (the “IRPA”), including for the col
lection, use and disclosure of information in the conduct of inter
national affairs and in maintaining an immigration program that 
supports a safe and secure Canada.  

 Objectifs 

L’objectif des dispositions réglementaires proposées est d’ap
puyer la capacité du gouvernement du Canada de recueillir des 
renseignements sur l’immigration des États-Unis et à leur en 
fournir, en vertu de l’Accord et de l’Annexe sur l’asile, tout en 
alliant la protection de la vie privée des personnes faisant l’objet 
d’un échange de renseignements avec la nécessité d’assurer 
l’intégrité du programme d’immigration du Canada et la sécurité 
et la protection du Canada. Les moyens envisagés pour atteindre 
cet objectif sont les suivants : 
•	 créer, dans le droit interne, le pouvoir explicite d’échanger des 

renseignements en matière d’immigration en vertu de 
l’Accord et de l’Annexe sur l’asile;  

•	 établir la portée et l’objectif de l’échange de renseignements 
en matière d’immigration, en vertu de l’Accord et de l’An
nexe sur l’asile, notamment en précisant l’utilisation des ren
seignements échangés et le fait que l’échange de renseigne
ments en vertu de l’Accord et de l’Annexe sur l’asile doit se 
dérouler uniquement entre le Canada et les États-Unis; 

•	 assurer la transparence et limiter la divulgation de renseigne
ments en précisant clairement les catégories de données qui 
peuvent être échangées, les personnes visées par les échanges 
et les circonstances de ces échanges;  

•	 veiller à ce que des mesures de protection de la vie privée 
appropriées propres à l’Accord et à l’Annexe sur l’asile soient 
instaurées en appui des lois internes existantes.  

Description 

Créer un pouvoir explicite visant l’échange de renseignements en 
matière d’immigration en vertu de l’Accord et de l’Annexe sur 
l’asile 

Les obligations ou les dispositions prévues dans l’Accord et 
l’Annexe sur l’asile, ainsi que les mesures de protection de la vie 
privée qu’ils établissent, instaurent un cadre pour la gestion de 
l’échange de renseignements en matière d’immigration à l’échelle 
internationale. L’adoption des dispositions réglementaires propo
sées créerait un pouvoir explicite visant à enchâsser l’Accord et 
l’Annexe sur l’asile dans les lois nationales. Ce nouveau pouvoir 
améliorera la transparence du processus d’échange de renseigne
ments en matière d’immigration en vertu de l’Accord et de 
l’Annexe sur l’asile, imposera des limites adéquates aux rensei
gnements pouvant faire l’objet d’échanges et renforcera les mesu
res de protection de la vie privée en instaurant des dispositions 
précises venant appuyer les lois existantes.  

Établir la portée et l’objectif de l’échange de renseignements en 
matière d’immigration en vertu de l’Accord et de l’Annexe sur 
l’asile 

Les dispositions réglementaires proposées apporteraient des 
précisions au cadre législatif général1 qui autorise le gouverne
ment du Canada à échanger avec les États-Unis des renseigne
ments en matière d’immigration pour contribuer à l’exercice des 
responsabilités ministérielles conférées par la Loi sur l’immigra
tion et la protection des réfugiés (LIPR), y compris la collecte, 
l’utilisation et la divulgation d’information dans le cadre du dé
roulement des affaires internationales et en vue de maintenir un 
programme d’immigration favorisant la sécurité et la protection 
du Canada.  

———	 ——— 
1 The Department of Citizenship and Immigration Act, the Immigration and Refu- 1 La Loi sur le ministère de la Citoyenneté et de l’Immigration, la Loi sur l’immi

gee Protection Act, the Privacy Act, the Access to Information Act, and the Can- gration et la protection des réfugiés, la Loi sur la protection des renseignements 
adian Charter of Rights and Freedoms. personnels, la Loi sur l’accès à l’information et la Charte canadienne des droits 

et libertés. 
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The proposed Regulations would specify that the parties to the 
Agreement are the Government of Canada and the Government of 
the United States, and that the participants to the Asylum Annex 
are the Department of Citizenship and Immigration, the Canada 
Border Services Agency and the Department of Homeland Secu
rity of the Government of the United States. With respect to the 
participants for the Asylum Annex, while CIC is the lead depart
ment for the In-Canada Asylum Program, the CBSA plays a key 
support role in the enforcement components of the program. 

Division 1 

The proposed Regulations for the Agreement would specify 
that their purpose is to implement the Agreement whose objective 
is to assist in the administration and enforcement of the parties’ 
respective immigration law. Under the proposed Regulations, 
immigration information may be disclosed to the United States 
only in the following circumstances:  
•	 To support an examination following an application made by 

a national of a third country for a permanent or temporary 
resident visa, a work or study permit, to obtain protected per
son status, or an immigration benefit under federal immigra
tion legislation; 

•	 To support an examination or determination of whether a na
tional of a third country is authorized to travel to, enter or re
main in Canada or the United States; and 

•	 Ensuring the accuracy and reliability of biographic data or 
other immigration-related data (e.g. to provide notice to the 
United States that information provided in response to a Can
adian query indicates that a national of a third country pro
vided inconsistent identity information when submitting an 
application). 

Division 2 

The proposed Regulations for the Asylum Annex would speci
fy that the purpose of the proposed Regulations is to assist in the 
administration and enforcement of the participants’ respective 
immigration law and to implement the Asylum Annex, the object
ives of which are to 
•	 preserve and protect the participants’ respective countries’ 

refugee status determination systems; 
•	 enhance the participants’ abilities to assist those who qualify 

for protection from persecution or from torture; 
•	 support efforts to share responsibility between the participants 

in providing protection to qualified refugee status claimants; 
•	 identify and prevent abuse of the participants’ refugee status 

determination systems and citizenship and immigration laws; 
and 

•	 identify those who are excluded from protection or denied 
protection according to the Refugee Convention, as imple
mented in the participants’ respective domestic legislation or 
whose refugee status may be subject to termination, cancella
tion or revocation. 

Ensuring a transparent approach to immigration information 
sharing pursuant to the Agreement and the Asylum Annex 

The proposed Regulations would ensure that limits on the dis
closure of information are explicit by outlining the information 
that may be shared, the individuals whose information may be 
shared, and the circumstances where a national of a third country 
or a refugee status claimant’s information may be shared.  

Les dispositions réglementaires proposées préciseraient que les 
parties à l’Accord sont le gouvernement du Canada et le gouver
nement des États-Unis, et que les participants de l’Annexe sur 
l’asile sont le ministère de la Citoyenneté et de l’Immigration, 
l’Agence des services frontaliers du Canada et le Department of
Homeland Security (ministère de la sécurité intérieure) des États-
Unis. En ce qui concerne les participants de l’Annexe sur l’asile, 
bien que CIC soit le ministère responsable du Programme d’octroi 
de l’asile au Canada, l’ASFC joue un rôle de soutien essentiel 
dans l’exécution des composantes du programme. 

Division 1 

Les dispositions réglementaires proposées relativement à l’Ac
cord préciseraient que leur objectif est de mettre en œuvre l’Ac
cord, qui a pour objet de contribuer à l’administration et à la mise 
en application des lois sur l’immigration respectives des signatai
res. En vertu des dispositions réglementaires proposées, les ren
seignements en matière d’immigration peuvent être communiqués
aux États-Unis uniquement dans les circonstances qui suivent : 
•	 appuyer un contrôle à la suite d’une demande d’un ressortis

sant d’un pays tiers souhaitant obtenir un visa de résident 
permanent ou temporaire, un permis de travail ou d’études, le 
statut de personne protégée ou un avantage découlant de la lé
gislation fédérale en matière d’immigration; 

•	 appuyer une décision ou un contrôle visant à déterminer si le 
ressortissant d’un pays tiers est autorisé à voyager au Canada 
ou aux États-Unis, ou à y entrer ou y séjourner; 

•	 garantir l’exactitude et la fiabilité des données biographiques 
ou de toute autre donnée liée à l’immigration (par exemple 
aviser les États-Unis que l’information fournie à la suite d’une 
demande du Canada indique qu’un ressortissant d’un pays 
tiers a fourni des renseignements incohérents sur son identité 
lorsqu’il a présenté sa demande). 

Division 2 

Les dispositions réglementaires proposées à l’égard de l’An
nexe sur l’asile préciseraient qu’elles ont pour objet de contribuer 
à l’administration et l’application des lois sur l’immigration res
pectives des participants et de mettre en œuvre l’Annexe sur 
l’asile, dont les objectifs sont les suivants : 
•	 préserver et protéger les systèmes de détermination du statut 

de réfugié des participants; 
•	 accroître les capacités des participants en vue d’aider ceux qui 

sont admissibles à la protection contre la persécution ou la 
torture;  

•	 soutenir les efforts visant à partager la responsabilité de four
nir une protection aux demandeurs d’asile admissibles; 

•	 déterminer et prévenir les cas d’abus des systèmes de déter
mination du statut de réfugié des participants et des lois en 
matière de citoyenneté et d’immigration;  

•	 déterminer les personnes qui ne sont pas admissibles à la pro
tection ou pour lesquelles la protection est refusée en vertu de 
la Convention des réfugiés, comme le prévoit la législation in
terne respective des participants, ou dont le statut de réfugié 
peut être résilié, annulé ou révoqué.  

Assurer la transparence du processus d’échange de 
renseignements en matière d’immigration en vertu de l’Accord et 
de l’Annexe sur l’asile 

Les dispositions réglementaires proposées limiteraient la divul
gation de renseignements en déterminant clairement quels types 
de renseignements peuvent être échangés, au sujet de quels indi
vidus et dans quelles circonstances les renseignements d’un res
sortissant d’un pays tiers ou d’un demandeur d’asile peuvent être 
échangés. 
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Division 1 

In order to limit the amount of information that is exchanged 
pursuant to the Agreement to only that which is necessary, rel
evant and proportionate to fulfil its purpose, the proposed Regula
tions would limit information disclosed, either as part of an initial 
query to obtain information or as the result of a match, to specific 
categories of immigration information. These categories are 

(a) biographic data, such as name, gender, date of birth, coun
try of birth, alias, citizenship and travel document number, to 
be used for the purposes of identity verification; 
(b) biometric data, consisting of fingerprints and/or photo
graphs, to be used for the purposes of identity verification; and 
(c) where a biographic or biometric match is established, 
immigration-related data relevant to the administration and 
enforcement of the parties’/participants’ respective immigra
tion law, such as 
•	 a national of a third country’s immigration status; 
•	 a previous determination that a national of a third country 

failed to meet the requirements of the IRPA; 
•	 a previous admissibility decision or determination; and 
•	 data relevant to the admissibility of a national of a third 

country.  

The proposed Regulations would also articulate that pursuant 
to the Agreement, in response to a U.S. query, the Government 
of Canada may only disclose information on the following 
individuals: 

(a) Nationals of a third country who were previously deter
mined to be inadmissible2 under the IRPA; 
(b) Nationals of a third country, who did not meet the require
ments under the IRPA;3 and 
(c) Nationals of a third country, where a match is established 
based on a fingerprint. 

Since information may only be disclosed in respect of nationals 
of a third country pursuant to the Agreement, the proposed Regu
lations would exclude the disclosure of information in respect of 
Canadian and U.S. citizens and permanent residents. 

Disclosure of information under the proposed Regulations for 
the Agreement would be query-based, meaning that information 
would be disclosed only in making a request to the United States 
or in response to a request from the United States in respect of a 
national of a third country. Only the limited categories of infor
mation pertaining to the individuals described in the Regulations 
may be shared for the administration and enforcement of each 
country’s immigration law. 

Division 2 

In order to limit the amount of information that is disclosed 
pursuant to the Asylum Annex to only that which is necessary, 
relevant and proportionate to fulfil its purpose, the proposed 
———
2 As determined under sections 34–42 of the Immigration and Refugee Protection 

Act. 
3 The Immigration and Refugee Protection Act and the Immigration and Refugee 

Protection Regulations contain requirements which may determine a third coun
try national’s eligibility for a permanent or temporary resident visa, work or 
study permit. 

Division 1 

Afin de limiter la quantité de renseignements échangés en vertu 
de l’Accord aux renseignements nécessaires, pertinents et propor
tionnels à l’atteinte des objectifs, les dispositions réglementaires 
proposées limiteraient les renseignements qui peuvent être divul
gués en réponse à une requête ou à la suite d’une correspondance 
à des catégories précises de renseignements en matière d’informa
tion, notamment : 

a) renseignements biographiques (nom, sexe, date de nais
sance, pays de naissance, pseudonyme, citoyenneté et numéro 
de titre de voyage) servant à des fins de vérification de 
l’identité;  
b) renseignements biométriques (empreintes digitales et/ou 
photos) servant à des fins de vérification de l’identité;  
c) lorsqu’une correspondance des données biométriques ou 
biographiques est établie, toute autre donnée liée à l’immi
gration servant à l’administration et à la mise en application 
des lois sur l’immigration respectives des participants, par 
exemple :  
•	 le statut d’immigrant que possède un ressortissant d’un tiers 

pays; 
•	 une décision a été prise antérieurement selon laquelle un 

ressortissant d’un pays tiers ne satisfait pas aux exigences 
de la LIPR; 

•	 une décision antérieure d’accorder l’admissibilité;  
•	 les données relatives à l’admissibilité d’un ressortissant 

d’un pays tiers.  

Les dispositions réglementaires proposées stipuleraient égale
ment qu’en vertu de l’Accord, en réponse à une requête des États-
Unis, le gouvernement du Canada peut divulguer uniquement les 
renseignements sur les personnes suivantes :  

a) un ressortissant d’un pays tiers visé par une interdiction de 
territoire2 en vertu de la LIPR;
 
b) un ressortissant d’un pays tiers qui ne respecte pas les exi
gences de la LIPR3; 

c) un ressortissant d’un pays tiers, lorsqu’une correspondance 
des empreintes digitales est établie.  

Puisque les renseignements peuvent seulement être divulgués à 
propos des ressortissants d’un pays tiers en vertu de l’Accord, les 
dispositions réglementaires proposées excluraient la divulgation 
de renseignements appartenant aux citoyens et résidents perma
nents du Canada et des États-Unis.  

La divulgation de renseignements en vertu des dispositions ré
glementaires proposées pour l’Accord serait fondée sur les requê
tes, ce qui signifie que les renseignements seraient communiqués
uniquement après en avoir fait la demande aux États-Unis ou à la 
suite d’une requête des États-Unis visant un ressortissant d’un 
pays tiers. Seuls les renseignements se limitant aux catégories de 
renseignements concernant les personnes visées dans les disposi
tions réglementaires pourront faire l’objet d’un échange à des fins 
d’administration et d’exécution des lois de chaque pays en ma
tière d’immigration. 

Division 2 

Afin de limiter la quantité de renseignements divulgués en ver
tu de l’Annexe sur l’asile aux renseignements nécessaires, perti
nents et proportionnels à l’atteinte des objectifs, les dispositions 
——— 
2	 Telle qu’elle est précisée aux articles 34-42 de la Loi sur l’immigration et la 

protection des réfugiés. 
3 La Loi sur l’immigration et la protection des réfugiés et le Règlement sur l’immi

gration et la protection des réfugiés contiennent des exigences qui permettent de 
déterminer l’admissibilité d’un ressortissant d’un pays tiers à présenter une de
mande de visa de résident temporaire ou permanent ou d’un permis d’études ou 
de travail. 
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Regulations would limit information disclosed to specific categor
ies of immigration information. These categories are 

(a) information relating to the identity of a refugee status 
claimant; 
(b) information relating to the processing of a refugee status 
claimant’s claim; 
(c) information relevant to a decision to deny a refugee status 
claimant access to, or to exclude such a claimant from, the pro
tection of the refugee determination system or to terminate, 
cancel or revoke an individual’s existing refugee status in Can
ada; and 
(d) information regarding the substance or history of a previous 
claim made by a refugee status claimant that will assist in de
termining a subsequent claim. 

Pursuant to the terms of the Asylum Annex, information may 
not be shared on Canadian and U.S. citizens and foreign nationals 
who, having no country of nationality, are former habitual resi
dents of either country if they make a refugee protection claim in 
the other country. 

The proposed Regulations for the Asylum Annex incorporate 
the mechanisms set out in Article 6 of the Asylum Annex for the 
disclosure of information. Similar to the Agreement, immigration 
information would be disclosed only upon request from one coun
try when a refugee status claim is made in the other country and 
would be limited to the categories of information described in the 
proposed Regulations for the Asylum Annex. 

Establishing appropriate privacy safeguards consistent with 
domestic legislation 

The proposed Regulations would ensure that explicit privacy 
safeguards rooted in Canadian domestic law would appropriately 
guide the implementation of the Agreement and the Asylum 
Annex. These bilateral instruments, which operate at the inter
national level, combined with existing domestic legislation in
cluding the IRPA, the Department of Citizenship and Immigra
tion Act, the Privacy Act, the Access to Information Act, and the 
proposed Regulations, would complement each other and provide 
a robust, thorough and transparent immigration information shar
ing scheme. Nationals of a third country and refugee status claim
ants could look to the immigration information sharing scheme 
established through the proposed Regulations to understand how 
their personal information may be collected, used, disclosed, re
tained and disposed of pursuant to the Agreement and the Asylum 
Annex. 

In addition, the proposed Regulations would specify that in the 
event that the Government of Canada is made aware4 that infor
mation it previously shared is inaccurate, it would notify the 
United States and provide correcting information. Similarly, the 
proposed Regulations would specify that if the Government of 
Canada receives correcting information from the United States, it 
would notify the United States when it has made a correction and 
destroy or correct any inaccurate information derived from it. 
Consistent with subsection 6(2) of the Privacy Act, if shared in
formation that is inaccurate is used for an administrative purpose, 
it would not be destroyed and a note would be placed in the third 
country national or refugee status claimant’s file indicating that it 
is inaccurate. The Agreement contains bilateral obligations with 
regard to the accuracy and correction of shared information that 
———
4 The Privacy Act protects the privacy of individuals with respect to personal 

information about themselves held by a Government institution and provides 
individuals with a right to access and request correction to this information. 
For more information, please visit the following Web site: https://atip-aiprp. 
apps.gc.ca/atip/. 

réglementaires proposées limiteraient les renseignements qui 
peuvent être divulgués à des catégories précises de renseigne
ments en matière d’information, notamment : 

a) l’information relative à l’identité d’un demandeur d’asile;  
b) l’information relative au traitement d’une demande d’asile; 
c) l’information servant à prendre la décision de refuser à un 
demandeur d’asile l’accès au système d’octroi de l’asile, d’ex
clure un tel demandeur de la protection du système ou de met
tre fin, d’annuler ou de révoquer le statut de réfugié d’une per
sonne au Canada; 
d) l’information concernant la substance ou l’historique d’une 
demande d’asile antérieure qui aidera à prendre une décision au 
sujet d’une demande d’asile ultérieure.  

En vertu des modalités de l’Annexe sur l’asile, il n’est pas 
permis de divulguer des renseignements sur des citoyens cana
diens et américains et des ressortissant étrangers qui, n’ayant pas 
de citoyenneté, sont des résidents habituels d’un pays ou l’autre 
s’ils présentent une demande d’asile dans l’autre pays.  

Les dispositions réglementaires proposées pour l’Annexe sur 
l’asile intègrent les mécanismes précisés à l’article 6 de l’Annexe 
sur l’asile en ce qui concerne la divulgation de renseignements. 
De façon semblable à ce qui est prévu dans l’Accord, l’informa
tion en matière d’immigration ne serait divulguée que sur de
mande d’un pays lorsqu’une demande d’asile est faite dans l’autre 
pays et se limiterait aux catégories de renseignements décrites 
dans les dispositions réglementaires proposées pour l’Annexe sur 
l’asile.  

Établir des mesures de protection de la vie privée adéquates et 
conformes aux lois nationales 

Les dispositions réglementaires proposées feraient en sorte que 
les mesures de protection de la vie privée comprises dans les lois 
nationales canadiennes orienteraient adéquatement la mise en 
œuvre de l’Accord et de l’Annexe sur l’asile. Ces instruments 
bilatéraux fonctionnant sur le plan international, ainsi que les 
dispositions législatives nationales existantes de la LIPR, de la 
Loi sur le ministère de la Citoyenneté et de l’Immigration, de la 
Loi sur la protection des renseignements personnels, de la Loi sur 
l’accès à l’information, et les dispositions réglementaires propo
sées se compléteraient pour assurer la solidité et la transparence 
complète du régime d’échange de renseignements en matière 
d’immigration. Les ressortissants d’un pays tiers et demandeurs 
d’asile pourraient examiner ce régime pour comprendre comment 
leurs renseignements personnels pourraient être recueillis, utili
sés, divulgués, conservés et détruits en vertu de l’Accord et de 
l’Annexe sur l’asile.  

De plus, les dispositions réglementaires proposées préciseraient 
que dans l’éventualité où le gouvernement du Canada s’aperçoit4 

que des renseignements échangés auparavant sont inexacts, il doit 
en informer les États-Unis et lui fournir les renseignements 
exacts. De même, les dispositions réglementaires proposées préci
seraient que si le gouvernement du Canada reçoit des renseigne
ments corrigés de la part des États-Unis, il doit en informer les 
États-Unis lorsque la correction a été apportée, puis détruire ou 
corriger tout renseignement inexact qui a pu en découler. 
Conformément au paragraphe 6(2) de la Loi sur la protection des 
renseignements personnels, si des renseignements échangés 
inexacts sont utilisés à des fins administratives, ils ne seront pas 
détruits et une note sera mise au dossier du ressortissant ou 
demandeur d’asile d’un pays tiers en vue de préciser que les 
——— 
4 La Loi sur la protection des renseignements personnels protège la vie privée des 

personnes en ce qui a trait à leurs renseignements personnels détenus par une ins
titution gouvernementale et octroie aux personnes le droit d’avoir accès à ces 
renseignements et d’y apporter des corrections. Pour obtenir plus d’information, 
veuillez consulter le site Web suivant : https://atip-aiprp.apps.gc.ca/atip/. 

https://atip-aiprp.apps.gc.ca/atip
https://atip-aiprp
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would similarly apply to information disclosed or collected by the 
United States. 

Regulatory and non-regulatory options considered 

Implementation of the proposed Regulations would enhance 
the safety and security of Canada and the integrity of the immi
gration program; in particular, by preventing inadmissible crimin
als from entering Canada, reducing immigration fraud, mitigating 
security threats, and maintaining the integrity of Canada’s immi
gration system. The proposed Regulations would ensure that with 
respect to the disclosure of information, privacy safeguards are 
enshrined in Canadian law for nationals of a third country and 
refugee status claimants whose information may be shared be
tween the governments of Canada and the United States pursuant 
to the Agreement and the Asylum Annex. By incorporating the 
terms of the Agreement and the Asylum Annex into the Govern
ment of Canada’s domestic legal framework, nationals of a third 
country and refugee status claimants would be assured that their 
information is protected under Canada’s domestic law. 

In the absence of the proposed Regulations, immigration in
formation sharing pursuant to the Agreement and the Asylum 
Annex would be conducted in accordance with a combination of 
existing legislation including the IRPA, the Department of Cit
izenship and Immigration Act, the Privacy Act, and the Access to 
Information Act. The proposed Regulations would build on exist
ing privacy safeguards found in Canadian legislation in order to 
ensure that immigration information sharing is fully transparent. 
By establishing the scope and purpose of the information sharing 
and by clearly limiting what information can be shared, when and 
about whom, the proposed Regulations would ensure that the 
privacy safeguards enshrined in international law via the Agree
ment are equally grounded in Canadian domestic law. 

Benefits and costs 

The proposed Regulations would result in an overall net benefit 
to Canadians. All costs and benefits were assessed in terms of 
incremental changes to the baseline scenario resulting from the 
proposed Regulations.  

The period of analysis for assessing the benefits and costs of 
the proposed Regulations begins in 2013 and ends in 2022. All 
costs and benefits are projected over this 10-year period and are 
expressed in constant 2013 dollars using a discount rate of 7%. 

The analysis employs a baseline scenario which assumes no 
regulatory changes to Canada’s immigration program. It assumes 
that current rates of in-Canada criminality and refugee claims 
with adverse information grow at a rate consistent with the num
ber of new applicants based on historical trends over the past 
10 years. 

Under the baseline (status quo) scenario, immigration screen
ing primarily takes the form of checking the biographic informa
tion (names, dates of birth, etc.) of nationals of a third country 
against the Canadian databases currently available to immigration 
officers. Additionally, biometrics are required from all refugee 
status claimants, persons detained for immigration violations and 
persons under removal order. The baseline scenario also assumes 
that biometrics are collected from nationals of a third country 
from the 30 countries and territories required to provide biomet
rics as part of the Temporary Resident Biometric Project (TRBP), 

renseignements sont inexacts. L’Accord contient des obligations 
bilatérales concernant l’exactitude et la correction des renseigne
ments échangés qui s’appliqueraient aussi aux renseignements 
divulgués ou recueillis par les États-Unis. 

Options réglementaires et non réglementaires considérées 

La mise en œuvre des dispositions réglementaires proposées 
renforcerait la sécurité et la protection du Canada et l’intégrité du 
programme d’immigration, notamment en empêchant des crimi
nels interdits de territoire d’entrer au Canada, en réduisant les 
fraudes liées à l’immigration, en atténuant les risques touchant la 
sécurité et en assurant l’intégrité du système d’immigration du 
Canada. Au chapitre de la divulgation des renseignements, des 
mesures seraient désormais prévues par la loi pour protéger la vie 
privée des ressortissants d’un pays tiers et des demandeurs d’asile 
dont les renseignements pourraient faire l’objet d’un échange
entre le gouvernement du Canada et celui des États-Unis en vertu 
de l’Accord ou de l’Annexe sur l’asile. Grâce à l’intégration des 
modalités de l’Accord et de l’Annexe sur l’asile dans le cadre 
législatif national du Canada, les ressortissants d’un pays tiers et 
les demandeurs d’asile auraient la garantie que leurs renseigne
ments personnels sont protégés par les lois canadiennes. 

En l’absence des dispositions réglementaires proposées, 
l’échange de renseignements en matière d’immigration en vertu 
de l’Accord ou de l’Annexe sur l’asile serait effectué conformé
ment à la combinaison des pouvoirs législatifs déjà conférés par 
la LIPR, la Loi sur le ministère de la Citoyenneté et de l’Immi
gration (LMCI), la Loi sur la protection des renseignements per
sonnels (LPRP) et la Loi sur l’accès à l’information (LAI). Les 
dispositions réglementaires proposées s’appuieraient sur les me
sures de protection de la vie privée déjà prévues dans les lois ca
nadiennes pour assurer la transparence complète des échanges de 
renseignements effectués. En établissant la portée et l’objectif de 
l’échange de renseignements et en précisant lesquels pourraient 
être divulgués, dans quels cas et au sujet de quelles personnes, les 
dispositions réglementaires proposées constitueraient le fonde
ment législatif canadien des mesures de protection de la vie pri
vée déjà enchâssées dans les lois internationales par voie de 
l’Accord.  

Avantages et coûts 

Les dispositions réglementaires proposées entraîneraient un 
avantage net pour les Canadiens. Tous les coûts et avantages ont 
été évalués en fonction des changements graduels apportés au 
scénario de base en fonction de ces dispositions.  

La période d’analyse pour l’évaluation des avantages et des 
coûts des dispositions réglementaires proposées débute en 2013 et 
se termine en 2022. Tous les coûts et avantages sont projetés pen
dant cette période de 10 ans et sont exprimés en dollars constants 
de 2013 selon un taux d’actualisation de 7 %. 

L’analyse est fondée sur un scénario de base selon lequel au
cune modification réglementaire n’est apportée au programme 
d’immigration du Canada. Selon ce scénario, les taux actuels de 
criminalité au Canada et de demandes d’asile comportant des 
renseignements défavorables augmentent à un taux correspondant 
au nombre de nouveaux demandeurs, si on se fie aux tendances 
historiques des 10 dernières années.  

En vertu du scénario de base (statu quo), les vérifications en 
matière d’immigration se font surtout sous forme de vérification 
des renseignements biographiques (nom, date de naissance, etc.) 
des ressortissants d’un pays tiers dans les bases de données cana
diennes auxquelles les agents d’immigration ont actuellement 
accès. De plus, les données biométriques sont exigées de tous les 
demandeurs d’asile, les personnes détenues pour avoir enfreint la 
loi sur l’immigration et des personnes visées par une mesure de 
renvoi. Le scénario de base prévoit aussi que les données biomé
triques sont recueillies auprès de ressortissants d’un pays tiers des 
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intended to be fully implemented by the end of 2013, and that 
biometrics are collected from all nationals of a third country who 
are overseas refugee resettlement applicants, intended to begin by 
the time biometric information sharing pursuant to the Agreement 
and the Asylum Annex begins in 2014. For these groups, finger
prints are checked against the Royal Canadian Mounted Police 
(RCMP) Real Time Identification (RTID) system to determine 
if individuals have previously been fingerprinted as a refugee, for 
an immigration enforcement case, or for a criminal proceeding in 
Canada. At the discretion of border and immigration officers, 
information is currently shared with the United States on a case-
by-case basis, and approximately 3 000 biometric-based queries 
are sent to the United States annually under the High Value Data 
Sharing Protocol (the Protocol). 

The baseline scenario is compared to the framework introduced 
by the proposed Regulations in which all of the 2.2 million na
tionals of a third country who apply to Canada for a permanent or 
temporary resident visa, or a work or study permit, or to obtain 
protected person status, or an immigration benefit are to be 
screened against U.S. immigration records. Under this scenario, a 
biographic information-sharing system with the United States 
would be introduced in fall 2013, and a biometric information-
sharing system would follow in 2014.  

The main costs associated with immigration information shar
ing pursuant to the Agreement and the Asylum Annex would be 
those incurred for the implementation and ongoing use of the IT 
and operational infrastructure. Transition costs would be incurred 
during the first three years of implementation, with ongoing costs 
continuing throughout the 10-year period. The analysis finds the 
present value of total costs to be $164 million in 2013 dollars.  

Based on the cost-benefit analysis, the primary benefit ex
pected from the proposed information-sharing system would be 
an increase in the number of identified and prevented ineligible 
refugee claimants, and a decrease in the volume of crime as a 
greater number of known criminals who would have otherwise 
gained access to Canada would be denied entry.5 These two cat
egories of benefits are monetized in the analysis. They are found 
to be of comparable magnitude, with a combined value of 
$163 million. Further savings would result from prevented deten
tion and removal costs for these two categories of prevented 
entries. Savings from detention and removal costs of known 
criminals is expected to be $30 million, and detentions and re
movals savings for prevented refugee claims is expected to be 
$13 million. 

———

5 Immigration trends and demography change from year to year, and the impact of
 

recent immigration modernization and reform efforts on assumptions/trends are 
not yet known. The assumptions used to perform the cost-benefit analysis address 
this uncertainty in more detail. The detailed cost-benefit analysis may be ob
tained by contacting Citizenship and Immigration Canada. 

30 pays et territoires ayant l’obligation de fournir ces données 
dans le cadre du Projet de biométrie pour les résidents temporai
res (PBRT), dont la mise en œuvre complète est prévue d’ici la 
fin de 2013. Le scénario de base prévoit aussi que les données 
biométriques sont recueillies auprès de tous les ressortissants d’un 
pays tiers qui sont des demandeurs du programme de réinstalla
tion des réfugiés à l’étranger, processus qui sera en place lorsque 
l’échange de renseignements biométriques au titre de l’Accord et 
de l’Annexe sur l’asile entrera en vigueur en 2014. Pour ces 
groupes, les empreintes digitales font l’objet d’une vérification 
dans le Système d’identification en temps réel (SITR) élaboré par 
la Gendarmerie royale du Canada (GRC) en vue de déterminer si 
les personnes ont dû soumettre antérieurement leurs empreintes 
digitales à titre de réfugiés, pour un cas d’exécution de la loi de 
l’immigration, ou dans le cadre de poursuites criminelles au Ca
nada. À la discrétion des agents des services frontaliers et d’im
migration, les renseignements sont actuellement communiqués
aux États-Unis au cas par cas, et environ 3 000 requêtes fondées 
sur les données biométriques sont transmises chaque année aux
États-Unis au titre du Protocole sur l’échange de données de 
grande valeur (« le Protocole »).  

Le scénario de base se compare au cadre introduit par les dis
positions réglementaires proposées dans lesquelles 2,2 millions de 
ressortissants d’un pays tiers présentant une demande au Canada 
pour obtenir un visa de résident temporaire ou permanent, un 
permis d’études ou de travail, le statut de personne protégée ou 
pour profiter d’un avantage lié à l’immigration feront l’objet 
d’une vérification par rapport aux dossiers d’immigration des 
États-Unis. Dans le cadre de ce scénario, un système d’échange
de renseignements biographiques avec les États-Unis serait mis 
en place à l’automne 2013 et un système d’échange de rensei
gnements biométriques suivrait en 2014. 

Les principaux coûts associés à l’échange de renseignements 
en matière d’immigration au titre de l’Accord et de l’Annexe sur 
l’asile seraient engagés pour la mise en œuvre et l’utilisation 
continue des outils informatiques et de l’infrastructure opération
nelle. Les coûts de transition seraient engagés au cours des trois 
premières années de la mise en œuvre, et les coûts permanents 
seraient engagés tout au long de la période de 10 ans. L’analyse 
conclut que la valeur actualisée des coûts totaux en dollars de 
2013 serait de 164 millions de dollars.  

Selon l’analyse des coûts et des avantages, les principaux avan
tages attendus du système proposé d’échange de renseignements 
seraient une augmentation du nombre de demandeurs d’asile 
identifiés à qui l’on a empêché d’entrer au pays et une diminution 
du taux de criminalité puisqu’un plus grand nombre de criminels 
connus à qui on aurait autrement permis l’accès au Canada se 
verraient refuser l’entrée au pays5. Ces deux catégories d’avan
tages sont reflétées en termes monétaires dans l’analyse. Selon 
l’analyse, elles ont une portée comparable et une valeur combinée 
de 163 millions de dollars. D’autres économies seraient réalisées 
grâce à la suppression des frais de détention et de renvoi visant 
ces deux catégories puisque l’entrée des demandeurs serait empê
chée. Les économies réalisées du fait que les coûts de détention et 
de renvoi de criminels connus seraient inexistants devraient at
teindre les 30 millions de dollars et les économies réalisées du fait 
que les coûts de détention et de renvoi des demandeurs d’asile 
dont l’entrée a été empêchée devraient atteindre les 13 millions de 
dollars.  

——— 

5 Les tendances et la démographie liées à l’immigration changent d’année en an-


née, et les répercussions de la modernisation et des réformes récentes en matière 
d’immigration sur les hypothèses et les tendances ne sont pas encore con
nues. Les hypothèses sur lesquelles on se fonde pour effectuer l’analyse des coûts 
et des avantages se penchent plus en détail sur cette incertitude. Vous pouvez ob
tenir un exemplaire de l’analyse détaillée des coûts et des avantages en commu
niquant avec Citoyenneté et Immigration Canada. 
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Considering the complete range of monetized costs and bene
fits over the 10-year period following the introduction of the pro
posed Regulations, the findings indicate that the monetized bene
fits would exceed the monetized costs, resulting in a net present 
value of $42 million in 2013 dollars. This equates to a monetized 
net cost of $4.2 million per year expressed as an annualized aver
age, with a ratio of the benefits to costs of 1.26. 

In addition to the monetized benefits, the analysis identifies 
quantitative benefits in terms of an increased volume of 
immigration-relevant information forwarded to the Immigration 
and Refugee Board (IRB). The information obtained from the 
United States would assist the IRB with decision-making by pro
viding a stronger evidence base on which board members could 
rely to make decisions on refugee status claimants. The analysis 
anticipates that in approximately 18 900 cases per year, informa
tion received from the United States (both match and no match 
data) could provide corroborative information supporting asylum 
claims made by refugee status claimants. In the remaining 
3 500 cases per year, adverse information of high relevance to the 
asylum claim determination (discrepancies in biographic data, 
information pertaining to previous asylum claims, enforcement 
actions, refusals and removals in the United States, etc.) would be 
provided to IRB decision-makers. Though the benefit of deterred 
criminality is monetized in the analysis, the anticipated decrease 
in the volume of crimes is included as a supplemental quantitative 
measure of prevented criminality. The number of crimes commit
ted in Canada is anticipated to be 2 388 lower over the period 
from 2013 to 2022 under the proposed Regulations. 

Further qualitative benefits identified in the analysis will ac
crue to Canadian residents, governments in Canada, nationals of a 
third country and refugee status claimants. Qualitative benefits 
include improved international relationships, improved confi
dence in Canada’s immigration program, and downstream immi
gration program enforcement benefits through a more targeted 
allocation of resources for immigration warrants, detentions and 
removals. 

Cost-benefit statement 

Si l’on considère l’éventail complet des coûts et avantages chif
frés sur une période de 10 ans suivant l’adoption des dispositions 
réglementaires proposées, on conclut que les avantages chiffrés 
dépasseraient les coûts chiffrés, entraînant une valeur nette actua
lisée de 42 millions de dollars, en dollars de 2013. Cela équivaut 
à des coûts nets chiffrés de 4,2 millions de dollars par année 
exprimés en moyenne annuelle et à un ratio avantages-coûts 
de 1,26.  

En plus des avantages monétaires, l’analyse établit des avanta
ges quantitatifs liés au volume accru de renseignements sur 
l’immigration communiqués à la Commission de l’immigration et 
du statut de réfugié (CISR). Les renseignements obtenus des 
États-Unis aideraient la CISR à prendre des décisions en fournis
sant davantage de preuves auxquelles les membres pourraient se 
fier pour fonder les décisions relatives aux demandeurs d’asile. 
L’analyse prévoit que dans environ 18 900 cas par année, les ren
seignements reçus des États-Unis (correspondances établies et 
non établies) pourraient fournir de l’information à l’appui des 
demandes d’asile. Relativement aux autres 3 500 cas chaque an-
née, des renseignements défavorables de haute importance pour 
les cas de détermination de la recevabilité d’une demande d’asile 
(divergences dans les données biographiques, les renseignements 
relatifs à une demande d’asile antérieure, les mesures d’exécu
tion, les refus et les renvois vers les États-Unis, etc.) seraient 
fournis aux décideurs de la CISR. Bien que l’analyse monétaire 
démontre les avantages de la dissuasion en matière de criminalité, 
la diminution prévue du taux de criminalité est incluse à titre de 
mesures quantitatives supplémentaires du nombre de crimes ayant 
été empêchés. Il est prévu que le nombre de crimes commis au 
Canada chutera de 2 388 entre 2013 et 2022 grâce à l’adoption 
des dispositions réglementaires proposées. 

Les autres avantages qualitatifs indiqués dans l’analyse seront 
profitables pour les résidents canadiens, les gouvernements du 
Canada, les ressortissants d’un pays tiers et les demandeurs 
d’asile. Les avantages qualitatifs comprennent l’établissement de 
meilleures relations sur le plan international, une confiance accrue 
à l’égard du programme d’immigration du Canada et des avan
ages en aval liés à l’exécution du programme d’immigration, 
grâce à une meilleure allocation des ressources visant les cas de 
mandats, de détention et de renvoi. 

Costs, benefits and distribution 
Base Year 

2013 
Year Five 

2017 
Final Year 

2022 Total 
Annual 
Average 

A. Quantified impacts in $ (Millions of present value Canadian dollars, 2013) 

Benefits Stakeholders 

Savings from prevented crime by 
identifying and preventing known 
criminals from gaining access to 
Canada 

Canadians, police community, 
court and penal systems 

0.2 10.0 7.8 81.8 8.2 

Savings from identified and 
prevented refugee claims 

Government of Canada, 
provincial and territorial 
governments 0.1 10.2 8.2 81.5 8.2 

Avoidance of detention and removal 
costs (criminals) 

Government of Canada 
0.1 3.6 2.9 29.7 3.0 

Avoidance of detention and removal 
costs (refugees) 

Government of Canada 
0.0 1.6 1.3 13.3 1.3 

Total benefits  0.4 25.3 20.2 206.3 20.6 

Costs Stakeholders 

Transition costs CIC, CBSA, RCMP, IRB, 
Shared Services Canada (SSC) 8.7 0.0 0.0 39.9 4.0 

On-going costs CIC, CBSA, RCMP, IRB, SSC 16.5 12.6 9.0 124.0 12.4 

Total costs  25.2 12.6 9.0 163.9 16.4 

Net benefits 42.4 4.2 
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Cost-benefit statement — Continued 

Costs, benefits and distribution 
Base Year 

2013 
Year Five 

2017 
Final Year 

2022 Total 
Annual 
Average 

B. Quantified impacts in non-$ 

Positive impacts Cases where match information 
forwarded to IRB 0 24,230 27,414 208,977 20,898 

Corroborative 0 20,414 23,096 176,061 17,606 

Derogatory 0 3,816 4,318 32,916 3,292 

Positive impacts Crimes prevented 4 269 304 2,388 239 

C. Qualitative impacts 

Benefit Stakeholders Description of benefit 

Enhanced safety and security Canadians Fewer criminals and security threats gain access to Canada 

Enhanced immigration program 
integrity 

Government of Canada, 
Canadians 

Fewer mala fide applicants entering Canada, enhanced and more confident decision-making and 
identity management 

Enhanced confidence in immigration 
program 

Government of Canada, 
Canadians 

Improved confidence that Canada’s immigration program is able to stop mala fide applicants and 
facilitate legitimate travellers/migrants 

Facilitation of movement Foreign nationals Canadian immigration officials better able to focus on threats and facilitate legitimate applicants 

Improved international relationships Government of Canada Improved international relationships, particularly with United States, and Five Country 
Conference (FCC) partners 

Improved transparency Foreign nationals Information sharing parameters clearly defined in the proposed Regulations, i.e. when and how 
information is shared and on whom 

Downstream enforcement program 
benefits 

Government of Canada More targeted allocation of resources for immigration warrants, detentions and removals 

Énoncé des coûts et avantages 

Coûts, avantages et distribution 
Année de base 

2013 
Année 5 

2017 
Dernière année 

2022 Total 
Moyenne 

annualisée 

A. Incidences quantifiées (en millions de dollars canadiens, valeur actuelle, niveau des coûts de 2013) 

Avantages Intervenants 

Économies découlant des crimes 
prévenus en identifiant et en 
empêchant les criminels connus 
d’obtenir l’accès au Canada 

Canadiens, collectivité 
policière, systèmes judiciaire et 
pénal 

0,2 10,0 7,8 81,8 8,2 

Économies découlant des demandes 
du statut de réfugié identifiées et 
évitées 

Gouvernement du Canada, 
gouvernements provinciaux et 
territoriaux 0,1 10,2 8,2 81,5 8,2 

Évitement des coûts de détention et 
de renvoi (criminels) 

Gouvernement du Canada 
0,1 3,6 2,9 29,7 3,0 

Évitement des coûts de détention et 
de renvoi (réfugiés) 

Gouvernement du Canada 
0,0 1,6 1,3 13,3 1,3 

Total des avantages 0,4 25,3 20,2  206,3 20,6 

Coûts Intervenants 

Coûts de transition CIC, ASFC, GRC, CISR, 
Services partagés Canada 
(SPC) 8,7 0,0 0,0  39,9  4,0 

Coûts permanents CIC, ASFC, GRC, CISR, SPC 16,5 12,6 9,0  124,0 12,4 

Total des coûts 25,2 12,6 9,0 163,9 16,4 

Avantages nets 42,4 4,2 

B. Incidences quantifiées en non-$ 

Incidences positives Cas où l’information 
correspondante est envoyée à 
la CISR 0 24 230 27 414 208 977 20 898 

Corroborants 0 20 414 23 096 176 061 17 606 

Défavorables 0 3 816 4 318 32 916 3 292 

Incidences positives Crimes dissuadés 4 269 304 2 388 239 
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Énoncé des coûts et avantages (suite) 

C. Incidences qualitatives 

Avantage Intervenants Description des avantages 

Sécurité et protection accrues Canadiens Moins de criminels et de menaces à la sécurité accèdent au Canada 

Intégrité accrue du programme 
d’immigration 

Gouvernement du Canada, 
Canadiens 

Moins de demandeurs de mauvaise foi entrant au Canada, meilleure confiance et amélioration de 
la prise de décision et amélioration de la gestion de l’identité 

Confiance accrue envers le 
programme d’immigration 

Gouvernement du Canada, 
Canadiens 

Amélioration de la confiance dans la capacité du programme d’immigration du Canada d’être en 
mesure d’arrêter les demandeurs de mauvaise foi et de faciliter l’entrée des voyageurs et migrants 
légitimes 

Facilitation de la circulation Ressortissants étrangers Les agents d’immigration canadiens peuvent mieux se concentrer sur les menaces et faciliter 
l’entrée des demandeurs légitimes 

Relations internationales améliorées Gouvernement du Canada Amélioration des relations internationales, notamment avec les États-Unis, et avec les partenaires 
de la Conférence des cinq nations (CCN) 

Transparence améliorée Ressortissants étrangers Paramètres de partage de l’information clairement définis dans le règlement proposé, par exemple 
l’information serait partagée quand, comment et sur qui 

Avantages en aval du programme 
d’application 

Gouvernement du Canada Allocation mieux ciblée des ressources pour les mandats d’immigration, les détentions et les 
renvois 

“One-for-One” Rule 

The “One-for-One” Rule with respect to creating new regula
tions does not apply to this proposal as it amends the Immigration 
and Refugee Protection Regulations and does not create new 
regulations. The “One-for-One” Rule with respect to administra
tive burden does not apply to this proposal, as there is no change 
in administrative costs to business. 

Small business lens 

The small business lens does not apply to this proposal as no 
costs would be imposed on small businesses. 

Consultation

In developing the Action Plan, the Government of Canada put 
in place a consultation process to solicit input from a broad cross-
section of Canadian stakeholders. Public consultations were held 
on the Action Plan between March and June 2011. The Govern
ment of Canada consulted the provinces and territories, munici
palities, businesses, business groups, non-governmental organ
izations, labour unions and individual Canadians. Stakeholder 
reactions were published by the Government of Canada in a 2011 
consultation report entitled What Canadians Told Us: A Report 
on Consultations on Perimeter Security and Economic Competi
tiveness Between Canada and the United States. The consultation 
report included an outline of views on the new approach to shar
ing immigration information set out in the Action Plan.  

Individual Canadians stressed that any information sharing 
should be governed by Canadian privacy laws and that practices 
and procedures should respect the due process of law and civil 
liberties in Canada. Canadians also wanted assurances that the 
types and uses of information sharing be reasonable and propor
tional to operational requirements. Canadians generally approved 
the use of biometric data to expedite border processing. 

Règle du « un pour un » 

La règle du « un pour un » quant à la création d’un nouveau rè
glement ne s’applique pas à cette proposition, étant donné que 
celle-ci vient modifier le Règlement sur l’immigration et la pro
tection des réfugiés et ne crée pas un nouveau règlement distinct. 
La règle du « un pour un » en ce qui a trait au fardeau administra
tif ne s’applique pas à cette proposition, étant donné qu’aucun 
changement dans les coûts administratifs ne s’applique pour les 
entreprises. 

Lentille des petites entreprises 

La lentille des petites entreprises ne s’applique pas, puisque les 
petites entreprises n’auraient aucun coût à assumer. 

 Consultation 

Pour élaborer le Plan d’action, le gouvernement du Canada a 
mis en place un processus de consultation afin de solliciter la 
collaboration d’un grand nombre d’intervenants canadiens. Des 
consultations publiques sur le Plan d’action ont eu lieu de mars 
à juin 2011. Le gouvernement du Canada a recueilli les commen
taires des gouvernements provinciaux et territoriaux, des adminis
trations municipales, des milieux d’affaires, des associations 
d’entreprises, des organisations non gouvernementales, des syn
dicats et des particuliers canadiens. Les réactions de tous ces in
tervenants ont été publiées en 2011 dans un rapport de consulta
tion du gouvernement du Canada intitulé Ce que nous ont dit les 
Canadiens : un rapport sur les consultations au sujet de la sécu
rité du périmètre et de la compétitivité économique entre le Ca
nada et les États-Unis. Le rapport de consultation comprenait un 
aperçu des opinions exprimées sur la nouvelle approche visant 
l’échange de renseignements en matière d’immigration énoncée 
dans le Plan d’action. 

Les particuliers canadiens ont insisté sur le fait que tout partage 
de renseignements devrait être régi par les lois canadiennes de 
protection de la vie privée, ainsi que sur le fait que les pratiques et 
procédures devraient respecter l’application régulière de la loi et 
les libertés civiles au Canada. De plus, les Canadiens ont dit vou
loir une garantie que le type de renseignements échangés et 
l’utilisation de ces renseignements demeurent dans les limites du 
raisonnable et proportionnels aux exigences opérationnelles. En 
général, les Canadiens étaient favorables à l’utilisation des don
nées biométriques pour accélérer les procédures automatisées à la 
frontière. 
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Reactions from other stakeholders focused on the benefits that 
immigration information sharing provides to Canadians through 
the facilitation of travel for business and tourism, and enhanced 
security protection for Canadians.  

For example, stakeholders such as the Centre for Immigration 
Policy Reform6 have spoken out consistently on the need for en
hanced detection of identity fraud to ensure that nationals of a 
third country are bona fide applicants. One of the key objectives 
of immigration information sharing is to use shared information 
to verify the identity of immigration applicants and ensure that if 
they have previously applied to enter the other country, the iden
tity information they provided in their application is consistent 
between both countries. 

The Tourism Industry Association of Canada (TIAC) also 
noted the benefits that immigration information sharing pursuant 
to the Agreement could bring with regard to facilitating legitimate 
travel. In a letter to the editor responding to an article on the 
Agreement published in the Globe and Mail (January 4, 2013), 
David Goldstein, President and Chief Executive Officer of the 
TIAC noted that given that travel between Canada and the United 
States helps to promote trade, economic growth and job creation, 
cooperating on immigration information-sharing initiatives is a 
reasonable approach to facilitating vital leisure and business 
travel by legitimate visitors to Canada. 

Other reactions to the Action Plan have come most notably 
from Canada’s Office of the Privacy Commissioner (OPC). While 
the OPC has acknowledged the importance of the Action Plan in 
facilitating trade and improving border security, representatives 
have been very clear that any new measures must be implemented 
with due respect for fundamental freedoms and privacy rights. 
More specifically, the OPC has referenced the findings from the 
Commissions of Inquiry by Justices O’Connor (2006), Iacobucci 
(2008) and Major (2010) in reinforcing the importance of estab
lishing appropriate constraints, controls and caveats on informa
tion sharing. 

Citizenship and Immigration Canada has actively engaged with 
the OPC in developing the system that would implement immi
gration information sharing pursuant to the proposed Regulations. 
CIC and the CBSA consulted with the OPC in December 2010, 
December 2011, April 2012, November 2012 and May 2013 on 
the Agreement. A privacy impact assessment on the Agreement 
and its draft implementing arrangement for biographic-based im
migration information sharing were submitted to the OPC in Feb
ruary 2013. Amendments to the privacy impact assessments cov
ering biographic-based immigration information sharing pursuant 
to the Agreement and the Asylum Annex will be submitted for 
biometric-based immigration information sharing before the pro
posed Regulations for biometric immigration information sharing 
enter into force in 2014. Furthermore, CIC and the CBSA intend 
to continue to engage with the OPC throughout implementation to 
benefit from its advice in order to ensure any privacy risks are 
identified and appropriately mitigated prior to implementation. 

———
6	 The Centre for Immigration Policy Reform is an independent, non-partisan and 

not-for-profit organization established to promote immigration policies that are in 
Canada’s best interest. Its official spokespersons are former ambassadors Martin 
Collacott and James Bissett (www.immigrationreform.ca).  

Les réactions d’autres intervenants ont fait ressortir les avanta
ges que procurerait aux Canadiens l’échange de renseignements 
en matière d’immigration en facilitant les déplacements des 
voyageurs d’affaires et des touristes tout en renforçant la sécurité 
et la protection des Canadiens. 

Par exemple, certains intervenants, comme le Centre pour une 
réforme des politiques d’immigration6, n’ont jamais cessé de faire 
valoir la nécessité d’améliorer les mesures de détection des frau
des relatives à l’identité, afin de garantir que les ressortissants 
d’un pays tiers sont de bonne foi. L’un des principaux objectifs de 
l’échange de renseignements en matière d’immigration consiste à 
vérifier, grâce aux renseignements échangés, l’identité des de
mandeurs à l’immigration et, s’ils ont déjà présenté une demande 
dans l’autre pays, si les renseignements qu’ils ont fournis dans 
leurs demandes sont les mêmes pour les deux pays. 

L’Association de l’industrie touristique du Canada (AITC) a 
également souligné les avantages que pourrait apporter l’échange 
de renseignements en matière d’immigration en vertu de l’Accord 
en facilitant la circulation des voyageurs légitimes. Dans une 
lettre au rédacteur en chef en réponse à un article sur l’Accord 
publié dans le Globe and Mail (4 janvier 2013), David Goldstein, 
président et premier dirigeant de l’AITC, a observé qu’étant don
né que la circulation entre le Canada et les États-Unis favorise les 
échanges commerciaux, la croissance économique et la création 
d’emplois, la collaboration aux initiatives d’échanges de rensei
gnements en matière d’immigration est un moyen raisonnable de 
faciliter les déplacements nécessaires des voyageurs légitimes qui 
viennent au Canada pour le plaisir ou pour affaires. 

D’autres commentaires concernant le Plan d’action ont été 
formulés en particulier par le Commissariat à la protection de la 
vie privée (CPVP). Bien que le CPVP ait reconnu l’importance du 
Plan d’action pour faciliter les échanges commerciaux et amélio
rer la sécurité frontalière, il a clairement souligné la nécessité que 
toute nouvelle mesure soit mise en œuvre dans le plus grand res
pect des libertés fondamentales et du droit à la vie privée. Plus 
particulièrement, le CPVP a fait référence aux constats émanant 
des commissions d’enquête O’Connor (2006), Iacobucci (2008) et 
Major (2010) pour faire valoir l’importance de mettre en place 
des restrictions, des contrôles et des mises en garde pour encadrer 
adéquatement l’échange de renseignements. 

Citoyenneté et Immigration Canada a collaboré étroitement 
avec le CPVP afin de mettre sur pied le système d’échange de 
renseignements en matière d’immigration entre le Canada et les 
États-Unis au titre des dispositions réglementaires proposées. CIC 
et l’ASFC ont tenu des consultations avec le CPVP en décem
bre 2010, en décembre 2011, en avril 2012, en novembre 2012 et 
en mai 2013, au sujet de l’Accord. L’évaluation des facteurs rela
tifs à la vie privée (EFVP) de l’Accord, et une ébauche d’entente 
de mise en œuvre de l’échange de renseignements biographiques 
ont été soumises au CPVP en février 2013. Une modification à 
l’EFVP portant sur l’échange de renseignements biométriques 
conformément à l’Accord et à l’Annexe sur les demandes d’asile 
sera soumis d’ici 2014, avant l’entrée en vigueur des dispositions 
réglementaires proposées pour l’échange de renseignements bio
métriques. De plus, CIC et l’ASFC prévoient poursuivre leur 
collaboration avec le CPVP tout au long du processus de mise en 
œuvre afin de tirer parti de ses conseils, pour veiller à ce que tous 
les risques relatifs à la vie privée soient détectés et que des mesu
res d’atténuation appropriées soient prises avant la mise en 
œuvre. 

——— 

6 Le Centre pour une réforme des politiques d’immigration est une organisation
 

indépendante et apolitique à but non lucratif, établie pour promouvoir des politi
ques d’immigration qui sont dans le meilleur intérêt du Canada. Ses porte-parole 
officiels sont les anciens ambassadeurs Martin Collacott et James Bissett 
(www.immigrationreform.ca). 

http:www.immigrationreform.ca
http:www.immigrationreform.ca
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The OPC has provided a number of recommendations that will 
guide implementation, including recommendations that appropri
ate safeguards against improper use and retention of information 
as well as provisions for correcting false information be included 
in the governing agreements. The Agreement confirms that such 
remedies exist under the laws of both parties and the recommen
dations would be supported by the proposed Regulations and their 
implementation. Immigration information sharing pursuant to the 
Agreement and the Asylum Annex is also fully consistent with 
the Privacy Act and the Canada–United States Joint Statement of 
Privacy Principles (the “Privacy Principles”), completed in 2012. 

Regulatory cooperation 

Addressing Canadians’ concerns related to privacy and the pro
tection of information, the Canadian and U.S. governments re
leased the Privacy Principles to signal their joint commitment to 
protecting privacy. The Privacy Principles are based on com
monly understood privacy protections and fair information prac
tices and are consistent with the laws of each country. The Pri
vacy Principles also underscore the importance of immigration 
information sharing to the security of both nations without sacri
ficing the fundamental rights and civil liberties that both countries 
value. 

Immigration information sharing under the proposed Regula
tions would support Canada–United States cooperation as identi
fied in the Action Plan, and is fully consistent with the Privacy 
Principles. 

Rationale

Currently, application forms for a permanent or temporary 
resident visa or work or study permit inform applicants of the 
possibility that their immigration information may be shared with 
foreign governments. All departmental application forms require 
applicants’ signed consent for the indirect collection of informa
tion from foreign authorities for admissibility and eligibility de
termination purposes. Similarly, all application forms provide 
notice of the potential for disclosure of applicant information to 
foreign authorities in accordance with subsection 8(2) of the Pri
vacy Act and also provide notice of the rights and protections 
afforded to applicants by the Privacy Act and the Access to Infor
mation Act. The proposed Regulations would further enhance the 
transparency of immigration information sharing by creating an 
explicit authority in domestic law for immigration information 
sharing pursuant to the Agreement and the Asylum Annex. 

The proposed Regulations would ensure that explicit privacy 
safeguards rooted in domestic law would 
•	 establish the scope and purpose of immigration information 

sharing pursuant to the Agreement and the Asylum Annex to 
ensure that the privacy interest of the individuals whose 
information may be shared is balanced against the activity’s 
objective: the administration and enforcement of immigration 
law; 

•	 specify the uses of shared information and that immigration 
information sharing pursuant to the Agreement and the Asy
lum Annex will only take place between Canada and the 
United States; 

Le CPVP a formulé certaines recommandations qui orienteront 
la mise en œuvre, notamment que les accords régissant la mise en 
œuvre prévoient des mesures de protection adéquates contre 
l’usage abusif et la conservation des renseignements, de même 
que des dispositions concernant la correction des faux renseigne
ments. L’Accord confirme que de telles mesures correctives sont 
déjà prévues dans les lois des deux signataires et que les recom
mandations seraient appuyées par les dispositions réglementaires 
proposées et leur mise en œuvre. En outre, l’échange de rensei
gnements en matière d’immigration en vertu de l’Accord et de 
l’Annexe sur l’asile est entièrement conforme à la Loi sur la pro
tection des renseignements personnels (LPRP) et à l’Énoncé 
conjoint des principes de protection des renseignements person
nels (l’Énoncé des principes) du Canada et des États-Unis, établi 
en 2012. 

Coopération en matière de réglementation 

En réponse aux préoccupations exprimées par les Canadiens en 
lien avec la protection de la vie privée et des renseignements per
sonnels, les gouvernements du Canada et des États-Unis ont pu
blié l’Énoncé des principes pour affirmer leur volonté commune 
de protéger la vie privée. L’Énoncé des principes repose sur les 
pratiques généralement reconnues en matière de protection de la 
vie privée et les pratiques équitables de traitement de l’informa
tion, et il est conforme aux lois de chaque pays. L’Énoncé des 
principes souligne également l’importance de l’échange de ren
seignements en matière d’immigration pour assurer la sécurité des 
deux pays sans compromettre les droits fondamentaux et les liber
tés civiles que les deux pays ont à cœur.  

L’échange de renseignements en matière d’immigration, ap
puyé par les dispositions réglementaires proposées, s’inscrit dans 
les mesures de coopération du Canada et des États-Unis stipulées 
dans le Plan d’action, et respecte l’Énoncé des principes. 

 Justification 

Actuellement, les formulaires de demande de visa de résident 
permanent ou temporaire et de permis de travail ou d’études 
contiennent un avis indiquant aux demandeurs que leurs rensei
gnements peuvent être communiqués à des gouvernements étran
gers. Tous les formulaires de demande du Ministère exigent le 
consentement écrit des demandeurs en vue de la collecte indirecte 
d’information auprès de gouvernements étrangers à des fins de 
détermination de l’admissibilité et de la recevabilité. De même, 
tous les formulaires de demande contiennent un avis selon lequel 
les renseignements des candidats peuvent être communiqués à des 
autorités étrangères en application du paragraphe 8(2) de la 
LPRP, de même qu’un avis au sujet des droits et de la protection 
que la LPRP et la Loi sur l’accès à l’information (LAI) confèrent 
aux demandeurs. Le règlement proposé accroîtrait la transparence 
de l’échange de renseignements en matière d’immigration en 
créant un pouvoir explicite dans les lois canadiennes pour cette 
activité au titre de l’Accord et de l’Annexe sur l’asile. 

Les dispositions réglementaires proposées feraient en sorte que 
les mesures de protection de la vie privée enchâssées dans les lois 
canadiennes permettraient :  
•	 d’établir la portée et l’objectif de l’échange de renseignements 

en matière d’immigration au titre de l’Accord et de l’Annexe 
sur l’asile pour veiller à ce que la protection de la vie privée 
des personnes faisant l’objet d’un échange de renseignements 
soit équilibrée par rapport à l’objectif de l’activité : l’adminis
tration et l’application de la loi sur l’immigration; 

•	 de préciser à quelles fins les renseignements échangés pour
raient servir et que l’échange de renseignements en matière 
d’immigration au titre de l’Accord et de l’Annexe sur l’asile 
se fera uniquement entre le Canada et les États-Unis; 
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•	 limit the disclosure of information by clearly and transpar
ently outlining which types of data may be shared, on whom 
and under what circumstances pursuant to the Agreement and 
the Asylum Annex; and 

•	 ensure that additional privacy safeguards specific to the 
Agreement and the Asylum Annex are enacted to complement 
existing domestic legislation. 

The proposed Regulations would also facilitate Canada’s abil
ity to realize the full benefits of immigration information sharing 
by 
•	 enabling immigration decision-makers to receive information 

on a greater volume of applicants, and to increase immigration 
decision-makers’ ability to identify and stop criminals and se
curity threats known to the United States from gaining access 
to Canada and threatening the safety and security of 
Canadians; 

•	 providing a specific authority that supports immigration offi
cers’ ability to receive information on a greater volume of ap
plicants to help establish and verify their identity, in order to 
ensure effective identity management in Canada’s immigra
tion program, and facilitate admissibility decisions; 

•	 creating an authority that would support immigration 
decision-makers’ ability to receive information relevant to 
preventing and avoiding ineligible refugee claims on a greater 
volume of applicants; and 

•	 transparently conveying the measures being taken to prevent 
abuses of the immigration system in order to deter mala fide 
applicants, including criminals, security threats and individ
uals who seek to circumvent Canada’s immigration program, 
from gaining access to Canada. 

Implementation, enforcement and service standards 

The Government of Canada and its U.S. counterparts intend to 
fully implement biographic-based immigration information shar
ing pursuant to the Agreement in fall 2013 and biometric-based 
immigration information sharing pursuant to the Agreement and 
the Asylum Annex in fall 2014. 

The portion of the proposed Regulations that deals with 
biographic-based immigration information pursuant to the Agree
ment is intended to come into force in fall 2013 with the portion 
of the proposed Regulations that deals with biometric immigra
tion information sharing pursuant to the Agreement and immigra
tion information sharing pursuant to Article 6(a) of the Asylum 
Annex coming into force on October 1, 2014. 

Implementation will entail the creation of an IT system and 
operational infrastructure capable of sending and receiving elec
tronic queries on all applications made by nationals of a third 
country and refugee status claimants to Canada. This system will 
allow for the sharing of limited information to support the pro
cessing of applications for a permanent or temporary resident 
visa, a work or study permit, or an immigration benefit, or to ob
tain protected person status, or to support an investigation into 
whether a national of a third country or refugee status claimant is 
authorized to travel to, enter or remain in either country. 

•	 de limiter la divulgation de renseignements en établissant 
clairement et de façon transparente quels types de renseigne
ments pourraient être échangés, au sujet de quels individus et 
dans quelles circonstances en vertu de l’Accord et de l’An
nexe sur l’asile; 

•	 de veiller à ce que des mesures de protection de la vie privée 
supplémentaires propres à l’Accord et à l’Annexe sur l’asile 
soient mises en place comme compléments aux lois canadien
nes actuellement en vigueur. 

De plus, le règlement proposé renforcerait la capacité du Cana
da de tirer pleinement parti de l’échange de renseignements en 
matière d’immigration en : 
•	 permettant aux agents d’immigration de recevoir des rensei

gnements à propos d’un plus grand nombre de demandeurs en 
vue d’améliorer leur capacité d’identifier et d’intercepter les 
criminels et les personnes connus des États-Unis qui consti
tuent une menace pour la sécurité, et ainsi les empêcher 
d’obtenir l’accès au Canada et de menacer la sécurité et la 
protection des Canadiens; 

•	 mettant en place un pouvoir précis venant appuyer la capacité 
des agents d’immigration de recevoir des renseignements à 
propos d’un plus grand nombre de demandeurs pour les aider 
à établir et à vérifier leur identité, afin d’assurer une gestion 
efficace de l’identité dans le cadre du programme d’immigra
tion et de faciliter la prise de décisions liées à l’admissibilité;  

•	 créant un pouvoir qui appuierait la capacité des décideurs en 
matière d’immigration de recevoir des renseignements perti
nents leur permettant de détecter et de prévenir les demandes 
d’asile irrecevables d’un plus grand nombre de demandeurs; 

•	 communiquant de façon transparente les mesures prises pour 
prévenir l’usage abusif du système d’immigration afin de dis
suader les candidats de mauvaise foi, notamment les crimi
nels, les personnes qui menacent la sécurité et celles qui cher
chent à se soustraire au processus d’immigration du Canada, 
d’obtenir l’accès au Canada.  

Mise en œuvre, application et normes de service 

Le gouvernement du Canada et son homologue américain pré
voient mettre en œuvre l’échange de renseignements biographi
ques en matière d’immigration en vertu de l’Accord à l’automne 
2013, et l’échange de renseignements biométriques en matière 
d’immigration en vertu de l’Accord et de l’Annexe sur l’asile à 
l’automne 2014. 

Il est prévu que la partie des dispositions réglementaires propo
sées portant sur l’échange de renseignements biographiques en 
matière d’immigration, au titre de l’Accord, entrera en vigueur à 
l’automne 2013, et que la partie des dispositions réglementaires 
proposées portant sur l’échange de renseignements biométriques 
en matière d’immigration au titre de l’Accord et sur l’échange de 
renseignements en matière d’immigration en vertu de l’article 6(a) 
de l’Annexe sur l’asile entrera en vigueur le 1er octobre 2014. 

La mise en œuvre de l’échange de renseignements en matière 
d’immigration exigera la création d’un système de TI et d’une 
infrastructure opérationnelle permettant l’envoi et la réception 
électronique de requêtes pour toutes les demandes présentées par 
des ressortissants d’un pays tiers et des demandeurs d’asile au 
Canada. Ces requêtes permettront l’échange de renseignements 
limités pour faciliter le traitement des demandes de visa de rési
dent permanent ou temporaire ou de permis de travail ou 
d’études, ou de demandes en vue d’obtenir des avantages liés à 
l’immigration ou le statut de personne protégée, ou bien pour 
contribuer à une enquête afin de déterminer si un ressortissant 
d’un pays tiers ou un demandeur d’asile est autorisé à voyager, 
entrer ou séjourner dans l’un ou l’autre des deux pays. 



    

 

 
 

 

   

 
  

  

 

 

   
 

  

  

  
 

 

 

 
 

  

  

 

  

 

 
  

  

  

    
 

 
 
 
 

 

 

 

 
  

 
  

 
  

 
 

 
  

 

 
 
 

  

 
 

 
    

 
  

  
 
 

  
 

 

 
 

 

 

  
 

  

  

 
 

 
 

2278 Canada Gazette Part I October 5, 2013 

Regardless of whether or not a match is established, subject to 
the countries’ domestic laws, the country performing the search 
of its records will delete the biographic or biometric information 
sent by the other country as part of the query. 

Privacy and data security safeguards will be built into the IT 
systems that will facilitate immigration information sharing pur
suant to the Agreement and the Asylum Annex, such as matching 
accuracy algorithms, and IT solutions to facilitate focused sharing 
(e.g. automated sharing of only the minimum number of data 
elements required to support the assessment of an application in a 
particular immigration business line). Training, manuals and 
operational bulletins will also be developed to ensure that all per
sonnel who will handle shared information use it appropriately 
and in a manner consistent with domestic legislation and the rel
evant bilateral agreement.  

Neither party/participant would have direct access to the other 
party/participant’s database, and only those categories of informa
tion described in the proposed Regulations may be shared. 

Biographic-based sharing 

Beginning in fall 2013, Canada and the United States will have 
a system capable of sending and receiving biographic-based quer
ies on nationals of a third country. This sharing will be governed 
under the terms of the Agreement and its implementing arrange
ment for the sharing of biographic immigration information, and 
underpinned in domestic law by the proposed Regulations. 

A query for information will be composed of basic biographic 
data elements, consistent with the categories of information 
described in the proposed Regulations (e.g. name, alias, date of 
birth, country of birth, gender, citizenship and travel document 
number), extracted from a third country national’s immigration 
file. The country that receives the query will use the limited data 
elements provided in the query to search its records for an identity 
match. Regardless of whether or not a match is established, sub
ject to the countries’ domestic law, the country performing the 
search of its records will not store the information sent by the 
other country as part of the query. 

In response to a biographic-based query, information will only 
be returned on nationals of a third country who have adverse in
formation on file that may be relevant to administering or enfor
cing the other country’s immigration law, and only on those 
matches that meet a predetermined threshold that ensures a high 
degree of confidence in the accuracy of the match. 

If a biographic match is established, a response will be returned 
consisting of both biographic and derogatory data elements rel
evant to administering or enforcing the respective parties’ immi
gration law (e.g. immigration status, a previous determination that 
the national of a third country failed to meet the requirements of a 
party’s immigration laws, a previous admissibility decision or 
determination and data relevant to the admissibility of a national 
of a third country). Any data collected will be retained in accord
ance with the country’s respective domestic laws governing the 
retention and disposal of personal information.  

As described in the proposed Regulations, this process will 
ensure that only information that is necessary, relevant and pro
portionate to administering or enforcing the parties’ immigration 
law is shared.  

Qu’une correspondance soit établie ou non, sujet au droit in
terne respectif des pays, le pays qui effectue une recherche dans 
ses dossiers supprimera les renseignements biographiques ou 
biométriques envoyés par l’autre pays dans le cadre de la requête. 

Des mesures de protection de la vie privée et de la sécurité des 
données seront intégrées dans les systèmes de TI pour faciliter 
l’échange de renseignements en matière d’immigration en vertu 
de l’Accord et de l’Annexe sur l’asile, notamment des algorith
mes augmentant la précision des correspondances, ainsi que des 
solutions de TI permettant des échanges ciblés (par exemple des 
échanges automatisés limitant les données au nombre minimal 
requis pour l’évaluation d’une demande dans un domaine d’immi
gration particulier). De la formation, des guides et des bulletins 
opérationnels seront également préparés pour veiller à ce que tous 
les employés qui utilisent les renseignements divulgués en fassent 
un usage approprié et conforme aux lois nationales et à l’entente 
bilatérale pertinente.  

Ni l’un ni l’autre des deux participants n’aura directement ac
cès à la base de données de l’autre, et seules les catégories de 
renseignements décrites dans le règlement proposé pourront être 
échangées. 

Échange de renseignements biographiques 

Dès l’automne 2013, le Canada et les États-Unis disposeront 
d’un système permettant d’envoyer et recevoir des requêtes de 
renseignements biographiques sur des ressortissants d’un pays 
tiers. Ces échanges seront régis selon les modalités de l’Accord et 
de l’entente de mise en œuvre connexe portant sur l’échange de 
renseignements biographiques en matière d’immigration, et trou
veront appui dans les lois nationales par le règlement proposé. 

Toute requête en vue d’obtenir des renseignements contiendra 
les renseignements biographiques de base conformément aux 
catégories de renseignements décrites dans le règlement proposé 
(par exemple nom, pseudonyme, date de naissance, pays de nais
sance, sexe, citoyenneté et numéro des titres de voyage) extraits 
du dossier d’immigration du ressortissant d’un pays tiers. Le pays 
qui reçoit la requête effectuera une recherche dans ses dossiers à 
partir des renseignements limités fournis dans la requête, afin 
d’établir une correspondance d’identité. Qu’une correspondance 
soit établie ou non, sujet au droit interne respectif des pays, le 
pays qui effectue la recherche dans ses dossiers ne conservera 
aucun renseignement envoyé par l’autre pays dans le cadre de la 
requête. 

En réponse aux requêtes de nature biographique, des rensei
gnements seront envoyés seulement au sujet des ressortissants 
d’un pays tiers dont le dossier contient des renseignements défa
vorables qui peuvent être utiles dans l’administration ou l’appli
cation des lois sur l’immigration de l’autre pays, et seulement si 
la correspondance a été établie selon une norme minimale prédé
terminée, de manière à assurer un haut niveau de certitude quant à 
l’exactitude de la correspondance. 

Si une telle correspondance est établie, la réponse envoyée 
fournira à la fois des renseignements biographiques et de l’infor
mation sur les circonstances défavorables pertinents pour l’ad
ministration ou l’application des lois sur l’immigration de l’autre 
pays (par exemple le statut d’immigrant, une détermination anté
rieure que le ressortissant du pays tiers ne répondait pas à certai
nes conditions des lois d’immigration d’une des parties, une déci
sion ou détermination d’admissibilité antérieure et des données 
relatives à l’admissibilité d’un ressortissant d’un pays tiers). Tout 
renseignement obtenu sera conservé conformément aux lois na
tionales respectives de chaque pays qui régissent la conservation 
et l’élimination des renseignements personnels.  

Comme le stipulent les dispositions réglementaires proposées, 
ce processus veillera à ce que seuls les renseignements pertinents, 
nécessaires et utiles à l’administration et à l’application des lois 
sur l’immigration de chaque pays ne soient échangés.  
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An officer from the country that initiated the query may use the 
query response to verify the identity of the applicant and may use 
the available derogatory information to assess the third country 
national’s admissibility, eligibility, or determine if they are au
thorized to travel to, enter or remain in the country.  

Biometric-based sharing 

Beginning in fall 2014, Canada and the United States will have 
an enhanced system capable of sending and receiving biometric
based queries (i.e. matches will be established using fingerprints) 
on nationals of a third country and refugee status claimants. This 
sharing will be underpinned in domestic law by the proposed 
Regulations, and governed under the terms of the Agreement, its 
implementing arrangement for the sharing of biometric immigra
tion information, and the Asylum Annex. 

Biometric-based sharing uses fingerprints as the basis for 
confirming applicants’ identities as described in the proposed 
Regulations. Under biometric-based sharing, a digital code repre
senting an applicant’s fingerprints will be shared with the other 
country to be used for identity matching purposes (no biographic 
information will be shared as part of this initial transaction).  

If a fingerprint match is established, biographic information as 
well as limited information relevant to administering or enforcing 
either country’s immigration law may be shared. Shared informa
tion will be managed in accordance with the country’s respective 
domestic laws governing the retention and disposal of personal 
information. 

If a biometric match is established for an inland asylum claim
ant who had previously made an asylum claim in the other coun
try, information would be shared pursuant to the Asylum Annex 
rather than the Agreement. The Asylum Annex differs from the 
Agreement as, in addition to the limited data elements shared 
pursuant to the Agreement, it also allows for the sharing of data 
elements specific to assessing an inland asylum claim such as 
information relating to the processing of a refugee status claim, 
information relevant to a decision to deny a refugee status claim
ant access to, or to exclude such a claimant from the refugee 
protection status determination system, or to terminate, cancel or 
revoke an individual’s existing refugee status and information 
regarding the substance or history of refugee status claim that will 
assist in affording refugee protection.  

Additionally, similar to the Agreement, the Asylum Annex 
allows either country to disclose an applicant’s status in the other 
country. While the Agreement does not permit information to be 
shared on permanent residents, the Asylum Annex allows this 
information to be shared for queries pertaining to a refugee status 
claimant, who is not claiming against the United States, since this 
information is required in the processing of a refugee claim in the 
country where the claim is made.  

As described in the proposed Regulations, this process will 
ensure that only information that is relevant, necessary and pro
portionate to administering or enforcing the parties’ immigration 
law is shared.  

Un agent du pays qui a soumis la requête pourra utiliser les 
renseignements fournis dans la réponse pour vérifier l’identité du 
demandeur et tenir compte de l’information sur les circonstances 
défavorables dans son évaluation de l’admissibilité du ressortis
sant du pays tiers, ou pour déterminer si celui-ci est autorisé à 
voyager, entrer ou séjourner au pays.  

Échange de renseignements biométriques 

Dès l’automne 2014, le Canada et les États-Unis disposeront 
d’un système permettant d’envoyer et de recevoir des requêtes de 
renseignements biométriques (par exemple les correspondances 
seront établies au moyen des empreintes digitales) sur des ressor
tissants d’un pays tiers et les demandeurs d’asile. Cet échange de 
renseignements trouvera appui dans les lois nationales par le rè
glement proposé, et sera régi par les obligations de l’Accord et 
son entente de mise en œuvre en vue de l’échange de renseigne
ments biométriques, ainsi que l’Annexe sur les demandes d’asile. 

L’échange de renseignements biométriques permet l’utilisation 
des empreintes digitales pour confirmer l’identité des deman
deurs, tel qu’il est stipulé dans le règlement proposé. Grâce à cet 
échange de renseignements biométriques, un code numérique 
représentant les empreintes digitales du demandeur visé sera en
voyé à l’autre pays pour établir une correspondance d’identité 
(aucun renseignement biographique ne sera communiqué dans le 
cadre de ce premier échange).  

Si une correspondance d’empreintes digitales est établie, des 
renseignements biographiques pourraient être communiqués, de 
même que toute information utile dans l’administration ou 
l’application des lois sur l’immigration de l’un ou l’autre des 
deux pays. Les renseignements communiqués seront gérés con
formément aux lois nationales respectives de chaque pays qui 
régissent la conservation et l’élimination des renseignements 
personnels.  

Si une correspondance biométrique est établie pour une per
sonne qui a présenté une demande d’asile dans un bureau inté
rieur et qui a déjà présenté une demande d’asile dans l’autre pays, 
l’information sera communiquée en vertu de l’Annexe sur l’asile 
plutôt qu’en vertu de l’Accord. L’Annexe se distingue de l’Ac
cord du fait qu’elle permet non seulement l’échange des rensei
gnements limités prévus dans l’Accord, mais aussi l’échange de 
renseignements qui s’appliquent précisément à l’évaluation des 
demandes d’asile présentées au point d’entrée ou aux bureaux 
intérieurs, comme des renseignements relatifs au traitement d’une 
demande d’asile, des renseignements relatifs à une décision de 
rejeter une demande d’asile, ou encore d’exclure un tel deman
deur du système de détermination du statut de réfugié ou de faire 
cesser, d’annuler ou de révoquer le statut de personne protégée 
d’un individu, ainsi que des renseignements ayant trait aux élé
ments essentiels et à l’historique d’une demande d’asile qui aide
ront à accorder la protection en tant que personne protégée.  

De plus, à l’instar de l’Accord, l’Annexe sur l’asile permettra à 
chaque pays de divulguer le statut que possède le demandeur dans 
l’autre pays. Bien que l’Accord n’autorise pas l’échange de ren
seignements sur des résidents permanents, l’Annexe sur l’asile 
autorise de tels échanges si les requêtes se rapportent à des per
sonnes ayant demandé l’asile et que la demande n’est pas faite 
contre les États-Unis, puisque ces renseignements sont nécessai
res pour déterminer une demande d’asile dans le pays où elle a été 
présentée. 

Comme le stipule le règlement proposé, ce processus veillera à 
ce que seuls les renseignements pertinents, nécessaires et utiles à 
l’administration et à l’application des lois sur l’immigration de 
chaque pays ne soient échangés. 
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Performance measurement and evaluation 

A full performance measurement strategy has been developed 
to monitor the ongoing performance of immigration information 
sharing with the United States pursuant to the Agreement and the 
Asylum Annex, and is available upon request.  

Expected outcomes relating specifically to the implementation 
of the proposed Regulations align with the outcomes that will be 
measured and evaluated as part of the overall performance meas
urement for immigration information sharing pursuant to the 
Agreement and the Asylum Annex. 

Six expected outcomes have been identified. 

Immediate outcomes 

1.	 The enhanced ability to establish and verify the identity of 
individuals seeking to enter and/or remain in Canada; 

2.	 The enhanced ability to detect individuals who may pose a 
risk and/or a threat to Canada; 

3.	 The enhanced ability to detect individuals seeking to enter 
and/or remain in Canada for mala fide purposes; 

Intermediate outcomes 

4.	 The facilitated movement of admissible individuals into 
Canada; 

5.	 Inadmissible individuals are not allowed entry into, or 
allowed to remain in Canada; and 

Ultimate outcome 

6.	 Strengthened safety and security, and enhanced program 
integrity of Canada’s immigration programs.  

Ongoing data collection, including operational reports, will 
support the ongoing monitoring of the performance of the pro
posed Regulations. These ongoing reports will also provide key 
performance information required to conduct the evaluation of the 
initiative, which is currently scheduled to occur in the 2016–2017 
fiscal year. The evaluation to be conducted in 2016–2017 would 
focus particularly on the immediate outcomes. 

Contact 

Chris Gregory 
Director 
Identity Management and Information Sharing 
Admissibility Branch 
Citizenship and Immigration Canada 
300 Slater Street 
Ottawa, Ontario 
K1A 1L1 
Email: ISREG-REGER@cic.gc.ca 

PROPOSED REGULATORY TEXT 

Notice is given that the Governor in Council, pursuant to sub
section 5(1) and section 150.1a of the Immigration and Refugee 
Protection Actb, proposes to make the annexed Regulations 
Amending the Immigration and Refugee Protection Regulations. 

———
a S.C. 2012, c. 17, s. 47 
b S.C. 2001, c. 27 

Mesure de rendement et évaluation 

Une stratégie complète de mesure du rendement a été élaborée 
pour surveiller les résultats continus de l’échange de renseigne
ments en matière d’immigration avec les États-Unis aux termes 
de l’Accord et de l’Annexe sur l’asile, et celle-ci est disponible 
sur demande. 

Les résultats précisément visés par l’entrée en vigueur de ce 
règlement proposé correspondent aux résultats qui seront mesurés 
et évalués dans le cadre de l’exercice général de mesure du ren
dement pour l’échange de renseignements en matière d’immigra
tion en vertu de l’Accord et de l’Annexe sur l’asile.  

Six objectifs précis ont été établis. 

Objectifs à court terme 

1.	 Accroître la capacité d’établir et de vérifier l’identité des per
sonnes qui cherchent à entrer au Canada ou à y demeurer; 

2.	 Accroître la capacité de détecter les personnes qui peuvent 
représenter un risque ou une menace pour le Canada; 

3.	 Accroître la capacité de détecter les personnes qui veulent, de 
mauvaise foi, entrer au Canada ou y rester; 

Objectifs à moyen terme 

4.	 Faciliter l’entrée au Canada des personnes admissibles; 

5.	 Empêcher les personnes inadmissibles d’entrer ou de demeu
rer au Canada; 

Objectif à long terme 

6.	 Renforcer la sécurité et la protection et accroître l’intégrité 
des programmes d’immigration du Canada. 

La collecte permanente de données, y compris les rapports opé
rationnels, viendront appuyer le suivi constant du rendement du 
règlement proposé. Ces rapports réguliers fourniront également 
des renseignements clés sur le rendement requis pour réaliser 
l’évaluation de l’initiative, qui est prévue actuellement au cours 
de l’exercice financier 2016-2017. Cette évaluation qui doit avoir 
lieu en 2016-2017 sera axée tout particulièrement sur les résultats 
à court terme. 

Personne-ressource 

Chris Gregory 
Directeur 
Gestion de l’identité et échange d’information 
Direction générale de l’admissibilité 
Citoyenneté et Immigration Canada 
300, rue Slater 
Ottawa (Ontario)  
K1A 1L1 
Courriel : ISREG-REGER@cic.gc.ca 

PROJET DE RÉGLEMENTATION 

Avis est donné que le gouverneur en conseil, en vertu du para
graphe 5(1) et de l’article 150.1a de la Loi sur l’immigration et la 
protection des réfugiésb, se propose de prendre le Règlement mo
difiant le Règlement sur l’immigration et la protection des réfu
giés, ci-après. 
——— 
a L.C. 2012, ch. 17, art. 47 
b L.C. 2001, ch. 27 

mailto:ISREG-REGER@cic.gc.ca
mailto:ISREG-REGER@cic.gc.ca
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Interested persons may make representations concerning the 
proposed Regulations within 30 days after the date of publication 
of this notice. All such representations must cite the Canada Gaz
ette, Part I, and the date of publication of this notice, and be 
addressed to Chris Gregory, Director, Identity Management and 
Information Sharing, Admissibility Branch, Department of Cit
izenship and Immigration, 300 Slater Street, Ottawa, Ontario 
K1A 1L1 (tel.: 613-957-3347; fax: 613-952-9187; email: ISREG
REGER@cic.gc.ca). 

Ottawa, September 27, 2013 

JURICA ČAPKUN 
Assistant Clerk of the Privy Council 

REGULATIONS AMENDING THE 

IMMIGRATION AND REFUGEE 

PROTECTION REGULATIONS 


AMENDMENT 

1. The Immigration and Refugee Protection 
Regulations1 are amended by adding the follow
ing after Part 19: 

PART 19.1 

INFORMATION SHARING  
BETWEEN COUNTRIES 

DIVISION 1 

AGREEMENT BETWEEN THE GOVERNMENT OF
 
CANADA AND THE GOVERNMENT OF THE 


UNITED STATES OF AMERICA FOR THE SHARING
 
OF VISA AND IMMIGRATION INFORMATION
 

Interpretation 315.11 The definitions in this section apply in 
this Division. 

“Agreement” “Agreement” means the Agreement Between the 
« Accord » Government of Canada and the Government of the 

United States of America for the Sharing of Visa 
and Immigration Information, signed on Decem
ber 13, 2012. 

“national of a “national of a third country” means a foreign na
third country” tional other than a national, citizen or permanent 
« ressortissant 

resident of the United States. d’un pays 
tiers » 

“parties” “parties” means the parties to the Agreement, 
« parties » namely the Government of Canada and the Gov

ernment of the United States. 
“query” “query” means a request that triggers an electronic 
« requête » 

search process requiring minimal human 
intervention. 

Purpose 315.12 The purpose of this Division is to imple
ment the Agreement, the objectives of which, as 
elaborated more specifically through its provisions, 
are to specify the terms, relationships, responsibil
ities and conditions for the parties to share informa
tion by means of a query to assist in the administra
tion and enforcement of the parties’ respective 
immigration laws. 

———
1 SOR/2002-227 

Les intéressés peuvent présenter leurs observations au sujet du 
projet de règlement dans les trente jours suivant la date de publi
cation du présent avis. Ils sont priés d’y citer la Gazette du Cana
da Partie I, ainsi que la date de publication, et d’envoyer le tout à 
Chris Gregory, directeur, Gestion de l’identité et échange d’infor
mation, Direction générale de l’admissibilité, ministère de la Ci
toyenneté et de l’Immigration, 300, rue Slater, Ottawa (Ontario) 
K1A 1L1 (tél : 613-957-3347; téléc. : 613-952-9187; courriel : 
ISREG-REGER@cic.gc.ca). 

Ottawa, le 27 septembre 2013 

Le greffier adjoint du Conseil privé 
JURICA ČAPKUN 

RÈGLEMENT MODIFIANT LE 

RÈGLEMENT SUR L’IMMIGRATION  

ET LA PROTECTION DES RÉFUGIÉS 


MODIFICATION 

1. Le Règlement sur l’immigration et la protec
tion des réfugiés1 est modifié par adjonction, 
après la partie 19, de ce qui suit : 

PARTIE 19.1 

ÉCHANGE DE RENSEIGNEMENTS  

ENTRE PAYS 


SECTION 1 

ACCORD ENTRE LE GOUVERNEMENT DU CANADA ET 

LE GOUVERNEMENT DES ÉTATS-UNIS D’AMÉRIQUE 


CONCERNANT L’ÉCHANGE DE RENSEIGNEMENTS
 
SUR LES VISAS ET L’IMMIGRATION
 

315.11 Les définitions qui suivent s’appliquent à Définitions 

la présente section. 

« Accord » L’Accord entre le gouvernement du	 « Accord » 
“Agreement”Canada et le gouvernement des États-Unis d’Amé

rique concernant l’échange de renseignements sur 
les visas et l’immigration, signé le 13 décembre 
2012. 
« parties » Les parties à l’Accord, soit le gou-	 « parties » 

“parties” vernement du Canada et le gouvernement des 
États-Unis. 

« requête » Demande qui enclenche un processus	 « requête » 
“query” de recherche électronique nécessitant une interven

tion humaine minimale. 
« ressortissant d’un pays tiers » Étranger, autre « ressortissant 

d’un pays qu’un citoyen, qu’un ressortissant ou qu’un rési tiers » 
dent permanent des États-Unis.	 “national of a 

third country” 

315.12 La présente section a pour objet la mise Objet 

en œuvre de l’Accord, dont les objectifs, définis de 
façon plus précise dans ses dispositions, consistent 
à préciser les modalités, relations, responsabilités et 
conditions rattachées aux échanges de renseigne
ments entre les parties au moyen d’une requête en 
vue d’appuyer l’administration et le contrôle d’ap
plication des lois respectives des parties en matière 
d’immigration. 

——— 
1 DORS/2002-227 

mailto:ISREG-REGER@cic.gc.ca
mailto:REGER@cic.gc.ca
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Authority to 
disclose 
information 

Response to 
query — 
limitation 

Necessary, 
relevant and 
proportionate 
information 

Information 
categories 

Refugee  
claim — 
limitation on 
disclosure of 
data 

315.13 (1) The Minister may disclose informa
tion to the Government of the United States in mak
ing a query to that Government, or in response to a 
query made by that Government, only for the fol
lowing purposes: 

(a) to support an examination following an ap
plication made by a national of a third country 
for a permanent or temporary resident visa, a 
work or study permit, or to obtain protected per
son status or another immigration benefit under 
federal immigration legislation; 
(b) to support an examination or determination as 
to whether a national of a third country is author
ized to travel to, enter or remain in Canada or the 
Unites States, as the case may be; or 
(c) to ensure the accuracy and reliability of bio
graphic data or other immigration-related data. 

(2) In the case of a response to a query made by 
the Government of the United States, the Minister 
may disclose information only in respect of any of 
the following nationals of a third country: 

(a) those who were previously determined to be 
inadmissible under the Act; 
(b) those who did not meet the requirements 
under the Act; 
(c) those in respect of whom a fingerprint match 
is established. 
315.14 Only information that is necessary, rel

evant and proportionate to achieving the purposes 
of this Division may be disclosed. 

315.15 (1) Only information belonging to the fol
lowing information categories in respect of a na
tional of a third country may be disclosed: 

(a) biographic data to be used for the purposes of 
identity verification, such as name, alias, date of 
birth, country of birth, gender, citizenship and 
travel document number; 
(b) biometric data consisting of a photograph, 
fingerprints or both to be used for the purposes 
of identity verification; and 
(c) in the case of a response to a query made 
by the Government of the United States, other 
immigration-related data, including the immigra
tion status of the national of a third country, a 
previous determination that the national of a 
third country failed to meet the requirements of 
Canada’s immigration laws, a previous admissi
bility decision or determination and data relevant 
to the admissibility of the national of a third 
country if 

(i) a match is established in respect of the bio
graphic data referred to in paragraph (a); or 
(ii) a match is established in respect of the 
biometric data referred to in paragraph (b). 

(2) In the case of a response to a query made by 
the Government of the United States in respect of a 
national of a third country making a refugee claim 
in the United States, only information related to an 
application for a permanent or temporary resident 
visa, a work or study permit or another immigration 

315.13 (1) Le ministre peut divulguer des rensei
gnements au gouvernement des États-Unis dans le 
cadre d’une requête qu’il présente au gouvernement 
des États-Unis ou en réponse à une requête de ce 
gouvernement uniquement à l’une des fins 
suivantes : 

a) pour appuyer un contrôle à la suite d’une de
mande d’un ressortissant d’un pays tiers qui sou
haite obtenir un visa de résident permanent ou 
temporaire, un permis de travail ou d’études, le 
statut de personne protégée ou un autre avantage 
découlant de la législation fédérale en matière 
d’immigration; 
b) pour appuyer une décision ou un contrôle vi
sant à déterminer si le ressortissant d’un pays 
tiers est autorisé à voyager au Canada ou aux 
États-Unis, ou à y entrer ou y séjourner; 
c) pour garantir l’exactitude et la fiabilité des 
données biographiques ou de toute autre donnée 
liée à l’immigration. 
(2) Dans le cas d’une réponse à une requête du

gouvernement des États-Unis, le ministre peut di
vulguer des renseignements uniquement au sujet 
des ressortissants ci-après d’un pays tiers : 

a) ceux qui ont déjà été interdits de territoire en 
vertu de la Loi; 

b) ceux qui ne répondaient pas aux exigences de
 
la Loi; 

c) ceux à l’égard desquels une correspondance 
des empreintes digitales a été établie. 
315.14 Seuls les renseignements nécessaires, 

pertinents et proportionnels à l’atteinte des objectifs 
de la présente section peuvent être divulgués. 

315.15 (1) Seuls les renseignements appartenant 
aux catégories ci-après concernant un ressortissant 
d’un pays tiers peuvent être divulgués : 

a) les données biographiques aux fins de vérifi
cation de l’identité, tels que le nom, le pseudo
nyme, la date de naissance, le pays de naissance, 
le sexe, la citoyenneté et le numéro des titres de 
voyage; 
b) les données biométriques — une photographie 
ou des empreintes digitales — aux fins de vérifi
cation de l’identité; 
c) en réponse à une requête du gouvernement des 
États-Unis, toute autre donnée liée à l’immigra
tion — notamment le statut d’immigration du 
ressortissant d’un pays tiers, une conclusion an
térieure selon laquelle le ressortissant d’un pays 
tiers n’a pas respecté les obligations imposées 
par les lois du Canada en matière d’immigration, 
une décision ou conclusion antérieure au sujet de 
l’admissibilité du ressortissant ou toute donnée 
concernant son admissibilité — si : 

(i) une correspondance entre les données vi
sées à l’alinéa a) est établie, 
(ii) une correspondance entre les données vi
sées à l’alinéa b) est établie. 

(2) Dans le cas d’une réponse à une requête du 
gouvernement des États-Unis au sujet du ressortis
sant d’un pays tiers qui fait une demande d’asile sur
le territoire des États-Unis, seuls les renseigne
ments se rapportant à une demande de visa de rési
dent permanent ou temporaire, de permis de travail 

Pouvoir de 
divulguer 

Réponse à une 
requête — 
limite 

Renseignements 
nécessaires, 
pertinents et 
proportionnels 

Catégories de 
renseignements 

Demande 
d’asile — 
limite aux 
renseignements 
à divulguer 
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benefit under federal immigration legislation may 
be disclosed. 

Accuracy and (3) The disclosure must be made in a manner that 
reliability ensures the accuracy and reliability of the informa

tion in question. 
Refusal to (4) If the Minister determines that disclosing in-
disclose formation in response to a query would be inconsis

tent with domestic law or detrimental to national 
sovereignty, national security, public policy, or 
other important national interests, the Minister may 
refuse to provide all or part of the available infor
mation or offer to provide all or part of the informa
tion subject to any terms and conditions that he or 
she may specify. 

Destruction of 315.16 Any information collected by the Minis-
information ter that is determined not to be relevant to a query 

and that was not used for an administrative pur
pose, as defined in section 3 of the Privacy Act, 
must be destroyed as soon as feasible. 

Correction of 315.17 (1) If the Minister is made aware that 
previously previously disclosed information is inaccurate, the 
disclosed 

Minister must notify the Government of the United information 
States and provide correcting information. 

Notification of (2) If the Minister receives correcting informa
correction and tion from the Government of the United States, the 
destruction of 

Minister must notify that Government once the inaccurate 
information 	 necessary corrections have been made and, unless 

the information was used for an administrative pur
pose, as defined in section 3 of the Privacy Act, any 
inaccurate information and any information derived 
from that inaccurate information must be destroyed 
as soon as feasible. 

Note to file (3) If inaccurate information has been used for an 
administrative purpose, as defined in section 3 of 
the Privacy Act, a note must be placed in the file to 
that effect. 

DIVISION 2 

ANNEX REGARDING THE SHARING OF INFORMATION 

ON ASYLUM AND REFUGEE STATUS CLAIMS TO
 
THE STATEMENT OF MUTUAL UNDERSTANDING
 

ON INFORMATION SHARING
 

Interpretation 315.18 The definitions in this section apply in 
this Division. 

“Asylum	 “Asylum Annex” means the Annex Regarding the 
Annex” Sharing of Information on Asylum and Refugee 
« Annexe sur 

Status Claims to the Statement of Mutual Under-l’asile » 
standing on Information Sharing, signed on behalf 
of Canada on August 22, 2003, as amended from 
time to time. 

“participants”	 “participants” means the participants to the Asylum 
« participants » Annex, taking into account their successors, namely 

the Department of Citizenship and Immigration 
Canada, the Canada Border Services Agency and 
the Department of Homeland Security of the United 
States. 

ou d’études ou d’un autre avantage découlant de la 
législation fédérale en matière d’immigration peu
vent être divulgués. 

(3) Les renseignements sont divulgués de façon à 
garantir leur exactitude et leur fiabilité. 

(4) Si le ministre conclut que la divulgation de 
renseignements en réponse à une requête est in
compatible avec le droit interne, ou préjudiciable à 
la souveraineté nationale, à la sécurité nationale, à 
l’intérêt public ou à tout autre intérêt national im
portant, il peut refuser de divulguer tout ou partie 
des renseignements dont il dispose, ou offrir d’en 
transmettre la totalité ou une partie à certaines 
conditions. 

315.16 Est détruit, dès que possible, tout rensei
gnement qui, recueilli par le ministre et jugé non 
pertinent au regard d’une requête, n’a pas été utilisé 
à des fins administratives au sens de l’article 3 
de la Loi sur la protection des renseignements 
personnels. 

315.17 (1) S’il est porté à sa connaissance que 
les renseignements antérieurement divulgués sont 
erronés, le ministre en informe le gouvernement des 
États-Unis et lui communique les renseignements 
corrigés. 

(2) Si le ministre reçoit des renseignements cor
rigés de la part du gouvernement des États-Unis, il 
informe ce dernier lorsque les corrections nécessai
res ont été apportées et, à moins que les renseigne
ments erronés aient été utilisés à des fins adminis
tratives au sens de l’article 3 de la Loi sur la 
protection des renseignements personnels, les ren
seignements erronés et tout renseignement qui en 
découle sont détruits dès que possible. 

(3) Si des renseignements erronés ont été utilisés 
à des fins administratives au sens de l’article 3 de la 
Loi sur la protection des renseignements person
nels, une note à cet effet doit être versée au dossier. 

SECTION 2 


ANNEXE CONCERNANT L’ÉCHANGE 

D’INFORMATION SUR LES DEMANDES D’ASILE ET DU 

STATUT DE RÉFUGIÉ À LA DÉCLARATION D’ENTENTE 


MUTUELLE SUR L’ÉCHANGE D’INFORMATION
 

315.18 Les définitions qui suivent s’appliquent à 
la présente section. 

« Annexe sur l’asile » L’Annexe concernant 
l’échange d’information sur les demandes d’asile et 
du statut de réfugié à la Déclaration d’entente mu
tuelle sur l’échange d’information, avec ses modi
fications successives, laquelle a été élaborée par le 
ministère de la Citoyenneté et de l’Immigration et 
constitue la traduction de l’Annex Regarding the 
Sharing of Information on Asylum and Refugee 
Status Claims to the Statement of Mutual Under
standing on Information Sharing, signée pour le 
Canada le 22 août 2003, avec ses modifications 
successives. 
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“refugee status “refugee status claimant” means a person who has 
claimant” made a claim for refugee protection in Canada or at 
« demandeur 

a port of entry. du statut de 
réfugié » 

Purpose 315.19 The purpose of this Division is to imple
ment the Asylum Annex, the objectives of which, 
as elaborated more specifically through its provi
sions, are to 

(a) preserve and protect the participants’ refugee 
status determination systems; 
(b) enhance the participants’ abilities to assist 
those who qualify for protection from persecu
tion or from torture; 
(c) support efforts to share responsibility be
tween the participants in providing protection to 
qualified refugee status claimants; 
(d) identify and prevent abuse of the participants’ 
refugee status determination systems and citizen
ship and immigration laws; and 
(e) identify those who are excluded from protec
tion or denied protection according to the 
Refugee Convention, as implemented in the par
ticipants’ domestic legislation or whose refugee 
protection may be subject to termination, cancel
lation or revocation. 

Authority to 315.2 The Minister may only disclose informa
disclose tion to the Department of Homeland Security of the 
information 

United States in respect of a refugee status claimant 
other than a refugee status claimant who is alleging 
persecution in the United States. 

Necessary, 315.21 Only information that is necessary, rel
relevant and evant and proportionate to achieving the purposes 
proportionate 

of this Division may be disclosed. information 

Method of 315.22 (1) The disclosure of information must be 
disclosure made in accordance with article 6 of the Asylum 

Annex. 
Accuracy and (2) The disclosure must be made in a manner that 
reliability ensures the accuracy and reliability of the informa

tion in question. 
Data elements 315.23 Only information belonging to the fol
to be disclosed lowing information categories may be disclosed: 

(a) information relating to the identity of a refu
gee status claimant; 
(b) information relating to the processing of a re
fugee status claimant’s claim; 
(c) information relevant to a decision to deny a 
refugee status claimant access to or to exclude 
such a claimant from the protection of the refu
gee status determination system or to cease, va
cate or nullify a refugee status claimant’s refugee 
protection; and 

« demandeur du statut de réfugié » Personne ayant 
fait une demande d’asile sur le territoire du Canada 
ou à un point d’entrée. 

« participants » Les participants à l’Annexe sur 
l’asile, compte tenu de leurs successeurs, soit le 
ministère de la Citoyenneté et de l’Immigration du 
Canada, l’Agence des services frontaliers du 
Canada et le Department of Homeland Security des 
États-Unis. 

315.19 La présente section a pour objet de mettre 
en œuvre l’Annexe sur l’asile, dont les objectifs, 
définis de façon plus précise dans ses dispositions, 
consistent à : 

a) préserver et protéger les systèmes d’octroi 
d’asile des participants; 

b) renforcer la capacité des participants à aider 

les personnes admissibles à obtenir une protec
tion contre la persécution ou la torture;
 
c) soutenir les efforts visant à partager les res
ponsabilités entre les participants afin d’assurer 
une protection aux demandeurs du statut de réfu
gié admissibles; 
d) déterminer et prévenir les abus relativement 
aux systèmes d’octroi d’asile des participants 
ainsi qu’aux lois des participants en matière de 
citoyenneté et d’immigration; 
e) déterminer quelles sont les personnes qui ne 
sont pas admissibles à la protection aux termes 
de la Convention sur les réfugiés ou auxquelles 
la protection est refusée aux termes de cette 
convention, comme le prévoit la législation in
terne des participants, ou celles dont l’asile peut 
être résilié, annulé ou révoqué. 

315.2 Le ministre peut divulguer des renseigne
ments au Department of Homeland Security des 
États-Unis uniquement au sujet des demandeurs du 
statut de réfugié, à l’exclusion de ceux qui préten
dent que les États-Unis est le pays où ils sont 
persécutés. 

315.21 Seuls les renseignements nécessaires, 
pertinents et proportionnels à l’atteinte des objectifs 
de la présente section peuvent être divulgués. 

315.22 (1) Les renseignements sont divulgués se
lon les modalités prévues à l’article 6 de l’Annexe 
sur l’asile. 

(2) Les renseignements sont divulgués de façon à 
garantir leur exactitude et leur fiabilité. 

315.23 Seuls les renseignements appartenant aux 
catégories ci-après concernant un demandeur du 
statut de réfugié peuvent être divulgués : 

a) les renseignements liés à son identité; 
b) les renseignements liés au traitement de sa de
mande d’asile; 
c) les renseignements relatifs à la décision de lui 
refuser l’accès au système d’octroi d’asile, de 
l’exclure de la protection de ce système, de met
tre fin à l’asile ou de l’annuler; 
d) les renseignements concernant la substance ou 
l’historique de ses demandes d’asile antérieures 

« demandeur 
du statut de 
réfugié » 
“refugee status 
claimant” 

« participants » 
“participants” 

Objet 
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(d) information regarding the substance or hist
ory of a previous claim made by a refugee status 
claimant that will assist in determining a subse
quent claim. 

Destruction of 315.24 Any information collected by the Minis-
information ter that is determined not to be relevant to the pur

poses of this Division and that was not used for an 
administrative purpose, as defined in section 3 of 
the Privacy Act, must be destroyed as soon as 
feasible. 

Correction of 315.25 (1) If the Minister is made aware that 
previously previously disclosed information is inaccurate, the 
disclosed 

Minister must notify the Department of Homeland information 
Security of the United States and provide correcting 
information. 

Notification of (2) If the Minister receives correcting informa
correction and tion from the Department of Homeland Security of 
destruction of 

the United States, the Minister must notify that inaccurate 
information 	 Department once the necessary corrections have 

been made and, unless the information was used for 
an administrative purpose, as defined in section 3 
of the Privacy Act, any inaccurate information and 
any information derived from that inaccurate in
formation must be destroyed as soon as feasible. 

Note to file (3) If inaccurate information has been used for an 
administrative purpose, as defined in section 3 of 
the Privacy Act, a note must be placed in the file to 
that effect. 

COMING INTO FORCE 

2. (1) These Regulations, other than para
graph 315.15(1)(b), subparagraph 315.15(1)(c)(ii) 
and Division 2 of the Immigration and Refugee 
Protection Regulations, as enacted by section 1, 
come into force on the day on which they are 
registered. 

(2) Paragraph 315.15(1)(b), subpara
graph 315.15(1)(c)(ii) and Division 2 of those 
Regulations, as enacted by section 1, come into 
force on October 1, 2014. 

[40-1-o]

qui aideront à la prise d’une décision au sujet 
d’une demande d’asile ultérieure. 

315.24 Est détruit, dès que possible, tout rensei
gnement qui, recueilli par le ministre et jugé non 
pertinent à l’atteinte des objectifs de la présente 
partie, n’a pas été utilisé à des fins administratives 
au sens de l’article 3 de la Loi sur la protection des 
renseignements personnels. 

315.25 (1) S’il est porté à sa connaissance que 
les renseignements antérieurement divulgués sont 
erronés, le ministre en informe le Department of 
Homeland Security des États-Unis et lui communi
que les renseignements corrigés. 

(2) Si le ministre reçoit des renseignements cor
rigés de la part du Department of Homeland Secur
ity des États-Unis, il informe ce dernier lorsque les 
corrections nécessaires ont été apportées et, à moins 
que les renseignements erronés aient été utilisés à 
des fins administratives au sens de l’article 3 de la 
Loi sur la protection des renseignements person
nels, les renseignements erronés et tout renseigne
ment qui en découle sont détruits dès que possible. 

(3) Si des renseignements erronés ont été utilisés 
à des fins administratives au sens de l’article 3 de la 
Loi sur la protection des renseignements person
nels, une note à cet effet doit être versée au dossier. 

ENTRÉE EN VIGUEUR 

2. (1) Le présent règlement, sauf l’ali
néa 315.15(1)b), le sous-alinéa 315.15(1)c)(ii) et 
la section 2 du Règlement sur l’immigration et la 
protection des réfugiés, édictés par l’article 1, 
entre en vigueur à la date de son enregistrement. 

(2) L’alinéa 315.15(1)b), le sous
alinéa 315.15(1)c)(ii) et la section 2 du même 
règlement, édictés par l’article 1, entrent en vi
gueur le 1er octobre 2014. 
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Air Canada Pension Plan Funding Regulations, 2014 

Statutory authority 

Pension Benefits Standards Act, 1985 

Sponsoring department 

Department of Finance 

REGULATORY IMPACT 

ANALYSIS STATEMENT 


(This statement is not part of the Regulations.) 

Issue 

On January 30, 2014, the funding relief provided to Air Canada 
under the Air Canada Pension Plan Funding Regulations, 2009 
will expire. Following this date, absent any further relief, Air 
Canada would have to fund the deficit of its defined benefit pen
sion plans in accordance with the minimum standards for funding 
under the Pension Benefits Standards Act, 1985 (PBSA) and the 
Pension Benefits Standards Regulations, 1985 (PBSR). These 
rules would require Air Canada to make significant special pay
ments to its pension plans. New funding relief regulations would 
support the continued existence of a financially viable Air Can
ada, which is in the best interests of plan members and benefici
aries of the company’s pension plans. 

Background 

Under the Office of the Superintendent of Financial Institutions 
Act, the PBSA and the PBSR, the Office of the Superintendent of 
Financial Institutions (OSFI) regulates and supervises private 
pension plans in federally regulated businesses such as banking, 
telecommunications and interprovincial transportation. OSFI is 
also the regulator for pension plans established in respect of em
ployment in the Yukon, the Northwest Territories and Nunavut. 
Air Canada’s defined benefit pension plans are subject to the 
PBSA and the PBSR.  

The PBSA requires that federally registered pension plans fund 
promised benefits in accordance with prescribed tests and stan
dards for solvency that are set out in the PBSR. Defined benefit 
pension plans must file actuarial valuations; where these valua
tions show a pension plan’s assets to be less than its liabilities, 
special payments must be made into the plan to eliminate the 
deficiency over a prescribed period of time.  

Actuarial valuations are conducted using two different sets of 
actuarial assumptions: “solvency valuations” use assumptions 
consistent with a plan being terminated on the valuation date, 
while “going concern valuations” are based on the plan continu
ing in operation. If a valuation reveals a solvency deficiency, the 
PBSR require the plan sponsor to make special payments into the 

Règlement sur la capitalisation des régimes de 
pension d’Air Canada (2014) 

Fondement législatif 

Loi de 1985 sur les normes de prestation de pension 

Ministère responsable 

Ministère des Finances 

RÉSUMÉ DE L’ÉTUDE D’IMPACT 

DE LA RÉGLEMENTATION
 

(Ce résumé ne fait pas partie du Règlement.) 

Enjeux 

C’est le 30 janvier 2014 que prend fin l’assouplissement des 
règles de capitalisation accordé à Air Canada en vertu du Règle
ment sur la capitalisation des régimes de pension d’Air Canada 
(2009). Après cette date, si aucune autre mesure d’assouplisse
ment n’est prise, Air Canada devra capitaliser le déficit de ses 
régimes de pension à prestations déterminées en conformité avec 
les normes minimales de provisionnement prévues par la Loi de 
1985 sur les normes de prestation de pension (LNPP) et le Rè
glement de 1985 sur les normes de prestation de pension (RNPP). 
Conformément à ces règles, Air Canada devra effectuer d’impor
tants paiements spéciaux à ses régimes de pension. Les nouvelles 
règles sur l’assouplissement de la capitalisation permettront de 
préserver la viabilité financière d’Air Canada, ce qui est dans 
l’intérêt des participants et bénéficiaires des régimes de pension 
de la société. 

Contexte 

Conformément à la Loi sur le Bureau du surintendant des insti
tutions financières, à la LNPP ainsi qu’au RNPP, le Bureau du 
surintendant des institutions financières (BSIF) réglemente et 
supervise les régimes de retraite particuliers des entreprises sous 
réglementation fédérale, notamment les banques, les entreprises 
de télécommunication et celles de transport interprovincial. Le 
BSIF est également l’organe de réglementation des régimes éta
blis pour les employés du Yukon, des Territoires du Nord-Ouest 
et du Nunavut. Les régimes de retraite à prestations déterminées 
d’Air Canada sont donc assujettis à la LNPP et au RNPP. 

Aux termes de la LNPP, les régimes de pension agréés par le 
fédéral doivent capitaliser les prestations promises en conformité 
avec les critères et normes de solvabilité prévus dans le RNPP. 
Les régimes à prestations déterminées doivent présenter des éva
luations actuarielles; si ces évaluations démontrent que l’actif 
d’un régime est inférieur à son passif, des paiements spéciaux 
sont requis pour éliminer ce déficit dans un délai prescrit par 
règlement. 

Il y a deux ensembles d’hypothèses sur lesquels reposent les 
évaluations actuarielles : les « évaluations de la solvabilité » sont 
fondées sur l’hypothèse selon laquelle le régime cessera ses acti
vités à la date de l’évaluation, tandis que les « évaluations en 
continuité » sont fondées sur l’hypothèse selon laquelle le régime 
poursuivra ses activités. Si une évaluation révèle un déficit de 
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plan sufficient to eliminate the deficiency. In general, the pay
ments that a plan sponsor must remit to a plan in a given year 
include the amount necessary to cover the ongoing normal costs 
associated with the plan, plus any “special payments” required in 
that year to pay down a funding deficiency over the prescribed 
period (i.e. 15 years for a going concern deficiency and 5 years 
for a solvency deficiency). 

One of the main objectives of federal pension regulation is to 
set out standards for funding and investments of pension plans so 
that pension plan assets are sufficient to meet pension plan obli
gations; thus, the rights and interests of pension plan members, 
retirees and other beneficiaries are protected. Nevertheless, the 
PBSA recognizes that pension plans may, at times, find them
selves in deficit positions as a result of a variety of factors such as 
changes in actuarial assumptions resulting in actuarial losses to 
the fund and downturns in the financial markets. These deficits 
may be too large for employers to absorb at once. The PBSA 
allows a plan to carry a deficit with the provision that the plan 
sponsor (the employer) makes payments aimed at making up the 
shortfall within a period of five years. 

Due to financial challenges related to Air Canada’s pension 
obligations, two sets of special funding relief regulations were 
implemented in 2004 and 2009. The Air Canada Pension Plan 
Solvency Deficiency Funding Regulations (2004 Regulations) 
allowed Air Canada to amortize solvency deficiencies in the com
pany’s pension plans over a period of 10 years, rather than 
5 years. As a result of the passing of the Air Canada Pension 
Plan Funding Regulations, 2009 (2009 Regulations), the airline 
opted out of the 2004 Regulations and the solvency deficiency 
was funded in accordance with the 2009 Regulations. The 2009 
Regulations were based on a memorandum of understanding 
negotiated and agreed to by Air Canada, the five unions and the 
Pionairs (the group that represents the retirees). These Regula
tions provided Air Canada with financial flexibility in the short 
term in the form of a moratorium on special payments until the 
end of 2010, followed by fixed annual contributions in respect of 
special payments for 2011, 2012 and 2013. The 2009 Regulations 
expire on January 30, 2014. 

New funding relief regulations would support the continued 
existence of a financially viable Air Canada, which is in the best 
interests of plan members and beneficiaries of the company’s 
pension plans. An agreement respecting pension plan funding 
arrangements and other requirements applicable to Air Canada for 
the years 2014 to 2020 was concluded between the Minister of 
Finance and Air Canada in May 2013 (Agreement). The Agree
ment states that the Minister of Finance is prepared to recommend 
to the Governor in Council that special regulations offering fur
ther relief to Air Canada from 2014 to 2020 come into force fol
lowing the expiry of the existing Regulations. The Agreement 
also provides that, as a condition of relief, the company agrees 
that increases in executive compensation will be frozen at the rate 
of inflation, special bonuses will be prohibited and limits will be 
imposed on executives’ incentive plans. In addition, Air Canada 
will be subject to a series of covenants and undertakings, includ
ing the prohibition of dividends and share repurchases, and no 
implementation of pension plan benefit improvements without 
regulatory approval. 

solvabilité, le RNPP exige que le répondant du régime verse des 
paiements spéciaux au régime pour éliminer ce déficit. En règle 
générale, les sommes que le répondant doit verser au régime au 
cours d’un exercice donné comprennent le montant nécessaire 
pour couvrir les coûts permanents normaux associés au régime 
ainsi que tout « paiement spécial » requis au cours de l’exercice 
pour combler un déficit de capitalisation dans les délais prescrits 
par règlement (15 ans pour un déficit évalué sur une base de 
continuité, et 5 ans pour un déficit de solvabilité). 

L’un des principaux objectifs de la réglementation fédérale sur 
les pensions est d’exposer les normes relatives à la capitalisation 
et aux placements des régimes de pension de sorte que les actifs 
du régime de pension soient suffisants pour respecter les obliga
tions du régime. On protège ainsi les droits et les intérêts des 
participants, des retraités et des autres bénéficiaires du Régime. 
La LNPP reconnaît toutefois que les régimes de retraite se retrou
vent parfois en situation déficitaire en raison de divers facteurs 
tels qu’une variation des hypothèses d’évaluation qui entraîne des 
pertes actuarielles dans la caisse ou encore un ralentissement des 
marchés financiers. Ces déficits peuvent être si importants que les 
employeurs ne peuvent pas les absorber d’un coup. Au titre de la 
LNPP, un régime peut reporter un déficit à condition que le ré
pondant (l’employeur) fasse des paiements en vue de combler le 
déficit sur une période de cinq ans. 

En raison des difficultés financières liées aux obligations d’Air 
Canada à l’égard de ses régimes de pension, deux règlements 
prévoyant un allègement spécial des exigences de capitalisation à 
l’intention de cette société ont été mis en vigueur en 2004 et en 
2009. Le Règlement sur la capitalisation du déficit de solvabilité 
des régimes de pension d’Air Canada (le « Règlement de 2004 ») 
a autorisé Air Canada à amortir les déficits de solvabilité de ses 
régimes de pension sur une période de 10 ans plutôt que de 5. 
Puis, à la suite de l’adoption du Règlement sur la capitalisation 
des régimes de pension d’Air Canada (2009) [le « Règlement de 
2009 »], la société a choisi de ne plus être assujettie au Règlement 
de 2004 afin que le déficit de solvabilité soit capitalisé en con
formité avec le Règlement de 2009. Ce dernier était fondé sur un 
protocole d’entente négocié et conclu par Air Canada, les cinq 
syndicats concernés et Pionairs (le groupe qui représente les re
traités) et accordait à Air Canada une certaine marge de manœu
vre financière à court terme grâce à un moratoire sur les paie
ments spéciaux en vigueur jusqu’à la fin de 2010, après quoi des 
cotisations annuelles fixes étaient prévues au titre des paiements 
spéciaux pour les exercices 2011, 2012 et 2013. Le Règlement de 
2009 expire le 30 janvier 2014. 

Les nouvelles règles sur l’assouplissement de la capitalisation 
permettraient de préserver la viabilité financière d’Air Canada, ce 
qui est dans l’intérêt des participants et bénéficiaires des régimes 
de pension de la société. Un accord relatif aux modalités de capi
talisation des régimes de retraite et à d’autres exigences applica
bles à Air Canada pour les exercices 2014 à 2020 a été conclu en 
mai 2013 entre le ministre des Finances et la société. Selon cet 
accord, le ministre des Finances est prêt à recommander au gou
verneur en conseil qu’un règlement spécial accordant des mesures 
d’assouplissement supplémentaires des règles de capitalisation à 
Air Canada pour la période 2014 à 2020 soit pris lorsque la ré
glementation actuelle viendra à échéance. L’accord stipule éga
lement que, pour que l’assouplissement soit accordé, la société 
doit geler les hausses salariales des postes de direction au taux 
d’inflation, interdire le versement de primes spéciales et imposer 
des limites aux régimes d’incitatifs monétaires des cadres. De 
plus, aux termes de cet accord, la société Air Canada sera égale
ment assujettie à une série d’engagements et de conventions, y 
compris l’interdiction des dividendes et des rachats d’actions, et 
aucune majoration des prestations des régimes de pension sans 
l’approbation réglementaire. 
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Objectives

The objective of the proposed Air Canada Pension Plan Fund
ing Regulations, 2014 (the proposed Regulations) is to provide 
funding relief to Air Canada for the years 2014 to 2020. 

Description  

The proposed Regulations would grant funding relief to Air 
Canada from 2014 to 2020. During that period, Air Canada would 
be exempt from funding its defined benefit pension plans accord
ing to the funding rules prescribed by the PBSR.  

The proposed Regulations would prescribe that Air Canada, in 
addition to making normal cost payments, make payments into its 
defined benefit pension plans of at least $150 million annually, 
with an aggregate minimum amount of $1.4 billion required over 
seven years. The total payments would be distributed so that the 
amounts to be paid to each plan would be in proportion to the 
solvency deficiency of that plan over the aggregate deficiency of 
all plans subject to the proposed Regulations. Members would 
continue to accrue benefits and Air Canada would continue to 
make payments covering normal costs. 

According to the proposed Regulations, Air Canada would 
have the ability to elect to opt out of the proposed Regulations by 
notifying the Superintendent of Financial Institutions. This would 
result in all Air Canada defined benefit pension plans being sub
ject to the funding rules generally applicable to federally regu
lated pension plans. If such an election is made, requirements 
under the Act and the PBSR would apply to that plan. As a result, 
for the plan year during which Air Canada elects out, if amounts 
owed under the PBSR exceed amounts required under the pro
posed Regulations, the excess would be required to be paid by Air 
Canada for that plan year. In the event that a plan is terminated, 
the requirements would be similar, that is, the full amount of pay
ments under the proposed Regulations for that year would be 
owed immediately, after which the PBSR payment rules in case 
of termination apply. The difference in this case is that the pro
posed Regulations would no longer apply to the plan that is being 
terminated but would continue to apply to the other plans. 

The proposed Regulations would prescribe a solvency ratio of 
one applicable to the provisions of the PBSA that prohibit plan 
amendments in certain circumstances. These prohibition provi
sions apply to amendments that would have the effect of granting 
a benefit improvement unless the plan’s solvency ratio is above 
the prescribed level, set at one, and the amendment in question 
would not reduce the ratio below that level. 

In addition to the disclosure requirements under the PBSR 
(e.g. a statement to plan members including contributions made to 
the plan and benefits accrued), Air Canada would be required to 
provide information to members and retirees on the plan’s sol
vency deficit; the fact that the plan is being funded in accordance 
with the proposed Regulations; the payments, other than the nor
mal costs, to be made under the proposed Regulations; and the 
payments that would have been required under the PBSR. 

“One-for-One” Rule 

The “One-for-One” Rule does not apply, as the proposed Regu
lations do not impact administrative costs to business. 

 Objectifs 

L’objectif du Règlement sur la capitalisation des régimes de 
pension d’Air Canada (2014) [le « règlement proposé »] est 
d’accorder à Air Canada un allègement des exigences de capitali
sation pour les exercices 2014 à 2020. 

Description  

Le règlement proposé accorde à Air Canada un allègement des 
règles de capitalisation pour la période allant de 2014 à 2020. Au 
cours de cette période, la société ne sera pas tenue de se confor
mer aux règles énoncées dans le RNPP à l’égard de la capitalisa
tion de ses régimes de pension à prestations déterminées. 

Conformément au règlement proposé, outre les paiements ordi
naires, Air Canada devra verser à ses régimes à prestations déter
minées des paiements d’au moins 150 millions de dollars par 
année, et un montant global minimum de 1,4 milliard de dollars 
devra être versé sur une période de sept ans. Le paiement total 
sera réparti de manière à ce que les sommes à verser à un régime 
donné soient proportionnelles au déficit de solvabilité de ce ré
gime par rapport au déficit de l’ensemble des régimes visés par le 
règlement proposé. Les participants continueront d’accumuler des 
prestations, et Air Canada continuera d’effectuer des paiements 
couvrant les coûts normaux. 

Toujours selon le règlement proposé, Air Canada pourra se 
soustraire à l’application dudit règlement en avisant le surinten
dant des institutions financières. Dans un tel cas, tous les régimes 
à prestations déterminées d’Air Canada redeviendront assujettis 
aux règles de capitalisation applicables aux régimes de pension 
sous réglementation fédérale. Si ce choix est exercé, le régime 
sera visé par les exigences de la LNPP et du RNPP. Dès lors, pour 
l’exercice d’un régime durant lequel Air Canada a exercé le choix 
en question, si les montants payables en application du RNPP 
sont plus élevés que ceux devant être versés selon le règlement 
proposé, Air Canada devra verser l’excédent pour l’exercice du 
régime. S’il y a cessation d’un régime, les mêmes règles 
s’appliqueront : les paiements complets aux termes du règlement 
proposé pour l’exercice devront être versés immédiatement, après 
quoi les règles de paiement en cas de cessation conformément au 
RNPP s’appliqueront. Dans ce cas particulier, la différence est 
que le règlement proposé ne s’appliquera plus au régime faisant 
l’objet de la cessation, mais continuera de s’appliquer aux autres 
régimes. 

Le projet de règlement imposera un taux de solvabilité de un 
applicable aux dispositions de la LNPP selon lesquelles il sera 
interdit de modifier le régime dans certaines circonstances. Cette 
interdiction s’appliquera aux modifications qui auraient pour effet 
d’accorder une bonification des prestations, sauf dans le cas où le 
taux de solvabilité du régime est au-dessus du seuil prescrit (un) 
et si la modification en question n’aurait pas comme conséquence 
d’abaisser le taux sous ce seuil. 

Outre les obligations d’information prévues au titre du RNPP, 
notamment un relevé aux participants du régime comprenant les 
cotisations versées au régime et les prestations accumulées, Air 
Canada devra fournir aux participants et aux retraités des rensei
gnements sur le déficit de solvabilité du régime, sur la conformité 
de la capitalisation du régime au projet de règlement, sur les 
paiements et autres coûts courants à assumer au titre du projet de 
règlement et sur les paiements qui auraient dû être versés au titre 
du RNPP. 

Règle du « un pour un » 

La règle du « un pour un » ne s’applique pas, puisque le pro-
jet de règlement n’impose pas de coûts administratifs aux 
entreprises. 
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Small business lens 

The small business lens does not apply, as the proposed Regu
lations do not impose costs on small business. 

Consultation

The payments schedule set out in the proposed Regulations is 
part of the Agreement signed by Air Canada and the Minister of 
Finance. Air Canada’s unions and the Pionairs have been sup
portive of the company’s request for further solvency funding 
relief for its pension plans. The terms of the funding relief were 
submitted to the unions, non-unionized employees and Pionairs. 
Fifty-two objections were raised, out of a total of 27 000 employ
ees and 23 000 retirees.  

Rationale

After the expiration of the funding relief provided under the Air 
Canada Pension Plan Funding Regulations, 2009, without further 
relief, Air Canada would have to fund its pension deficit in ac
cordance with the funding rules generally applicable to federally 
registered pension plans (which require that a solvency deficit be 
fully amortized over five years). These rules would require Air 
Canada to remit significant amounts to the pension plans. 

The proposed Regulations reflect the funding relief arrange
ment set out in the Agreement. The amounts of the required sol
vency payments and the seven-year timeline would allow for a 
substantial reduction in the solvency deficit while accounting for 
the company’s financial capacity. The opting-out provisions 
would allow Air Canada to elect to be subject to the normal fund
ing rules under the PBSR, should changes in market conditions or 
other developments significantly improve the funding position of 
its pension plans. 

The continued existence of a financially viable Air Canada is in 
the best interests of plan members and beneficiaries of the com
pany’s pension plans. Air Canada is the country’s largest airline 
and contributes significantly to the Canadian economy. 

Implementation, enforcement and service standards 

The Superintendent of Financial Institutions, under the direc
tion of the Minister of Finance, is responsible for the control and 
supervision of the administration of the Act. As a result, the 
Superintendent would be responsible for monitoring and enfor
cing the proposed Regulations. 

Contact 

Leah Anderson  
Director 
Financial Sector Division 
L’Esplanade Laurier, 20th Floor, East Tower 
140 O’Connor Street 
Ottawa, Ontario 
K1A 0G5 
Email: Leah.Anderson@fin.gc.ca 

Lentille des petites entreprises 

Ce facteur n’entre pas en ligne de compte puisque le projet de 
règlement n’engendre pas de coûts pour les petites entreprises. 

 Consultation 

L’échéancier des paiements énoncé dans le projet de règlement 
fait partie de l’accord signé par Air Canada et le ministre des Fi
nances. Les syndicats d’Air Canada et Pionairs ont appuyé la 
demande de la société en vue d’obtenir un allègement additionnel 
au chapitre de la capitalisation du déficit de solvabilité de ses 
régimes de pension. Les modalités de l’allègement ont été soumi
ses aux syndicats, aux employés non syndiqués et à Pionairs : sur 
un total de 27 000 employés et de 23 000 retraités, 52 objections 
ont été soulevées.  

 Justification 

Une fois que l’assouplissement des exigences de capitalisation 
accordé en vertu du Règlement sur la capitalisation des régimes 
de pension d’Air Canada (2009) aura pris fin, si aucune autre 
mesure d’assouplissement n’est prise, Air Canada sera tenue de 
capitaliser le déficit de ses régimes en conformité avec les règles 
de capitalisation qui s’appliquent en temps normal aux régimes de 
pension agréés par le fédéral (selon ces règles, tout déficit de sol
vabilité doit être entièrement amorti sur cinq ans). Or, les règles 
en question obligeraient Air Canada à verser des sommes impor
tantes aux régimes de pension. 

Le projet de règlement rend compte des dispositions d’assou
plissement des règles de capitalisation prévues au titre de 
l’accord. Le montant des paiements de solvabilité requis et 
l’échéancier de sept ans se traduiront par une réduction impor
tante du déficit de solvabilité tout en tenant compte de la capacité 
financière de la société. Des dispositions sont en outre prévues 
pour permettre à Air Canada de se soustraire à l’application du 
règlement proposé et de se conformer aux règles de capitalisation 
normales du RNPP si l’évolution des conditions du marché ou 
d’autres événements entraînent un redressement important de la 
position de capitalisation de ses régimes de pension. 

Il est dans l’intérêt des participants et bénéficiaires de ces ré
gimes de pension de la société de préserver l’existence et la viabi
lité financière d’Air Canada. Air Canada est le plus important 
transporteur aérien au pays et il contribue considérablement à 
l’économie canadienne. 

Mise en œuvre, application et normes de service 

Sous l’autorité du ministre des Finances, le surintendant des 
institutions financières est chargé des activités de contrôle et de 
surveillance de l’application de la Loi. À ce titre, le surintendant 
sera responsable de la surveillance et de l’exécution du règlement 
proposé. 

Personne-ressource 

Leah Anderson  
Directrice 
Division du secteur financier 
L’Esplanade Laurier, 20e étage, tour Est 
140, rue O’Connor 
Ottawa (Ontario) 
K1A 0G5 
Courriel : Leah.Anderson@fin.gc.ca 

mailto:Leah.Anderson@fin.gc.ca
mailto:Leah.Anderson@fin.gc.ca
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PROPOSED REGULATORY TEXT 

Notice is given that the Governor in Council, pursuant to 
subsection 9(1)a, paragraphs 10.1(2)(c)b and (d)b, subpara
graphs 28(1)(b)(iv) and (b.1)(ii)c, subsection 29(6)d and sec
tion 39e of the Pension Benefits Standards Act, 1985f, proposes to 
make the annexed Air Canada Pension Plan Funding Regula
tions, 2014. 

Interested persons may make representations concerning the 
proposed Regulations within 21 days after the date of publication 
of this notice. All such representations must cite the Canada Gaz
ette, Part I, and the date of publication of this notice, and be ad
dressed to Leah Anderson, Director, Financial Sector Division, 
Finance Canada, L’Esplanade Laurier, East Tower, 20th Floor, 
140 O’Connor Street, Ottawa, Ontario K1A 0G5 (email: 
Leah.Anderson@fin.gc.ca). 

Ottawa, September 26, 2013 

JURICA ČAPKUN 
Assistant Clerk of the Privy Council 

AIR CANADA PENSION PLAN FUNDING 
REGULATIONS, 2014 

INTERPRETATION 

Definitions 1. (1) The following definitions apply in these 
Regulations. 

“Air Canada “Air Canada pension plan” or “plan” means a de-
pension plan” fined benefit plan administered by Air Canada that 
or “plan” 

was established before May 2, 2013, excluding a « régime de
 
pension d’Air multi-employer pension plan. 

Canada » ou
 
« régime » 


“solvency “solvency deficiency” means the amount by which 
deficiency” the solvency liabilities of a plan that are determined 
« déficit de 

by means of a solvency valuation of the plan, exsolvabilité » 
ceed the aggregate of the market value of the assets 
of the plan related to the defined benefit provisions 
that is determined by means of the solvency valua
tion of the plan. 

Interpretation (2) Except as otherwise provided in these Regu
lations, words and expressions used in these Regu
lations have the same meaning as in the Pension 
Benefits Standards Regulations, 1985. 

APPLICATION 

Air Canada 2. These Regulations apply in respect of all Air 
pension plans Canada pension plans. 

APPLICATION OF THE PENSION BENEFITS 
STANDARDS REGULATIONS, 1985 

Continuation of 3. (1) Unless otherwise specified, these Regula
application tions do not have the effect of rendering the 

Pension Benefits Standards Regulations, 1985 
inapplicable. 

———

a S.C. 2010, c. 12, s. 1793(1)
 
b S.C. 2010, c. 12, s. 1797 

c S.C. 2010, c. 12, s. 1815(2)
 
d S.C. 2010, c. 12, s. 1816(4)
 
e S.C. 2012, c. 16, s. 89 

f R.S., c. 32 (2nd Supp.)
 

PROJET DE RÉGLEMENTATION 

Avis est donné que le gouverneur en conseil, en vertu du 
paragraphe 9(1)a, des alinéas 10.1(2)c)b et d)b, des sous
alinéas 28(1)b)(iv) et b.1)(ii)c, du paragraphe 29(6)d et de l’arti
cle 39e de la Loi de 1985 sur les normes de prestation de pensionf, 
se propose de prendre le Règlement sur la capitalisation des ré
gimes de pension d’Air Canada (2014), ci-après. 

Les intéressés peuvent présenter leurs observations au sujet du 
projet de règlement dans les vingt et un jours suivant la date de 
publication du présent avis. Ils sont priés d’y citer la Gazette du 
Canada Partie I, ainsi que la date de publication, et d’envoyer le 
tout à Leah Anderson, directrice, Division du secteur financier, 
Finances Canada, L’Esplanade Laurier, Tour Est, 20e étage, 
140, rue O’Connor, Ottawa (Ontario) K1A 0G5 (courriel : 
Leah.Anderson@fin.gc.ca). 

Ottawa, le 26 septembre 2013 

Le greffier adjoint du Conseil privé 
JURICA ČAPKUN 

RÈGLEMENT SUR LA CAPITALISATION 

DES RÉGIMES DE PENSION D’AIR 


CANADA (2014)
 

DÉFINITIONS 

1. (1) Les définitions qui suivent s’appliquent au 
présent règlement. 
« déficit de solvabilité » L’excédent du passif de 
solvabilité d’un régime, établi au moyen d’une éva
luation de la solvabilité du régime, sur la valeur 
marchande totale des actifs du régime se rapportant 
aux dispositions à prestations déterminées, établie 
au moyen de la même évaluation.  
« régime de pension d’Air Canada » ou « régime » 
Tout régime à prestations déterminées dont 
Air Canada est l’administratrice, qui a été institué 
avant le 2 mai 2013 et qui n’est pas un régime 
interentreprises. 

(2) Sauf disposition contraire du présent règle
ment, les termes utilisés dans celui-ci s’entendent 
au sens du Règlement de 1985 sur les normes de 
prestation de pension. 

APPLICATION 

2. Le présent règlement s’applique aux régimes 
de pension d’Air Canada. 

APPLICATION DU RÈGLEMENT DE 1985 SUR 
LES NORMES DE PRESTATION DE PENSION 

3. (1) À moins d’indication contraire, le présent 
règlement n’a pas pour effet de rendre inapplicable 
le Règlement de 1985 sur les normes de prestation 
de pension. 

——— 

a L.C. 2010, ch. 12, par. 1793(1)
 
b L.C. 2010, ch. 12, art. 1797
 
c L.C. 2010, ch. 12, par. 1815(2)
 
d L.C. 2010, ch. 12, par. 1816(4)
 
e L.C. 2012, ch. 16, art. 89
 
f L.R., ch. 32 (2e suppl.)
 

Définitions 

« déficit de 
solvabilité » 
“solvency 
deficiency” 

« régime de 
pension d’Air 
Canada » ou 
« régime » 
“Air Canada 
pension plan” 
or “plan” 

Interprétation 

Régimes de 
pension d’Air 
Canada 

Continuation 
de l’application 

mailto:Leah.Anderson@fin.gc.ca
mailto:Leah.Anderson@fin.gc.ca
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Exception 

Special 
payment 

Other payment 

Solvency 
standards 

Funding during 
each plan year 

Special 
payment 

Funding for 
2020 plan year 

Special 
payment 

(2) However, section 9 of the Pension Benefits 
Standards Regulations, 1985, with the exception of 
subsection 9(14), does not apply in respect of Air 
Canada pension plans. 

(3) For the purposes of subsection 9(14) of the 
Pension Benefits Standards Regulations, 1985, a 
reference to “special payment” includes a reference 
to the amount required to be paid in accord
ance with paragraph 5(1)(b). 

(4) For greater certainty, the amounts required to 
be paid in accordance with paragraph 5(1)(b) 
are “other payments” for the purposes of para
graph 10(2)(d) of the Pension Benefits Standards 
Regulations, 1985. 

FUNDING 

4. The funding of any plan is considered to meet 
the standards for solvency if the funding is in 
accordance with the provisions of these 
Regulations. 

5. (1) Every plan must be funded in each plan 
year by 

(a) contributions that are equal to the normal cost 
of the plan; 
(b) the amount that is determined under subsec
tion (2); and 
(c) the amount that is required to be paid by an 
employer under a defined contribution provision 
in that plan. 
(2) For the purposes of paragraph (1)(b), the 

amount required to be paid to each plan for a plan 
year is equal to the amount determined by the 
formula 

A × B/C 
where 
A	 is $150,000,000; 
B 	 is the amount of the solvency deficiency of the 

plan that is determined during the plan year, or 
in the case where there is no solvency defi
ciency in any plan, is the amount of the sol
vency liabilities of the plan that are determined 
during the plan year; and 

C 	 is the aggregate amount of the solvency defi
ciencies of all plans that are determined during 
the plan year, or in the case where there is no 
solvency deficiency in any plan, is the aggre
gate amount of the solvency liabilities of all 
plans that are determined during the plan year. 

(3) Unless the whole of the pension plan is ter
minated or unless Air Canada provides notice in 
accordance with subsection 6(1), the plan must also 
be funded, for the 2020 plan year, by the amount 
that is determined under subsection (4), and that 
amount must be paid by December 31, 2020. 

(4) For the purposes of subsection (3), the 
amount required to be paid to each plan for the plan 
year is equal to the amount determined by the 
formula 

A − B 
where 
A	 is equal to the aggregate amount that would 

have been required to be paid to the plan in ac
cordance with paragraph (1)(b) for the plan year 

(2) Toutefois, l’article 9 du Règlement de 1985 
sur les normes de prestation de pension, exception 
faite du paragraphe 9(14), ne s’applique pas aux 
régimes de pension d’Air Canada. 

(3) Pour l’application du paragraphe 9(14) du 
Règlement de 1985 sur les normes de prestation de 
pension, « paiements spéciaux » s’entend égale
ment des sommes à verser au titre de l’ali
néa 5(1)b). 

(4) Il est entendu que, pour l’application de 
l’alinéa 10(2)d) du Règlement de 1985 sur les nor
mes de prestation de pension, les sommes à verser 
au titre de l’alinéa 5(1)b) constituent d’« autres 
paiements ». 

CAPITALISATION 

4. La capitalisation de tout régime est considérée 
comme conforme aux normes de solvabilité si elle 
respecte les dispositions du présent règlement. 

5. (1) Chaque régime est capitalisé au cours de 
chaque exercice, à la fois : 

a) par des cotisations correspondant à ses coûts 
normaux; 
b) par la somme calculée selon le paragraphe (2); 
c) par la somme que l’employeur doit y verser au 
titre d’une disposition à cotisations déterminées. 

(2) Pour l’application de l’alinéa (1)b), la somme 
à verser à chaque régime pour un exercice corres
pond à celle calculée selon la formule suivante : 

A × B/C 
où : 
A représente cent cinquante millions de dollars; 
B le montant du déficit de solvabilité du régime 

établi au cours de l’exercice ou, si aucun régime 
n’a de déficit de solvabilité, le montant du pas
sif de solvabilité du régime établi au cours de 
l’exercice; 

C 	 le montant total des déficits de solvabilité — 
établis au cours de l’exercice — de tous les 
régimes ou, si aucun régime n’a de déficit de 
solvabilité, le montant total des passifs de sol
vabilité — établis au cours de l’exercice — de 
tous les régimes. 

(3) À moins qu’il fasse l’objet d’une cessation 
totale ou qu’Air Canada ait donné l’avis confor
mément au paragraphe 6(1), le régime est en outre 
capitalisé, pour l’exercice 2020, par la somme cal
culée selon le paragraphe (4), laquelle est payable 
au plus tard au 31 décembre 2020. 

(4) Pour l’application du paragraphe (3), la 
somme à verser à chaque régime pour l’exercice 
correspond à celle calculée selon la formule 
suivante : 

A − B 
où : 
A représente la somme totale qui aurait dû y être 

versée au titre de l’alinéa (1)b) pour l’exercice 
et les exercices précédents qui sont postérieurs à 

Exception 

Paiements 
spéciaux 

Autres 
paiements 

Normes de 
solvabilité 

Capitalisation 
au cours de 
chaque 
exercice 

Paiement 
spécial 

Capitalisation 
pour 
l’exercice 2020 

Paiement 
spécial 
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Interest rate 

Discontinuance 
of funding — 
notice to the 
Superintendent 

Discontinuance 
of funding — 
notice to 
members and 
beneficiaries 

Special 
payment 

and the preceding plan years that are after the 
2013 plan year, if the amount set out in the de
scription of A under subsection (2) had been 
$200,000,000 instead of $150,000,000; and 

B 	 is the aggregate of the amounts that were re
quired to be paid to the plan in accordance with 
paragraph (1)(b) for the plan year and the pre
ceding plan years that are after the 2013 plan 
year and the amounts paid for that plan year and 
those preceding plan years that were in addition 
to the contributions and amounts that were 
required to be paid in accordance with subsec
tion (1). 

(5) If an employer fails to make the payment to 
the plan that is referred to in subsection (3) within 
the period that is set out in that subsection, the 
interest rate that is to be paid on the amount that 
must be paid in accordance with that subsection is 
the one that was used to determine the solvency 
liabilities. 

6. (1) If, within 30 days before the beginning of a 
plan year, Air Canada provides written notice to the 
Superintendent indicating its choice to discontinue 
funding of all the Air Canada pension plans under 
these Regulations for that plan year, these Regu
lations, except this section, subsections 1(1), 3(3) 
and (4) and section 12, cease to apply to the plans 
on the last day of the plan year in which the notice 
has been provided. 

(2) Within 30 days after notice is provided in ac
cordance with subsection (1), Air Canada must 
notify all plan members and beneficiaries in writing 
indicating that it has chosen to discontinue funding 
of all the Air Canada pension plans under these 
Regulations and indicating the plan year for which 
its choice will begin to apply. 

(3) Each plan must also be funded for the plan 
year in which the notice was provided in accord
ance with subsection (1) by an amount that must be 
paid within 30 days after that notice has been pro
vided and is equal to the amount determined by the 
formula 

A − B 
where 
A	 is equal to the aggregate amount that would 

have been required to be paid to the plan in ac
cordance with paragraph 5(1)(b) for the plan 
year and the preceding plan years that are after 
the 2013 plan year, if the amount set out in the 
description of A under subsection 5(2) had been 
$200,000,000 instead of $150,000,000; and 

B 	 is the aggregate of the amounts that were re
quired to be paid to the plan in accordance with 
paragraph 5(1)(b) for the plan year and the pre
ceding plan years that are after the 2013 plan 
year and the amounts paid for that plan year and 
those preceding plan years that were in addition 
to the contributions and amounts that were re
quired to be paid in accordance with subsec
tion 5(1). 

l’exercice 2013 si la valeur de l’élément A au 
paragraphe (2) avait été deux cent millions de 
dollars au lieu de cent cinquante millions de 
dollars;  

B 	 le total des sommes qui devaient y être versées 
au titre de cet alinéa pour l’exercice et les exer
cices précédents qui sont postérieurs à l’exer
cice 2013 et des sommes qui y ont été versées 
pour cet exercice et ces exercices précédents en 
sus des cotisations et des sommes qui devaient 
y être versées au titre du paragraphe (1). 

(5) Si l’employeur omet de verser au régime le 
paiement visé au paragraphe (3) dans le délai prévu 
à ce paragraphe, le taux d’intérêt à payer sur les 
sommes dues au titre de ce paragraphe est celui 
ayant servi au calcul du passif de solvabilité. 

6. (1) Si, dans les trente jours avant le début d’un 
exercice, Air Canada avise par écrit le surintendant 
de sa décision de mettre fin à la capitalisation de 
tous ses régimes en vertu du présent règlement pour 
cet exercice, le présent règlement, exception faite 
des paragraphes 1(1) et 3(3) et (4), du présent arti
cle et de l’article 12, cesse de s’appliquer le dernier 
jour de l’exercice pendant lequel l’avis a été donné. 

(2) Dans les trente jours après avoir donné l’avis 
conformément au paragraphe (1), Air Canada avise 
par écrit les participants et les bénéficiaires des 
régimes de sa décision et de l’exercice à partir du
quel elle s’applique. 

(3) Chaque régime est en outre capitalisé, pour 
l’exercice pendant lequel l’avis a été donné con
formément au paragraphe (1), par la somme corres
pondant à celle calculée selon la formule ci-après, 
cette somme étant payable dans les trente jours 
après que l’avis a été donné :  

A − B 
où : 
A 	 représente la somme totale qui aurait dû y être 

versée au titre de l’alinéa 5(1)b) pour l’exercice 
et les exercices précédents qui sont postérieurs à 
l’exercice 2013 si la valeur de l’élément A au 
paragraphe 5(2) avait été deux cent millions de 
dollars au lieu de cent cinquante millions de 
dollars;  

B 	 le total des sommes qui devaient y être versées 
au titre de cet alinéa pour l’exercice et les exer
cices précédents qui sont postérieurs à l’exer
cice 2013 et des sommes qui y ont été versées 
pour cet exercice et ces exercices précédents en 
sus des cotisations et des sommes qui devaient 
y être versées au titre du paragraphe 5(1). 

Taux d’intérêt 

Retrait de la 
capitalisation — 
avis au 
surintendant 

Retrait de la 
capitalisation — 
avis aux 
participants  
et aux 
bénéficiaires 

Paiement 
spécial 

Solvency (4) The amount of the solvency deficiency of the (4) Le montant du déficit de solvabilité du ré- Déficit de 
deficiency to be	 solvabilité à plan and the total amount of the solvency deficien- gime et le montant total des déficits de solvabilité 
used 	 utiliser 

cies for all plans that are to be used to determine de tous les régimes à utiliser pour le calcul de la 
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the amount required to be paid in accordance with 
subsection (3) are the last amounts determined be
fore the notice was provided. 

somme à verser au titre du paragraphe (3) sont les 
derniers établis avant que l’avis soit donné.  

Interest rate (5) If an employer fails to make the payment to 
the plan that is referred to in subsection (3) within 
the period that is set out in that subsection, the in
terest rate that is to be paid on the amount that must 
be paid in accordance with that subsection is the 
one that was used to determine the solvency 
liabilities. 

(5) Si l’employeur omet de verser au régime le 
paiement visé au paragraphe (3) dans le délai prévu 
à ce paragraphe, le taux d’intérêt à payer sur les 
sommes dues au titre de ce paragraphe est celui 
ayant servi au calcul du passif de solvabilité. 

Average 
solvency ratio 

(6) In respect of the plan year in which the notice 
under subsection (1) has been provided, the average 
solvency ratio for each plan must be adjusted by 
increasing the solvency assets by the amount de
termined under subsection (3). 

(6) Pour l’exercice pendant lequel l’avis a été 
donné conformément au paragraphe (1), le ratio de 
solvabilité moyen de chaque régime est rajusté par 
l’accroissement de l’actif de solvabilité par la 
somme calculée selon le paragraphe (3). 

SOLVENCY RATIO LEVEL SEUIL DE SOLVABILITÉ 

Non-
application 

7. Section 9.3 of the Pension Benefits Standards 
Regulations, 1985, with the exception of subsec
tion 9.3(2), does not apply in respect of an Air Can
ada pension plan. 

7. L’article 9.3 du Règlement de 1985 sur les 
normes de prestation de pension, exception faite du 
paragraphe (2), ne s’applique pas à un régime de 
pension d’Air Canada. 

Void 
amendment 

8. For the purposes of paragraphs 10.1(2)(c) 
and (d) of the Act, the prescribed solvency ratio 
level is 1.0. 

8. Pour l’application des alinéas 10.1(2)c) et d) 
de la Loi, le seuil de solvabilité est un. 

PLAN TERMINATION CESSATION D’UN RÉGIME 

Special 
payment 

9. (1) If the whole of an Air Canada pension plan 
is terminated, the special payment referred to in 
paragraph 29(6)(b) of the Act that is required to be 
paid at the termination is equal to the amount de
termined by the formula 

9. (1) S’il y a cessation totale d’un régime de 
pension d’Air Canada, le paiement spécial qui doit 
être versé conformément à l’alinéa 29(6)b) de la 
Loi correspond à la somme calculée selon la for-
mule suivante : 

A + (B – C) A + (B − C) 
where où : 
A is the amount that, in the absence of termina

tion, would have been required to be paid in ac
cordance with paragraph 5(1)(b) for the period 
beginning on the day on which the plan is ter
minated and ending on the last day of the plan 
year in which it is terminated; 

B is equal to the aggregate amounts that would 
have been required to be paid to the plan in ac
cordance with paragraph 5(1)(b) for the plan 
year in which the plan is terminated and the 
preceding plan years that are after the 2013 plan 
year, if the amount set out in the description of 
A under subsection 5(2) had been $200,000,000 
instead of $150,000,000; and 

C is the aggregate of the amounts that were re
quired to be paid to the plan in accordance with 
paragraph 5(1)(b) for the plan year in which the 
plan is terminated and the preceding plan years 
that are after the 2013 plan year and the 
amounts paid for that plan year and those pre
ceding plan years that were in addition to the 
contributions and amounts that were required to 
be paid in accordance with subsection 5(1). 

A représente la somme qui, en l’absence de cessa
tion, aurait dû être versée au régime au titre de 
l’alinéa 5(1)b) pour la période commençant à la 
date de la cessation et se terminant à la fin de 
l’exercice où elle survient; 

B la somme totale qui aurait dû y être versée au 
titre de cet alinéa pour l’exercice où survient la 
cessation et les exercices précédents qui sont 
postérieurs à l’exercice 2013 si la valeur de 
l’élément A au paragraphe 5(2) avait été deux 
cent millions de dollars au lieu de cent cin
quante millions de dollars;  

C le total des sommes qui devaient y être versées 
au titre de cet alinéa pour l’exercice et les exer
cices précédents qui sont postérieurs à l’exer
cice 2013 et des sommes qui y ont été versées 
pour cet exercice et ces exercices précédents en 
sus des cotisations et des sommes qui devaient 
y être versées au titre du paragraphe 5(1). 

Solvency 
deficiency to be 
used 

(2) The amount of solvency deficiency of the 
plan and the total amount of the solvency deficien
cies for all plans that are to be used to determine 
the amount referred to in subsection (1) are the last 
amounts determined before the termination. 

(2) Le montant du déficit de solvabilité du ré
gime et le montant total des déficits de solvabilité 
de tous les régimes à utiliser pour le calcul visé au 
paragraphe (1) sont les derniers établis avant la 
cessation. 

Taux d’intérêt 

Ratio de 
solvabilité 
moyen 

Non-
application 

Nullité 

Paiement 
spécial 

Déficits de 
solvabilité à 
utiliser 
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RIGHTS TO INFORMATION DROITS À L’INFORMATION 

Information — 
subparagraph 
28(1)(b)(iv) of 
Act 

Information — 
subparagraph 
28(1)(b.1)(ii) of 
Act 

Outstanding 
amounts 

December 31, 

10. The following information is prescribed for 
the purposes of subparagraph 28(1)(b)(iv) of the 
Act, in addition to the information referred to in 
section 23 of the Pension Benefits Standards Regu
lations, 1985: 

(a) the amount of the plan’s solvency deficiency 
as shown in the last actuarial report filed with the 
Superintendent; 
(b) the fact that the plan is being funded in ac
cordance with these Regulations; 
(c) the amount of payments, other than the nor
mal cost, that were required to be paid to the plan 
during the plan year covered by the statement; 
and 
(d) the amount of special payments that would 
have been paid to the plan for the plan year cov
ered by the statement if the plan had been funded 
in accordance with section 9 of the Pension 
Benefits Standards Regulations, 1985 during that 
plan year. 

11. The information referred to in para
graphs 10(a) to (d) is prescribed for the purposes of 
subparagraph 28(1)(b.1)(ii) of the Act. 

TRANSITIONAL PROVISIONS 

12. For greater certainty, any amounts that 
were required to be paid under the Air Canada 
Pension Plan Funding Regulations, 2009 and 
have not yet been paid continue to be required 
until they are paid and subsections 9(14) 
and 10(2) of the Pension Benefits Standards 
Regulations, 1985 continue to apply in respect of 
those amounts. 

CONSEQUENTIAL AMENDMENT TO THE 

PENSION BENEFITS STANDARDS 


REGULATIONS, 1985 


13. Section 10.3 of the Pension Benefits Stan
dards Regulations, 19851 is replaced by the 
following: 

10.3 An election under section 29.03 of the Act 
shall not be made in respect of a plan that is subject 
to the Air Canada Pension Plans Funding Regula
tions, 2014 or the Canadian Press Pension Plan 
Solvency Deficiency Funding Regulations, 2010. 

CEASE TO BE IN FORCE 

14. These Regulations, other than subsec
tions 1(1), 3(3) and (4), cease to be in force on 
December 31, 2020. 

REPEAL 

15. The Air Canada Pension Plan Funding 
Regulations, 20092 are repealed. 

10. Pour l’application du sous-alinéa 28(1)b)(iv) 
de la Loi, les renseignements sont, outre ceux visés 
à l’article 23 du Règlement de 1985 sur les normes 
de prestation de pension, les suivants : 

a) le montant du déficit de solvabilité du régime 
indiqué dans le dernier rapport actuariel déposé 
auprès du surintendant; 
b) le fait que le régime est capitalisé conformé
ment au présent règlement; 

c) le montant des paiements, autres que les coûts
 
normaux, qui devaient y être versés au cours de
 
l’exercice visé par le relevé; 

d) le montant des paiements spéciaux qui y au
raient été versés pour cet exercice s’il avait été 
capitalisé conformément à l’article 9 du Règle
ment de 1985 sur les normes de prestation de 
pension au cours de cet exercice. 

11. Pour l’application du sous
alinéa 28(1)b.1)(ii) de la Loi, les renseignements 
sont ceux visés aux alinéas 10a) à d). 

DISPOSITION TRANSITOIRE 

12. Il est entendu que tout paiement dû au ti
tre du Règlement sur la capitalisation des régimes 
de pension d’Air Canada (2009) le demeure tant 
qu’il n’a pas été versé et que les paragra
phes 9(14) et 10(2) du Règlement de 1985 sur les 
normes de prestation de pension continuent de s’y 
appliquer. 

MODIFICATION CORRÉLATIVE DU 

RÈGLEMENT DE 1985 SUR LES NORMES 


DE PRESTATION DE PENSION 


13. L’article 10.3 du Règlement de 1985 sur les 
normes de prestation de pension1 est remplacé 
par ce qui suit : 

10.3 Le choix prévu à l’article 29.03 de la Loi ne 
peut être exercé à l’égard d’un régime qui est assu
jetti au Règlement sur la capitalisation des régimes 
de pension d’Air Canada (2014) ou au Règlement 
de 2010 sur la capitalisation du déficit de solvabili
té du régime de retraite de la Presse canadienne. 

CESSATION D’EFFET 

14. Le présent règlement, sauf les para
graphes 1(1) et 3(3) et (4), cesse d’avoir effet le 
31 décembre 2020. 

ABROGATION 

15. Le Règlement sur la capitalisation des 
régimes de pension d’Air Canada (2009)2 est 
abrogé. 

Renseigne
ments — 
sous-alinéa 
28(1)b)(iv) de 
la Loi 

Renseigne
ments — 
sous-alinéa 
28(1)b.1)(ii) de 
la Loi 

Paiements en 
souffrance 

31 décembre 
2020 

——— ——— 
1 SOR/87-19 1 DORS/87-19 
2 SOR/2009-211 2 DORS/2009-211 

2020 
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COMING INTO FORCE ENTRÉE EN VIGUEUR 

January 1, 2014 16. These Regulations come
January 1, 2014. 

into force on 

[40-1-o]

16. Le présent règlement entre en vigueur 
le 1er janvier 2014. 

1er janvier 2014 

 [40-1-o] 
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Regulations Amending the Local Signal and Distant 
Signal Regulations and the Definition of “Small 
Cable Transmission System” Regulations 

Statutory authority 

Copyright Act 

Sponsoring department 

Department of Industry 

REGULATORY IMPACT 

ANALYSIS STATEMENT 


(This statement is not part of the Regulations.) 

Issue 

Local Signal and Distant Signal Regulations  

As of August 31, 2011, Canadian local, over-the-air television 
stations in most cities stopped broadcasting in analog and started 
broadcasting digital signals as mandated by the Canadian Radio-
television and Telecommunications Commission (CRTC). The 
current Local Signal and Distant Signal Regulations (the Regula
tions), made under the Copyright Act (the Act) refer to a specific 
engineering formula to determine whether the signal is “local” or 
“distant.” When free over-the-air television signals are retransmit
ted by cable or satellite services, only distant signals trigger a 
copyright royalty. With the transition to digital signals, the for
mula has become outdated.  

Definition of “Small Cable Transmission System” Regulations 

In addition, amendments need to be made to the Definition of 
“Small Cable Transmission System” Regulations to correct a 
translation oversight that occurred in the context of amendments 
published on May 17, 2005. The Regulations were amended for 
several purposes, including for consistency of terminology. Prior 
to the amendments, the Regulations referred interchangeably to 
“système(s) . . . par fil” and “système(s) . . . par câble” when re
ferring to cable systems. The change at the time was to ensure 
that all references in the French version would be only to “par 
fil.” The Standing Joint Committee on the Scrutiny of Regula
tions has identified one instance where the change was not made.  

Background 

Local Signal and Distant Signal Regulations 

Under section 31 of the Act, retransmitters, such as cable and 
satellite television companies, are required to pay copyright royal
ties to rights holders (e.g. producers of programming) when they 
retransmit “distant” (i.e. not “local”) over-the-air television sig
nals. The Regulations define what constitutes a “local” and “dis
tant” signal. The determination is based on whether or not a par
ticular signal falls within a prescribed range from the point of 

Règlement modifiant le Règlement sur la définition 
de signal local et de signal éloigné et le Règlement  
sur la définition de « petit système de transmission 
par fil » 

Fondement législatif 

Loi sur le droit d’auteur 

Ministère responsable 

Ministère de l’Industrie 

RÉSUMÉ DE L’ÉTUDE D’IMPACT 

DE LA RÉGLEMENTATION
 

(Ce résumé ne fait pas partie du Règlement.) 

Enjeux 

Règlement sur la définition de signal local et de signal éloigné 

Le 31 août 2011, les stations locales canadiennes de télévision 
en direct dans la plupart des villes ont arrêté la diffusion analogi
que et ont commencé à diffuser en numérique, conformément aux 
exigences du Conseil de la radiodiffusion et des télécommunica
tions canadiennes (CRTC). Le Règlement sur la définition de 
signal local et de signal éloigné actuel (le Règlement) pris en 
vertu de la Loi sur le droit d’auteur (la Loi) se fonde sur un calcul 
technique spécifique pour déterminer si le signal est « local » ou 
« éloigné ». Lorsque les signaux de télévision en direct gratuits 
sont retransmis à l’aide de services par câble ou par satellite, les 
signaux éloignés sont les seuls à pouvoir entraîner le versement 
d’une redevance aux titulaires de droits d’auteur. Avec le passage 
aux signaux numériques, ce calcul est devenu obsolète.  

Règlement sur la définition de « petit système de transmission par 
fil » 

De plus, des changements doivent être apportés au Règlement 
sur la définition de « petit système de transmission par fil » pour 
corriger une erreur de traduction qui s’est produite dans le cadre 
des modifications publiées le 17 mai 2005. Les modifications 
avaient été apportées à ce règlement pour diverses raisons, no
tamment aux fins d’uniformité de la terminologie. Avant la mise 
en œuvre des modifications, le Règlement faisait référence indif
féremment aux expressions « système(s) … par fil » et « sys
tème(s) … par câble » pour parler de systèmes par fil. Les modi
fications effectuées à ce moment-là visaient à faire en sorte que 
seul le terme « système … par fil » soit utilisé dans la version 
française. Le Comité mixte permanent d’examen de la réglemen
tation a identifié un changement qui avait été omis.  

Contexte 

Règlement sur la définition de signal local et de signal éloigné 

En vertu de l’article 31 de la Loi, les retransmetteurs, comme 
les entreprises de câblodistribution et de télévision par satellite, 
sont tenus de verser aux titulaires de droits d’auteur (par exemple 
les producteurs de programmes) des redevances lorsqu’ils 
retransmettent des signaux « éloignés » (c’est-à-dire non « lo
caux ») en direct. Le Règlement définit ce que constitue un signal 
« local » ou « éloigné » selon que le signal soit compris ou non 
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transmission. For analog signals, the range is currently defined as 
the Grade B contour + 32 km. The “Grade B Contour” is an 
engineering calculation used for spectrum management purposes 
by Industry Canada. 

Objectives 

Local Signal and Distant Signal Regulations 

The primary objective in amending the Regulations is to ensure 
that the current retransmission framework is extended to the digit
al environment, maintaining the existing balance and policy 
whereby the retransmission of local signals is exempt from copy
right liability. 

Definition of “Small Cable Transmission System” Regulations 

The amendment to the Definition of “Small Cable Transmis
sion System” Regulations is to address a minor translation over
sight, which was raised by the Standing Joint Committee on the 
Scrutiny of Regulations.  

Description  

Local Signal and Distant Signal Regulations 

With the advent of digital signals, the industry standard is now 
to reference Industry Canada’s Noise-Limited Bounding Contour 
(NLBC) as the official contour for digital signals. The NLBC, 
which in digital broadcasting is considered to be the closest 
equivalent of the Grade B Contour, is the standard the CRTC 
adopted following an extensive consultation process in the sum
mer of 2010. The CRTC’s Broadcasting Distribution Regulations 
were subsequently amended to reference the NLBC as the official 
contour for digital signals. 

The proposed amendments modify the current Regulations by 
clarifying the “area of transmission” for an over-the-air television 
station in regard to an analog and digital signal. For a digital 
signal, the proposed Regulations add the NLBC + 32 km. The 
proposed reference to the NLBC is static.  

In regard to the digital signal, the proposed amendments to the 
Regulations include the NLBC and its technical parameters, as 
determined in the document entitled BPR-10 — Application Pro
cedures and Rules for Digital Television (DTV) Undertakings, 
Issue 1, published by the Department of Industry in August 2010, 
and the area within a radius of 32 km from that contour. 
This document is available at the following Industry Canada Web 
site: www.ic.gc.ca/eic/site/smt-gst.nsf/vwapj/bpr10-i1.pdf/$FILE/ 
bpr10-i1.pdf. 

Definition of “Small Cable Transmission System” Regulations 

The amendment would replace, in the French version of the 
Definition of “Small Cable Transmission System” Regulations, 
the remaining references of “câble” with “fil”. 

“One-for-One” Rule 

The “One-for-One” Rule does not apply to this proposal, as 
there is no change in administrative costs to business. 

Small business lens 

The small business lens does not apply to this proposal, as 
there are no anticipated costs to small business. 

dans une zone prescrite à partir du point d’émission. Dans le cas 
des signaux analogiques, la zone correspond actuellement au 
périmètre de rayonnement de classe B et à un rayon de 32 km de 
ce périmètre. Le « périmètre de rayonnement de classe B » est un 
calcul technique utilisé par Industrie Canada aux fins de gestion 
du spectre. 

Objectifs 

Règlement sur la définition de signal local et de signal éloigné 

La modification du Règlement vise essentiellement à élargir le 
cadre de retransmission actuel pour y inclure l’environnement 
numérique, et à maintenir l’équilibre actuel et la politique en 
place de sorte que la retransmission des signaux locaux ne consti
tue pas une violation du droit d’auteur.  

Règlement sur la définition de « petit système de transmission par 
fil » 

La modification du Règlement sur la définition de « petit sys
tème de transmission par fil » vise à corriger une petite erreur de 
traduction, signalée par le Comité mixte permanent d’examen de 
la réglementation. 

Description  

Règlement sur la définition de signal local et de signal éloigné 

Avec l’avènement des signaux numériques, la norme de l’in
dustrie en matière de périmètre de rayonnement officiel pour les 
signaux numériques est maintenant le contour limité par le bruit 
(CLB) d’Industrie Canada. Le CLB, l’équivalent le plus près du 
périmètre de rayonnement de classe B pour la diffusion en numé
rique, constitue la norme qui a été adoptée par le CRTC au terme 
d’un processus exhaustif de consultation mené à l’été 2010. 
Le Règlement sur la distribution de radiodiffusion du CRTC a 
ensuite été modifié pour tenir compte du CLB comme norme 
officielle pour les signaux numériques. 

Les modifications proposées modifient le règlement actuel en 
clarifiant l’« aire de transmission » d’une station de télévision en 
direct en ce qui a trait aux signaux analogiques et numériques. En 
ce qui concerne les signaux numériques, les modifications propo
sées ajoutent le CLB + 32 km. La référence au CLB proposée est 
statique. 

En ce qui concerne les signaux numériques, les modifications 
proposées au Règlement comprennent le CLB et ses paramètres 
techniques, tels qu’ils sont définis dans le document intitulé 
RPR-10 — Règles et procédures de demande relatives aux entre
prises de télévision numérique (TVN), 1re édition, publié par le 
ministère de l’Industrie en août 2010, et la zone située dans un 
rayon de 32 km de ce périmètre. Ce document est publié dans le 
site Web d’Industrie Canada à l’adresse suivante : www.ic.gc. 
ca/eic/site/smt-gst.nsf/vwapj/rpr10-i1.pdf/$FILE/rpr10-i1.pdf. 

Règlement sur la définition de « petit système de transmission 
par fil » 

La modification remplacera dans la version française du Rè
glement sur la définition de « petit système de transmission par 
fil » les références à « câble » qui demeurent par « fil ». 

Règle du « un pour un » 

La règle du « un pour un » ne s’applique pas au règlement pro
posé, car il n’y a aucun changement aux coûts administratifs im
posés aux entreprises. 

Lentille des petites entreprises 

La lentille des petites entreprises ne s’applique pas, car la pro
position n’entraîne aucun coût pour les petites entreprises. 

http:www.ic.gc
www.ic.gc.ca/eic/site/smt-gst.nsf/vwapj/bpr10-i1.pdf/$FILE
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Consultation

Local Signal and Distant Signal Regulations 

Preliminary consultations held in the summer of 2012 have in
dicated the following stakeholders’ views. 

Canadian cable companies, and collectives that represent Can
adian rights holders, including broadcasters and content produ
cers, support the NLBC + 32 km because it represents the closest 
digital equivalent to the existing definition, Grade B + 32 km.  

A collective that represents American rights holders groups 
supports using only the NLBC because, in its view, the 32 km 
radius is no longer applicable in the digital environment. 

Definition of “Small Cable Transmission System” Regulations 

Consultations were not required in relation to this minor cor
rective amendment. 

Rationale

Local Signal and Distant Signal Regulations 

It is a priority for the Government to ensure that the Act and 
the Regulations continue to be effective marketplace framework 
tools in the digital environment. 

The proposed NLBC + 32 km definition would support a 
framework that is the closest digital equivalent to the existing 
retransmission regime. Accordingly, the point beyond which sig
nals are no longer deemed “local” will continue to be defined as 
the contour (Grade B or NLBC, its closest digital equivalent) and 
the area within a radius of 32 km from that contour. 

Precise information on the potential impact is not available at 
this time, but in the context of a preconsultation process that took 
place in the summer of 2012, stakeholders have indicated that the 
impact would be minimal as the NLBC is the closest equivalent to 
the Grade B contour.  

Definition of “Small Cable Transmission System” Regulations 

The change will ensure consistency between the French and 
the English versions of the Definition of “Small Cable Transmis
sion System” Regulations. 

Contacts 

Anne-Marie Monteith 
Director 
Copyright and Trademark Policy Directorate 
Department of Industry 
235 Queen Street 
Ottawa, Ontario 
K1A 0H5 
Telephone: 613-952-2527 
Email: LSDSconsultationsSLSE@ic.gc.ca 

Lara Taylor 
Acting Director 
Copyright and International Trade Policy Branch 
Department of Canadian Heritage 
25 Eddy Street 
Gatineau, Quebec 
K1A 0M5 
Telephone: 819-934-8963 
Email: LSDSconsultationsSLSE@ic.gc.ca 

 Consultation 

Règlement sur la définition de signal local et de signal éloigné 

Les points de vue suivants ont été émis par les intervenants lors 
des consultations préliminaires tenues pendant l’été 2012. 

Les entreprises canadiennes de câblodistribution et des sociétés 
de gestion collective qui représentent les titulaires de droits cana
diens, y compris les radiodiffuseurs et les producteurs de contenu, 
sont en faveur du CLB plus un rayon de 32 km, car cela re
présente l’équivalent le plus près de la définition actuelle, 
classe B + 32 km. 

Une société de gestion collective qui représente des groupes de 
titulaires de droits américains est en faveur du CLB seulement 
car, de son point de vue, le rayon de 32 km n’est plus applicable 
dans un contexte numérique.  

Règlement sur la définition de « petit système de transmission 
par fil » 

Aucune consultation n’est requise pour cette modification cor
rective mineure. 

 Justification 

Règlement sur la définition de signal local et de signal éloigné 

Il s’agit d’une priorité pour le gouvernement de veiller à ce que 
la Loi et le Règlement continuent d’être des outils efficaces d’en
cadrement du marché dans l’environnement numérique. 

La définition suggérée de CLB + 32 km permettra de soutenir 
un cadre qui soit l’équivalent numérique le plus près du régime de 
retransmission actuel. Ainsi, le point à partir duquel les signaux 
ne sont plus considérés comme étant des signaux « locaux » 
continuera de correspondre au périmètre (classe B ou CLB, 
l’équivalent numérique le plus près) et à la zone située dans un 
rayon de 32 km de ce périmètre. 

Des renseignements précis sur les répercussions possibles ne 
sont pas disponibles pour le moment. Toutefois, dans le cadre du 
processus de consultation préalable tenu à l’été 2012, les interve
nants ont mentionné que les répercussions seraient minimes 
compte tenu du fait que le CLB est l’équivalent le plus près du 
périmètre de rayonnement de classe B.  

Règlement sur la définition de « petit système de transmission 
par fil » 

Ce changement permettra l’uniformité entre les versions fran
çaise et anglaise du Règlement sur la définition de « petit système 
de transmission par fil ». 

Personnes-ressources 

Anne-Marie Monteith 
Directrice 
Direction de la politique du droit d’auteur et des marques de 

commerce 
Ministère de l’Industrie 
235, rue Queen 
Ottawa (Ontario)  
K1A 0H5 
Téléphone : 613-952-2527 
Courriel : LSDSconsultationsSLSE@ic.gc.ca 
Lara Taylor 
Directrice par intérim 
Direction générale de la politique du droit d’auteur et du 

commerce international 
Ministère du Patrimoine canadien  
25, rue Eddy 
Gatineau (Québec) 
K1A 0M5 
Téléphone : 819-934-8963  
Courriel : LSDSconsultationsSLSE@ic.gc.ca 

mailto:LSDSconsultationsSLSE@ic.gc.ca
mailto:LSDSconsultationsSLSE@ic.gc.ca
mailto:LSDSconsultationsSLSE@ic.gc.ca
mailto:LSDSconsultationsSLSE@ic.gc.ca
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PROPOSED REGULATORY TEXT PROJET DE RÉGLEMENTATION 

Notice is given that the Governor in Council, pursuant to para
graph 31(3)(a)a and subsection 68.1(5)b of the Copyright Actc, 
proposes to make the annexed Regulations Amending the Local 
Signal and Distant Signal Regulations and the Definition of 
“Small Cable Transmission System” Regulations. 

Interested persons may make representations within 75 days 
after the date of publication of this notice 

(a) with respect to section 1 of the proposed Regulations, and 
all such representations must cite the Canada Gazette, Part I 
and the date of publication of this notice and be addressed 
to both Anne-Marie Monteith, Director, Copyright and Trade
mark Policy Directorate, Department of Industry, 235 Queen 
Street, Ottawa, Ontario K1A 0H5 (tel.: 613-952-2527; email: 
LSDSconsultationsSLSE@ic.gc.ca) and Lara Taylor, A/Director, 
Copyright and International Trade Policy Branch, Department 
of Canadian Heritage, 25 Eddy Street, Gatineau, Quebec K1A 
0M5 (tel.: 819-934-8963; email: LSDSconsultationsSLSE@ 
ic.gc.ca); and 
(b) with respect to section 2 of the proposed Regulations, and 
all such representations must cite the Canada Gazette, Part I 
and the date of publication of this notice and be addressed to 
Anne-Marie Monteith, Director, Copyright and Trade-mark 
Policy Directorate, Department of Industry, 235 Queen 
Street, Ottawa, Ontario K1A 0H5 (tel.: 613-952-2527; email: 
LSDSconsultationsSLSE@ic.gc.ca). 

Ottawa, September 27, 2013 

JURICA ČAPKUN 
Assistant Clerk of the Privy Council 

REGULATIONS AMENDING THE LOCAL SIGNAL  

AND DISTANT SIGNAL REGULATIONS AND  


THE DEFINITION OF “SMALL CABLE  

TRANSMISSION SYSTEM” REGULATIONS 


LOCAL SIGNAL AND DISTANT SIGNAL  

REGULATIONS 


1. Paragraph 1(a) of the Local Signal and Distant Signal 
Regulations1 is replaced by the following: 

(a) in respect of a terrestrial television station 
(i) for an analog signal, the area within the predicted 
Grade B contour of the station, as determined in accordance 
with the method set out in the schedule, and the area within a 
radius of 32 km from that contour, and 
(ii) for a digital signal, the area within the noise-limited 
bounding contour of the station, as determined in accordance 
with the document entitled BPR-10 — Application Pro
cedures and Rules for Digital Television (DTV) Undertak
ings, Issue 1, published by the Department of Industry in 
August 2010, and the area within a radius of 32 km from that 
contour; 

Avis est donné que le gouverneur en conseil, en vertu de l’ali
néa 31(3)a)a et du paragraphe 68.1(5)b de la Loi sur le droit d’au
teurc, se propose de prendre le Règlement modifiant le Règlement 
sur la définition de signal local et de signal éloigné et le Règle
ment sur la définition de « petit système de transmission par fil », 
ci-après. 

Les intéressés peuvent présenter leurs observations, dans les 
soixante-quinze jours suivant la date de publication du présent 
avis, au sujet de : 

a) l’article 1 du projet de règlement, auquel cas ils sont priés 
d’y citer la Gazette du Canada Partie I, ainsi que la date de 
publication, et d’envoyer le tout à Anne-Marie Monteith, direc
trice, Direction de la politique du droit d’auteur et des marques 
de commerce, ministère de l’Industrie, 235, rue Queen, 
Ottawa (Ontario) K1A 0H5 (tél. : 613-952-2527; courriel : 
LSDSconsultationsSLSE@ic.gc.ca) et à Lara Taylor, directrice 
par intérim, Direction générale de la politique du droit d’auteur 
et du commerce international, ministère du Patrimoine cana
dien, 25, rue Eddy, Gatineau (Québec) K1A 0M5 (tél. : 819
934-8963; courriel : LSDSconsultationsSLSE@ic.gc.ca); 
b) l’article 2 du projet de règlement, auquel cas ils sont priés 
d’y citer la Gazette du Canada Partie I, ainsi que la date de 
publication, et d’envoyer le tout à Anne-Marie Monteith, direc
trice, Direction de la politique du droit d’auteur et des mar
ques de commerce, ministère de l’Industrie, 235, rue Queen, 
Ottawa (Ontario) K1A 0H5 (tél. : 613-952-2527; courriel : 
LSDSconsultationsSLSE@ic.gc.ca). 

Ottawa, le 27 septembre 2013 

Le greffier adjoint du Conseil privé 
JURICA ČAPKUN 

RÈGLEMENT MODIFIANT LE RÈGLEMENT SUR LA 

DÉFINITION DE SIGNAL LOCAL ET DE SIGNAL 


ÉLOIGNÉ ET LE RÈGLEMENT SUR LA DÉFINITION
 
DE « PETIT SYSTÈME DE TRANSMISSION PAR FIL »
 

RÈGLEMENT SUR LA DÉFINITION DE SIGNAL  

LOCAL ET DE SIGNAL ÉLOIGNÉ 


1. L’alinéa 1a) du Règlement sur la définition de signal local 
et de signal éloigné1 est remplacé par ce qui suit : 

a) dans le cas d’une station terrestre de télévision : 
(i) à l’égard de signaux analogiques, de l’aire comprise à 
l’intérieur du périmètre de rayonnement prévu de classe B de 
la station, déterminé conformément à la méthode prévue à 
l’annexe, et dans un rayon de 32 km de ce périmètre, 
(ii) à l’égard de signaux numériques, de l’aire comprise à 
l’intérieur du périmètre de rayonnement limité par le bruit de 
la station, déterminé conformément à l’établissement du con
tour limité par le bruit selon le document intitulé RPR-10 — 
Règles et procédures de demande relatives aux entre
prises de télévision numérique (TVN), 1re édition, publié par 
le ministère de l’Industrie en août 2010, et dans un rayon de 
32 km de ce périmètre; 

——— ——— 
a S.C. 2002, c. 26, s. 2(3) a L.C. 2002, ch. 26, par. 2(3) 
b S.C. 1997, c. 24, s. 45 b L.C. 1997, ch. 24, art. 45 
c R.S., c. C-42 c L.R., ch. C-42 
1 SOR/89-254 1 DORS/89-254 

mailto:LSDSconsultationsSLSE@ic.gc.ca
mailto:LSDSconsultationsSLSE@ic.gc.ca
mailto:LSDSconsultationsSLSE@ic.gc.ca
mailto:LSDSconsultationsSLSE@ic.gc.ca
http:ic.gc.ca
mailto:LSDSconsultationsSLSE@ic.gc.ca
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DEFINITION OF “SMALL CABLE TRANSMISSION RÈGLEMENT SUR LA DÉFINITION DE « PETIT 
SYSTEM” REGULATIONS SYSTÈME DE TRANSMISSION PAR FIL » 

2. Subsection 3(2) of the French version of the Definition of 
“Small Cable Transmission System” Regulations2 is amended 
by replacing “câble” with “fil”. 

COMING INTO FORCE 

3. These Regulations come into force on the day on which 
they are published in the Canada Gazette, Part II. 

[40-1-o] 

2. Au paragraphe 3(2) de la version française du Règlement 
sur la définition de « petit système de transmission par fil »2, 
« câble » est remplacé par « fil ». 

ENTRÉE EN VIGUEUR 

3. Le présent règlement entre en vigueur à la date de sa pu
blication dans la Partie II de la Gazette du Canada. 

[40-1-o] 

——— ——— 
2 SOR/94-755 2 DORS/94-755 
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Regulations Amending the Family Support Orders 
and Agreements Garnishment Regulations 

Statutory authority 

Family Orders and Agreements Enforcement Assistance Act 

Sponsoring department 

Department of Justice 

REGULATORY IMPACT 

ANALYSIS STATEMENT 


(This statement is not part of the Regulations.) 

Background  

Enforcement of family support obligations is primarily a prov
incial and territorial responsibility. However, the federal govern
ment provides assistance to provinces and territories (PTs) in their 
enforcement activities. For example, the Family Orders and 
Agreements Enforcement Assistance Act (FOAEAA) permits, 
under Part II, the garnishment of designated federal moneys pay
able to individuals who are in default of their support obligation. 
The funds are designated as “garnishable moneys” under the 
Family Support Orders and Agreements Garnishment Regula
tions (Regulations). Family Law Assistance Services (FLAS), 
within the Department of Justice, is responsible for administering 
the FOAEAA. 

To effect garnishment, an applicant must serve on the Minister 
of Justice (Minister) an application and a garnishee summons. 
Under the FOAEAA, the Minister must then send a notice to the 
debtor in the form and manner prescribed by the Regulations.  

The list of federal moneys that can be garnisheed in the en
forcement of family obligations is intended to identify funds that 
can reasonably assist in recovering arrears of family support obli
gations. The list has been reviewed regularly, since the introduc
tion of the Regulations in 1988, to designate or remove funds, as 
required, to ensure the effectiveness of the garnishment scheme.  

Issues and objectives 

A review of the list of “garnishable moneys” is required to en
sure that the list in the Regulations is relevant and provides a 
meaningful source of funds. Other changes are required to im
prove the administration of the Regulations, notably to reflect 
current practices and ensure consistency in the calculation of pre
scribed times under the Regulations.  

The proposed amendments are intended to improve the effi
ciency and effectiveness of the FOAEAA Part II garnishment 
scheme, maintain its relevancy, reflect current practices, and con
tinue to support federal, provincial and territorial cooperation in 
the area of support enforcement. 

Règlement modifiant le Règlement sur la saisie-arrêt 
pour l’exécution d’ordonnances et d’ententes 
alimentaires 

Fondement législatif 

Loi d’aide à l’exécution des ordonnances et des ententes 
familiales 

Ministère responsable 

Ministère de la Justice 

RÉSUMÉ DE L’ÉTUDE D’IMPACT 

DE LA RÉGLEMENTATION
 

(Ce résumé ne fait pas partie du Règlement.) 

Contexte  

L’exécution des obligations alimentaires relève principalement 
de la compétence des provinces et des territoires. Toutefois, le 
gouvernement fédéral les aide dans leurs activités d’exécution. 
Par exemple, la Loi d’aide à l’exécution des ordonnances et des 
ententes familiales (LAEOEF) permet, en vertu de la partie II, la 
saisie-arrêt de sommes fédérales désignées qui sont payables à 
des personnes qui sont en défaut de paiement de leur pension 
alimentaire. Les sommes sont désignées en tant que « sommes 
saisissables » dans le Règlement sur la saisie-arrêt pour l’exé
cution d’ordonnances et d’ententes alimentaires (le Règlement). 
Les Services d’aide au droit familial (SADF) du ministère de la 
Justice sont responsables de l’administration de la LAEOEF.  

Pour procéder à la saisie-arrêt de sommes fédérales désignées, 
un demandeur doit signifier au ministre de la Justice (ministre) 
une demande et un bref de saisie-arrêt. Aux termes de la 
LAEOEF, le ministre doit ensuite envoyer un avis au débiteur, 
suivant la forme et la manière prévues par le Règlement.  

La liste des sommes fédérales pouvant être saisies aux fins de 
l’exécution des obligations alimentaires vise à cerner les sommes 
qui peuvent raisonnablement aider à percevoir les arriérés de pen
sions alimentaires. La liste a été examinée régulièrement depuis 
l’entrée en vigueur du Règlement en 1988; des sources de fonds 
ont été ajoutées ou retirées, au besoin, pour assurer l’efficacité du 
régime de saisie-arrêt. 

Enjeux et objectifs 

Un examen de la liste des « sommes saisissables » figurant 
dans le Règlement est nécessaire pour faire en sorte qu’elle soit 
pertinente et qu’elle fournisse une source de fonds significative. 
D’autres modifications doivent être apportées pour améliorer 
l’administration du Règlement, notamment pour tenir compte des 
pratiques actuelles et pour assurer l’uniformité du calcul des dé
lais prévus par le Règlement.  

Les modifications proposées visent à améliorer l’efficacité du 
régime de saisie-arrêt prévu par la partie II de la LAEOEF, à pré
server la pertinence de ce régime, à tenir compte des pratiques 
actuelles et à continuer d’appuyer la collaboration entre les gou
vernements fédéral, provinciaux et territoriaux dans le domaine 
de l’exécution des obligations alimentaires. 
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Description  

Amendments to the list of “garnishable moneys” (section 3) 

Section 3 of the Regulations designates federal moneys as 
“garnishable moneys” to satisfy support obligations. The pro
posed amendments would designate the employee and partner 
GST/HST rebate, administered by the Canada Revenue Agency 
(CRA), as “garnishable moneys” and remove the moneys payable 
by the Bank of Canada (BC) on account of regular interest Can
ada Savings Bonds (CSB interest) from the list of designated 
funds. 

Subsection 6(2), which is only applicable to the CSB interest, 
would also be repealed. 

Application form (section 5) 

An amendment to section 5 of the Regulations would reflect 
that most provincial enforcement services (PES) complete and 
submit the data for their FOAEAA Part II applications electron
ically, directly into the Department of Justice’s secure Family 
Orders and Agreements Enforcement Assistance database or 
through a File Transfer Protocol process. The proposed amend
ment would remove the reference to “made by filling in” from 
section 5 of the Regulations as it evokes manual completion of 
the form. The amendment would not preclude other applicants 
(e.g. courts) from completing and submitting their application 
forms manually. 

Notice to debtor (section 9) 

To provide the Minister with sufficient time to positively iden
tify and notify the debtor, the FOAEAA requires the Minister to 
send a notice to the debtor within 20 days after the service of a 
garnishee summons. However, as the application form, which 
contains detailed information regarding the debtor, is not always 
provided at the same time as service of the garnishee summons on 
the Minister, this tardiness means that the prescribed time com
mences before the Minister receives the relevant information to 
identify the debtor. The proposed amendment to section 9 of the 
Regulations would ensure that the prescribed time starts only 
upon receipt of both documents (i.e. the summons and the appli
cation form) as one serves to bind Her Majesty while the other 
contains the information needed to identify the debtor.  

“One-for-One” Rule 

The “One-for-One” Rule does not apply to this proposal as it 
does not impose any administrative burden on business. 

Small business lens 

The small business lens does not apply to this proposal as it 
does not impose any burden on small business. 

Consultation 

Key stakeholders, including officials from the BC, the CRA 
and PES, were consulted. The consultations resulted in a consen
sus to proceed with the proposed amendments.  

Rationale

Designation of the employee and partner GST/HST rebate 

Garnishment of the employee and partner GST/HST rebate is 
comparable to garnishment of the individual income tax refund 
which federal legislation currently allows under paragraph 3(a) 
of the Regulations in satisfaction of support obligations. It is 

Description  

Modifications de la liste des « sommes saisissables » (article 3) 

L’article 3 du Règlement désigne les sommes fédérales en tant 
que « sommes saisissables » pour satisfaire aux obligations ali
mentaires. Les modifications proposées désigneraient le rembour
sement de TPS/TVH à l’intention des salariés et des associés, 
administré par l’Agence du revenu du Canada (ARC), en tant que 
« somme saisissable », et supprimerait de la liste les sommes 
payables par la Banque du Canada (BC) au titre de l’intérêt régu
lier sur les obligations d’épargne du Canada (intérêt sur les OEC). 

Le paragraphe 6(2), qui s’applique uniquement à l’intérêt sur 
les OEC, serait également abrogé.  

Formulaire de demande (article 5) 

Une modification apportée l’article 5 du Règlement tiendrait 
compte du fait que la plupart des autorités provinciales remplis
sent et soumettent les données contenues dans les formulaires en 
vertu de la partie II de la LAEOEF par voie électronique directe
ment dans la banque de données sécurisée d’aide à l’exécution 
des ordonnances et des ententes familiales du ministère de la Jus
tice ou au moyen d’un protocole de transfert de fichiers. La modi
fication proposée supprimerait la mention « présenté sur le formu
laire prévu », à l’article 5 du Règlement, puisqu’elle renvoie 
au fait de remplir le formulaire à la main. La modification 
n’empêcherait pas les autres demandeurs (par exemple les tribu
naux) de remplir et de soumettre leurs formulaires manuellement.  

Avis au débiteur (article 9) 

Pour donner au ministre suffisamment de temps pour identifier 
positivement un débiteur et lui envoyer un avis, la LAEOEF exige 
que le ministre envoie un avis au débiteur dans un délai de 
20 jours après la signification du bref de saisie-arrêt. Toutefois, le 
formulaire de demande, qui contient des renseignements détaillés 
au sujet du débiteur, n’est pas toujours fourni au moment de la 
signification du bref de saisie-arrêt au ministre. Ainsi, ce retard 
signifie que le délai commence avant que le ministre ait reçu les 
renseignements lui permettant d’identifier le débiteur. La modi
fication proposée à l’article 9 du Règlement permettrait de faire 
en sorte que le délai commence seulement à compter de la récep
tion des deux documents (le bref de saisie-arrêt et le formulaire 
de demande), puisque l’un des deux sert à lier Sa Majesté et 
l’autre contient les renseignements nécessaires pour identifier le 
débiteur. 

Règle du « un pour un » 

La règle du « un pour un » ne s’applique pas aux modifications 
proposées, car elles n’imposent aucun fardeau administratif aux 
entreprises. 

Lentille des petites entreprises 

La lentille des petites entreprises ne s’applique pas aux modifi
cations proposées, car elles n’imposent aucun fardeau aux petites 
entreprises. 

Consultation 

Les principaux intervenants, notamment la BC, l’ARC et les 
autorités provinciales, ont été consultés. Il a été décidé d’un ac
cord mutuel de procéder aux modifications proposées. 

 Justification 

Désignation du remboursement de la TPS/TVH à l’intention des 
salariés et des associés 

La saisie-arrêt du remboursement de la TPS/TVH à l’intention 
des salariés et des associés est comparable à la saisie-arrêt du 
remboursement d’impôt sur le revenu des particuliers, qui est 
actuellement autorisée par la législation fédérale, aux termes de 
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estimated that the addition of the employee and partner GST/HST 
rebate to the list of designated “garnishable moneys” would 
allow the garnishment, on behalf of support recipients, of ap
proximately $100,000 annually, which will help families get the 
financial support they need and are entitled to.  

This addition conforms to the April 2009 Supporting Families 
Experiencing Separation and Divorce Initiative under which the 
Government committed to encouraging parents to comply with 
their support obligations.  

The administrative cost of adding the employee and partner 
GST/HST rebate to the list of designated funds will be minimal 
due to existing system links in place between FLAS and the CRA 
for the garnishment of other designated CRA funds.  

Removal of CSB interest 

A recent cost-benefit analysis has shown that the cost of inter
cepting CSB interest is far beyond any benefit received by sup
port recipients.  

On May 25, 1989, the Regulations were amended to designate 
the CSB interest as “garnishable moneys” (SOR/89-278). At that 
time, the BC held billions of dollars’ worth of CSB, of which 
30% was for regular interest on savings bonds and the average 
annual payment of CSB interest was approximately $900 per 
individual. Annual CSB interest rates decreased from 7.5% in 
1991 to 0.50% in 2013. Today, the total regular interest bonds 
held by the Bank are worth less than a quarter of what they were 
worth in 1989.  

From the 2004 to 2012 fiscal years, only $6,501.68 were gar
nisheed, with a high of $2,329.50 during the 2005–2006 fiscal 
year and a low of $70.00 during the 2012–2013 fiscal year. In 
general, each successive year saw a decrease in the amount gar
nisheed as well as a decrease in the number of files where the 
fund was subject to garnishment. 

As the present and future potential benefits no longer justify 
the administrative cost incurred to garnishee the fund, it is pro
posed that CSB interest be removed from the list of designated 
“garnishable moneys.” 

Repealing the fund will have a cost-saving effect on Govern
ment while having little impact on support creditors.  

Technical amendments 

Finally, the technical amendments will improve the efficiency 
and effectiveness of the garnishment scheme and provide greater 
consistency with respect to the prescribed times set out in the 
Regulations.  

Implementation, enforcement and service standards  

Family Law Assistance Services, the CRA and the BC will 
each implement the applicable amendments. FLAS will also con
tinue to process garnishment applications within the deadlines set 
out in the FOAEAA.  

Contact 

Amanda Stuart 
Support Enforcement Policy and Implementation Unit 
Family, Children and Youth Section 
Department of Justice 
Telephone: 613-957-1211 
Fax: 613-952-9600  

l’alinéa 3a) du Règlement, pour satisfaire à des obligations ali
mentaires. Selon des estimations, l’ajout du remboursement de la 
TPS/TVH à l’intention des salariés et des associés à la liste des 
« sommes saisissables » désignées pourrait permettre de saisir, 
au nom des bénéficiaires d’une pension alimentaire, environ 
100 000 $ chaque année, ce qui aidera les familles à obtenir le 
soutien financier dont elles ont besoin et auquel elles ont droit. 

Cet ajout est conforme à l’initiative Soutien des familles vivant 
une séparation ou un divorce, lancée en avril 2009, dans le cadre 
de laquelle le gouvernement s’est engagé à encourager les parents 
à respecter leurs obligations alimentaires.  

Le coût administratif lié à l’ajout du remboursement de la 
TPS/TVH à l’intention des salariés et des associés à la liste des 
sommes désignées sera minimal, en raison des liens existants 
entre les systèmes des SADF et de l’ARC pour la saisie-arrêt 
d’autres sommes désignées administrées par l’ARC. 

Suppression de l’intérêt sur les OEC 

Une analyse coûts-avantages réalisée récemment a permis de 
constater que les coûts liés à la perception de l’intérêt sur les OEC 
dépassent de loin les avantages pour les bénéficiaires de pensions 
alimentaires.  

Le 25 mai 1989, le Règlement a été modifié pour désigner l’in
térêt sur les OEC en tant que « somme saisissable » (DORS/89
278). À cette époque, la BC détenait des milliards de dollars au 
titre des OEC, dont 30 % provenait de l’intérêt régulier sur les 
obligations d’épargne, et le montant annuel moyen de l’intérêt sur 
les OEC s’élevait à environ 900 $ par particulier. Les taux 
d’intérêt des OEC sont passés de 7,5 % en 1991 à 0,50 % en 
2013. Aujourd’hui, le montant total des obligations à taux d’in
térêt régulier détenues par la BC vaut moins du quart de ce qu’il 
valait en 1989. 

Au cours des exercices fiscaux 2004 à 2012, un montant de 
6 501,68 $ seulement a été saisi; le montant le plus élevé 
(2 329,50 $) a été perçu en 2005-2006, et le plus bas (70,00 $), en 
2012-2013. En général, le montant saisi a diminué d’année en 
année, de même que le nombre de dossiers dans lesquels la 
somme a été saisie.  

Comme les avantages possibles présents et futurs ne justifient 
plus le coût administratif qu’entraîne la saisie-arrêt de ces fonds, 
il est proposé que l’intérêt sur les OEC soit supprimé de la liste 
des « sommes saisissables » désignées.  

L’abrogation de cette source de fonds permettra au gouverne
ment d’économiser tout en ayant très peu de répercussions sur les 
créanciers alimentaires.  

Modifications de nature technique 

Enfin, les modifications de nature technique amélioreront 
l’efficacité du régime de saisie-arrêt et permettront d’accroître 
l’uniformité en ce qui a trait aux délais prévus par le Règlement.  

Mise en œuvre, application et normes de service  

Les SADF, l’ARC et la BC mettront en œuvre les modifica
tions nécessaires. Les SADF continueront aussi de traiter les de
mandes de saisie-arrêt dans les délais prescrits par la LAEOEF. 

Personne-ressource 

Amanda Stuart 
Unité de mise en œuvre de la politique d’appui à l’exécution des 

ordonnances alimentaires 
Section de la famille, des enfants et des adolescents 
Ministère de la Justice 
Téléphone : 613-957-1211  
Télécopieur : 613-952-9600 

http:2,329.50
http:6,501.68
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PROPOSED REGULATORY TEXT PROJET DE RÉGLEMENTATION 

Notice is given that the Governor in Council, pursuant to 
section 61a of the Family Orders and Agreements Enforcement 
Assistance Actb, proposes to make the annexed Regulations 
Amending the Family Support Orders and Agreements Garnish
ment Regulations. 

Interested persons may make representations concerning the 
proposed Regulations within 30 days after the date of publication 
of this notice. All such representations must cite the Canada Gaz
ette, Part I, and the date of publication of this notice, and be ad
dressed to Amanda Stuart, Legal Counsel, Support Enforcement 
Policy and Implementation, Family, Children and Youth Section, 
Department of Justice, 284 Wellington Street, Ottawa, Ontario 
K1A 0H8 (tel.: 613-957-1211; fax: 613-952-9600). 

Ottawa, September 27, 2013 

JURICA ČAPKUN 
Assistant Clerk of the Privy Council 

REGULATIONS AMENDING THE FAMILY  

SUPPORT ORDERS AND AGREEMENTS 


GARNISHMENT REGULATIONS 


AMENDMENTS 


1. (1) Section 3 of the Family Support Orders and Agree
ments Garnishment Regulations1 is amended by adding the 
following after paragraph (a): 

(a.1) section 253 of the Excise Tax Act as it relates to the rebate 
payable to employees and partners; 

(2) Paragraph 3(b) of the Regulations is repealed. 

2. Section 5 of the Regulations is replaced by the following: 

5. For the purpose of paragraph 28(c) of the Act, an application 
to garnishee shall be in the form set out in Schedule 1. 

3. Subsection 6(2) of the Regulations is repealed. 

4. Section 9 of the Regulations is replaced by the following: 

9. For the purpose of section 45 of the Act, a notice from the 
Minister to the judgment debtor named in a garnishee summons 
shall be in the form set out in Schedule 2 and shall be sent, within 
20 days after the date of service of the documents referred to in 
section 28 of the Act on the Minister, to each address of the 
judgment debtor that is provided in the application to garnishee 
referred to in section 5. 

COMING INTO FORCE 

5. (1) These Regulations, except subsection 1(1), come into 
force on the day on which they are registered. 

(2) Subsection 1(1) comes into force on February 1, 2015. 
[40-1-o] 

Avis est donné que le gouverneur en conseil, en vertu de l’ar
ticle 61a de la Loi d’aide à l’exécution des ordonnances et des 
ententes familialesb, se propose de prendre le Règlement modi
fiant le Règlement sur la saisie-arrêt pour l’exécution d’ordon
nances et d’ententes alimentaires, ci- après. 

Les intéressés peuvent présenter leurs observations au sujet du 
projet de règlement dans les trente jours suivant la date de publi
cation du présent avis. Ils sont priés d’y citer la Gazette du Cana
da Partie I, ainsi que la date de publication, et d’envoyer le tout à 
Amanda Stuart, avocate, Unité de mise en œuvre de la politique 
d’appui à l’exécution des obligations alimentaires, Section de la 
famille, des enfants et des adolescents, ministère de la Justice, 
284, rue Wellington, Ottawa (Ontario) K1A 0H8 (tél. : 613-957
1211; téléc. : 613-952-9600). 

Ottawa, le 27 septembre 2013 

Le greffier adjoint du Conseil privé 
JURICA ČAPKUN 

RÈGLEMENT MODIFIANT LE RÈGLEMENT  

SUR LA SAISIE-ARRÊT POUR L’EXÉCUTION 


D’ORDONNANCES ET D’ENTENTES  

ALIMENTAIRES 


MODIFICATIONS 


1. (1) L’article 3 du Règlement sur la saisie-arrêt pour 
l’exécution d’ordonnances et d’ententes alimentaires1 est modi
fié par adjonction, après l’alinéa a), de ce qui suit : 

a.1) l’article 253 de la Loi sur la taxe d’accise, dans le cas du 
remboursement payé à l’intention des salariés et associés; 

(2) L’alinéa 3b) du même règlement est abrogé. 

2. L’article 5 du même règlement est remplacé par ce qui 
suit : 

5. Pour l’application de l’alinéa 28c) de la Loi, la demande de 
saisie-arrêt est présentée en la forme prévue à l’annexe 1. 

3. Le paragraphe 6(2) du même règlement est abrogé. 

4. L’article 9 du même règlement est remplacé par ce qui 
suit : 

9. Pour l’application de l’article 45 de la Loi, l’avis que donne 
le ministre au débiteur nommé dans le bref de saisie-arrêt est pré
senté en la forme prévue à l’annexe 2 et est envoyé, dans les vingt 
jours suivant la date de signification au ministre des documents 
visés à l’article 28 de la Loi, à chaque adresse du débiteur indi
quée dans la demande de saisie-arrêt visée à l’article 5. 

ENTRÉE EN VIGUEUR 

5. (1) Le présent règlement, sauf le paragraphe 1(1), entre 
en vigueur à la date de son enregistrement. 

(2) Le paragraphe 1(1) entre en vigueur le 1er février 2015. 
[40-1-o] 

——— ——— 

a S.C. 1993, c. 8, s. 18 a L.C. 1993, ch. 8, art. 18
 
b R.S., c. 4 (2nd Supp.) b L.R., ch. 4 (2e suppl.)
 
1 SOR/88-181 1 DORS/88-181
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Regulations Amending the Energy Efficiency 
Regulations 

Statutory authority 

Energy Efficiency Act 

Sponsoring department 

Department of Natural Resources 

REGULATORY IMPACT 
ANALYSIS STATEMENT 

(This statement is not part of the Regulations.) 

Executive summary 

Règlement modifiant le Règlement sur l’efficacité 
énergétique 

Fondement législatif 

Loi sur l’efficacité énergétique 

Ministère responsable 

Ministère des Ressources naturelles  

RÉSUMÉ DE L’ÉTUDE D’IMPACT 
DE LA RÉGLEMENTATION 

(Ce résumé ne fait pas partie du Règlement.) 

Résumé 

Issue: In response to comments from consumers and industry, 
the Government of Canada is proposing to amend the min
imum energy performance standards (MEPS) for commonly 
used light bulbs (i.e. 40, 60, 75, and 100 W replacement light 
bulbs) in Canada’s Energy Efficiency Regulations (the Regula
tions) to permit a form of incandescent halogen bulb, which is 
available in the United States, to also be available in Canada. 
This bulb is not currently permitted under the standards which 
were published in the Canada Gazette, Part II, in Decem
ber 2008, and are due to come into force in 2014. 

This proposed amendment would 
•	 provide more lighting options to Canadians, specifically, a 

bulb which closely resembles and performs like a trad
itional incandescent bulb; 

•	 reduce the regulatory compliance burden on industry; and  
•	 support the Government’s regulatory policy of aligning 

with American standards, where feasible. 

Description: The MEPS for light bulbs would be adjusted 
slightly to align with the U.S. standards, thereby permitting an 
additional form of incandescent halogen bulb to be compliant.  

Cost-benefit statement: The lighting standards proposed 
under this amendment would allow consumers to choose to 
purchase higher efficiency products and continue to use alter
natives that offer the characteristics that they prefer, such as 
dimming capability, bulb configuration or light quality. In 
addition, businesses that operate in both Canada and the 
United States can expect a decrease in costs due to the integra
tion of product distribution. 

It is anticipated that the proposed amended standards would 
deliver between $749 million and $2.4 billion in net benefits 
to Canadians from energy and greenhouse gas (GHG) savings.  

Enjeux : En réponse aux commentaires reçus de la part des 
consommateurs et de l’industrie, le gouvernement du Canada 
propose de modifier les normes minimales de rendement éner
gétique (NMRE) pour les ampoules standards (c’est-à-dire les 
ampoules de remplacement de 40, 60, 75 et 100 W) du Règle
ment sur l’efficacité énergétique (le Règlement) du Canada en 
vue de permettre aux ampoules à incandescence halogènes que 
l’on retrouve sur le marché américain d’être aussi offertes sur 
le marché canadien. Cette technologie n’est pas actuellement 
permise en vertu des normes publiées en décembre 2008 dans 
la Partie II de la Gazette du Canada, qui doivent entrer en vi
gueur en 2014. 

La modification proposée permettrait de : 
•	 fournir à la population canadienne un plus grand choix en 

matière d’éclairage, et en particulier l’accès à des ampou
les dont l’apparence et le fonctionnement sont similaires à 
ceux des ampoules incandescentes ordinaires; 

•	 réduire le fardeau de l’industrie en matière de conformité; 
•	 soutenir la politique de réglementation du gouvernement 

visant à faire concorder, quand cela est possible, cette ré
glementation avec la réglementation américaine. 

 Description : Les NMRE qui s’appliquent aux ampoules ver
raient leur portée légèrement modifiée de façon à ce que ces 
normes puissent s’harmoniser avec celles des États-Unis, per
mettant ainsi à un autre type d’ampoule à incandescence halo
gène d’être conforme aux normes canadiennes. 

Énoncé des coûts et avantages : Les normes sur l’éclairage 
proposées en vertu de cette modification permettraient aux 
consommateurs d’opter pour les produits plus écoénergétiques 
et de continuer à utiliser les autres produits offrant les caracté
ristiques qu’ils préfèrent, comme la gradation de l’intensité de 
l’éclairage, la configuration des ampoules ou la qualité de 
l’éclairage. En outre, les entreprises qui exercent leurs activi
tés au Canada et aux États-Unis peuvent s’attendre à une ré
duction des coûts grâce à l’intégration de la distribution de 
produits. 

On prévoit que les normes révisées proposées produiront entre 
749 millions de dollars et 2,4 milliards de dollars en avan
tages nets pour la population canadienne grâce aux économies 
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This includes up to 7.5 megatonnes of reduced GHG emis
sions per year in 2025. 

The energy savings attributable to the proposed amended 
standards will be less than the estimated savings of the current 
standards because the amendment permits a slightly less effi
cient bulb to be compliant. However, all products that meet 
the amended standards consume at least 28% less energy than 
the traditional incandescent light bulbs available on the market 
today. 

“One-for-One” Rule and small business lens: The “One-
for-One” Rule does not apply as this proposal does not impose 
new administrative burden on business. The small business 
lens does not apply as this proposal has no impact on small 
businesses. 

Domestic and international coordination and cooperation: 
The Government of Canada collaborates on MEPS develop
ment with both the United States and the provinces. Aligning 
Canada’s MEPS for light bulbs with those in the United States 
would continue to support the seamless flow of goods within 
the North American market for these products, and continue to 
support consumer choice for Canadians by maintaining avail
ability of the incandescent halogen light bulb in Canadian 
markets. Provinces that have MEPS for energy-using products 
have consistently aligned their standards with the federal 
standards. 

Background  

Amendment 10 to the Regulations — Setting the light bulb 
standards 

The traditional incandescent light bulb loses about 90% of its 
energy as heat. From 2007 on, as lighting technologies improved 
in performance and fell in price, jurisdictions such as Australia, 
the European Union, the United States and Canada (both at the 
federal level and the provincial level in Ontario and British Col
umbia) saw an opportunity to phase out traditional incandescent 
light bulbs, and realize GHG emission reductions (approximately 
seven megatonnes per year in 2025) by implementing minimum 
energy performance standards for general service lighting 
(i.e. light bulbs).1 

In December 2008, under the authority of the Energy Efficiency 
Act, Canada amended the Energy Efficiency Regulations 
(SOR/2008-323) to phase out inefficient light bulbs by using 
MEPS. Standards introduced in Amendment 10 to the Regula
tions were to go into effect in January 2012 (for 100 and 75 W) 
and December 2012 (for 60 and 40 W).  

———
1	 This GHG estimate provided by Natural Resources Canada uses the marginal 

electricity emissions factor in this Regulatory Impact Analysis Statement (RIAS) 
to be consistent with the 2008 and 2011 RIAS, and to be consistent with the 
United States. Environment Canada uses the national average electricity emis
sions factor to value electricity savings. While the absolute GHG savings will dif
fer between the two methodologies, the relative differences in GHG emission re
ductions between different scenarios will be the same. 

d’énergie et à la réduction des émissions de gaz à effet de 
serre (GES). Cette projection comprend notamment une réduc
tion des émissions de GES allant jusqu’à 7,5 mégatonnes par 
an en 2025. 

Les économies d’énergie attribuables aux normes modifiées 
proposées seront inférieures aux estimations d’économies dé
coulant des normes actuelles, car la modification permet à des 
ampoules légèrement moins écoénergétiques de répondre aux 
nouvelles normes. Toutefois, tous les produits conformes aux 
normes révisées sont au moins 28 % plus efficaces que les 
ampoules incandescentes classiques offertes actuellement sur 
le marché.  

Règle du « un pour un » et lentille des petites entreprises : 
La règle du « un pour un » ne s’applique pas, car la présente 
proposition n’impose pas un fardeau administratif additionnel 
aux entreprises. De même, la lentille des petites entreprises ne 
s’applique pas, car la présente proposition n’a pas d’incidence 
sur les petites entreprises. 

Coordination et coopération à l’échelle nationale et inter
nationale : Le gouvernement du Canada participe à l’élabo
ration des NMRE tant avec les États-Unis qu’avec les provin
ces. L’harmonisation des NMRE du Canada et des normes 
américaines visant les ampoules continuerait de favoriser la 
circulation ininterrompue de ces produits sur le marché nord
américain et, comme elle ferait en sorte que les ampoules à in
candescence halogènes soient toujours offertes sur le marché 
canadien, elle permettrait aux Canadiens d’avoir un plus grand 
choix. Les provinces qui ont des NMRE applicables aux pro
duits consommateurs d’énergie ont toujours harmonisé leurs 
normes avec celles du gouvernement fédéral. 

Contexte  

Modification 10 au Règlement — Établissement de normes pour 
les ampoules 

L’ampoule incandescente ordinaire perd environ 90 % de son 
énergie en chaleur. À partir de 2007, le rendement des technolo
gies d’éclairage s’améliorait et le prix de ces dernières diminuait, 
et des territoires comme l’Australie, l’Union européenne, les 
États-Unis et le Canada (au palier fédéral ainsi qu’au palier pro
vincial en Ontario et en Colombie-Britannique) en ont profité 
pour retirer graduellement les ampoules incandescentes ordinaires 
et pour obtenir des réductions d’émissions de GES (approximati
vement sept mégatonnes par année en 2025) en instaurant des 
normes minimales de rendement énergétique pour l’éclairage 
standard (c’est-à-dire, les ampoules)1. 

En décembre 2008, en vertu de la Loi sur l’efficacité énergéti
que, le Canada a modifié le Règlement sur l’efficacité énergétique 
(DORS/2008-323) afin d’éliminer progressivement les ampoules 
inefficaces en ayant recours aux NMRE. Les normes introduites 
dans la Modification 10 au Règlement devaient entrer en vigueur 
en janvier 2012 (pour les ampoules de 100 et de 75 W) et en dé
cembre 2012 (pour les ampoules de 60 et de 40 W).  

——— 
1	 Cette estimation des GES fournie par Ressources naturelles Canada utilise le 

facteur marginal d’émissions d’électricité du présent résumé de l’étude d’impact
sur la réglementation (RÉIR) aux fins de compatibilité avec les RÉIR de 2008 et 
2011, et avec les États-Unis. Environnement Canada utilise le facteur moyen na
tional d’émissions d’électricité afin d’évaluer les économies en électricité. Bien 
que les économies de GES absolues soient différentes d’une méthodologie à 
l’autre, les différences relatives en termes de réductions des émissions de GES 
entre les divers scénarios seront les mêmes. 
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A variety of bulbs are available on the market that would meet 
the standards, including compact fluorescent lamps (CFLs), in
candescent halogen infrared lamps (which are virtually indistin
guishable from traditional incandescent bulbs) and light emitting 
diode (LED) bulbs.  

The standards define the maximum amount of electricity that 
can be used to generate a given amount of light and are set at a 
level that is about 30% more efficient than the traditional incan
descent light bulb, thereby reducing electricity consumption and 
the GHG emissions that can result from its generation. The stan
dards prevent non-compliant products from being imported into 
Canada or from being shipped across provincial borders. Exemp
tions to the standards were identified where a cost-effective, effi
cient replacement was not available which includes light bulbs for 
utility bulbs (such as those for use on farms and in industrial ap
plications), coloured bulbs, appliance bulbs, tri-lights and candel
abra bulbs. The standards do not affect sales or any product al
ready in Canada, such as those found in retail stores or those 
found in the homes of Canadians.  

Amendment 12 to the Regulations — Delaying the implementation 
of the standards 

Concerns have been raised by some Canadians and the media 
regarding CFLs, namely their mercury content, the method for 
their proper disposal, their perceived associated health effects, 
and their performance. 

In 2011, the federal government delayed the coming into force 
of the MEPS for light bulbs by two years to January 1, 2014, for 
100 W and 75 W replacement light bulbs and to December 31, 
2014, for 60 W and 40 W replacement light bulbs. The rationale 
for the delay in implementation was to allow more time for addi
tional communications (i.e. to effectively communicate lighting 
choices to Canadian consumers), for further advances in lighting 
technology to develop, to allow both public and private sector 
programs dealing with the disposal of CFLs to be more firmly 
established, and to investigate any health-related concerns with 
CFLs. Amendment 12 to the Regulations was approved in Nov
ember 2011 (SOR/2011-228).  

Since November 2011, Natural Resources Canada’s (NRCan or 
the Department) research revealed a widespread general recogni
tion by Canadians of energy efficient lighting, but also a level of 
uncertainty concerning the product choices available. NRCan has 
revised the public information available to Canadians on its Web 
site to provide guidance on choosing energy-efficient light bulbs 
and how to phase out inefficient ones. It has met on these issues 
with industry and utilities stakeholders to discuss how best to 
inform Canadians. In addition, all provincial and territorial gov
ernments are members of a lighting committee where proposed 
standards were discussed, and Ontario and British Columbia have 
been particularly engaged. NRCan has also reached out to the 
retail industry to develop material for salespeople to inform Can
adians about the lighting choices. NRCan has also liaised with 
Health Canada and Environment Canada to ensure that accurate 
information is available concerning the perceived health effects 
associated with the mercury content in CFLs. 

Certaines ampoules actuellement offertes sur le marché respec
teraient les normes, y compris les lampes fluorescentes compactes 
(LFC), les ampoules halogènes infrarouge (qui sont pratiquement 
identiques aux ampoules à incandescence conventionnelles) et les 
ampoules à diodes électroluminescentes (DEL). 

Les normes définissent la quantité maximale d’électricité qui 
peut être utilisée pour produire une certaine puissance lumineuse 
et établissent un seuil de rendement qui est environ 30 % plus 
élevé que celui d’une ampoule incandescente ordinaire, ce qui 
permet de réduire la consommation d’électricité et les émissions 
de gaz à effet de serre attribuables à l’éclairage. Les normes pré
viennent l’importation de produits non conformes au Canada ainsi 
que leur transport entre les provinces. Des dérogations aux nor
mes avaient été prévues lorsqu’une solution de rechange écono
mique et efficace n’était pas disponible, notamment dans le 
cas d’ampoules destinées à de l’équipement à un usage spécial 
(comme celles utilisées sur les fermes ou dans les industries), 
d’ampoules colorées, d’ampoules pour les appareils électroména
gers, d’ampoules à trois puissances et d’ampoules de type candé
labre. Les normes n’avaient pas d’incidence sur la vente de pro
duits qui se trouvaient déjà au Canada, notamment ceux qui 
étaient présents dans les magasins de détail ou dans les foyers 
canadiens.  

Modification 12 au Règlement — Report de la mise en œuvre des 
normes 

Une partie de la population canadienne et les médias ont ex
primé leurs inquiétudes au sujet des LFC, plus particulièrement à 
propos de leur teneur en mercure, de la marche à suivre pour les 
éliminer de façon sécuritaire, de leurs effets perçus sur la santé et 
de leur rendement. 

En 2011, le gouvernement fédéral a décidé de reporter de 
deux ans l’entrée en vigueur des NMRE pour les ampoules, soit 
jusqu’au 1er janvier 2014 pour les ampoules de remplacement de 
100 et de 75 W, et jusqu’au 31 décembre 2014 pour les ampoules 
de remplacement de 60 et de 40 W. Cette décision a été prise pour 
plusieurs raisons : avoir plus de temps pour communiquer les 
messages (c’est-à-dire, informer efficacement les consommateurs 
canadiens des solutions en matière d’éclairage), perfectionner 
davantage les technologies d’éclairage, établir solidement les 
programmes des secteurs public et privé relatifs à la mise au rebut 
des LFC et effectuer des études sur les questions de santé préoc
cupantes liées aux LFC. La Modification 12 au Règlement sur 
l’efficacité énergétique a été approuvée en novembre 2011 
(DORS/2011-228).  

Depuis novembre 2011, un sondage mené par Ressources natu
relles Canada (RNCan ou le Ministère) a révélé que la grande 
majorité de la population connaît l’existence de l’éclairage éco
énergétique, mais qu’elle demeure incertaine sur les choix offerts. 
RNCan a revu l’information de son site Web publiée à l’intention 
des Canadiens afin de fournir des conseils judicieux sur le choix 
des ampoules écoénergétiques et sur la façon d’éliminer progres
sivement les ampoules inefficaces. En lien avec ces questions, 
RNCan a rencontré des intervenants de l’industrie et des services 
publics afin d’établir la meilleure façon d’informer la population. 
Par ailleurs, tous les gouvernements provinciaux et territoriaux 
siègent à un comité sur l’éclairage où les normes proposées ont 
fait l’objet de discussions et auxquelles l’Ontario et la Colombie-
Britannique ont activement participé. RNCan a également amorcé 
un dialogue avec l’industrie de la vente au détail en vue de prépa
rer de la documentation à l’intention des commis de façon à ce 
qu’ils puissent renseigner les Canadiens sur les solutions d’éclai
rage offertes. RNCan a de plus établi des liens avec Santé Canada 
et Environnement Canada afin de veiller à ce que tous les Cana
diens disposent de renseignements précis sur les effets présumés 
du mercure présent dans les LFC sur la santé. 
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An important indicator of success in these efforts is the level 
and substance of correspondence with the public. Incoming cor
respondence from Canadians revealed that one of the primary 
concerns was the availability of an affordable alternative product 
to CFLs. From March 2010 to January 2012, immediately prior to 
the delay in the implementation of the standards, NRCan received 
152 comments from the public on the subject of light bulbs 
(73 letters to the Minister of Natural Resources and 79 emails to 
the Department). Of these, 93 expressed concerns about the im
plementation of the standards, primarily due to the lack of options 
to or concerns surrounding the mercury content and the proper 
disposal of CFLs. After Amendment 12 to the Regulations was 
made, communications totalled about 80 submissions — slightly 
less than half of which involved concerns with the lighting stan
dards. The majority of the remaining correspondence was to seek 
information about alternatives to incandescent lighting, excep
tions to the Regulations, and technical information about tech
nologies. From July 2, 2013, to July 19, 2013, NRCan received 
183 new pieces of correspondence raising similar concerns re
garding CFLs, including the perceived health effects and per
formance of the bulbs. This campaign was in response to media 
opinion pieces calling on the Government to rescind the imple
mentation of the standards coming into force in January 2014. 

Difference in the standards between the United States and 
Canada 

The U.S. approach to determining the light bulb standards is 
different from that used in Canada, Australia and the European 
Union. The U.S. approach sets a maximum energy input for a 
range of light outputs; for example, any light bulb that provides 
from 750 lumens to 1 049 lumens is allowed a maximum energy 
consumption of 43 W.2 The Canadian, Australian and European 
Union standards specify maximum energy consumption for each 
specific light output. Essentially, the U.S. standards would allow 
the use of a light bulb (i.e. the incandescent halogen light bulb) 
that is less efficient and provides slightly less light than the in
candescent halogen infrared light bulb, which is currently the 
least efficient product meeting Canada’s MEPS.  

The incandescent halogen light bulb that manufacturers de
veloped to meet the U.S. standards was introduced in 2011 in 
advance of the implementation of U.S. standards for 100 W re
placement bulbs in 2012 and for 75 W replacement bulbs in 2013. 
In the United States, standards for 60 W and 40 W replacement 
bulbs will be in effect in 2014. 

Issue 

Adopted in 2008, the MEPS for commonly used light bulbs 
(i.e. 40, 60, 75, and 100 W replacement light bulbs) in Canada’s 
Regulations are not fully aligned with those in the United States. 
In anticipation of the 2014 coming into force of these standards, a 
review of the light bulbs currently available in Canada and the 
United States revealed that incandescent halogen light bulbs will 
meet U.S. standards but will not meet the Canadian MEPS, which 
are slightly higher. Aligning the Canadian MEPS with the U.S. 
standards would permit the incandescent halogen bulb technology 

Le nombre de lettres reçues du public au sujet de ces mesures 
est un important indicateur de l’efficacité de ces mesures. Elles 
révèlent qu’une des grandes préoccupations des Canadiens est la 
disponibilité d’une solution de rechange abordable aux LFC. En
tre mars 2010 et janvier 2012, juste avant que la mise en œuvre 
des normes ne soit reportée, RNCan a reçu 152 commentaires du 
public au sujet des ampoules (73 lettres adressées au ministre et 
79 courriels envoyés au Ministère). De ce nombre, 93 exprimaient 
des inquiétudes au sujet de la mise en œuvre des normes, essen
tiellement en raison du peu de solutions de rechange aux LFC 
offertes ou de la teneur en mercure des ampoules et de l’éli
mination des LFC. Après la Modification 12 au Règlement, le 
nombre de communications sur le sujet est passé à environ 80 — 
dont seulement un peu moins de la moitié exprimaient des préoc
cupations sur les normes d’éclairage. Le reste contenait surtout 
des demandes d’information sur les solutions offertes pour rem-
placer l’éclairage incandescent, sur les technologies d’éclairage et 
sur les exceptions au Règlement. Entre le 2 et le 19 juillet 2013, 
RNCan a reçu 183 nouvelles lettres formulant des préoccupations 
similaires concernant les LFC, notamment sur les effets sur la 
santé et sur le rendement énergétique de ces ampoules. Cette 
campagne a fait suite à des articles d’opinion dans les médias 
demandant au gouvernement d’annuler la mise en œuvre des 
normes devant entrer en vigueur en janvier 2014. 

Différence entre les normes canadiennes et américaines 

Les États-Unis ont adopté une approche différente de celle du 
Canada, de l’Australie et de l’Union européenne pour établir leurs 
normes de rendement pour les ampoules. L’approche adoptée par 
les États-Unis établit un apport énergétique maximal pour une 
gamme de flux lumineux; par exemple, toute ampoule qui fournit 
de 750 lumens à 1 049 lumens ne doit pas consommer plus de 
43 W2. Les normes du Canada, de l’Australie et de l’Union euro
péenne précisent plutôt une consommation d’énergie maximale 
pour chaque flux lumineux. Essentiellement, les normes des 
États-Unis permettraient d’utiliser une ampoule (c’est-à-dire 
l’ampoule à incandescence halogène) moins efficace et qui four-
nit un peu moins de lumière que l’ampoule à incandescence halo
gène infrarouge, qui est actuellement le produit conforme aux 
NMRE du Canada le moins efficace.  

L’ampoule à incandescence halogène que les fabricants ont 
mise au point dans le but de respecter les normes américaines a 
été mise en marché en 2011, avant que n’entrent en vigueur les 
normes américaines relatives aux ampoules de remplacement de 
100 W, en 2012, et celles relatives aux ampoules de remplace
ment de 75 W, en 2013. Aux États-Unis, les normes pour les am
poules de remplacement de 60 W et de 40 W entreront en vigueur 
en 2014. 

Enjeux 

Adoptées en 2008, les normes minimales de rendement énergé
tique (NMRE) pour les ampoules standards (c’est-à-dire les am
poules de remplacement de 40, 60, 75 et 100 W) du règlement 
canadien ne sont pas entièrement harmonisées avec celles adop
tées par les États-Unis. En prévision de la prochaine mise en ap
plication de ces normes en 2014, un examen des ampoules actuel
lement disponibles sur les marchés canadien et américain a révélé 
que les ampoules à incandescence halogènes répondront aux 
normes américaines, mais ne seront pas conformes aux NMRE 

——— ——— 
2 A lumen is a quantity of light output. A traditional incandescent 60 W light bulb 2 Un lumen est une unité de puissance lumineuse. Une ampoule incandescente 

typically produces around 840 lumens of light. conventionnelle de 60 W produit généralement 840 lumens de lumière. 
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to be compliant in Canada. This would provide more choice to 
consumers, particularly those who raised concerns about CFLs. It 
would also support the Government’s 2011 Regulatory Cooper
ation Council policy to align the Canadian regulatory regime with 
the U.S. regulatory regime wherever feasible.  

Objective 

To align Canada’s MEPS for commonly used light bulbs that 
are set to come into force in 2014 in Canada with those in the 
United States. 

Description 

By incorporating the text from the U.S. Code of Federal Regu
lations3 into Canada’s Regulations, this proposal would align 
Canada’s MEPS for commonly used light bulbs with those 
adopted in the United States. This would replicate the U.S. stan
dards’ levels and product definitions in Canada. The date of ap
plication of the MEPS and how the lamps are tested remain the 
same as currently specified in Canada. 

The proposed standards would also apply to another type of 
light bulb called modified spectrum incandescent lamps, which 
are specialty lamps generally purchased because of their ability to 
showcase certain colours. The standards for these bulbs would be 
25% lower than for the general service lamps.  

Regulatory and non-regulatory options considered 

Proposed option 

Aligning Canada’s MEPS with the U.S. standards for light 
bulbs would provide consumers who have concerns about the 
suitability of CFLs and LEDs as replacement light bulbs with 
access to an additional technology that looks and operates like the 
traditional incandescent light bulb. It would help to support the 
continued practice of economic integration and strong trade rela
tions with the United States, and a seamless flow of goods within 
the North American market for these products. This approach 
may result in reduced energy savings and GHG reductions com
pared to the current standards but would facilitate greater con
sumer choice and reduce regulatory burden.  

Status quo option 

Retaining the MEPS that were published in 2008 would main
tain the energy and emission savings originally forecast. How
ever, fewer lighting choices would be available to consumers in 
Canada and the misalignment between the Canadian and U.S. 
standards could represent undue burden for the major light bulb 
manufacturers. Suppliers of the North American market would be 
required to provide different products for the Canadian and U.S. 
markets, thereby adding additional pressure on their manufactur
ing and distribution practices and adding cost to the production of 
efficient light bulbs. 

canadiennes, qui sont légèrement plus élevées. L’harmonisation 
des NMRE canadiennes avec les normes fixées par les États-Unis 
permettrait donc à la technologie des ampoules halogènes d’être 
conforme au Canada. Les consommateurs, et en particulier ceux 
ayant exprimé leurs préoccupations concernant les LFC, bénéfi
cieraient ainsi d’un plus grand choix. Cette démarche permettrait 
également d’appuyer la politique du Conseil de coopération en 
matière de réglementation adoptée en 2011 par le gouvernement 
dans le but de faire concorder, quand cela est possible, la régle
mentation canadienne avec la réglementation américaine.  

Objectif 

Harmoniser les NMRE canadiennes pour les ampoules stan
dards qui doivent entrer en vigueur en 2014 au Canada avec celles 
des États-Unis. 

Description 

En incorporant le texte du Code of Federal Regulations des 
États-Unis3 au règlement canadien, cette proposition permettrait 
d’harmoniser les NMRE canadiennes pour les ampoules standards 
avec celles qui ont été adoptées aux États-Unis. Dans le cadre 
de cette démarche, les niveaux de normes et les définitions des 
produits des États-Unis seraient reproduits au Canada. La date 
d’entrée en vigueur des NMRE ainsi que les méthodes d’essai 
pour les lampes demeurent les mêmes que celles qui sont stipu
lées au Canada. 

Les normes proposées s’appliqueraient également à un autre 
type d’ampoule appelé lampes à incandescence à spectre modifié, 
qui sont des lampes de spécialité qu’on achète généralement en 
raison de leur capacité à afficher certaines couleurs. Les normes 
qui s’appliquent à ces ampoules seraient 25 % moins élevées que 
celles visant les lampes standards.  

Options réglementaires et non réglementaires considérées 

Option proposée 

La démarche pour une concordance entre les NMRE canadien
nes et les normes américaines pour les ampoules permettrait aux 
consommateurs qui doutent du bien-fondé des LFC et des ampou
les DEL comme solutions de rechange d’accéder à une autre 
technologie dont l’apparence et le fonctionnement sont similaires 
à ceux des ampoules incandescentes ordinaires. Cette option favo
riserait toutefois la continuité en matière d’intégration économi
que et les bonnes relations commerciales avec les États-Unis, 
de même que la circulation uniforme de ces produits sur le mar
ché nord-américain. Une telle approche réduirait les économies 
d’énergie et limiterait moins les émissions de GES compara
tivement aux normes actuelles, mais elle faciliterait un plus 
grand choix pour les consommateurs et allégerait le fardeau 
réglementaire.  

Option du statu quo 

Le maintien des NMRE publiées en 2008 préserverait les éco
nomies d’énergie et les réductions d’émissions initialement pré
vues. Les options d’éclairage offertes aux consommateurs cana
diens seraient toutefois moins nombreuses, et les principaux 
fabricants d’ampoules considéreraient que le décalage entre les 
normes canadiennes et américaines constitue un fardeau addition
nel. Les fournisseurs du marché nord-américain auraient à fournir 
des produits différents pour le marché canadien et le marché amé
ricain, ce qui risque d’accroître la pression sur leurs pratiques de 
fabrication et de distribution et d’augmenter les coûts de produc
tion d’ampoules écoénergétiques. 

——— ——— 
3 www1.eere.energy.gov/buildings/appliance_standards/product.aspx/productid/61 3 www1.eere.energy.gov/buildings/appliance_standards/product.aspx/productid/61 

http://www1.eere.energy.gov/buildings/appliance_standards/product.aspx/productid/61
http://www1.eere.energy.gov/buildings/appliance_standards/product.aspx/productid/61
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Repeal of the MEPS option 

Repealing the current Canadian MEPS entirely would allow 
consumers to purchase any type of light bulb regardless of its 
energy efficiency. Given the focus on energy efficiency for light
ing at the international level, this option would cause Canada to 
lag behind most developed countries in this area, and Canada 
could become susceptible to product dumping from manufactur
ers from other countries seeking to sell traditional incandescent 
light bulbs no longer permitted in their own country. Suppliers to 
the Canadian light bulb market have already made considerable 
investments in research, development and retooling to meet the 
MEPS as written in 2008. Canadian retailers have begun selling, 
promoting, and educating consumers about more efficient bulbs. 
Without standards, some consumers would still move to more 
efficient alternatives, particularly as the costs decline, but energy 
and GHG savings associated with the proposed option would be 
delayed or at risk of not occurring. 

Benefits and costs 

The benefits and costs of amending the minimum energy per
formance standards for general service lighting are evaluated in 
five parts: 
1.	 Benefits and costs to society. A quantitative analysis measur

ing the change in economic attractiveness to society was con
ducted for the products specified in the proposed standards as 
compared to the current standards as written in 2008. 

2.	 Energy/GHG analysis. A description of the analysis of aggre
gate energy changes and associated impact in GHG emissions, 
resulting from the expected market outcomes of the proposed 
standards as compared to those of the current standards. 

3.	 Benefits and cost to business. A qualitative discussion of the 
impact of the proposed standards on affected manufacturers 
and dealers as compared to that of the current standards. 

4.	 Benefits and cost to Government. A qualitative discussion of 
the impact of the proposed standards to Government as com
pared to that of the current standards. 

5.	 Total net benefits. An estimate of the cumulative net present 
value to all of Canadian society from the proposed standards 
as compared to that of the current standards. 

General 

Efficient bulbs save money for consumers in two ways, com
pared to traditional incandescent bulbs — they need to be re
placed less frequently because they last longer and they use less 
energy; therefore, they save on electricity costs. However, effi
cient bulbs tend to cost more than traditional incandescent 
bulbs — from under $1 more per bulb to over $10 more. It is 
expected that many consumers would opt for lower purchase cost 
light bulbs.  

Non-economic factors also play a role in shaping consumers’ 
purchasing decisions. Consumers would value the greater choice 
of products in the market under the proposed standards. Further, 
some consumers would value access to another technology that 
does not have the issues associated with CFLs such as 
•	 light quality: some consumers do not like the quality of CFL 

light;  

Option de l’annulation des NMRE 

L’annulation des NMRE canadiennes existantes permettrait 
aux consommateurs d’acheter tous les types d’ampoules, peu
importe leur rendement énergétique. Étant donné que l’efficacité 
énergétique de l’éclairage est un enjeu sur la scène internationale, 
le choix de cette option pourrait amener le Canada à accuser un 
retard dans ce domaine par rapport à la plupart des pays dévelop
pés, et le Canada pourrait faire l’objet de pratiques de « dum
ping » de la part de fabricants étrangers souhaitant se défaire 
d’ampoules ordinaires dont la vente n’est plus permise dans leur 
pays. Les fournisseurs du marché canadien des ampoules ont déjà 
beaucoup investi en matière de recherche, de développement et de 
réoutillage pour respecter les NMRE rédigées en 2008. Les détail
lants canadiens ont déjà commencé à vendre et à promouvoir les 
ampoules plus efficaces et à renseigner les consommateurs à ce 
sujet. En l’absence de normes, certains consommateurs adopte
raient quand même des solutions plus efficaces, particulièrement 
du fait que les coûts diminueraient, mais les économies en énergie 
et en GES associées à la solution proposée seraient retardées ou 
risqueraient de ne pas se produire. 

Avantages et coûts 

Les avantages et les coûts de la modification des normes 
NMRE s’appliquant à l’éclairage standard ont été évalués en te
nant compte de cinq paramètres : 
1.	 Avantages et coûts pour la société. Analyse quantitative mesu

rant le changement de l’attrait économique pour la société des 
produits visés par les normes proposées par rapport aux nor
mes actuelles rédigées en 2008. 

2.	 Analyse sur le plan de l’énergie et des GES. Description de 
l’analyse du total des changements énergétiques et des réper
cussions correspondantes sur les émissions de GES découlant 
de l’effet attendu sur le marché des normes proposées par rap
port à celui des normes actuelles. 

3.	 Avantages et coûts pour les entreprises. Discussion qualitative 
de l’incidence des normes proposées sur les fabricants et les 
détaillants concernés par rapport à celle des normes actuelles. 

4.	 Avantages et coûts pour le gouvernement. Discussion qualita
tive de l’incidence des normes proposées sur le gouvernement 
par rapport à celle des normes actuelles. 

5.	 Total des avantages nets. Estimation de la valeur nette cumu
lative actuelle des normes proposées pour la société cana
dienne dans son ensemble par rapport à celle des normes 
actuelles. 

Généralités 

Les ampoules écoénergétiques permettent aux consommateurs 
de réaliser des économies de deux façons par rapport aux ampou
les à incandescence ordinaires : comme elles durent plus long-
temps, elles seront remplacées moins souvent, et étant moins 
énergivores, elles entraînent une réduction des dépenses en élec
tricité. Toutefois, les ampoules à meilleur rendement énergétique 
coûtent généralement plus cher à l’achat que les ampoules ordi
naires — un supplément de moins de 1 $ à plus de 10 $ par am
poule. On s’attend donc à ce que de nombreux consommateurs 
optent pour les produits moins chers à l’achat. 

Des facteurs non économiques jouent également un rôle sur la 
prise de décision d’achat des consommateurs. Ces derniers appré
cieraient un plus grand choix de produits sur le marché en vertu 
des normes proposées. De plus, certains consommateurs apprécie
raient l’accès à une autre technologie ne présentant aucun des 
problèmes relatifs aux LFC, dont les suivants :  
•	 qualité de l’éclairage : certains consommateurs n’aiment pas 

la lumière émise par les LFC;  
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•	 mercury content: some consumers want to avoid the small 
amount of mercury in each CFL, which must be disposed of 
and cleaned up appropriately if the CFL is broken;4 and 

•	 dimmability: some consumers may opt for a bulb with dim
ming capacity, which not all CFLs have. 

Consumers who reject CFLs are indicating that non-monetized 
benefits related to incandescent halogen bulbs are more valuable 
to them than the potential long-term cost savings associated with 
CFLs. 

Two scenarios have been examined with respect to consumer 
purchasing: 
•	 The “low-end” scenario reflects preference for the bulb most 

closely resembling the traditional incandescent light bulb, 
which is in this case the incandescent halogen bulb. This light 
bulb could replace up to 75% of traditional incandescent light 
bulbs currently in use. CFLs could make up the remaining 
25% of the market.5 

•	 The “high-end” scenario reflects a focus on long-term energy 
savings. In this case, CFLs would replace 75% of traditional 
incandescent light bulbs and the incandescent halogen bulb 
would make up 25% of the remaining market. 

The actual outcome could fall somewhere in between the low-
end and high-end scenarios.  

1. Benefits and costs to society  

Methodology and assumptions 

The methodology used to calculate the costs and benefits asso
ciated with the proposed standards compares a single product 
below the proposed standards to a single product at the standards, 
over the life of the product. To allow comparability between 
lighting options, the purchase cost was amortized on an annual
ized basis with a 7% discount rate to reflect the time value of 
money. All analyses reflect three hours of use per day. 

Product-specific assumptions are based on market analysis re
ports, testing reports, industry data from Electro Federation Can
ada, engineering studies, experience in other regulating jurisdic
tions, stakeholder consultation, and other data sources.  

The price of electricity is based on the energy forecast in Can
ada’s Energy Future: Energy Supply and Demand Projections to 
2035, com the National Energy Board. The estimated national 
average price of a kWh of electricity in 2014 and 2015 is esti
mated to be $0.086 and $0.089 in 2012 dollars, respectively. 

GHGs are valued using Environment Canada’s social cost of 
carbon. The estimated price of GHGs per kWh of electricity in 
2014 and 2015 is estimated to be $0.014 in 2012.  

All prices are of the year 2012, using Statistics Canada’s con
sumer price index for “all items.” 
•	 Effective date for 100–75 W light bulb replacement: Janu

ary 1, 2014. 
•	 Effective date for 60–40 W light bulb replacement: Decem

ber 31, 2014. 
• Service life of incandescent light bulbs: 1 095 hours. 
———
4 www.hc-sc.gc.ca/hl-vs/iyh-vsv/prod/cfl-afc-eng.php
 
5 This assumption is supported by recent market data from the United States.
 

www.nema.org/News/Pages/Sustained-Growth-for-Halogen-A-Line-Lamp-Index. 
aspx. 

•	 teneur en mercure : certains consommateurs choisiront d’éviter 
les LFC en raison de la petite quantité de mercure qu’elles 
contiennent, qui doit être éliminé et nettoyé de manière adé
quate si l’ampoule est brisée4; 

•	 gradation de l’intensité : certains consommateurs peuvent 
souhaiter une ampoule permettant cette gradation, une possi
bilité que n’offrent pas toutes les LFC.  

Les consommateurs qui ont choisi de ne pas adopter les LFC 
mentionnent que des avantages non monétisés liés aux ampoules 
à incandescence halogènes sont plus importants pour eux que les 
économies potentielles à long terme associées aux LFC.  

Par conséquent, deux scénarios ont été étudiés relativement aux 
choix d’achat des consommateurs : 
•	 Le scénario « inférieur » reflète la préférence pour l’ampoule 

ressemblant le plus à l’ampoule incandescente classique, qui 
est, dans ce cas, l’ampoule à incandescence halogène. Cette 
ampoule pourrait remplacer jusqu’à 75 % des ampoules in
candescentes classiques actuellement utilisées. Les LFC com
pléteraient les 25 % restant du marché5. 

•	 Le scénario « supérieur » reflète le choix d’économies d’éner
gie à long terme. Dans ce cas, les LFC remplaceraient 75 % 
des ampoules incandescentes classiques et les ampoules à 
incandescence halogènes représenteraient 25 % du marché 
restant. 

Le résultat réel pourrait cependant se situer entre ces deux 
extrêmes.  

1. Avantages et coûts pour la société  

Méthodologie et hypothèses 

La méthode utilisée pour calculer les avantages et les coûts as
sociés aux normes proposées consiste à comparer un produit indi
viduel dont le rendement est inférieur à la norme proposée à un 
produit individuel qui respecte la norme, et ce, pour toute la durée 
de vie du produit. Dans le but de permettre les comparaisons entre 
les options d’éclairage, le coût d’achat a été amorti sur une base 
annualisée au moyen d’un taux d’actualisation de 7 %, afin de 
tenir compte de la valeur temporelle de l’épargne. Toutes les ana
lyses portent sur trois heures d’utilisation par jour. 

Les hypothèses concernant les produits sont fondées sur des 
rapports d’analyse de marché, des rapports d’essais, des données
industrielles d’Électro-Fédération Canada, des études techniques, 
l’expérience d’autres autorités de réglementation, une consultation 
menée auprès des intervenants et d’autres sources de données. 

Le prix de l’électricité est basé sur les prévisions énergétiques 
du document Avenir énergétique du Canada : Offre et demande 
énergétiques à l’horizon 2035 de l’Office national de l’énergie. 
Le prix moyen national prévu d’un kilowattheure d’électricité 
en 2014 et 2015 est évalué à 0,086 $ et 0,089 $ respectivement 
en dollars de 2012.  

Les gaz à effet de serre sont évalués au moyen du coût social 
du carbone d’Environnement Canada. Le prix des GES par kilo
wattheure d’électricité en 2014 et 2015 est évalué à 0,014 $ 
en 2012. 

Tous les prix sont liés à l’année 2012 à l’aide de l’indice des 
prix à la consommation de Statistique Canada pour « tous les 
articles ». 
•	 Date d’entrée en vigueur pour les ampoules de remplacement 

de 100 à 75 W : le 1er janvier 2014. 
•	 Date d’entrée en vigueur pour les ampoules de remplacement 

de 60 à 40 W : le 31 décembre 2014. 
——— 
4 www.hc-sc.gc.ca/hl-vs/iyh-vsv/prod/cfl-afc-fra.php 
5 Cette hypothèse est soutenue par des données récentes du marché des 

États-Unis. www.nema.org/News/Pages/Sustained-Growth-for-Halogen-A-Line
Lamp-Index.aspx. 

http://www.hc-sc.gc.ca/hl-vs/iyh-vsv/prod/cfl-afc-eng.php
http://www.hc-sc.gc.ca/hl-vs/iyh-vsv/prod/cfl-afc-fra.php
http://www.nema.org/News/Pages/Sustained-Growth-for-Halogen-A-Line-Lamp-Index.aspx
http://www.nema.org/News/Pages/Sustained-Growth-for-Halogen-A-Line-Lamp-Index.aspx
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•	 Service life of compact fluorescent lamps: 8 000 hours. 
•	 Service life of incandescent halogen light bulbs: 1 095 hours. 
•	 A variety of low and high purchase costs was used for each 

wattage and type of lighting technology. 

A sensitivity analysis was carried out with high and low 
energy prices and replacement bulb costs and is available on 
request.  

Anticipated results

The results of the benefits and costs analysis, detailed in 
Annex 1, indicate that the proposed standards could deliver 
$2.4 billion in net benefits to Canadians, in a high-end scenario, 
where incandescent halogen bulbs have 25% of the market and 
CFLs have 75% of the market. In this case, Canadians would be 
paying $388 million dollars in increased costs for more efficient 
light bulbs, but this increase in cost is more than offset by $2.83 
billion in energy and GHG savings resulting from the more effi
cient light bulbs. These results aggregate all costs and benefits to 
2025 across all consumers and businesses using an expected 
cumulative number of light bulb shipments from 2014 to 2025, 
compared to a case where there are no standards. 

In a low-end scenario, where incandescent halogen bulbs have 
75% of the market and CFLs have 25% of the market, the pro
posed standards could deliver $749 million in net benefits to 
Canadians. In this case, Canadians would be paying $1.1 billion 
dollars in increased costs for more efficient light bulbs, but this 
increase in cost is more than offset by $1.85 billion in energy and 
GHG savings resulting from the more efficient light bulbs. 

These results are $189 million to $1.9 billion lower than under 
the current standards, as written in 2008, for the high- and low- 
end scenarios, respectively. The impacts on individual consumers 
will be small, but they are larger when aggregated cumulatively 
across all consumers and over 10 years of analysis.  

2. Energy/GHG analysis 

Methodology and assumptions 

Energy savings associated with MEPS for light bulbs were cal
culated for both the residential and commercial sectors. The 
reductions in GHG emissions were calculated by applying 
emissions factors6 for specific fuels consistent with those pub
lished by Environment Canada7 and based on the marginal fuels8 

used to generate the electricity that would be saved through the 
proposed standards. 

Anticipated results 

Table 1 indicates that the proposed standards, under a low-end 
scenario, would reduce energy use by 37.1 petajoules per year 
and GHG emissions by 5.17 megatonnes per year in 2025. Under 
———
6 Emission factors for fuel combustion are an estimate of the emissions cre

ated for a specific unit of energy. NRCan calculates the emissions by multi
plying an emissions factor for each specific fuel saved by the fuel saved. 

7 www.ec.gc.ca/ges-ghg/default.asp?lang=En&n=AC2B7641-1 
8 Marginal fuels are those fuels used to meet demand above base demand and 

they differ by region. Each marginal fuel used has an emissions factor and 
these factors were used to calculate a national factor. 

•	 Durée de vie des ampoules à incandescence : 1 095 heures. 
•	 Durée de vie des lampes fluorescentes compactes : 

8 000 heures. 
•	 Durée de vie des ampoules à incandescence halogènes : 

1 095 heures. 
•	 Une variété de prix d’achat bas et élevés a été utilisée pour 

chaque puissance et type de technologie d’éclairage. 
Une analyse de sensibilité, effectuée avec des prix d’énergie et 

des coûts d’ampoules de remplacement bas et élevés, est disponi
ble sur demande. 

 Résultats attendus 

Les résultats de l’analyse des avantages et des coûts, présentés 
en détail à l’annexe 1, indiquent que les normes proposées pour
raient fournir jusqu’à 2,4 milliards de dollars en avantages nets à 
la population canadienne, dans le scénario « supérieur », pour 
lequel les ampoules à incandescence halogènes représentent 25 % 
du marché et les LFC, 75 % du marché. Dans ce cas, l’augmen
tation des coûts de 388 millions de dollars pour la population 
canadienne pour des ampoules plus efficaces sera largement 
compensée par des économies en énergie et en réduction des GES 
de 2,83 milliards de dollars découlant de l’utilisation de ces am
poules. Ces résultats regroupent tous les coûts et les avantages 
cumulés jusqu’en 2025 pour l’ensemble des consommateurs et 
des entreprises, à partir du nombre cumulé d’expéditions 
d’ampoules prévu entre 2014 et 2025, comparativement à un scé
nario ne comportant aucune norme. 

Dans un scénario « inférieur » pour lequel les ampoules à 
incandescence halogènes représentent 75 % du marché et les  
LFC, 25 % du marché, les normes proposées pourraient entraîner 
749 millions de dollars en avantages nets pour les Canadiens. 
Dans ce cas, l’augmentation des coûts de 1,1 milliard de dollars 
pour des ampoules plus efficaces sera compensée par des éco
nomies en énergie et en réduction des GES de 1,85 milliard de 
dollars. 

Ces résultats sont inférieurs de 189 millions de dollars à 
1,9 milliard de dollars à ceux correspondant aux normes actuelles 
de 2008 pour les scénarios « supérieur » et « inférieur », respecti
vement. Les répercussions sur un consommateur individuel seront 
minimes, mais l’incidence cumulée pour l’ensemble des 
consommateurs et sur les 10 années de l’analyse est plus impor
tante. 

2. Analyse sur le plan de l’énergie et des GES 

Méthodologie et hypothèses 

Les économies d’énergie associées aux NMRE pour les am
poules ont été calculées pour les secteurs résidentiel et com
mercial. La réduction des émissions de GES a été calculée en 
appliquant des facteurs d’émissions6 pour des carburants particu
liers correspondant à ceux publiés par Environnement Canada7 

et basés sur les combustibles marginaux8 utilisés pour générer 
de l’électricité qui seraient économisés en vertu des normes 
proposées. 

 Résultats attendus 

Le tableau 1 indique que les normes proposées, pour un scéna
rio « inférieur », réduiraient la consommation d’énergie de 37,1 
pétajoules par an et les émissions de GES, de 5,17 mégatonnes 
——— 
6 Les facteurs d’émission pour la combustion des combustibles sont une 

estimation des émissions produites par unité d’énergie donnée. Ressources 
naturelles Canada calcule les émissions en multipliant le facteur d’émission 
par chaque unité de combustible économisée. 

7 www.ec.gc.ca/ges-ghg/default.asp?lang=Fr&n=AC2B7641-1 
8 Les combustibles marginaux sont ceux qui sont utilisés pour répondre à la 

demande lorsque celle-ci est supérieure à la normale; ils varient selon la ré
gion. Chacun de ces combustibles est associé à un facteur d’émission qui a 
été utilisé pour calculer un facteur national. 

http://www.ec.gc.ca/ges-ghg/default.asp?lang=En&n=AC2B7641-1
http://www.ec.gc.ca/ges-ghg/default.asp?lang=Fr&n=AC2B7641-1
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a high-end scenario, the proposed standards would reduce energy 
use by 51.5 petajoules and GHG emissions by 7.5 megatonnes in 
2025.  

In 2025, these results would be 14.8 petajoules per year and 
2.4 megatonnes per year lower than under the current standards, 
under the low-end scenario and 0.51 petajoules per year and 
0.07 megatonnes per year lower under the high-end scenario. 

3. Benefits and cost to business 

Industry, distributors and retailers consistently articulated the 
viewpoint that an aligned U.S./Canadian market for light bulb 
products would reduce their overall costs once the Canadian stan
dards came into effect in 2014. The proposed standards would 
achieve alignment with the U.S. standard, which is beneficial to 
Canadian industry, distributors, and retailers because it would 
allow for the continued seamless flow of goods within the North 
American market for these products, and permit decreased costs 
for those companies that operate in both U.S. and Canadian mar
kets as they would be able to integrate their marketing and distri
bution practices. Therefore, there is a non-monetized benefit of an 
aligned market under the proposed standards when compared to 
the current standards. 

The proposed standards would not change the administrative or 
compliance burden imposed on dealers for these currently regu
lated light bulbs.  

4. Benefits and cost to Government 

Resources have already been approved for the Energy Effi
ciency Standards and Labelling Program under the EcoENERGY 
Efficiency Initiative (2011–2016) for bringing these standards 
into force, maintaining the regulations, and compliance and label
ling efforts. Thus, the proposed standards would result in no in
cremental impact to the Government. 

5. Total net benefits 

Because NRCan could not monetize the impacts to business 
and because there is no change in the impact on Government, the 
net impact to society is the same as presented above in Section 1 
and in Annex 1. In 2025, there will be at least $749M in cumula
tive net benefits as a result of general service lighting standards, 
37.1 petajoules of energy savings per year and a reduction of 
5.17 megatonnes in GHG emissions per year. 

“One-for-One” Rule 

The “One-for-One” Rule does not apply to this proposal, as it 
does not impose new administrative burden on business.  

Small business lens 

The small business lens does not apply to this proposal, as the 
changes do not impact small businesses. 

Consultation

Since the publication of Amendment 10 to the Regulations in 
2008, and the publication of Amendment 12 in 2011, NRCan has 
continued to welcome comments on the upcoming implementa
tion of the MEPS (in 2014) and has been available to answer 
any questions and concerns from Canadians regarding the more 
efficient alternative lighting options available on the market 
(e.g. CFLs, LEDs).  

Subsequently, NRCan has kept a record of all inquiries con
cerning Canada’s lighting standards. The dialogue in the written, 
electronic, and telephone inquiries received and responded to by 
NRCan demonstrates that of the 37% of Canadians who are aware 

par an en 2025. Pour un scénario « supérieur », les normes propo
sées réduiraient la consommation d’énergie de 51,5 pétajoules et 
les émissions de GES, de 7,5 mégatonnes en 2025.  

En 2025, ces résultats seraient de 14,8 pétajoules et de 2,4 mé
gatonnes inférieurs par an avec les normes actuelles pour le 
scénario « inférieur » et de 0,51 pétajoule et 0,07 mégatonne infé
rieurs par an pour le scénario « supérieur ». 

3. Avantages et coûts pour les entreprises 

L’industrie, les distributeurs et les détaillants se sont tous ac
cordés à dire qu’un marché des ampoules uniformisé aux États-
Unis et au Canada permettrait de réduire les coûts globaux après 
l’entrée en vigueur des normes canadiennes en 2014. Les normes 
proposées permettraient l’harmonisation avec les normes états
uniennes, ce qui serait bénéfique pour l’industrie, les distributeurs 
et les détaillants canadiens, car elles permettraient un flux continu 
de ces produits au sein du marché nord-américain ainsi qu’une 
réduction des coûts pour ces entreprises opérant dans les deux 
pays grâce à l’intégration de leurs pratiques de mise en marché et 
de distribution. Par conséquent, il existe un avantage non monéti
sé lié à un marché uniformisé selon les normes proposées par 
rapport aux normes actuelles. 

Les normes proposées n’auraient pas d’incidence sur la charge 
administrative et les exigences de conformité des détaillants, rela
tivement aux ampoules actuellement visées par la réglementation.  

4. Avantages et coûts pour le gouvernement 

Les ressources ont déjà été approuvées pour le programme de 
normes et d’étiquetage en matière d’efficacité énergétique dans le
cadre de l’Initiative écoÉNERGIE sur l’efficacité énergétique 
(2011-2016) visant à mettre en œuvre ces normes et à maintenir la 
réglementation ainsi que les efforts de conformité et d’étiquetage. 
Par conséquent, les normes proposées n’engendreraient aucune 
incidence supplémentaire sur le gouvernement. 

5. Total des avantages nets 

Puisque RNCan ne monétiserait pas les répercussions sur les 
entreprises et qu’il n’existe aucune répercussion sur le gouverne
ment, l’incidence nette sur la société serait la même que celle 
présentée ci-dessus dans la section 1 et l’annexe 1. En 2025, les 
avantages nets cumulés seront au moins de 749 millions de dol
lars du fait des normes d’éclairage générales, avec 37,1 pétajoules 
d’économies d’énergie par an et une réduction de 5,17 méga
tonnes d’émissions de GES par an. 

Règle du « un pour un » 

La règle du « un pour un » ne s’applique pas à la présente pro
position puisque celle-ci n’impose pas un fardeau administratif 
additionnel aux entreprises.  

Lentille des petites entreprises 

La lentille des petites entreprises ne s’applique pas à la pré
sente proposition parce que les modifications n’ont pas d’in
cidence sur les petites entreprises. 

 Consultation 

Depuis la publication de la Modification 10 au Règlement en 
2008 et la publication de la Modification 12 en 2011, RNCan 
continue de recueillir les commentaires sur la mise en œuvre pro
chaine des NMRE (en 2014) et de répondre aux questions et aux 
préoccupations des Canadiens au sujet des solutions d’éclairage 
de remplacement très efficaces que l’on retrouve sur le marché 
(par exemple LFC, DEL). 

RNCan conserve une copie de toutes les demandes relatives 
aux normes d’éclairage au Canada. Le dialogue dans les deman
des écrites, électroniques et téléphoniques adressées à RNCan et 
auxquelles le Ministère a répondu démontre que sur 37 % des 
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of Canada’s efficiency standards for lighting, a small minority 
continue to express concerns (particularly about CFLs) despite a 
delay in the implementation of the standards. Accordingly, it is 
anticipated that Canadians would likely not object to the con
tinued availability of the incandescent halogen light bulb on the 
Canadian market, as it would allow for an additional product 
choice for Canadian consumers.  

In November 2012, major lighting manufacturers supplying the 
market in Canada wrote NRCan requesting that Canada’s stan
dards be aligned with those in the United States. Accordingly, it is 
generally expected that industry manufacturers would be support
ive of the proposed standards. 

Regulatory cooperation 

The proposed standards would align the MEPS for light bulbs 
with those in the United States, but would implement them on a 
slightly delayed Canadian timetable, as per the following table: 

Canadiens qui connaissent l’existence des normes d’efficacité du 
Canada en matière d’éclairage, seule une petite minorité continue 
d’être préoccupée (particulièrement à propos des LFC) même si la 
mise en œuvre des normes a été reportée. Par conséquent, on s’at
tend à ce que les Canadiens ne s’opposent pas à ce que les am
poules à incandescence halogènes continuent d’être offertes sur le 
marché canadien, car cela offrirait un choix accru aux consomma
teurs canadiens. 

En novembre 2012, les principaux fabricants de produits 
d’éclairage qui desservent le marché canadien ont demandé par 
écrit à RNCan que les normes du Canada soient harmonisées avec 
celles des États-Unis. Par conséquent, on s’attend à ce que les 
fabricants soient favorables au projet de modification des normes. 

Coopération en matière de réglementation  

Le projet de modification permettrait d’harmoniser les NMRE 
pour les ampoules avec celles des États-Unis, mais leur mise en 
œuvre serait légèrement décalée au Canada, comme l’illustre le 
tableau ci-dessous. 

Coming into force date United States Canada 

January 1, 2012 100 W  

January 1, 2013 75 W 

January 1, 2014 60 W / 40 W 100 W / 75 W 

December 31, 2014 60 W / 40 W 

Date d’entrée en vigueur  États-Unis Canada 

Le 1er janvier 2012 100 W  

Le 1er janvier 2013 75 W 

Le 1er janvier 2014 60 W / 40 W 100 W / 75 W 

Le 31 décembre 2014 60 W / 40 W 

In British Columbia, the current Canadian standards for 100 W 
and 75 W replacement bulbs as published in 2008 are currently in 
force, while the standards for 60 W and 40 W replacement bulbs 
are set to come into force on December 31, 2014. 

Ontario’s standards are completely aligned with the current 
federal standards, and are therefore set to come into force on 
January 1, 2014, for 100 W and 75 W light bulbs and Decem
ber 31, 2014, for 60 W and 40 W light bulbs.  

British Columbia and Ontario may amend their standards fol
lowing the proposed standards to ensure identical requirements in 
all regions. Otherwise industry will have to customize shipments 
to different jurisdictions, depending on their destinations within 
Canada. However, the decision to change standards is at the dis
cretion of the respective provincial governments.  

Rationale

The purpose of the proposed standards is to align Canada’s cur
rent MEPS for commonly used light bulbs with those in the 
United States. This would provide Canadian consumers, who 
expressed concerns about CFLs, with an additional light bulb 
replacement option, which looks exactly like the traditional in
candescent light bulb but is more efficient, and which is compar
able to CFLs in purchase cost. While this proposal may result in a 
slight decrease in the stringency of the current standards, Can
ada’s eco-energy programs would still contribute to significant 
energy savings, GHG emission reductions and economic benefits 
for Canadians in the long term.  

Implementation, enforcement and service standards 

The proposed standards are set to come into force upon regis
tration of the final Regulations. They would apply to the light 
bulbs manufactured after the in-force date for the particular 

La Colombie-Britannique a adopté les normes canadiennes 
publiées en 2008 pour les ampoules de remplacement de 100 et de 
75 W, tandis que les normes visant les ampoules de remplacement 
de 60 et de 40 W devraient entrer en vigueur le 31 décem
bre 2014.  

Les normes de l’Ontario cadrent exactement avec les normes 
fédérales actuelles et doivent entrer en vigueur le 1er janvier 2014 
pour ce qui est des ampoules de 100 et de 75 W, et le 31 décem
bre 2014 pour ce qui est des ampoules de 60 et de 40 W. 

Il est possible que la Colombie-Britannique et l’Ontario modi
fient leurs normes à la suite du projet de modification des normes 
afin que les exigences soient identiques dans toutes les régions. 
Autrement, l’industrie devra adapter ses livraisons aux diverses 
entités administratives, selon leur destination au Canada. Cepen
dant, la décision de modifier les normes revient au gouvernement 
de chaque province. 

 Justification 

Le projet de modification des normes vise à harmoniser les 
NMRE canadiennes actuelles pour les ampoules standards avec 
celles des États-Unis. Cela permettrait d’offrir aux consomma
teurs canadiens, qui se disent préoccupés par les LFC, une autre 
solution de remplacement d’ampoules, qui présente exactement le 
même aspect que l’ampoule incandescente ordinaire tout en étant 
plus efficace, et dont le coût d’achat est comparable aux LFC. 
Bien que cette proposition puisse réduire la rigueur des normes 
actuelles, les programmes écoénergétiques du Canada aideraient 
tout de même à réaliser d’importantes économies d’énergie, une 
réduction notable des émissions de GES et des avantages écono
miques appréciables pour les Canadiens à long terme. 

Mise en œuvre, application et normes de service 

Le projet de modification des normes devrait entrer en vigueur 
dès l’enregistrement du règlement final. Il s’appliquerait aux 
ampoules fabriquées après la date d’entrée en vigueur pour la 
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wattage, upon import or interprovincial shipment for the purposes 
of lease or sale. All major stakeholders would be notified of the 
proposed standards by email upon prepublication and later of the 
final Regulations upon registration. 

Industry stakeholders will still be able to ship products manu
factured before the in-force date of the standards, which will al
low them time to use existing inventories while they prepare to 
comply with the proposed standards. 

The compliance and enforcement procedures already in place 
for this product under the Regulations will continue to serve for 
the proposed standards. The main features of this system are re
porting and customs monitoring. Energy performance data is 
submitted to NRCan by the dealer in an energy efficiency report 
as specified in the Regulations. This is only required once for 
each model, before importation or inter-provincial shipment. 
Customs monitoring occurs upon importation, when dealers are 
required to provide specific data elements on their customs docu
ments. This information is then checked against the energy effi
ciency reports to ensure compliance with the Regulations. 

As the proposed standards align with standards in the United 
States, compliance risks are much less than they would be if Can
ada had unique standards. Canada would benefit from the compli
ance regime that is in place to support U.S. standards. Canada and 
the United States are part of an integrated North American market 
and when aligned, both jurisdictions benefit from each other’s en
forcement regimes, thereby reducing the risks of non compliance.  

Performance measurement and evaluation 

The current Canadian MEPS for light bulbs were originally 
identified in the Clean Air Regulatory Agenda. The proposed 
revision to the standards is being implemented under the current 
ecoENERGY Efficiency Standards and Labelling program. De
tailed accounts of progress towards achieving the objectives 
of this initiative will be found in departmental business plans, 
reports on plans and priorities, and the Report to Parliament under 
the Energy Efficiency Act. A formal evaluation of the program is 
planned for 2014–2015. 

Performance measurement and evaluation plans have been es
tablished for the Energy Efficiency Standards and Labelling pro
gram as a whole, and these include the proposed regulatory activ
ity where key activities and outputs are identified, expectations 
are quantified, ongoing data collection from program files are 
maintained, and appropriate targets are defined. 

A formal evaluation of the Energy Efficiency Standards and 
Labelling Program by NRCan’s Evaluation Branch was com
pleted in July 2010 for the period from 2005 to 2009. The evalua
tion reported that because of standards implemented under the 
Energy Efficiency Act, improvements in the energy efficiency of 
energy-using equipment happened much more quickly than they 
would have otherwise. 

NRCan routinely conducts technology and market assessments 
to determine the energy consumption of products sold in Canada 
and identify distribution channels. These studies provide evidence 
of the energy and environmental impacts of previously estab
lished standards and serve as a reflection of the performance of 

puissance particulière, lors de l’importation ou du transport inter
provincial aux fins de location ou de vente. Les principales parties 
intéressées seraient toutes informées du projet de modification 
des normes par courriel dès sa publication préalable et, par la 
suite, du règlement final dès son enregistrement. 

Les intervenants de l’industrie pourront encore expédier les 
produits qui ont été fabriqués avant la date d’entrée en vigueur 
des normes, ce qui leur permettra d’épuiser leurs stocks actuels et 
de se préparer à se conformer aux normes proposées. 

Les procédures de conformité et d’exécution déjà en vigueur 
pour ce produit en vertu du Règlement continueront de s’appli
quer pour les normes proposées. Les principales caractéristiques 
de ce système sont la production de rapports et la surveillance aux 
douanes. C’est le fournisseur qui soumet les données de rende
ment énergétique à RNCan dans un rapport d’efficacité énergéti
que prescrit par le Règlement. Ceci n’est requis qu’une fois pour 
chaque modèle, avant l’importation ou le transport interpro
vincial. L’inspection aux douanes se déroule au moment où le 
produit est importé et que les fournisseurs doivent remettre 
l’information par l’entremise des documents douaniers. Ces in
formations sont ensuite comparées aux rapports d’efficacité éner
gétique du produit afin de valider sa conformité au Règlement. 

Comme les normes proposées s’harmonisent avec les normes 
des États-Unis, les risques inhérents à la conformité sont beau-
coup moins importants qu’ils ne le seraient si le Canada avait des 
normes différentes. Le Canada tirerait parti du régime de confor
mité établi pour appuyer les normes des États-Unis. Le Canada et 
les États-Unis font partie d’un marché intégré nord-américain et, 
lorsqu’il y a harmonisation, les deux pays bénéficient de leur 
régime d’application de la loi respectif, ce qui leur permet de 
réduire les risques de non-conformité.  

Mesures de rendement et évaluation 

Les NMRE canadiennes courantes pour les ampoules ont initia
lement été mentionnées dans le Programme de réglementation de 
la qualité de l’air. Le projet de modification des normes est mis en 
œuvre dans le cadre du programme écoÉNERGIE sur l’efficacité 
énergétique pour les normes et l’étiquetage. Des comptes rendus 
détaillés des progrès accomplis pour atteindre les objectifs de 
cette initiative apparaîtront dans les plans d’activités ministériels, 
dans les rapports sur les plans et les priorités et dans le rapport au 
Parlement exigés en vertu de la Loi sur l’efficacité énergétique. 
Une évaluation formelle du programme est prévue en 2014-2015. 

Des plans de mesure du rendement et d’évaluation ont été éla
borés pour l’ensemble du programme écoÉNERGIE sur l’effi
cacité énergétique pour les normes et l’étiquetage, et ceux-ci 
tiennent compte de l’activité de réglementation proposée et iden
tifient les tâches et extrants clés, chiffrent les attentes, maintien
nent la collecte permanente de données issues des dossiers du 
programme et définissent des cibles appropriées. 

En juillet 2010, la Direction de l’évaluation de RNCan a effec
tué une évaluation formelle du programme écoÉNERGIE sur 
l’efficacité énergétique pour les normes et l’étiquetage couvrant 
la période 2005 à 2009. Le rapport d’évaluation mentionnait 
qu’en raison de la mise en œuvre des normes prévues dans la Loi 
sur l’efficacité énergétique, l’efficacité énergétique de l’équipe
ment consommateur d’énergie s’était accrue beaucoup plus rapi
dement qu’elle ne l’aurait fait en d’autres circonstances. 

RNCan effectue régulièrement des évaluations portant sur les 
technologies et les marchés afin d’établir la consommation 
d’énergie des produits vendus au Canada et d’identifier les canaux 
de distribution. Ces évaluations fournissent la preuve concrète des 
répercussions énergétiques et environnementales attribuables aux 
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the program. They also assist in determining the cost-benefit and 
environmental impacts of future revisions to MEPS. 

With respect to an intermediate outcome, over time, it is antici
pated that the proposed standards would help to increase the level 
of acceptability for MEPS for many Canadians, thus facilitating 
the adoption of further MEPS for these and other products in the 
future. 

Contacts 

John Cockburn 
Director 
Equipment Division 
Office of Energy Efficiency 
Natural Resources Canada 
CEF, Building 3, Observatory Crescent, 1st Floor 
Ottawa, Ontario 
K1A 0Y3 
Telephone: 613-996-4359 
Fax: 613-947-5286 
Email: equipment@nrcan.gc.ca 

For more information on the full cost-benefit analysis, please 
contact 

Laura Oleson 
Director 
Demand Policy and Analysis Division 
Office of Energy Efficiency 
Natural Resources Canada 
580 Booth Street, 18th Floor 
Ottawa, Ontario 
K1A 0E4 
Email: equipment@nrcan.gc.ca 

normes préalablement adoptées et permettent d’observer le ren
dement du programme. Elles aident aussi à établir les coûts et les 
avantages des prochaines modifications aux NMRE ainsi que leur 
incidence sur l’environnement. 

En ce qui a trait à un résultat intermédiaire, on prévoit qu’au fil 
du temps, le projet de modification augmentera l’acceptabilité des 
normes aux yeux d’un grand nombre de Canadiens, facilitant 
ainsi l’adoption de NMRE subséquentes pour ces produits et 
d’autre matériel dans l’avenir.  

Personnes-ressources 

John Cockburn 
Directeur 
Division de l’équipement 
Office de l’efficacité énergétique 
Ressources naturelles Canada 
FEC, édifice no 3, croissant de l’Observatoire, 1er étage 
Ottawa (Ontario) 
K1A 0Y3 
Téléphone : 613-996-4359 
Télécopieur : 613-947-5286 
Courriel : equipement@rncan.gc.ca 

Pour obtenir plus d’information sur l’analyse complète des 
coûts et des avantages, veuillez communiquer avec :  

Laura Oleson 
Directrice 
Division de l’élaboration et de l’analyse de la politique de la  

demande 
Office de l’efficacité énergétique 
Ressources naturelles Canada 
580, rue Booth, 18e étage 
Ottawa (Ontario) 
K1A 0E4 
Courriel : equipement@rncan.gc.ca 

Annex 1 

Benefits and Costs (Millions of 2012 of dollars) — Quantified Impacts 

The tables below present the national-level impacts for the current and proposed standards in both low- and high-end scenarios. Each 
table presents the annual benefits and costs discounted to 2012, the cumulative present value of the benefits, costs and net present value 
of benefits (benefits minus costs) to 2025, plus the annualized average for each. The benefits comprise the cumulative energy saved in 
each year by switching to a more efficient light bulb and the corresponding GHG emission reductions. The costs are the cumulative 
costs of switching from an incandescent light bulb to a more efficient light bulb. 
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 Costs, benefits and distribution 

Annual Totals Total 
Cumulative 

Present 
Value (PV) 

Annualized 
Average 2014 … 2025 

A. Quantified impacts (in millions of CAN$, 2012 constant dollars) 

Benefits 
Electricity 

Canadians 
117 371 2,458 309 

GHGs 18 60 387 49 

Costs Canadians 12 31 209 26 

Net benefits 2,635 332 

B. Quantified impacts in Non-$ (monetized in Section A) 

Impact on 
Canadians 

Energy savings  
(petajoules) 8.54 52.03 524 

GHG emission reductions 
(megatonnes) 1.22  7.57 76.30 

mailto:equipment@nrcan.gc.ca
mailto:equipement@rncan.gc.ca
mailto:equipment@nrcan.gc.ca
mailto:equipement@rncan.gc.ca
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Annex 1 — Continued 

P
ro
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Costs, benefits and distribution 

Annual Totals Total 
Cumulative 

Present 
Value (PV) 

Annualized 
Average 2014 … 2025 

A. Quantified impacts (in millions of CAN$, 2012 constant dollars) 

Benefits 

Electricity 

Canadians 

High End 

116 372 2,447 308 

Low End 

79 253 1,584 199 

GHGs 

High End 

18 60 388 49 

Low End 

12 41 264 33 

Costs Cost of replacement 
bulbs Canadians 

High End 

19 58 388 49 

Low End 

45 166 1,099 138 

Net Benefits 

High End 

2,446 308 

Low End 

749 94 

B. Quantified impacts in Non-$ (monetized in Section A) 

Impact on Canadians 

Energy savings (petajoules) 

High End 

8.45  51.52 518.51 

Low End 

8.85  37.19 379 

GHG emission reductions 
(megatonnes) 

High End 

1.21  7.50 76 

Low End 

1.18  5.17 52.66 

N
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Costs, benefits and distribution 

Annual Totals Total 
Cumulative 

Present 
Value (PV) 

Annualized 
Average 2014 … 2025 

A. Quantified impacts (in millions of CAN$, 2012 constant dollars) 

Benefits 

Electricity 

Canadians 

High End 

–1 1 –11 (1) 

Low End 

–38  –118 –874 (110) 

GHGs 

High End 

0 0 1 0 

Low End 

–6 –19 –122 (15) 

Costs Canadians 

High End 

7 27 179 23 

Low End 

33 135 890 112 

Net benefits 

High End 

–189 (24) 

Low End 

–1,886 (237) 
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Annex 1 — Continued 

N
et

 D
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Costs, benefits and distribution 

Annual Totals Total 
Cumulative 

Present 
Value (PV) 

Annualized 
Average 2014 … 2025 

B. Quantified impacts in Non-$ (monetized in Section A) 

Impact on Canadians 

Energy savings  
(petajoules) 

High End 

(0.09)  (0.51) (5.13) 

Low End 

0.31  (14.84) (144.57) 

GHG emission reductions 
(megatonnes) 

High End 

(0.01)  (0.07) (0.75) 

Low End 

(0.04)  (2.40) (23.64) 

C. Qualitative impacts (non-monetized) 

• Reduced costs to business 

Annexe 1 

Avantages et coûts (millions de dollars de 2012) — Incidences chiffrées 

Les tableaux ci-dessous présentent les répercussions au niveau national des normes actuelles et proposées dans les deux scénarios 
extrêmes. Chaque tableau présente les avantages et les coûts annuels actualisés par rapport à 2012, la valeur actuelle cumulative des 
avantages, les coûts et la valeur actuelle nette des avantages (les avantages moins les coûts) jusqu’en 2025, ainsi que la moyenne an
nualisée pour chacun de ces éléments. Les avantages comprennent les économies d’énergie annuelles cumulatives associées à 
l’utilisation d’une ampoule plus efficace et les réductions d’émissions de GES correspondantes. Les coûts sont les coûts cumulatifs du 
remplacement d’une ampoule incandescente par une ampoule plus efficace. 

N
or
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 (2
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8)
 

Avantages, coûts et distribution 

Totaux annuels Valeur 
actuelle 

cumulative 
totale (VA) 

Moyenne 
annualisée 

2014 … 2025 

A. Incidences chiffrées (en millions de $CAN, dollars indexés de 2012) 

Avantages 
Électricité Population 

canadienne 
117 371 2 458 309 

GES 18 60 387 49 

Coût Population 
canadienne 12 31 209 26 

Avantages nets 2 635 332 

B. Incidences chiffrées, non en dollars (monétisées dans la section A) 

Incidences sur 
la population  
canadienne 

Économies d’énergie 
(pétajoules) 8,54 52,03 524 

Réduction des émissions de GES 
(mégatonnes) 1,22 7,57 76,30 
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or

m
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Avantages, coûts et distribution 

Totaux annuels Valeur 
actuelle 

cumulative 
totale (VA) 

Moyenne 
annualisée 2014 … 2025 

A. Incidences chiffrées (en millions de $CAN, dollars indexés de 2012) 

Extrême supérieur 

Avantages 

Électricité 

Population 
canadienne 

116 372 2 447 308 

Extrême inférieur 

79 253 1 584 199 

GES 

Extrême supérieur 

18 60 388 49 

Extrême inférieur 

12 41 264 33 
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Annexe 1 (suite) 

N
or
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e 
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Avantages, coûts et distribution 

Totaux annuels Valeur 
actuelle 

cumulative 
totale (VA) 

Moyenne 
annualisée 2014 … 2025 

A. Incidences chiffrées (en millions de $CAN, dollars indexés de 2012) [suite] 

Coût Coût des ampoules 
de remplacement 

Population 
canadienne 

Extrême supérieur 

19 58 388 49 

Extrême inférieur 

45 166 1 099 138 

Avantages nets 

Extrême supérieur 

2 446 308 

Extrême inférieur 

749 94 

B. Incidences chiffrées, non en dollars (monétisées dans la section A) 

Incidences sur la 
population 
canadienne 

Économies d’énergie 
(pétajoules) 

Extrême supérieur 

8,45  51,52 518,51 

Extrême inférieur 

8,85  37,19 379 

Réduction des émissions de GES 
(mégatonnes) 

Extrême supérieur 

1,21  7,50 76 

Extrême inférieur 

1,18  5,17 52,66 

D
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Avantages, coûts et distribution 

Totaux annuels Valeur 
actuelle 

cumulative 
totale (VA) 

Moyenne 
annualisée 2014 … 2025 

A. Incidences chiffrées (en millions de $CAN, dollars indexés de 2012) 

Avantages 

Électricité 

Population 
canadienne 

Extrême supérieur 

–1 1 –11 (1) 

Extrême inférieur 

–38  –118 –874 (110) 

GES 

Extrême supérieur 

0 0 1 0 

Extrême inférieur 

–6 –19 –122 (15) 

Coût Population 
canadienne 

Extrême supérieur 

7 27 179 23 

Extrême inférieur 

33 135 890 112 

Avantages nets 

Extrême supérieur 

–189 (24) 

Extrême inférieur 

–1 886 (237) 

B. Incidences chiffrées, non en dollars (monétisées dans la section A) 

Incidences sur 
la population  
canadienne 

Économies d’énergie 
(pétajoules) 

Extrême supérieur 

(0,09)  (0,51) (5,13) 

Extrême inférieur 

0,31  (14,84) (144,57) 

Réduction des émissions de GES 
(mégatonnes) 

Extrême supérieur 

(0,01)  (0,07) (0,75) 

Extrême inférieur 

(0,04)  (2,40) (23,64) 
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Annexe 1 (suite) 
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C. Incidences qualitatives (non monétisées) 

• Coûts réduits pour les entreprises 

PROPOSED REGULATORY TEXT 

Notice is given, pursuant to section 26 of the Energy Efficiency 
Acta, that the Governor in Council, pursuant to sections 20b and 
25 of that Act, proposes to make the annexed Regulations Amend
ing the Energy Efficiency Regulations. 

Interested persons may make representations concerning the 
proposed Regulations within 75 days after the date of publication 
of this notice. All such representations must cite the Canada Gaz
ette, Part I, and the date of publication of this notice, and be ad
dressed to John Cockburn, Director, Equipment Division, Office 
of Energy Efficiency, Department of Natural Resources, 930 Car-
ling Avenue (CEF, Building 3, Observatory Crescent), 1st Floor, 
Room 136-C, Ottawa, Ontario K1A 0Y3 (tel.: 613-996-4359; 
email: equipment@nrcan.gc.ca). 

Ottawa, October 2, 2013 

JURICA ČAPKUN 
Assistant Clerk of the Privy Council 

REGULATIONS AMENDING THE  

ENERGY EFFICIENCY REGULATIONS 


AMENDMENTS 


1. (1) The definition “reference standard spectrum lamp” 
in subsection 2(1) of the Energy Efficiency Regulations1 is 
repealed. 

(2) The definitions “modified spectrum lamp” and “vibra
tion service lamp” in subsection 2(1) of the Regulations are 
replaced by the following: 
“modified spectrum lamp” means a lamp, other than a coloured 
lamp, that 

(a) is marketed as a modified spectrum lamp, and 
(b) when operated at its nominal voltage and nominal power, 
has a colour point that, on the 1931 chromaticity diagram de
scribed in CIE 15, lies below the black-body locus and that is at 
least 4 MacAdam steps, as described in IES LM16, distant 
from the colour point of a clear lamp with the same filament 
and bulb shape and operating at the same nominal voltage and 
nominal power; (lampe à spectre modifié) 

“vibration service lamp” means a lamp that 
(a) is marketed as a vibration service lamp, 
(b) has a maximum nominal power of 60 W, and 
(c) has a C-5, C-7A or C-9 filament configuration — as illus
trated in figure 6.12 of the IES Handbook — or a similar con
figuration, with less than five supports; (lampe anti-vibrations) 

———
a S.C. 1992, c. 36 
b S.C. 2009, c. 8, s. 5 
1 SOR/94-651 

PROJET DE RÉGLEMENTATION 

Avis est donné, conformément à l’article 26 de la Loi sur 
l’efficacité énergétiquea, que le gouverneur en conseil, en vertu 
des articles 20b et 25 de cette loi, se propose de prendre le Règle
ment modifiant le Règlement sur l’efficacité énergétique, ci-après. 

Les intéressés peuvent présenter leurs observations au sujet 
du projet de règlement dans les soixante-quinze jours suivant la 
date de publication du présent avis. Ils sont priés d’y citer la 
Gazette du Canada Partie I, ainsi que la date de publication, et 
d’envoyer le tout à John Cockburn, directeur, Division de 
l’équipement, Office de l’efficacité énergétique, ministère des 
Ressources naturelles, 930, avenue Carling (FEC, Édifice 3, 
croissant de l’Observatoire), 1er étage, bureau 136-C, Ottawa 
(Ontario) K1A 0Y3 (tél. : 613-996-4359; courriel : equipment@ 
nrcan.gc.ca). 

Ottawa, le 2 octobre 2013 

Le greffier adjoint du Conseil privé 
JURICA ČAPKUN 

RÈGLEMENT MODIFIANT LE RÈGLEMENT  

SUR L’EFFICACITÉ ÉNERGÉTIQUE 


MODIFICATIONS 


1. (1) La définition de « lampe de référence à spectre nor
malisé », au paragraphe 2(1) du Règlement sur l’efficacité 
énergétique1, est abrogée. 

(2) Les définitions de « lampe anti-vibrations » et « lampe à 
spectre modifié », au paragraphe 2(1) du même règlement, 
sont respectivement remplacées par ce qui suit : 
« lampe anti-vibrations » Lampe qui : 

a) est commercialisée comme lampe anti-vibrations; 
b) a une puissance nominale maximale de 60 W; 
c) est dotée de l’un des filaments C-5, C-7A ou C-9 — illustrés 
à la figure 6.12 du Manuel IES —, ou d’un filament semblable, 
avec moins de cinq supports. (vibration service lamp) 

« lampe à spectre modifié » Lampe, à l’exclusion d’une lampe 
colorée, qui : 

a) est commercialisée comme lampe à spectre modifié; 
b) lorsqu’utilisée à ses tension et puissance nominales, présente 
sur le diagramme de chromaticité 1931 — décrit à la nor-
me CIE 15 — un point de couleur qui se situe sous le locus 
des corps noirs et à au moins quatre écarts de chromaticité 
de MacAdam — tel qu’ils sont définis dans la nor-
me IES LM16 — du point de couleur d’une lampe transparente 
dotée du même filament et d’une ampoule de même forme et 

——— 
a L.C. 1992, ch. 36 
b L.C. 2009, ch. 8, art. 5 
1 DORS/94-651 

http:nrcan.gc.ca
mailto:equipment@nrcan.gc.ca
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(3) Paragraphs (a) and (b) of the definition “general service 
lamp” in subsection 2(1) of the Regulations are replaced by 
the following: 

(a) has a luminous flux of at least 310 lm but no greater than 
2 600 lm, 
(b) a nominal voltage of at least 110 V but not more than 130 V 
or a nominal voltage range that lies at least partially between 
those voltages, and 

(4) Paragraphs (i) and (j) of the definition “general service 
lamp” in subsection 2(1) of the Regulations are replaced by 
the following: 

(i) a lamp that has a G-shape as specified in ANSI C78.20 and 
ANSI C79.1, with a diameter of 12.7 cm or more, 
(j) a lamp that has a T-shape as specified in ANSI C78.20 and 
ANSI C79.1 and a maximum nominal power of 40 W or a 
length exceeding 25.4 cm, 

(5) The definition “general service lamp” in subsection 2(1) 
of the Regulations is amended by striking out “and” at the 
end of paragraph (s), by adding “and” at the end of para
graph (t) and by adding the following after paragraph (t): 

(u) a modified spectrum lamp; (lampe standard) 

(6) Paragraph (c) of the definition “luminous flux” in sub
section 2(1) of the Regulations is replaced by the following: 

(c) for general service lamps and modified spectrum 
incandescent lamps, the lumen output determined according 
to IES LM45, and 

(7) Subsection 2(1) of the Regulations is amended by adding 
the following in alphabetical order: 
“CIE 15” means the CIE standard CIE 15: 2004 entitled 
Colorimetry; (CIE 15) 

“IES LM16” means the IES standard IES LM-16-1993 entitled 

Practical Guide to Colorimetry of Light Sources; (IES LM16) 

“modified spectrum incandescent lamp” means, subject to subsec
tion (4), a modified spectrum lamp that has 

(a) a luminous flux of at least 232 lm but no greater than 
1 950 lm, 
(b) a nominal voltage of at least 110 V but not more than 130 V 
or a nominal voltage range that lies at least partially between 
those voltages, and 
(c) a screw base, 

but it does not include 
(d) an appliance lamp, 
(e) a CFL, 
(f) an explosion resistant lamp, namely, a lamp that is designed 
and certified to operate in a Class I, Division 1 or Class II, 
Division 1 environment as defined in the IEC standard 
CEI/IEC 60079-0 (2007) entitled Explosive atmospheres – 
Part 0: Equipment – General Requirements, 
(g) an infrared lamp, 
(h) a lamp that has a G-shape as specified in ANSI C78.20 and 
ANSI C79.1, with a diameter of 12.7 cm or more, 
(i) a lamp that has a T-shape as specified in ANSI C78.20 and 
ANSI C79.1 and a maximum nominal power of 40 W or a 
length exceeding 25.4 cm, 
(j) a lamp that uses solid state technology, namely, a lamp with 
a light source that comes from light-emitting diodes, 

utilisée aux mêmes tension et puissance nominales. (modified 
spectrum lamp) 

(3) Les alinéas a) et b) de la définition de « lampe stan
dard », au paragraphe 2(1) du même règlement, sont rempla
cés par ce qui suit : 

a) produit un flux lumineux d’au moins 310 lm mais d’au plus
 
2 600 lm;
 
b) possède une tension nominale d’au moins 110 V et d’au plus
 
130 V ou une plage de tension nominale comprise au moins 

partiellement entre ces tensions;
 

(4) Les alinéas i) et j) de la définition de « lampe standard », 
au paragraphe 2(1) du même règlement, sont remplacés par 
ce qui suit : 

i) les lampes ayant la forme du genre G spécifié aux nor
mes ANSI C78.20 et ANSI C79.1 et un diamètre de 12,7 cm ou 
plus; 
j) les lampes ayant la forme du genre T spécifié aux nor
mes ANSI C78.20 et ANSI C79.1 et une puissance nominale 
maximale de 40 W ou une longueur supérieure à 25,4 cm; 

(5) La définition de « lampe standard », au paragraphe 2(1) 
du même règlement, est modifiée par adjonction, après l’ali
néa t), de ce qui suit : 

u) les lampes à spectre modifié. (general service lamp) 

(6) L’alinéa c) de la définition de « flux lumineux », au pa
ragraphe 2(1) du même règlement, est remplacé par ce qui 
suit : 

c) dans le cas des lampes standards et des lampes à incandes
cence à spectre modifié, le débit lumineux en lumens déterminé 
conformément à la norme IES LM45; 

(7) Le paragraphe 2(1) du même règlement est modifié par 
adjonction, selon l’ordre alphabétique, de ce qui suit : 
« CIE 15 » La norme CIE 15: 2004 de la CIE intitulée 
Colorimetry. (CIE 15) 

« IES LM16 » La norme IES LM-16-1993 de la IES intitulée
 
Practical Guide to Colorimetry of Light Sources. (IES LM16) 

« lampe à incandescence à spectre modifié  » Sous réserve du 
paragraphe (4), lampe à spectre modifié qui, à la fois : 

a) produit un flux lumineux d’au moins 232 lm mais d’au plus 
1 950 lm; 
b) possède une tension nominale d’au moins 110 V et d’au plus 
130 V ou une plage de tension nominale comprise au moins 
partiellement entre ces tensions; 
c) est muni d’un culot à vis. 

Ne sont pas visés par la présente définition : 
d) les lampes pour appareils électroménagers; 
e) les LFC; 
f) les lampes résistantes aux explosions, c’est-à-dire les lampes 
conçues et certifiées pour être utilisées dans un environnement
 
de Classe I, Division 1 ou de Classe II, Division 1, tel qu’il est
 
défini dans la norme CEI/IEC 60079-0 (2007) de la CEI, intitu
lée Atmosphères explosives — Partie 0 : Matériel — Exigences 

générales; 

g) les lampes infrarouges; 

h) les lampes ayant la forme du genre G spécifié aux normes 

ANSI C78.20 et ANSI C79.1 et un diamètre de 12,7 cm ou
 
plus;
 
i) les lampes ayant une forme du genre T spécifié aux normes 

ANSI C78.20 et ANSI C79.1 et une puissance nominale maxi-

male de 40 W ou une longueur supérieure à 25,4 cm;
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(k) a left-hand thread lamp, namely, a lamp with a base that 
screws into a lamp socket in a counter-clockwise direction, 
(l) a plant lamp, 
(m) an incandescent reflector lamp that has a shape specified in 
ANSI C79.1, 
(n) a sign service lamp, namely, a vacuum type or gas-filled 
lamp that has sufficiently low bulb temperature to permit ex
posed outdoor use on high-speed flashing circuits and is mar
keted as a sign service lamp, 
(o) a silver bowl lamp, 
(p) a traffic signal module, a pedestrian module or a street light, 
(q) a submersible lamp, 
(r) a lamp that has a screw base size of E5, E10, E11, E12, 
E17, E26/50×39, E26/53×39, E29/28, E29/53×39, E39, E39d, 
EP39 or EX39 as specified in ANSI C81.61, and 
(s) a lamp that has a B, BA, CA, F, G16-½, G25, G30, S or 
M-14 shape or other similar shape, as specified in 
ANSI C78.20 and ANSI C79.1, and a maximum nominal 
power of 40 W; (lampe à incandescence à spectre modifié) 

(8) Subsection 2(4) of the Regulations is replaced by the 
following: 

(4) For the purposes of Part II, the definitions “general ser
vice lamp” and “modified spectrum incandescent lamp” do not 
include a rough service lamp, a vibration service lamp, a shatter 
resistant lamp or a lamp with an E26d screw base as specified in 
ANSI C81.61. 

2. (1) The portion of subsection 3(1) of the Regulations be
fore paragraph (a) is replaced by the following: 

3. (1) Subject to subsections (2) to (30), the following products 
are prescribed as energy-using products: 

(2) Subsection 3(1) of the Regulations is amended by strik
ing out “and” at the end of paragraph (z.91), by adding “and” 
at the end of paragraph (z.92) and by adding the following 
after paragraph (z.92): 

(z.93) modified spectrum incandescent lamps. 
(3) Subparagraphs 3(21)(c)(i) and (ii) of the Regulations are 

replaced by the following: 
(i) it has a luminous flux greater than or equal to 1 050 lm 
and its manufacturing process is completed on or after Janu
ary 1, 2014, or 
(ii) it has a luminous flux less than 1 050 lm and its manu
facturing process is completed on or after December 31, 
2014. 

(4) Section 3 of the Regulations is amended by adding the 
following after subsection (29): 

(30) A product referred to in paragraph (1)(z.93) shall not be 
considered to be an energy-using product 

(a) for the purposes of Part IV; 
(b) for the purposes of Parts III and V, unless its manufacturing 
process is completed on or after September 1, 2008; or 
(c) for the purposes of Part II, unless 

(i) it has a luminous flux greater than or equal to 788 lm and 
its manufacturing process is completed on or after January 1, 
2014, or 
(ii) it has a luminous flux less than 788 lm and its manufac
turing process is completed on or after December 31, 2014. 

j) les lampes à semi-conducteurs, c’est-à-dire dont la source de
 
lumière provient des diodes électroluminescentes;
 
k) les lampes à filetage à gauche, c’est-à-dire dont le culot se
 
visse dans une douille dans le sens antihoraire; 

l) les lampes pour horticulture;
 
m) les lampes-réflecteurs à incandescence ayant une forme du
 
genre spécifié à la norme ANSI C79.1;
 
n) les lampes d’enseignes, c’est-à-dire les lampes à vide ou à 

gaz dont la température de l’ampoule est suffisamment basse
 
pour permettre une utilisation non protégée à l’extérieur au 

moyen de circuits clignotants à haute vitesse et qui sont com
mercialisées comme lampe d’enseignes; 

o) les lampes à calotte argentée; 

p) les modules de signalisation routière ou piétonnière et les 

lampadaires; 

q) les lampes submersibles; 

r) les lampes dotées d’un des culots à vis spécifiés à la
 
norme ANSI C81.61, soit E5, E10, E11, E12, E17, E26/50×39,
 
E26/53×39, E29/28, E29/53×39, E39, E39d, EP39 ou EX39;
 
s) les lampes ayant une forme du genre B, BA, CA, F, G16-½, 

G25, G30, S ou M-14 ou toute autre forme du genre semblable
 
spécifié aux normes ANSI C78.20 et ANSI C79.1 et une puis
sance nominale maximale de 40 W. (modified spectrum incan
descent lamp)
 

(8) Le paragraphe 2(4) du même règlement est remplacé 
par ce qui suit : 

(4) Pour l’application de la partie II, les définitions de « lampe 
standard » et de « lampe à incandescence à spectre modifié » ne 
visent pas les lampes à construction renforcée, les lampes anti-
vibrations, les lampes résistantes à l’éclatement et les lampes 
dotées d’un culot à vis E26d spécifié à la norme ANSI C81.61. 

2. (1) Le passage du paragraphe 3(1) du même règlement 
précédant l’alinéa a) est remplacé par ce qui suit : 

3. (1) Sous réserve des paragraphes (2) à (30), les matériels ci
après sont désignés comme matériels consommateurs d’énergie : 

(2) Le paragraphe 3(1) du même règlement est modifié par 
adjonction, après l’alinéa z.92), de ce qui suit : 

z.93) lampes à incandescence à spectre modifié. 

(3) Les sous-alinéas 3(21)c)(i) et (ii) du même règlement 
sont remplacés par ce qui suit : 

(i) un flux lumineux d’au moins 1 050 lm et que leur fabrica
tion soit achevée le 1er janvier 2014 ou après cette date, 
(ii) un flux lumineux de moins de 1 050 lm et que leur fabri
cation soit achevée le 31 décembre 2014 ou après cette date. 

(4) L’article 3 du même règlement est modifié par adjonc
tion, après le paragraphe (29), de ce qui suit : 

(30) Les matériels visés à l’alinéa (1)z.93) ne sont pas considé
rés comme des matériels consommateurs d’énergie : 

a) pour l’application de la partie IV;
 
b) pour l’application des parties III et V, à moins que leur fa
brication soit achevée le 1er septembre 2008 ou après cette date;
 
c) pour l’application de la partie II, à moins qu’ils aient : 

(i) un flux lumineux d’au moins 788 lm et que leur fabrica
tion soit achevée le 1er janvier 2014 ou après cette date, 
(ii) un flux lumineux de moins de 788 lm et que leur fabrica
tion soit achevée le 31 décembre 2014 ou après cette date. 
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3. Paragraph 4(1)(a) of the Regulations is replaced by the 
following: 

(a) for an energy-using product referred to in any of para
graphs 3(1)(a) to (h.1), (h.3), (i), (j), (j.2), (j.5), (j.7) to (m.3), 
(n.1) to (s), (w) and (y) to (z.93), an energy efficiency standard 
set out in column III of Part 1 of Schedule I applies to the 
product set out in column I if the manufacturing process of the 
product is completed during the period set out in column IV; 

4. Section 4.4 of the Regulations is replaced by the 
following: 

4.4 In respect of an energy-using product referred to in para
graph 3(1)(j.5) or (z.93), compliance with the energy efficiency 
standard referred to in subsection 4(1) shall be determined in ac
cordance with the testing procedures established by IES LM45 
and IES LM49 that are applicable to the product, except that it 
must be tested at 120 volts regardless of its nominal voltage. 

5. Section 10.1 of the Regulations is replaced by the 
following: 

10.1 This Division applies to the following energy-using 
products: 

(a) general service incandescent reflector lamps; 
(b) modified spectrum incandescent lamps; 
(c) general service lamps; and 
(d) CFLs. 

6. (1) Subparagraph 12(2)(e)(i) of the Regulations is re
placed by the following: 

(i) in the case of an energy-using product referred to in para
graph 3(1)(j.5), (j.6) or (z.93), if a laboratory — accredited 
in respect of lighting energy performance by either the 
Standards Council of Canada or the National Voluntary 
Laboratory Accreditation Program — has verified the infor
mation displayed on the product’s package under Division 2 
of Part III, the name of that laboratory, and 

(2) Paragraph 12(2)(g) of the Regulations is replaced by the 
following: 

(g) if there are reasonable grounds to believe, in respect of an 
energy-using product referred to in paragraph 3(1)(j.5) or 
(z.93), that the performance of the product does not correspond 
with the information displayed on its package under Division 2 
of Part III, on the request of the Minister, test data that con
firms that information from a laboratory accredited in respect 
of lighting energy performance by either the Standards Council 
of Canada or the National Voluntary Laboratory Accreditation 
Program. 

3. L’alinéa 4(1)a) du même règlement est remplacé par ce 
qui suit : 

a) dans le cas des matériels consommateurs d’énergie visés à 
l’un des alinéas 3(1)a) à h.1), h.3), i), j), j.2), j.5), j.7) à m.3), 
n.1) à s), w) et y) à z.93), la norme d’efficacité énergétique pré
vue à la colonne III de la partie 1 de l’annexe I s’applique au 
matériel mentionné à la colonne I si sa fabrication est achevée 
pendant la période visée à la colonne IV; 

4. L’article 4.4 du même règlement est remplacé par ce qui 
suit : 

4.4 La conformité à la norme d’efficacité énergétique visée au 
paragraphe 4(1) des matériels consommateurs d’énergie visés aux 
alinéas 3(1)j.5) ou z.93) est déterminée selon les méthodes d’essai 
établies dans les normes IES LM45 et IES LM49 qui s’appliquent 
à ces matériels sauf que, indépendamment de leur tension nomi
nale, ils doivent être testés à une tension de 120 volts. 

5. L’article 10.1 du même règlement est remplacé par ce 
qui suit : 

10.1 La présente section s’applique aux matériels consomma
teurs d’énergie suivants : 

a) les lampes-réflecteurs à incandescence standards; 
b) les lampes à incandescence à spectre modifié; 
c) les lampes standards; 

d) les LFC.
 

6. (1) Le sous-alinéa 12(2)e)(i) du même règlement est rem
placé par ce qui suit : 

(i) dans le cas des matériels consommateurs d’énergie visés 
aux alinéas 3(1)j.5), j.6) ou z.93), si un laboratoire accrédité 
eu égard au rendement énergétique de l’éclairage par le 
Conseil canadien des normes ou le National Voluntary Lab
oratory Accreditation Program a vérifié les renseignements 
indiqués sur leur emballage conformément à la section 2 de 
la partie III, le nom de ce laboratoire, 

(2) L’alinéa 12(2)g) du même règlement est remplacé par ce 
qui suit : 

g) s’il s’agit de l’un des matériels consommateurs d’énergie 
visés aux alinéas 3(1)j.5) ou z.93) et qu’il existe des motifs rai
sonnables de croire que les renseignements indiqués sur son 
emballage conformément à la section 2 de la partie III ne cor
respondent pas à son rendement, sur demande du ministre, les 
données d’essai d’un laboratoire accrédité eu égard au rende
ment énergétique de l’éclairage par le Conseil canadien des 
normes ou le National Voluntary Laboratory Accreditation Pro
gram qui confirment ces renseignements. 

7. Items 136 to 139 of Part 1 of Schedule I to the Regulations are replaced by the following: 

Column I Column II Column III Column IV
 

Item Energy-using Product Standard/Legislative Provision Energy Efficiency Standard Completion Period
 

136.	 General service lamps with a luminous 
flux < 750 lm 

136.1 	 General service lamps with a luminous 
flux ≥ 750 lm and < 1 050 lm 

136.2 	 General service lamps with a luminous 
flux ≥ 1 050 lm and < 1 490 lm 

136.3 General service lamps with a luminous 
flux ≥ 1 490 lm 

Section 4.4 for luminous flux, nominal 
power and life 
CIE 13.3 for colour rendering index 
Section 4.4 for luminous flux, nominal 
power and life 
CIE 13.3 for colour rendering index 
Section 4.4 for luminous flux, nominal 
power and life 
CIE 13.3 for colour rendering index 
Section 4.4 for luminous flux, nominal 
power and life 
CIE 13.3 for colour rendering index 

nominal power ≤ 29 W 
life ≥ 1 000 hours 
colour rendering index ≥ 80 
nominal power ≤ 43 W 
life ≥ 1 000 hours 
colour rendering index ≥ 80 
nominal power ≤ 53 W 
life ≥ 1 000 hours 
colour rendering index ≥ 80 
nominal power ≤ 72 W 
life ≥ 1 000 hours 
colour rendering index ≥ 80 

on or after December 31, 2014 

on or after December 31, 2014 

on or after January 1, 2014 

on or after January 1, 2014 
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Column I Column II Column III Column IV 

Item Energy-using Product Standard/Legislative Provision Energy Efficiency Standard Completion Period 

137. Modified spectrum incandescent lamps 
with a luminous flux < 563 lm 

Section 4.4 for luminous flux, nominal 
power and life 

nominal power ≤ 29 W 
life ≥ 1 000 hours 

on or after December 31, 2014 

CIE 13.3 for colour rendering index colour rendering index ≥ 75 
137.1 Modified spectrum incandescent  

lamps with a luminous flux ≥ 563 lm 
and < 788 lm 

Section 4.4 for luminous flux, nominal 
power and life 
CIE 13.3 for colour rendering index 

nominal power ≤ 43 W 
life ≥ 1 000 hours 
colour rendering index ≥ 75 

on or after December 31, 2014 

137.2 Modified spectrum incandescent  
lamps with a luminous flux ≥ 788 lm 
and < 1 118 lm 

Section 4.4 for luminous flux, nominal 
power and life 
CIE 13.3 for colour rendering index 

nominal power ≤ 53 W 
life ≥ 1 000 hours 
colour rendering index ≥ 75 

on or after January 1, 2014 

137.3 Modified spectrum incandescent  
lamps with a luminous flux ≥ 1 118 lm 

Section 4.4 for luminous flux, nominal 
power and life 

nominal power ≤ 72 W 
life ≥ 1 000 hours 

on or after January 1, 2014 

CIE 13.3 for colour rendering index colour rendering index ≥ 75 

7. Les articles 136 à 139 de la partie 1 de l’annexe I du même règlement sont remplacés par ce qui suit : 

Colonne I Colonne II Colonne III Colonne IV 

Article Matériel consommateur d’énergie Norme ou disposition législative Norme d’efficacité énergétique Période visée 

136. Lampes standards ayant un flux 
lumineux < 750 lm 

Article 4.4 pour le flux lumineux, la 
puissance nominale et la durée de vie 

Puissance nominale ≤ 29 W 
Durée de vie ≥ 1 000 heures 

À partir du 31 décembre 2014 

CIE 13.3 pour l’indice de rendu des 
couleurs 

Indice de rendu des couleurs ≥ 80 

136.1 Lampes standards ayant un 
flux lumineux ≥ 750 lm 

Article 4.4 pour le flux lumineux, la 
puissance nominale et la durée de vie 

Puissance nominale ≤ 43 W 
Durée de vie ≥ 1 000 heures 

À partir du 31 décembre 2014 

mais < 1 050 lm CIE 13.3 pour l’indice de rendu des 
couleurs 

Indice de rendu des couleurs ≥ 80 

136.2 Lampes standards ayant un 
flux lumineux ≥ 1 050 lm 

Article 4.4 pour le flux lumineux, la 
puissance nominale et la durée de vie 

Puissance nominale ≤ 53 W 
Durée de vie ≥ 1 000 heures 

À partir du 1er janvier 2014 

mais < 1 490 lm CIE 13.3 pour l’indice de rendu des 
couleurs 

Indice de rendu des couleurs ≥ 80 

136.3 Lampes standards ayant un flux 
lumineux ≥ 1 490 lm 

Article 4.4 pour le flux lumineux, la 
puissance nominale et la durée de vie 

Puissance nominale ≤ 72 W 
Durée de vie ≥ 1 000 heures 

À partir du 1er janvier 2014 

CIE 13.3 pour l’indice de rendu des 
couleurs 

Indice de rendu des couleurs ≥ 80 

137. Lampes à incandescence à  
spectre modifié ayant un flux 

Article 4.4 pour le flux lumineux, la 
puissance nominale et la durée de vie 

Puissance nominale ≤ 29 W 
Durée de vie ≥ 1 000 heures 

À partir du 31 décembre 2014 

lumineux < 563 lm CIE 13.3 pour l’indice de rendu des 
couleurs 

Indice de rendu des couleurs ≥ 75 

137.1 Lampes à incandescence à  
spectre modifié ayant un flux 
lumineux ≥ 563 lm mais < 788 lm 

Article 4.4 pour le flux lumineux, la 
puissance nominale et la durée de vie 
CIE 13.3 pour l’indice de rendu des 
couleurs 

Puissance nominale ≤ 43 W 
Durée de vie ≥ 1 000 heures 
Indice de rendu des couleurs ≥ 75 

À partir du 31 décembre 2014 

137.2 Lampes à incandescence à  
spectre modifié ayant un flux 
lumineux ≥ 788 lm mais < 1 118 lm 

Article 4.4 pour le flux lumineux, la 
puissance nominale et la durée de vie 
CIE 13.3 pour l’indice de rendu des 
couleurs 

Puissance nominale ≤ 53 W 
Durée de vie ≥ 1 000 heures 
Indice de rendu des couleurs ≥ 75 

À partir du 1er janvier 2014 

137.3 Lampes à incandescence à  
spectre modifié ayant un flux 
lumineux ≥ 1 118 lm 

Article 4.4 pour le flux lumineux, la 
puissance nominale et la durée de vie 

CIE 13.3 pour l’indice de rendu des 

Puissance nominale ≤ 72 W 
Durée de vie ≥ 1 000 heures 

Indice de rendu des couleurs ≥ 75 

À partir du 1er janvier 2014 

couleurs 

8. The portion of item 15.6 of Schedule IV to the Regula-	 8. Le passage de l’article 15.6 de l’annexe IV du même rè
tions in column II is replaced by the following:	 glement figurant dans la colonne II est remplacé par ce qui 

suit : 

Colonne II 

Item	 Norme ou disposition législative 

15.6	 ANSI C79.1 for description 15.6 ANSI C79.1 pour la description 
Section 4.4 for luminous flux, nominal power and life Article 4.4 pour le flux lumineux, la puissance nominale et la durée 
CIE 13.3 for colour rendering index de vie 

CIE 13.3 pour l’indice de rendu des couleurs 

Column II 

Standard/Legislative Provision Article 



    

  
 

 
 

 
 
 
 
 

 

 
 
 

  
 

 
 
 

 
 

 
 
 
 

 

  
 
 
 

 

 
 

 
 

 

 
 

 
 

 

 
 
 
 

 

  
 

 

 
  

 
 

 
 

 
  

 

 

 

 

 

   

  
 

  

 

  

  
  

 
  

 
 

 

  
 

 
  

 

 

    

  

 

Le 5 octobre 2013	 Gazette du Canada Partie I 2325 

9. Schedule IV to the Regulations is amended by adding the 9. L’annexe IV du même règlement est modifiée par ad-
following after item 15.6:	 jonction, après l’article 15.6, de ce qui suit : 

Column I Column II Column III	 Colonne I Colonne II Colonne III 

Matériel Norme ou 
Energy-using Standard/Legislative consommateur disposition 

Item Product Provision Information Article d’énergie législative Renseignements 

15.61 	Modified spectrum ANSI C79.1 for (a) lamp description;  15.61 Lampes à ANSI C79.1 pour la a) description de la 
incandescent lamps description incandescence à description lampe; (b) nominal power 

Section 4.4 for and, in the case of a Article 4.4 pour le b) puissance nominale spectre modifié 
luminous flux, three-way lamp, the flux lumineux, la et, dans le cas d’une 
nominal power and nominal power at each puissance nominale lampe à trois intensités, 
life operating level; et la durée de vie puissance nominale à 
CIE 13.3 for colour (c) luminous flux  CIE 13.3 pour l’indice chaque niveau 
rendering index and, in the case of a de rendu des couleurs d’intensité; 

three-way lamp, the c) flux lumineux et, 
luminous flux at each dans le cas d’une lampe 
operating level; à trois intensités, flux 

lumineux à chaque 
index; and 
(d) colour rendering 

niveau d’intensité;
 
d) indice de rendu des 

couleurs;
 
e) durée de vie.
 

(e) life. 

COMING INTO FORCE 	 ENTRÉE EN VIGUEUR 

10. These Regulations come into force on the day on which 10. Le présent règlement entre en vigueur à la date de son 
they are registered. enregistrement.  

[40-1-o]	 [40-1-o] 
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